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(I)

5

jfrticks iAccufation , ^ /T^iiy/i? - TrahU

fin, itautres hauts Crimes ® il/<ï/-

verjations , r^»/r^ /? O»^^ iOxfbrà
èf Mortimer.

LA coBfideratioo da danger eommon qui a mena'»

cd toute l*£urope à caa(e de raccroificincnc

énorme du pouvoir de la France , ayant engagé
la Couronne d'Angleterre& les autres Princes & Puif-

fanccs de TEurope ,. de s'unir enfeiinble par divers

Traités SolemneIs& Alliances, pour leur feuretéma-
tuelle: Et les dits Alliés, aïant eu depuis longues an«
nées pour maxime & principe fondamentale de leur

Union» aâu de cônftrvcr la juftc balance du pouvoir
en Europe, d'empêcher que la Monarchie d'Ërpagne
ne tombât cotre les mains de la Maifon de Bourbon»
ils ont été obligés de Ce fortifier tontre ce danger
prochain par de nouveau Traités entre eux , & des
ftipulations expreffes faites de temt en teins, à mefun
re que les de0èins de la France ftr la Monarchies
d'Eipagne fe font manifeftés. Ce fut fur ce fondai

^

ment que le Traité de partage , par leouel une peti«

te portion des Etats de la Couronne d'Efpagne étoiene

dcdinée à la Maifon de Bourbon , fût condamné paiif ;

le Parlement ^ comme une cho(b extrêmement niiifi*'

ble,& fatalej>ar fes confcquence», à l'Angleterre <& 2
la Paix de l'Europe. CooMne le D«^ «FAnjou « Pe^
lit fils du Roi de France, après hiinort de CbarUs U^
Roi d'Efpagne, fe rendit Maître de toute la Monarf

'

chic Efpagnole, & que par là la balance du pouvoir)

la Religion Proteftante , & les libertés de l'Europe

furent tncnacécs d'on danger imminent ; le feu £m*
pcreur Xtfo/'o/ii 1^ feu Roi Quiiaumelll. de g!o*

rietife mémoire, & les Etats Généraux des Province»

Unies, trouvant dam cette conjonâiirc délicate, qu'n*

ne très étroite Union & «Alliance entre eux étoit de<*

venue necefTaire ,
pour obvier an grand danger où ils

^ étoicnt tous # par une fi terrible augmentation du pon<*

voir de leur Ennemi commun , ils firent & conclurent

en

«
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(1)
en 1701. an noovean Tfaité d'Alliance » par lequel

il fat ftipulé: ( |J) Qu'il y auroit dè^ ce tems-là une
confiante , j^crpcfuélle & inviolable aihitié & liàiion

entre Sa Saqrée Ma)efté Init>erialc , Sa Ss^crée Maje*
(le Royale de l;i Grande Bretaene & les Seigiieurs £-
tat^ àcneraox des Provinces Unies: & qu'ils feroient

tenus réciproquement de procurer 1 avantage Ton de
Tautre, &de prévenir & détourner autant qu'il leur

ferott poftiblc tout ce qui leur pourroit furveiiir de
inàvivais on de delkvantageux a l'un ou à l'autrif.

(i») Que les dits Alliés , n'ayant rien tant à cœoc
qbe la paix, ^ la tranquillité générale de tonte l'£a-

f9pe > avoiçnt jug^ que rien ne pouroit plus con*

tribuer à l'établir, que de, procurer à Sa Majeité
loiperiale unç ^atisfaâion jofte & raifonnable pat

rapport à fa pretçn0OR à la Succeflion d'Ëifpagne ; fi

d'pbtenir po^r K ttoi de la Grande Bretagne ^ les

Seignears Ëtit»^ Généraux une fureté particulière &
&pfante poprikorsftoyaomes,, provinces & Etats» êc

^our la Navigation & le Gonitnerce de leurs Sujets.

(3.) Qqe pour jçec effet les dits Alliés feroient en
preinler lic^ licfic. Fomblc , pour obtenir par des

9|éyens amiables ila dite Satisfaâion ; mais (40^
ogStceleurSj^PArancesdc foubaits la dite Satisfaction

ni; peut pas être,obtepdë, les dits Alliés promettent &
Vieogf^cnt ifiUTii l'ajutre de ii'aijier réciproquement»

dfî.iomiçg Jfiifs^fofoçi > fclo» ce qui feroit rwlé
cm\ V^nOmnmÏPil particulière pour cet effet.

iSii QS^$^.^^ procurer iafufdite ^atisfa^iou ff fu^

ti^f les dKfAjyiiàs entre aotrlbB cbofes, feroient tous

1ttfr$^effoas« pour fceottvrer. les. rProvinces des Pais^
B^ £fpagns>ls;4 pour fervir ije Barrière entre la

Çfpn^e & les ProiriÀees Unies^, pour la fureté d^s E-
|$^s«Généraux. {icomme les djts Pats onf toujours fer-

v/;.ci-devan(, jqCquesà ce que le Roi T. G. i^tn fyin

reçdu Mattr^ |>4r fes Trokipes-depui^ peu) comme
«0^ le Puché deiMiUn aviocifestdôppndances, çgim
ivte,ian F4ef.de r£râifir«ii ^sftcyant p9i»r la fureté disl

BribviUQes Héréditaires de Si» Mt'lmpiiiriale; £t,;$iv:o7

re; les Royaumes ide Naples & de Si^cik, ât ks terres

4 lOdSifop Ifis cûieide Tofcané: dftas la Mei Méditer-
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(3)^
ranDéc,qni appartiennent à TEtpagne & peuvent fervir

à la même fin , & aulli être utile à la Navigation &
au Commerce des Sujets de la Grande Bretagne âc

des Provinces Unies. (7.) Qu'en cas que les dits

Alliés fe trouvaifent obligez d'entrer eu guerre pour
obtenir la dite batisfaâion pour S. M. Impériale, de

la dite fûretd pour S. M. Britannique & les dits Sei-

gneurs Etats Généraux , ils fe communiqueroient fî-

dcllcmenc toutes leurs Rcfolotions, tant par rapport

aux Opérations de la guerre que de toute autre chofe
concernant la caufc commune. ( S. ) Qa*il ne feroic

pas permis à aucun des parties, après la guerre com-
mencée , de traiter de paix avec l'Ennemi > fi ce n*c(l

conjointement & avec communication de l'autre par*

tie: & qu'on ne fcroit point de Paix , à moins que
d'obtenir une jufle & raifonnable Satisfaâion pour S.

M. I. & pour le Roi de la Grande Bretagne & les

Seigneurs Etats Généraux • la fureté particulière de
leurs Royaumes, Provinces & Euts , & de leur Na^
vigation & Commerce ; Et fans avoir de fQrctcz foffi*

Tantes, que les Royaumes de France & d'Efpagne ne
feront jamais unis lous un même Gouvernement, iSIl

qu'un fcul & même Roi devienne le Souvcràih di
tous les deux ; Et fpecialement que les Fran^oti

n'obtiennent jamais la pofrcflion des Indes EfpagnO^
les, & qu'il ne leur foit jamais permis dircâement ni

indireâemcnt d'y naviger, pour faire Commerce fbot

quelque prétexte que ce foit* Et enfin que -la àWn
Paix ne pourroit être conclue fans avoir obtenu pouv
ks Sujets de S. M. B> & pour ceux des Provinces U^
nies, le plein & entier Ufa^c & jouiflktice de tous Mi
mêmes Privilèges, Droits; immunité! & libertez de
Commerce tant par Mer que par terre , eti Efpagne «

dans la Mediterrannée & dans toutes lesr terres & neux,

Ibit en Europe foit ailleurs, dans la po^fiion du der-

nier Roi d'Efpague lors de fa mott'^ dont ils ufoieni

& jottifibient alors où dont lès Sujets die l'un ou Tan*

tre avoient Droit de joun: avant la nfiorir du dit Roi
d'Efpagne, foit en Vertu de Traitez ,'Cotlventions,

Coutumes % ou de quelque autre choffe que ce foir.

(9') Qae lorfqoe \à dite Tranfaâioîi oa Traité de

Ai - ?m
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Paix fe feroit, lei Alliez conv^endroicni entre eaz 4e
tout ce qai feroit ncceifaire pour établir le Commer-
ce & la Navigation des Sujets de S. M. B. & «Jes

Seigneurs Etats Généraux > dans les Païs & lieux que
Ton devoit acquérir >& que le feu Roi d'Efpagne pof*

fcdoit. Qu'ils coDViendrpient pareillement des oioyent
propres à mettre en lÛreté les Seigneurs Etats Géné-
raux par la Barrière fufmentionnée. Et le dit feu Roi
Cmillaumt & les Seigneurs Etats Généraux voyant que
la France étoit devenue i\ formidable par Tavenetneiit

du Dm Jthnjw à la Couronne d*£fpagnc> que tout

le monde étoit d*opinion « que TEurope étoit en dan*

ger de perdre fa liberté , & de fubir le joug d'une

Monarchie univerrelle* & que le moyen le plus effi-

cace pour y parvenir étoit de mettre la divifion entre

le dit Roi de la Grande Bretagne & les Etats Géné-
raux 9 (cequ*on tâcheroicfans doute d*éffe£luer par

tome forte de moyens) ils jugèrent neceflàire des'unir

de la manière la plus étroite qu'il feroit.poflib!e,& pour

cette fin il v eutun Traité d'Alliance dcfenfîveconclû&

anété entrxux au Mois de Novembre 170X. dans le-

quel Traité il fat eutr'autres chofes convenu : qu'en

cas que les dits Hauts Alliés fuilcnt engagez conjoin-

tement en guerre à l'occalion de l'Alliance dcfenfive

ci-dedàs mentionnée dans le 5. Article , ou à quel-

qu'antre occafion que ce fût, il y auroit entr'eux une
Alliance perpétuelle, offeiilive &defennve,contreceox

avec qui ils lèroient en guerre; & qu'ils emploieroient

tontes leurs fofces par Mer & par terre, & qu'ils agi-

roieut conjointement ou Icparement félon ce qui fe-

roit couvenn cntr'cux. Et comme dans le Traité
d'Alliance fait avec l'Empereur au Mois de Septem-
bre palTé, on avoit eu un foin particulier du recouvre-

ment des PaY£»Bas Efpagnals des mains de S. M. T.
C, les dits Alliez s'engagent exprefTément d'aider

l'un l'autre de toutes leurs forces pour recouvrer les

dits Païb. Et puifque le principal Intérêt des dits Al-
liez coniîde dans la prefervation de la liberté de l'Eu-

rope, que le fufdit Traité avec l'Empereur feroit fi-

dellement & Hncerement exécuté , & que tous les

deux partis le gaiantiroient t & feroient leurs efforts

w .

.

pour

y \

\W\
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pour le confirmer & le fortifier de tenif en ternir

ga'en faifant la Paix on aoroit un foin particolicr da
ommerce ou trafic des deux Nations, & de leur (tt«

reté aufii bien par rapport aux PaïVBas que des autres

Pais adjacents. Qu'après ja ^nerre comnaencéc les Al-
liez agiroient de concert félon le 7«& 8. An. duTraité
du 3. Mars 1678. entre l'Angleterre& la Hollande, le-

?uel Trailié eft renouvelle.& confirmé psr eelui-ci ;

^tt*onneferoit point de Paix, ni Trcve ni Sufpenfion

u Armes que félon le 9. & 10. Art. de ce Traité, par

lefqueli il étoit convenu, que quand les dits Alliet vien-

droicnt à une snerre ouverte, il ne (croit permit Iaucun
des deux de taire une Cefiation d'armesâvcc celui qui

feroit déclaré publiauement leur Ennemi , fî cen*étoit

conjointement & d'un commun confeniement 1 Que
l'un (des Alliez, n'entamcroit point deNégociation de
Paix fans la concurrence derautre; Que chaque Al-
lié feroic part continuellement & de tems en tems à

Tautrc de tout ce qui fe paflferoit dans une telle Ne»
gociatiou, & fiipulcroit avec l'Ennemi commun les

mêmes Droits* Immnnitet, exemptions & prérogati-

ves pour fon Allié comme pour lui-même , à moins
que les dits Alliez ne foient convenus autrement. Et
comme le Roi de France s'étoit mis en poilcflion d'u-

ne grande partie des Etats d'Efpagne, & exerçoic une
autorité abfoluë fur cette Monarchie , ayant faifi par

ibs^ troupes le Mihinez & les Païs Bas Efpagnols, s'é-

tant rendu maître de Cadix , de l'entrée de la Mer
Mediterannée & des Ports des Indes Efpagnoles par
Ces Flottes , tachant par tout d^cnvabir les libertés

de l'Europe & d'interrompre la liberté de la navi^tion dt

du Commerces Et qu'au lieu de donner la Satisfaâion

qu'on devoit raifonnablement attendre, il avoit paflë

à d'autres violences & avoit trouvé à propos de décla-

rer le prétendu Pritice dt Gaies Roi d'Angleterre «

d'EcoiTe & d'Irlande , H avoit auffi porté l'Erpagne ï
concourir dans la même indignité: La fea Reine if*-

w trouva qu'EUe étoit obligée de déclarer la guerre

à la France & à l'Efpagne > afin de maintenir la foi

publique» de foatenit l'honneur de UCooronne a & de

.
Aj ' prc.



prévenir les malheurs dont toute TEarope étoif mena-
cée ; Ced pourquoi Elle dcclarn la guerre contre la

France & rÉfpagne d*une manière pubii jue & folem-
ncllc» au Mois de Mai I70>; Et dans ladite déclara-

tion mettant fa Confiance entièrement eu Taide du
TouipuifTant dam nnc entrcprife H juHe & fî necc/Tai-

rc, Elle déclara qu*Ëlle pouderoit vigoureufcment la

jdite guerre tant par Mer que par terre, en conjonâion
avec Tes Alliez , étant aflùrde de la concurrence de
fcs Sujets dans une çaufe qu'ils avoient époufée fi ou-
vertement & de fi bon cœur. Et S. M. 1. aufil bien

que L. H. P. » en confcquence des fufdits Traitez

,

déclarèrent anffi la guerre refpcâiveuient à la France

^ à PEfpagne dans le même tems, à favoir au Mois
de Mai 1702. Et les Rois de Portugal & de Pruilè,

les Eleâcurs d*Hannovre, de Saxe, de Trêves, de
îlaycnce (k TEleâcur Pflatin, le Duc de Savoye, le

prince de Hc/Iè, les Ducs de Wolffenbuttel, de Mck-
lenbourg & de Wurtenburg , les Cercles de Suabe,
de Pranconie & du haut RÀin, les Evéqucs deMun-
Ikr & Je Conllance, &d*autres Princes & Puiffanccs

fc repofatit fur la foi de la grande Alliance, & y étant

invitez , devinrent cnfuite parties dans la dite guerre

confédérée contre la France & TEfpagne. Et dans le

Traité tait au M[ois de Mai 1703. entre S. M. I. , la

Reine de la Grande Bretagne, les Etats Généraux &
le Roi de Portugal , il eft entre autres chofcs exprefle-

ineut (lipulé, qu*ôn ne feroit ni Paix ni Trêve que du
confentcment mutuel de tous les Alliez s Et qu'on
n'en feroit point du tout pendant que le fccond petit

fils du Roi T. C. ou aucun autre Prince de la Maifon
de France refieroit eu Efpagne , ôc à moins que la

Couronne de Portugal ne foit dans la pleine & entière

poflèfiion de toutes les Terres, Royaumes, lies, Châ-
teaux, Villes &c. avec leurs territoires & dépendances
eu Ëfpagnc ou ailleurs , dont Elle eft en poflèffion

prefentcment. Et dans le Traité de Nordiingue, ra-
tifié par la feu Reinci il"eft entre autres chofes expref-

fetnent arrêté , qu'il ne fera pas permis de faire des
Traitez particQlicr$, mais que la Paix fera traitée con*
jointemenc, 6t ne fera pts conclue fans avoir obtenu

autant

• M
U



(7)'
totfliit que faire fb pourra , la reUnion des terrei àp-

partenantei aux Cercles, h fans avoir pourvu aHfoIa-

mcpt à la (Breté des Cercles aflbcici, de la meilleure

mabiere quMI fera pofliblc & mieuï qu'on n*a fait juf-

?|ues ici. Et pour donner la plnvjrande force au*il

ût pôflible à une Union H ncceflaire aux deux Na-
tioos, la feue Reine» & les* Etats Généraux» par un
Traité fait au Mois de Juin 1703. renouvellerent &
confirmèrent tons les Traitez Ht Alliances qu*il y a**

voir alors entr*eux; Et dans ce Traité il ell entre au«
très chofes cxpreifement & particulièrement ftipulé,

que, comme la dite Reine & les Sçigneuis Etats Gé-
néraux font prefentement en guerre avec la France Ik

l'EQ)flgne, a font engagez réciproquement de 8*aider

Tun l'antre mutuellement, & de défendre, maintenir

& coniferver leurs Etats & leurs Sujiets dans leurs pof-

fcflions , & dans leurs libcrtez & immunitez , tant

de Navigatibn & de Commerce , que de tous autres

Droits qucloonaues par Mer on par terre, contre tous

Rois, Princes & Etats quels qu'ils foient, & particu-

lièrement contre la France & TEfpagne, afin de pou-
voir obtenir une Paix jufte & raifonnable, qui établif-

fe le repos & la trafl^uiliité de l'Europe , il eft con-
venu entre la Screniffime Reine tie la Grande Breta-

c & les dits Seigneurs Et&J Généraux, qu'aucun des

Alliez ne fera ni fuQ)enfîon d'Armes ni Paix avecfi«s
la Franceou l'E(i>agne, ni avec aucun autre Roi, Prin*

Céoc Etat, qui attaquera ou inquiétera l'un ou l'autre

dés dits Alliez,à moins qu'ils ne le faflènt coniointemctit
6l. de con(êmement commun. Et.comme la dite guer*

ré a été pendant plufieurs années poufC^e avec vigueut

& Unanimité par S. M. & par fes Alliez» ce qui a
coûté beaucoup de Sang & de Trefors, ^ pour le fou-

tien de laquelle de la part de l'Angleterre beaucoup dé
millionsl ont été accordez par le Parlement , qui a
continué depuis en plulicurf occafions, non (èulemerit

de faire connoître fon fentiment par rapport à laJu-
llice & à la neceHité de la dite guerre , mais aum a
frequemnoient déclaré fon avis au Souverain , que hul-
)e Paix ne pourroit être ui fClrc , ni honorable ni de
durée , tant que le Royaume d'Efpagne & les Irtdes

A4 Occi-
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Occidentales refteroient dans la podcfTion d'ancnne bran*

che de la Maidin de Bourion, Et il a plû aa Tout*
puifTant de donner aux Armes des Alliez, foas lecom-
maDdemenc de ce grand & viâorieux Général le Dmc
de Marifforougb, desSuccex û extraordinaires, qn'ils ont
furpallë même leurs Ëfperances & les apprehenfîons

des Ennemis ; Et par les viâoires fîgnalées de Schel-

.

Içnberg, de Hochfte4» d*Aadenarde , & de Rame!-
lies, auffî bien que par les Conquêtes des Eleâpratsdc
Bavière & de Cologne & des Fais Bas Efpagnols» &
par beaucoup d'autres avantages remportez par Mer <Se

par terre ,& par la Sagefic& 1* Unanimité db leurs Con-
feils la gloire des Armes Confédérées, & la réputation

de la Grande Bretagne en particulier» étoicnt portées à
un plus haut degré Qu'elles n*avoientjamais été aupara-

vant. La feue Reine conjointement avec fes Alliex

prévoyant fagcment, que quand les Ennemis feroient

réduits à faire des offres de Paix , le meilleur moyen,
de mettre an à la guerre, & d*empecher que la Fran-
ce ne mit en pratique fes intrigues ordinaires, étoit»

de rigler préalablement tels Articles avec la France»
qu*il ne pût refter pour le Congres général qu'à leur

donner la forme d un Traité, riiur ces raifons on fit

arrêter un Traité préliminaire, qui fut ligné parles Plé-

nipotentiaires de S. M. I. de la Reine de la Grande
Bretagne Ac des Seigneurs Etats Généraux des Provin-
ces Unies,& enfuite ratifié par leurs Principaux. Dans
lequel Traité les differcns Intérêts des Alliez furent à*,

iuficz , afin de parvenir à une Paix générale avec la

France ; & la reQitution de TEfpagne à la Maifoa
d'Autriche , qui étoit une des caufcs principales de la

guerre» eft là pofée pour une maxime fondamentale
& immuable parmi les Alliez. Et en 1709. le Roi de
France, après avoir fignifié fou confentement à rcfti»

tuer .la Monarchie d'Efpagne à la Maifon d'Autriche,

envoia fes Minières à la Haye , pour traiter d'une
Paix|;cnerale avec ceux des Principaux Alliez; Et dans
Jes Conférences tenues là defTus les MiniHrcs de Fran-
ce coufentirent expreflcmcnt & polîtivement aux Inté-

rêts de tous les Alliez de la manière qui fut réglée

ilaus le$ dits Préliminaires , & particulièrement à la

tefti^
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rcftitution entière de la Monarchie d*£rpagne â la

Maifon d'Autriche ; ^ & la dite Négociation ne fut

rompue qu'uniquement fur la difpute qa*il y eut fur le

37. Art. du dit Trdité préliminaire, touchant le tems
& la manière de faire Tcvacuation d*£(pagne. Et les

Conférences étant renouées à Gertruydenberg en 1710.
le dit 37. Article devint Tunique fujct des Ncgocia-
tions qui furent entamées pourtrouver quelque équiva-

lent , par lequel les Alliez pullent avoir la méait fu-

reté qu'ils avoient par le fufdit 37. Article: Et quoi-
qu'il fQt hors de doute , avant que les Négociations
fudènt commencées, pendant le tems qu'on traitoit des
Articles Préliminaires, par ces Articles mêmes, avant
qu'on eut renoué la Négociation de Gertruydenberg,
& pendant le Cours de cette Négociation

,
que la re-

ûitution d'Efpagne& des Indes étoit poféecommcJe foii-

dament imniuable de toutes ces Negocigations, & qu'il

n'y avoit plus de difpute là-defTus entre les Minières
des Alliez & ceux de la France, excepté fur la fure-

té de fo^ Execution ; Et quoique les Alliés cuireuc

fait toutes fortes d'Ouvertures fages & raifonnables pour
trouver un équivalent > cependant ces Conférences fu-

rent rompues par la France , fans y avoir donné au-
cune fatisfaâion. Et comme les intentions (incercs de
tous les Alliés , d'établir la paix de l'Europe fur des
fondements folides & équitables , étoient connues de
tout le monde, & que la rupture des dites Négocia-
tions ne pouvoir être imputée qu'à l'Ennemi , S. M.
la Reine /l»t$e conjointement avec fes Alliés prirent

de nouvelles Rcfolutions, de continuer & de pouflèr

la guerre avec vigueur, & de faire tous les efforts qu'il

leur étoit polfibie > comme étant l'unique ftioyen

qui leur redoit, pour obtenir une bonne Paix générale.

£t Sa Majcfté dans la Harangue qu'Elle fit du Trône
le I S' Novembre 1 709. témoigna le rcflèntiment qu'El-

le avoit des ciforts que les ennemis avoient emploiez
pendant la Négociation pour amufer les Alliés & pour
faire naitre des Jaloufies entr'eux s Elle jrecommenda
fericufement de pouffer la guerre avec vigueur , afin

de profiter des avantages qu'on avoit remportés , &
qu'elle pût meure la dernière main à ce grand Oavra-
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gc, de réduire cette Puiflance énorme & tirannique

qui avoit fî longtemps menacé tes libertés de l'Earo-

pe. Et il plut a Dieu Tuutpuiffant après le dit Trai-

té préliminaire) de bénir les Armes Confédérées (bus le

Coinmandement de leur General confommé le Due
àe Marlborougb , par de nouvelles Conquêtes Hgnalées

,

telles qu'étoient la Reduâion de Tournai , la viâoire

de Taifniers, la prife de Mons, de Douai, de Bethu-
ne, de S*. Venant & d*Aire, & lelpa/fagc des (Lignes

près de TEfc^rpe. Et comme il y avoit lien de préfu-

mer de TEtat florifTant des affaires des Alliés, & delà
fageflè, fermeté & unanimité de leurs Confeils, quMs
reçue! Itcroient bien- tôt les fruits de toutes leurs viâoi-

res par une Paix jnfte , honorable & folide ; & que
de Tautre côté il n'y avoit rien qui pût flatter l'efpe-

rance des ennemis , de prévenir cet eifct falutaire , que
le fuccès de leurs intrigues fecretes pour defunir les Al-
liés i il fe trouve que le Comte de Oxford ^ Morti"

nter avec d'autres perfonnes-mal intentionnées , enne-

mis des véritables intérêts de leur Patrie , auffî bien

que des libertés communes & du falut de l'Europe ,

trouvèrent moyen > par plufieurs mauvais artifices &
infînuations indignes, d'avoir accès auprès de la feue

Reine ; & dans les mois de Juillet & d'Août ou là

environ, en 1710. ils furent admis dans Tes Con-
feils^, & dans les Charges de plus grande Confiance :

Et pour fraier le chemin à leurs méchantes entrepri-

lès, ils engagèrent la Reine par leurs mauvais Con-
feils h avis , de diflbudre un Parlement qui avoit

donné les preuves les plus éclatantes de fa prudence
& de ion zélé pour la çaufe commune , comme il

paroit par la fatisfadion que Sa Majeflé tén^oigna s

en le remercient fi cordialement de toutes les mar-
ques de refpcâ & d'affeâion que le dit Parlement
lui avoit données. Et le dit Comte étOxford ^
fAortimer avec fes complices ayant lié une Cor-
refpondcnce criminelle avec les EmifTaires de la Fran-
ce» ils reçurent par cô moyen certaines propofîtions

fîgnécs de Mr. de Tony , Secrétaire du Roi de Fran-

ce, dans lé mois d'Avril lyii.&tranfmifes de Fran-

ce en Angleterre > pour fervir de bafe à un Traité
' *''**

t
._•-'''

„ ' ^
'"*

de
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de' Paix générale : Et quoique Sa dite Majefté fût

portée par les avis infidieui du dit Comte £Oxforà^
Mortimer & des autres fcs complices, de recevoir UV-

dites propofîtions comrfle un fondement fufQfant pour
un Traité de paix générale , & for ce pied de les

communiquer au Grand Penfionaire & aux Mini-
ftres de Hollande s cependant elle trouva bon de
leur faire lignifier en même tems par Ton Secrétaire

d'Etat, qu'étant refoluc d'agir toujours de concert

avec les Etats , tant en faiiant la paix qu'en conti-

nuant la guerre , elle ne vouloit pas perdre un mo-
ment > pour leur communiquer un écrit de cette im-
portance; & quoique les propofîtions fnflènt généra-
les , & qu'on y pût voir un air de Complaifancé
pour Sa Majefté, & le contraire pour la Hollande

,

que cependant ceja ne pourroit avoir aucutie mauvai-
fe fuite, pendant que la Reine & les Etats s'enten-

doicnt bien entr'eux , & agidbient a^ec auili peu de
referve que dévoient faire deux PuilTances û étroi-

tement Al liées d'intérêt; &qae le Penfionaire pouvoit
être affuré que cette Règle feroit obfervée inviolable-

ment de notre part. Après que cette déclaration de
Sa MajeOé & les fufdites propofîtions furent meure-
ment examinées par le dit Penfionaire & les autres

Miniftrcs de Hollat^e, on rendituneréponfeàSaMa*
jeflé, où l'on témoigna beaucoup de reconnoilTance
de la manière obligeante > dont il avoit plû à Sa
Majcflé de leur communiquer les dites propofîtions;
On donna les plus grandes afîfûrànces d'une Confi-
ance mutuelle, qui étoit fi neceflàirc pour prévenir
les defîfeinc Je l'Énnem- ; mais plus particulièrement
nn marqua, que les Etats fouhaitoient autant que la
Grande Bretagne, d'avoir une Paix générale, défini-
tive & durable, & qu'ils fe dcclaroient prêts à con-^
courir dans toutes les mèfures qui étoicnt propres
pour la procurer s Que les propofîtions étoient en-
core trop générales , & que les Etats fouhaitoient »
auffi bien que la Grand Bretagne , que la France
Voulût s'expliquer plîls particiiliercmcnt fur les points
conteiius dans les dites propofîtions , & donner un
plan, qu'Eue trouvcroit propre à aflûrcr les intérêts

des
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des Alliés, & à établir le repos de l'Ëorope., après \

quoi on pourroit entrer dans une Négociation plus
particalicre. Nonobftaut tout ce que defTus.

A R T I C*L E I.

Le fuCditi Robert Comte tFOxford ^ Mortimer ^

ii*ayant aucun égard à Thonneur & â la fureté de la

feue Reine & de fes Royaumes, ni à tous les engage-
ments folemnelSfqu'Elleavoit alors avec les anciens&
fi Jeles Alliés de cette nation , ni aux libertés commu-

^

Des de l'Europe s mais s'étant dévoué à Tinterét & au ^

Service du Roi de France TEnnemi commun ; de lui

,

étant pour lors Grand Tréforier de la Grand Breta-

gne, 6l du Confeil de Sa Majcfté , contre Ton fer*

ïnent , en violation des devoirs de fr Charge ,

& au mépris de ce qui étoit contenu dans les différents

Traités ci-deflus mentionnés , ou dans quelques unsi,

d'iccux , auÛibien que des fréquents avis du Parle*'

ment, & des déclarations ritetées faites par Sa Majcfté

de fon Trône; & plus particulièrement méprifant les

allûranccs mutuelles & folennelles, qu'on avoitfifrai-

chement rcnonvellées entre Sa Majefté , & les Etats

Généraux , d'agir parfaitement de concert entre eux
enfaifantla paix aufli-bien qu'en continuant la guerre;

Le dit Comte tTOxftrd dans les tnois de Juillet oa
d'Août 171 1. ou environ ce tems-là, forma malicieu-

ièment & méchamment un très pernicieux & criminel

Complot & Confédération avec d'autre^pcrfonnes mal-
intcutionnées , qui étoient pour lors auffi du Confeil

privé de Sa Majcfté, de mettre fur pied entre la Grand
Bretagne & la France une négociation de PaixTecréte,

fcparée, deshonorable & deflruâivc,fansen rien com-
muniquer aux Alliés de Sa Majeflé, félon leurs diiferens

Traités : Et non feulement il manqua à fon devoir

envers Sa Majedé , & à la Confiance qu'Elle avoit

répoféc en lui , en ne s'oppofant pas , & en n'em*
ploiant pas tout fon crédit pour détourner Sa Majefté

d'une Negotiation lecréte & feparée avec la France ;

Mais pour venir à bout de fes dellêins fnfdits , il con-

cilia à fa dite Majefté» d'envoyer le Sieur Prier di-

tcâemcnt<jj
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reâetnent ï la Coar de France, pour faire des ptopo-

fitions de Paix« fans la communication des Alliés de

Sa Maicfté. Èuruice dequoi le dit Sieur Prior , par

l'avis À avec la connoiflance de lui Comte dVxford^
& de quelques autres mechans& infidèles Confcillers

,

fut envoyé fccretement d'Angleterre en France, dans

ou vers le mois de Juillet ou Août de Tan 171 1. , &
communiqua aux Miniftres de France les dites propo-

fitions de P^x, dans lefquelles les intérêts particuliers

delà Grande Bretagne, aufli- bien que rinterêt commun
de rEurope, furent vilaincm'^m trahis, £t pour mar-
quer plus clairement fou dellèin d^exclore 4es Alliés

de Sa Majedé de la part qu'ils dévoient avoir dans la

dite Négociation , on mit dans les dites propofitions

un Article exprès, inféré avec le confentcment & par

le Confeil de lui, le dit Cmte â'Oxford ^ Mwtimer^
portant que le fccret feroit gardé inviolablement, juf-

qu'à ce qu'il fût permis de le divulguer du Confen-
tement mutuel des deux parties ; Non obftant que le

Roi ,de France eût dans les propofitions fignécs par

M. de Torey & tranfmifes dans le mois d'Ayril pré-

cédent, offert de traiter avec les Plénipotentiaires de
l'Angleterre & de la Hollande feuls , ou en conjoDC^
tion avec ceux des Alliés, au choix de TAngleterre.

Et par cet avis perfide 6l dangereux le dit Comte â*Ox'
ford ^ Mortimer non feulement imagina & mit fur

pied une Négociation de paix plus avantagcufe à la

Fiance, que la France même ne l'avoir demandée >

mais il le mit dans le pouvoir de l'Ennemi commun»
de faire naitre des Jaloufies incurables entre Sa Majcfté
& fes fidèles Alliés, & de ruiner cette Confiance, qui
avoir été C\ long-tems & fi heurcufemcnt cultivée en-
tr*eux, & qui étoit fi ncccflaire pour leur fureté coui->

oiune. *

ARTICLE II.
» • - », a

Le Roi de France profitant de la dite perfide Ou-
verture f qu*oii lui avoit faite de la manière fuf-

dite, envoya en Angleterre, dans ou vers le mois d'Août
pa Septembre de T^n 17x1, Iç Siçar Mtmger , pour

. Ncgo-
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Négocier une Paix fccrete Ht fcpar^e ; Ce qui étant

venûi la Connoiflànccdu dit Comte d'Oxford (^ Mot'
timtr^ il conféra h traita avec le dit Sr. lAmager^ de

Paix entre la Grande Bretagne & la France , dans

ledit mois de Septembre 171 1. d*ane manière clan-
"
deftine & criminelle , fans la moindre couleur d'au-

torité ; & dans ces Conférences il confeilla & tra-

vailla à faire un Traité ou Convention fccrete 6c

ieparée, entre les deux Couronnes fufdites : Lequel
Traité ou Convention» deTaveu confentcment & avis

de lui Citmte tCOxford ^ Morùwer s fut enfuite arrê-

té & conclu , & (igné par le dit Sieur Ménager de
la part de la France , & par le Comte de Dartraouth

& le Sieur Henri Su "John , deux des principaux Secré-

taires d*£tat de la part de la Reine , h cela en ver-

tu feulement d'un ordre particulier fous le petit Seau
& le Seing manuel de Sa MajcHé » & fans aucune
communication ou participation des Alliés. Dans ce

' Traité les intérêts immédiats de la Grand Bretagne

même font trahis à la France , & le Duc d^Anjou cil

reconnu pour Roi d'£fpagne ; Car il y a là-dedans une

,
(lipulationcxpreflè faite avec \cS\çm Ménager ^vannom
&, comme il y eft dit, en conféquence des Plein-pou*

:, voirs du Roi Fhilippe comme Roi d'Efpagne. Par-là

le dit Comte à^Oxford^ Mortimer non feulement
prit fur lui l'Autorité Royale , en préfumaut de con-
férer & de traiter avec un Ennemi , fans aucune au-
torité ou pouvoir de Sa Majellés mais il fit auffi tout

ce qui étoit en lui pour renverfer l'ancienne Conftitu-

tion du Gouvernement établi dans ces Royaumes» en
introduifant des méthodes dangercofes & criminelles

de traiter les affaires les plus infportautes de l'Etat ;

Et par ce Traité fecrct & feparé le dit Comte d*Oxford

^ Mortimer £t tout ce qui étoit en (on pouvoir, pour
anneantir & annuUef tous les Traités folemncls, qu'il

y avoit entre Sa Majedé & fcs bons & anciens Alliés;

Et par ce moyen Sa Majellé, avant même qu'il y eût

la moindre chofe de réglée ou de Hipulée, pour la fu-

reté ou l'avantage de fcs Royaumes, fe trouva réduite à ce

fatal dilemme, ou de fe foûmettre â la volonté de la

France dans la fuite de cette Négociation, on bien de
pcr-
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perdre entièrement & pour toûjoars toute la Confian*
ce de fes bons Alliés , en cas que r£nnemi vint 'à

divulguer une violation fi munifeftc delà foi publique.

A R T I C L E I I I.

Le fufdit Comte ^Oxfard^ Mortimer^ pour mieux
cacher & avancer la fafditc Négociation fccrete, fcpa-

rée&dangercufe, de concert avec d'autres mal-inten-

tionnez , ^ui étoient alors dans la plus grande confiance

de S*M. , imagina & confeilla de former & préparer

certains Préliminaires généraux, fuus le titre (i^ Article»

Préliminaires de la part de la Traneeponr parvenir à une
?aix générale y lefqucls feroient lignez par le Sieur Mtf-

nager fcul. Et \Qà\iComte étOxfnrà ^Mortimer contre

Ton devoir & fa Charge, confeilla traitreufemcnt à Sa
Majedé de recevoir lefdits Articles Préliminaires, ain-

fi préparez ^ figncz du Sieur Ménager; ce quifutainfi

fait ; & lefdits Articles furent communiquez aux Mi-
nières des Alliez pour lors en Angleterre , comme le

fondement d'une Négociation de Paix générale , âc

comme fi ces Articles euilènt contenu tout ce qui avoit

été conclu dans les Tranfaâions qu'il y avoit eues fur ce
fujet entre la Grande-Bretagne & la France. Et dans
cette vûë le Traité fecret, ligné comme on a déjà dit «

par \e Comtede Dartmoutb&lc Sr. St. John de la part de
IaGr2nde>3retagne, & par le Sr,Ménagerai la partde
la France , fut par le mauvais Confeil & avis dudit

Comte (FOxford & de quelques autres , indunrieufement
caché, non- feulement de tous les Alliez, mais même
du Gotifeil de S. IVl. & de fon Parlement. Et il con»
feilla en outre à S. M. non-feulement d'accepter lef>

dits Préliminaires généraux» mais aufii en fon nom de

par fon autorité , de les communiquer aux Etats Gé-
néraux , comme un fondement fuffifant , pour faire

l'ouverture du Congrès pour la Paix avec la France.
Et pour mieux cacher aux Etats Généraux les démar-
ches pcrnicieufcs ,

que S. M. avoit été engagée par fes

mauvais confeils défaire avel l'Ennemi, on fit préparer

certaines Inftruâions , qui par fon confeil & avis fu-

rent figuées par S. M. & données mCômteâeStraffbrd,
(on iV

. V
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Ton AmbafTadeur auprès des Etats Généraux, par Ici-

quelles il eft ordonné audit C^mte de StraBrd , de re-

préfentcr au Penfîonnaire de Hollande, a à tels antres

qu'on nomineroit pour conférer avec lui; Qu'après que

S. M. eût fçû au mois de Mai dernier , par les Lettres

de Son Excellence, les fentimens de ceux d'entre eux »

qui étoicnt alors dans le fecret» fur les ouvertures fai-

tes par la France , pour reaiettre fur pied une Négo-
ciation d'une Paix générale , & fur la réponfe qu'on
fouhaitoit de faire rendre aux Propofitions (ignées de
Mr. de 7orcy -, S. M. avoit fait favoir d'abord à Teanemi

,

que ces offres n'étoient pas trouvées ni aficz amples ni aC-

fez particulieres,par Elle non plus que par lesEtats^Géné-

raux; & que pour cette raifon S. M. avoit infiflé, que
l'ennemi voulut former un Projet diftinâ & clair de la

Paix qu'il fouhaiteroit de conclure. Quoi qu'il n'y eûtcu

aucunes inftances fcmblabies faites à l'ennemi de la

part de S. M. ; mais au contraire , nonobllant que la

Reine eût déclaré, que lesPropofîtinnsdcMr.^i^T&rcjr

étoient trouvées par Elle & par les Etats Généraux ni

allez particularifées ni. allez amples , Elle fe laillà cer

pendant perfaadcr, de la manière fufditc& fans aucune
autre explication de l'ennemi , d'envoyer en France
des Propolîtions aulfî vagues & incertaines , & à tous

égards aufli ruineulès aux intérêts de la Grande-Bre-
tagne & de Tes Alliez, que les Propofitions de Mr. Je
Torey. Et lefdits Préliminaires généraux communi-
quez aux Etats» comme on a dit , ne furent faits que
pour les amurer,& pour les engager d'une manière frau-

duleufe dans une Négociation générale ^vcc la Fran-
ce. Etdauslesfurdites parti, alaritâz auÛ<-bien que dans
plufieurs autres , les fufdites Inllruâions contenoient

des chofes, ou entièrement faulIès,ou grolllercment frau-

dttleufcs & illufoires. Ainfi par le Gonfcil perfide du-
dit Comte â^Oxford^ Mortimery cette vérité facrée & in-

violable , qui par le Droit des Gens , dcvroit accom-
pagner & conftituer les InAruâions des MiuiUres pu«
blics envoyez aux Princes en amitié & Alliance con-
tre on Ennemi commun, fut vilainement proftituéeau

pernicieux dellèin de tromper& d'égarer les bons AU
liez de S. M* àm% les affaires les plus importantes, par

rapport
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rapport à leori propres intérêts & aux latétéît de cet

Rovaomes; Thonneur de la Sacrée pcrifoiine de S.M»
& uc la Coaronne Impériale dé ces Royaomes , qoi
svoic été élevé au plus haut point de Gloire chez les

étrangers , & avoit été refpeâé de tous nos bons Allies,

fut trahi &prolHtQé d'une manière infâme; & la main
Royale, pur les artifices perfides dudit Cornu ^Oxfurd
^ Morfimir y Cetv'it d'inftrument pour avancer ks iai^
rets de rÉonemi commun.

ARTICLE IV.
$fl

"LtComU de Si'jffordy en conléquence de fes loftrQC-

lions., ayant communiqué aux Etats Généraux les Pré*

liminaires lignez par le Ùt. Ménager ^ ils furent estrcme*

ment allarmez de voir qu*an prefToit fiforiementdélji

part de S. M. de faire ouvrir le Congres, fur des Propo-
iitions aufll vai^ues & incertaines que celles que la

France avoit oftcrtes ci* devant (ignées par Mr. de Tony :

& L. H. P. ne pouvant rien gagner par leurs remontran-
ces au Comte de Stafford contre l'ouvennre des Confé-
rences fur lefdites propolîtions , envoyèrent Mr. B«y/,

leur Ambaffadeur, pour repréfentcr à la Reine- le dan-
ger qu'il y avoit de s'aflèmbler avec lès Miniftres de
France , avant que de régler les articles les plus e(j[èn«

tiels par des Préliminaires fpecifiqùes , ou au moini
avant que d'obliger la France à s'expliquer d'une ma-
nière plus precifc ; vu fur tout les gtaods avantages
qu'avoit l'Ennemi , en ce que n'étant qu'un Corps il étoiC

conduit par nnConfeil, & dirigé par une feule Pui0àn-
ce ,' au lieu que les Alliez étoient compofez de plufieort

Puiiïances, dont tes intérêts étoient non-feulement dif>

ferens , mais en pluficurs chofes oppofez les uns aux
autres, ce qui donneroii une belUe occaiioiiaux Fran-
çois de mettre la divifion parmi les Alliez, an lien que
ceux-ci ne pouvoient rien faire de femblable à la Fran-
ce : Il repréfenta encore que les proportions mêmes
étoient à divers égards fort defavatitageufes, &partico-
liéremcnt ces Articles qui regardoietit le Commercé «
Dunkerque, & l'Union des deuxCour^nnet de France
& d'Efpagnc. Maistomes ces repréf«ntations dudit Sieor

Buis furent rcndai» inutiles par le mauvais Confeil du
û dit

w
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dit Cmtê ttOxfori t^ MwUmtr fk de fcs Complices:
mi\% afin d'engager les Etats Généraux de faire Toi^vcr-

torc des Conférences, fur Icfdits Préliminaires vagues,

on trouva à propos d*aflurcr ledit Mr. fiivy/ au nom de
S. M. de la continuation de raffcâion de S. M. envers

les Etats, & de fa bonne diCpoiition ponr avancer leurs

intérêts, & pour agir avec L. H. P. dans une confiance
& harmonie parfaite ; Et en même tems ledit Comte
tOxforà («f Mitrtimtr déclara malicieufement & perfi-

dement, on bien il confeilla&confentit qu'on déclarât

au nom de S. M. , comme ou je fit en effet , que la'

Reine n'avoit point fait de Traité feparé avec la Fran-

ce , & qu*£lle n*en feroit point, avant que de fatiifairc

entièrement â tous Tes engagemens avec Tes Alliez; &
que diacun d'eux auroit oceafion de faire valoir fcs

préteofions. Par ces aiïurances faudès , fcandaleufes

& infâmes ledit C»mte à*Oxford^ Mwtimer^ non-fen-

lement deshonora au dernier Point S.M.delaconnoif-
fancc de qui le Traité feparé avec U France avoit déjà

été conclu & figné, mais auifî le^ Etats Généraux les

bons Amis & anciens Alliez df > M. furent vilaine-

ment trompez , & engagez par là d'entrer dans une Ne-
ffociatioti avec la France , fi dangereufe eu foi • même
& fi fatale en fcs conféquenccs.

A R T I G L E V.

Sadîte Majefié la Reitic Anne ayant nommé & con-
Aitué par fa Commifljon , fous le Grand Seau & dans

les formes requliès , VBviqme de Brifiet 6l le Cùmte de

Strafferd fcs Plénipotentiaires , avec Plein'pouvoirs de
cobf<îrcr, négocier tz conclure avec lés Plénipotcntiai*

res des Alliez , & ceux qui fcroient nommez par le Roi
de France pour cette fin, les conditions d'une Paix gé-

nérale , qqi fût bonne , feure , honorable , & autaiit

qu'il feroit pofiible convenable aux prétenfîons rnfon-
inablcs de tous les partis; UàitComte d'Oxford non con-
tent d'avoir abufé de l'Autorité Royale, pour tromper
les Etats Généraux , les plus intimes Alliez de la Reine,

mais ayant def&in de porter préjudice àSa Majefté Im-
périale & à tous les Alliez de ces Royaume^, & par là

d'avancer plus e^caccment les méfures de UFrance^
dan
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dans Icfqaeltes il i*étoit engagé , il forma & prépara

def Inftruâiooi, ou confcntii Âcoiifeil la de les former
pour Icfdiii Plénipotentiaires de S. M. , & lefquclles

Inlhuâions Elle Te tailTa perfuader de figncr , par le Coit-

feil perfide dudii Cornu^Oxford^Martimer^ &dclei
faire donner aui dits Plénipotentiaires ; Et là -de-
dans cntr*autrci cholci on leur ordonne ce qui fuit.

„ En cal qu*on trouve ï propos de Commencer par la

„ difpofition de 'ta Monarchie d*EO^agne , vous in-

,1 (ifterez * que la fQrcté & U Saii^faâion que les

„ Alliez attendent, & que le R. T. C. a promife, ne

9, peut être obtenue, fi on laiffe rEfpagne &lcs Indei

„ à aucune Branche de la Mai(on d'Autriche. Quoi-
que le dit Comte ^Qxfwrà & Moriimer avoit alor» fe*

cretcment & perfidement arrêté avec les Minières de
France , que l'Efpagne & les Indes reftcroicnt à une
Branche de la Maifôn de Bourbon, & qu'il cÛt per-

fuadé i Sa Majefté d'être partie dans le dit Traité fe-

cret dont cela Ce peut inférer par une confcqucnce lie-

cenaire. Et les dits Plénipotentiaires fbnt encore îD"

,ftruits: ,, Qu'au cas que l'Ennemi objcâe , comme
„ ont fait les Minifirei Impériaux , que le fécond des

,1 fcpt Articles Signez par le Sr. Ménager fait entendre

„ que le Duc £Anjou doit rcfter fur le Ttôiie dEfpa-

„ ne ; Vous répondrez quM cft vrai que ces Articles

,9 font Obligatoires fur la France dans tou'eleuréten-

„ duë> mais qu'ils n'engagent polit)vement ni nous ni

„ nos Alliez i rien : En ceci le dit Comte ^Oxforâ &
iiortimer s'engagea vilainement dans un Complot &
Gollufion avec les Minières de l'Ennemi même , &
porta Sa Majcité à y donner ton coufenteinent Royal,

afin de pouvoir pins fûrément impofcr i Sa Majcfté

Impériale H à tous les Alliez , & leur Cacher lel Né-
gociations fecretes & le Traité fait entre la Grande
Bretagne & la France. Et le dit Comte dVxford, non
feulement dans les fufditcs particularitez, mais âufl!

dans plufieors autres contenues dans les dites Inflruc-

tions , a fixé un Reproche perpétuel Oir la Couronne de
ces Royaumes, & a violé d'une manière infâme tous

les Tr&itez , par lefqucls S* M. s'étoit engagéed'agir

dans une union parfaite avec fes Alliez & d'aller de

Concert avec eux dans toutes les Ncgotiations de Paix.

B 2 ARTl-
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A R Tic LE V I.

Les Confercnccf aiant été ouvertes entre les Plcni-

jpntentiafres des Alliez & ceux des Ennemis pour la

Négociation (l*ane Paix générale > Ibr les promeffcs
folemnelles dciousles Alliez, non feuleniciit d'ugir

en tontes chgfes de concert & avec une entière confiance

Tun dans Tautre , mais aulTi d'avancer leurs Intérêts

communs s afin d'obtenir de l'Ennemi onejufte & rat-

fonnabic Satisfaâion ; Et *^ne Explication fpecifique

des Offres de la France ayant été donnée à Utrecht

,

& les Alliez aiant là-dellbs fait leurs demandes refpec-

tives, le progrès de la Négociation publique fut ar-

rêté À fufpcndu , par les Artifices de la France, avec
la Concurrence fecrete des Minillres de la Grande Bre-

tagne, (ous prétexte de ne pas vouloir donner de Re-
poufe par écrit de la part de TEnnemi: Et pendant ce

temssie dit Comte à^Oxford^ Ce revêtant derechefde l'au-

thosité Royale, & dérogeant à Tauthorité donnée par

]a Reine fous le grand Seau du Royaume» aux Pléni-

potentiaires de $. M. à Utrecht, pour traiter de Paix

avec la France; Pour avancer le deffeiu de l'Ennemi,

â la ruine manifeftc de la Caufe commune de S. M.&
àe fes Alliez» contre les Loix & Conflitutions de ces

Royaumes , & dircâement contre les diverfes Allian-

ces que S. M. avoir faites, & contre fes alTurances réi-

térées qu'EUe ngiroit de concert avec enx , & au mé-
pris des inftrné^ions cxprcflès données aux dits Pléni-

potentiaires , non feulement il manqua à fon devoir

qui l'obligeoit de faire tout ce qui dcpcndoit de lui

,

pour faire finir ces Neg(H:iations fccretes fk illicites a*

vec la France, & d'empêcher qu*il ne s'en fit plus à

l'avenir , mais Lui & fes Complices confcillerent &
concurrurent à avancer une Négociation fecrete , fe-

parée,& crimiuclle,entre l'Angleterre & la France di-

fcâement, fans en donner aucune communication aux
Alliez: Et dans ces Négociations fccretes il concerta

avec les Minillres de rËnncmi des Conditions de Paix

extrêmement préjudiciables aux Intérêts de SaMajcHé,
de fes Royaumes, &de tous fes Alliez; & par là fit

manquer entièrement tout le bon effet qu'on dévoie

attendre du Congres général. AR-
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A R t I C L E V II.

Sa Majefté la Reine Amw ayant été pcrfuadéc par

les Coufeils pcrfiiles dadii Comte d'Oxford d'accepter

un Traité avec la France , far la foppofition qac la

Monarchie d*£(pagne rclleroit à une Branche de la

Maifon de Bourbon , & le Rot de France même
ayant reconnu dam les Articles Préliminaires fignet

par Mr. Ménagera que le pouvoir exccfliifi qui feroic

formé par l'Union des Couronnes de France & d'Ef-

pagne, fcroit contraire an bien gênerai & au repos de
TEurope : Cependant le dit Comte d*Oxforâ n'ayant

rien tant en vue que Taggrandiflèment de 1* Ennemi
commun , & voulant pourtant toujours couvrir l'ini*

qaité de Ton cœur par de fauflès apparences & des pré-

textes fpecieux » il confeilla perfidement & traitreâfe-

ment , & aida à avancer une Négociation fecrete &
feparée avec la France , au fujet d'une Rcnanciation
que le Due d^Anjou fcroit de Ton Droit à la Monarchie
de France, & que cette Renonciation ferviroit de fu-

reté contre la Reunion des deux Royaumes. Et par

l'influence de ces mauvais Confcils Sa Majefté fut

portée ï aceepter & enfoite à conclure H. ratifier un
Traité de Faix avec la France, dans lequel la dite Re-
nunciation eft acceptée, pour un expédient fufiirant à.

garantir des malheurs qui menaçoient toute TEurope
en cas que les Couronnes de France &d'Efpagnevinf-
fent à être unies fur la tête d'une même peffonne.*

Nonobdant que le dit Comte à'OxJhrd fût bien > que
pendant la Négociation ftparée Mr. dé Tor^y Secrétai-

re d'Etat& Miniftredn Roi T. C. avoit envoyé un Me*
moire à un des Secrétaires d'Etat de Sa Majeflé Bri-

tanique, par lec^uel il fut déclaré, que la dite Kenoncia-
tion ne pourroit être d'aucune valeur par les Loix fon-

damentales de la France, lefquéllesLoixonregardoit

comme l'Ouvrage de celui qui avoit établi toutes les

Monarchies , & que lui feul pouvoit abolir ; enfurte

que toutes les Renonciations du monde n'y pnuvoient

rien altérer: Et quand même le Roi d'Efpagne feroit

une telle Renonciation , tous ceux • là fe tromperoient

qui la recevroient pour un expédient capable deprevc-
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nir les malheurs qu'on chcrchoit ï éviter. Enforte que
le dit Comte é^Oxford a par (es Confeils perfides, non
feulcmeat trahi I9& Intérêts de h Caufe commane , à

l'avantage da plus formidable Ennemi , miis il a vo-
lontairement & malicieufcment abufé du pouvoir &
de l*JnQuencc qu'il avoit fur la Reine , en engageant
fa perfonne Sacrée & l'honneur de la Couronne Im-
peri;»]e de ces Royaumes de devenir partie avec la

France dans une tromperie fi fatale.

A R TI CLE V III.

La feue Reine Anut ayant fur le 7. de Décembre
171 1. recommcndé infiamment de fon Throne,qu'oii

eût à f^re provifion pour entrer de bonne heure en

Campagne , afin de pouffer la guerre avec vigueur,

comme étant le meilleur moyen de rendre le Traité

de Faix efficace s En confequcncc de cela on accorda

degrands fubfidcs, & on rempiitdes Magafins à grands

fraix pour entrer de bonne heure en Campagne ; Sur-

quoi S. M. cnvx)ya les Généraux Lumley & CaJogan^

pour affurer d'abord fes Alliez de la finccrité de fcs

intentions» Elle donna aulii des Inftruâions pofitives

è fon G(!néral le Duc ^Ormonà^ non feulement de re-

nouvellcr les dites affurances; & de déclarer fa Rcfo-

lution de vouloir pouffer la guerre avec la dernière vi-

gueur, mais aufii pour concerter avec ks Généraux
des Alliez les mefures convenables pour entrer en ac-

tion: Et l'Armée Confedeiée, qui cioit alors la plus

belle & la plus forte qu'on eût eue pendant touic la

guerre, &bicn pourvue de toutcequiétoit neceflairc,

ayant marché, en çonfequençe d'une Refolution prife

de concert avec le Général de la Reine, jufqu'à ce qu'el-

le vint en prefçnce de l'Ennemi , ayant une giande

Supériorité tant par rapport au nombre qu'à la bonté

des Troupes , & animée d'un noble Courage & d*un

zèle à faire fentir fa bravoure ; de forte que félon tou-

tes les apparences humaines, & avec l'afliltance Divine

qui s*(^oit manifcftde en fa faveur en tant d'autres oc*

calions , elle auroit été en état de remporter de grands

avantages fur l'Ennemi, de mettre les affaires des Al-

liez fur le pied qu'on poavoit fouhaiter, & dç faciliter

les
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les Négociations de Paix. Mais les Minières de

France ayant Couvent témoigné , an dit Comte ^Ox*
fardai à les Complices» pendant le cours de leur Né-
gociation fecrete, lés grandes apprchenfions quMs a-

voient de la bravoure & de la bonne difpofition de

I*Armée Confédérée; Et le dit Comu d'Oxford ^ étant

bien informé de Tapparence certaine qu*avoit alors

1*Armée des Alliez, de faire, avec la Bcnediâion de

Dieu, de nouvelles Conquêtes fur l'Armée de France,

^ar lefquclles les Alliez auroicnt été en état de con-

traindre .la France, à convenir d*une Paix qui fûifûre,

fionorable & de duiée ; afin de fruilrer cette attente

ajçrcable des Alliez, & de faire mieux renflîr fcs Né-
gociations fecrctes avec les Minières de France , il

donna Ton Confcil, confçntément & aveu , en con*

joiiâion avec d'autres Confeillers mauvais & perfides*

lel^uels concoururent enfemble pour envoyer on Or-
dre au nom de Sa Majedé, par lequel il fut ordonné
au dit Duc d'Ormoude en Flandres, de ne fe pas enga^i

ger^dans aucun Siège ni de bazarder aucune Battaille

juf(]ues à nouvel Ordre; Quoi qu'il n'y cûi encore riea

de réglé dans les dites Négociations fecrctes pour l'In-

térêt cSt la fureté de la Grande Bretagne , & quoique

PbiUppe Roi d'Efpagde n'avoit pas alors confenti à

donner la Renonciation de fon Droit à la Couronne
de France. £t non content d'avoir obtenu ce fatal

ordre! H avantageux aux Intérêts de la France , mais^
étant refoiu de f^iire tout ce qui étoit en fon pouvoir,;
pour dinbudre entièrement l'Alliance , le dit Comté
dVxford ^ Martimer coufcilla & confentit à envoyer
un ordre à YEviqme de Briftol, un des Plenipotcntiares

de Sa Majcdé à CJtrecht, de prendre la première oc-
calion pour déclarer aux Minières Hollandois, que la

Reine fe rcgardoit,à caulè de leur conduiie,comme dé-

gagée de toute obligation qù'ËIle pouvoir avoir avecEux.
Ces deux affaires ayant fort alarmé tous les Alliés, ils

.

témoignèrent à VEvêque de Briftoi l'inquiétude gcner
a-

'.

le & la ConQernation épouvantable où cela les met-<
'

toit; Qu'un tel procédé eau feroit la ruine inévitable de
l'Europe; Ils alléguèrent la Religion, la Liberté. & la

foi des Traitez , pour faire voir l'euormité de ce trai-
,

(ement; Et les Etats témoignèrent une grande inquie-
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tode fur ce qo on ne vouloii pas leur apprendre leur

lorc. VEviiftte de Briflot à l'inftancc des Alliées fit

part de ces Remontrances à un des principaux Secré-

taires d*£(at de Sa Majcftd : Mais L. H. P. trouvant

que toutes leurs applications aux Minières de la Grand
Bretagne & particulièrement au dit Comte etOxford, ne
fcrvoient de rien contre la France, ni pour Tinteiêt de
la Caufe commune, Elles jugèrent neccfTairc de s'ad-

dreifcr dircâemcntVà Sa Majellé, par une Lettre des

plus touchantes & des plus refpeâueufes , dac<fe du S>

Juin 1712. Les Etats marquent là-dedan:» la grande

furprifc & afRiâion que leur ont caufé les deux ordres

ci'dCiTus mentionnés; Qu'ils ont de la peine à conce*

voir, comment de femblables déclarations, faites fi fi-

buiteinent, fans leur participation, & fans doute auffî

fans la connoidànce des autres Alliés, ^ fi préjudiaa-

t blcs à la Caufe commune, pouvoient s'accorder & éirc

compatibles avec la nature d'une Alliance, 6c avecics

engagements où Sa MajeOé étoit, & les afBrances

qu*£lle avoir données depuis fi peu de tems:Qa'ilsne

favoient pas comtnent les réconcilier avec la grande

bonté ÔL atfcâion que Si Majeflé leur avoit toujours

témoignées Et ne pouvoient pas concevoir comment
un changement d fubit par rapport à eux pouvoit être

venu , puifqu'ils avoicnt examiné foigneufement leur

conduite , fans y avoir pu rien trouver qui pût dontjer

lieu à Sa Majcdé d*êire mécontente d'eux. Ils reprc
Tentent les confeqiiences terribles, immédiates, ^ in-

évitables, des deux ordres fufditcs , non feulement à

l'intérêt commun de Sa Majcfic ^ des Etats , mais
aufil à celui de tous les Alliés , & de la Religion Pro-
tcHante : lis prient Sa MajcHé avec tout le refpecl ôi

toute l'ardeur dont ils font capables, de ne pas^perl-

fter dans la déclaration faite par \*Eué^uecieBrtJîol, &
de vouloir bien révoquer les ordres donnés au Duf
d^Ormofide, & lui ordonner d'sigir félon que les occà-

! fions, ïts exigences de la guerre & le bien de la

Caufe commune le demandcroienr. Mais le dit Com-
te ^Oxfordi bien informé de ta fufdite Reprcfentation

des Etats, non feulement manqua à fon devoir envers
Sa Majcllé , à fon ferment & à la grande Confiance
qu'on a^oit eu lui , en ne pas confeiliant , comme il

auroii

H'
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auroit dû» à SaMajcfté de taire attention aos diflTcreQt

tes infiances qa'on lui avait faites > Mais perfiHact dans
ces mefures roincufes & deftruâives , pour Tavaùcc^
ment des interdis de TEnnemi commun , il confcilla

enfuitc à Sa Màjcfté de rejeitcr lefdites remontrances
^

fans y avoir aucun égards & authorifa 9 encouragea

,

confcilla & avança fans aucune participation des Al-
liés , lefdites Négociations fccretes, fepaiées & infâmes

avec la France , contraires à tous les engagements
de Sa Majcfté > & tendantes à la ruine vidble de la

Caufe commune. Par ces Confcils malicieux & per-

fides , le progrès des Armes viâorienfès des Alliés fût

arrêté , & on perdit une occafion de conquérir I*£n*

nemi > la plus favorable qu*on pouvoir fouhaiter , fi:*

lou rOpinion de tous les Officiers Généraux & des

Quartier-Maîtres des Alliés , qui furent envoyés pour
reconnoitre le Camp des François; Et par là toute la

Confiance entre Sa Majedé & fes Alliés fut entière^

ment ruinée; Le Roi de France fut rendu, Maitre ab-

•foiu des Négociations de Paix , & toutes les affaires de
l'Europe furent livrées entre fes mains.

ARTICLE IX.
^-

Lc dit Comte d'Oxford^ Je Mortimer^ afin de met-
tre les Alliés dans la fatale neceffité de (è foûmcttre ï la

volonté de la France, &d*cxporer toute TArmée Con-
fédérée à la merci de TEnnemi commun, cOnfentit &
concourut à une Convention fecrcte & particulière

avec les Minières de France , fans le Confenteraent
des Alliés, pour feparer les Troupes à la paye de la

Grande Bretagne du rede de TArméc confederée : Et
au lieu de travailler à prévenir, autant qui ilétoit en
fou pouvoir, une démarche fi fatale, non feulement

il négligea de s*oppofer à, un procédé fi peu jufiifiable,

mais il confcntit & confcilla à Sa Majefté d'Ordon-
ner au Due ^Ormondt de fc feparer de l'Armée des
Alliés avec toutes les Troupes à la paye de Sa Ma-
je(lé qui voudroient obcïr à fes ordres. Et ayant ap-

pris , qac les Généraux des Troupes auxiliares à la fol-

dc de la Grande Bretagne, ne pouvoient pas en hon-
neur & en confcience abandonner les Alliés & Icslaif-
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ùx pour £tre Sacrifiées à la France , mais que par a^

moiir pour l*Interét commun de TEnrope , À félon le

Ycritable but de leurs Conventions , ils refufoient de
fe retirer avec le Due ^Ormwiê^ fans Ordres particu-

liers de leurs Maîtres refpeâifs ; Le dit Comte â^Ox'

farâ^ qui étoit alors Grand Treforier de ce Royaume
& Confcilkr Privé dé Sa Majeflé , contre fon Ser-

ment & le devoir de fa Charge, prit fur lui un pou-
voir arbitraire h illicite , en faifant arrêter les paye^

ments des fubOdcs dûs pour les dites Troupes étrangè-

res i quoiqu'elles y eullcnt droit , en vertu des Con-
ventions faites avec Sa Majefté, & par la provifion cx-

pieilè faite par Aâe do Parlement pour les payer. Par
cette feparation fatale , qui fut faite en confequence
de ces Confeils p^nicieux , un grand nombre des Trou-
pes des Alliez > qui auparavant s'étoient fignalées en
pittfîeurs occafionspour la defenfe de Libenez de l'Eu-

rope , tombèrent bientôt , à la malheureufe Ââion de
Denain , comme des Sacrifices à la fureur & à la ven-

geance de là France. Le Siège de Landrecy fut levé,

les Villes& Fortereilès importantes de Qucfuoy, Bou-
chain& Douai, furent rcprifes par TArmée Françoife;

£t non feulement la fortune de la guerre, mais la def-

tinée de l'Europe fut décidée en faveur de la France.

L, ARTICLE X.

• Afin d'exécuter entièrement fes deflèins pernicieux

h. de d'achever la ruïne de la Canfe commune de l'Eu-

rope, & de mettre Sa Majefté dans rimpofiibilité de
pouvoir rentrer en guerre avec la France, conjointe-

ment avec les Alliez, ou de rétablir l'union entre Sa
'Majeflé& fes anciens h fidèles Amis qui étoit finccef-

-faire à la Confcrvation de ces Royaumes, leditCom-
ttc d^OxfirJ 6l Mêrtimer^ pour lors Grand Treforier de
la Grande Bretagne, negotia de concert avec les Mini-
'flresde France, une Convention fecrete&feparée, pour
une générale tfufpenlion d'Armes par Mer & par

Terre » entre la Grande Bretagne & la France. Et
pour cette fin entre autres chofes il confeilla âSaMa-
jefléf d'envoyer à la Cour de France Henry Vicomte
de ÉoiîMgùroh , un de fes principaux Secrétaires d'E-

tat,

». fK*.
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ut , avec plein pouvoir de régler la dite fafpenfion*

]fn confeqacncc de qaoi an Traité ruineux de fufpen-

fion pour le terme de quatre Mois fut fait en France

le 19. Août 1712. & figné par le dit Vicomte BoUng"

broke^ de la part de la Reine, fans la connoilTance oa
participation des Alliez , & avant qu'il y eût aucunes

conditinns (k Paix réglées avec l'£nnemi , ou pour la

Grande Bretagne ou pour fes Alliez. Par ces mau-
vais Confeils les Stipulations eiprcdès de plulieurs

Traitez ci delTus mentionnez furent direâemeut vio-

lées; Les bons Amis & anciens Alliez de Sa Majefté

& de fes Royaumes furent abfolument privez du fe-

cours qu*ils avoient droit d'attendre en vertu des dits

Traitez, & ils furent expofez aux infultesdc l'Ennemi

commun : Les liens facrez d*union & d'amitié entre

Sa Majefté & fet Alliez étant rompus , la pcrfotlrte&
le goiiveruement de Sa Majetlé, la fureté de ces Royau-
mes & de la Succcffion Proteftante à notre Couroniie

furent expofez aux entreprifes de fon plus formidable

Ennemi.

ART ICLE XL
Les Etats Généraux des Provinces Unies étant an

Mois de Sept, ou Oâobre 1712. en podèiTion de l'im-

portante Ville & Fortereflc de Tournai » & le Roi de
France auâi bien que fes Minières ayant témoigné aux
Minières de la Grande Bretagne, pendant ladîteNc-
gociation fecrcte, feparée , & perfide >entr'eux & le dit

Comte ifOxford & fes Complices, qu'il confemoit que
ladite Ville & Fortereflè de Tournai refteroit aux
dits Etats Généraux, comme une partie de leur Barriè-

re ; & S. M. B. ayant enjoint dans les Indruâidns à
fes Plénipotentiaires à Utrecht en date du 23. Décem-
bre 171 1. qu'ils eullcnt à infiller avec les Plénipoten-

tiaires de France, que Tournai reftât à L. H. P* afin

de former une Barrière fuffifantet& s'étant déclarée fut

le même pied dans faHûrangue faite aux deux Cham-
bres de Parlement le 6. Juin, 1712. dans laquelle El-

le leur fit part des Conditions fur Icfquelles une Paix
générale fe pouvoit faire. Et quoiqu'il y eût eu guer-

re ouvcnc depuis plulieurs années entre b feu Reine&

^.
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le Roi de France, & que la dite guerre duroit encore

pendant les dits Mois de Septembre & d*Oâob^é &
?'uelqaes tems après , & qae partant le dit Koi de

rance & Tes Sujets fufTènt encore aâaellement Enne-

mis de la Reine •* Cependant le dit Cfmte à*Qxfnrd^

pour lors Grand Treforier de ce Royaume & Sujet

de la dite Reine , fans avoir égard à fon devoir H, à

fa fidefité , & ayant entièrement détourné cette affec-

tion cordiale & cette véritable & juftc obéiiTance , que

dévoient tous bons Sujets véritables, & fidèles à fadite

Majefté , dans le deflèin de fecourir & aider le dit

Roi de France, dans ou environ les Mois de Septem-

bre ou Oâobre 1712. & durant la gnerre, il aida, af-

fifta & adhéra méchamment ,
perfidement h. traitreu-

fement au dit Roi de France, alors Ennemi de fadite

M. B; Et en confequencc de ladite aide, afliflance&

attachement, il donna malicieu(ement & perfidement

iistk Confeil h avis au dit Ennemi , fbr la manière

dont il fe devoir prendre , & fur les moyens dont il

pouvoit fe fervir, pour recouvrer des Etats Généraux
la dite importante Ville & Fortereflè de Toornai,
qu'ils avoient alors dans leur poflèlTion. Toutes lef-

quelles chofes font contraires à Ton devoir & aux Loix
a Statuts de ce Royauine.
-f^;

ARTICLE XII.

Et comme la feu Reine Anne , non feulement en
çonfequcnce des Traitez faits avec fes Alliez, & par- .

ticolicrement avec Sa Majefté Impériale pour rccou-y/
vrer à la Maifon d*Autriche^ la Monarchie d'Efpagne,

afin de conferver la jufie balance du pouvoir en Euro-
pe; mais auin par un jufte reflentimcnt contre k Due
d'ji»jou,'^m avoit alors pris le Tîtrede Roi d*£fpagnc,

& qui au préjudice du Tître de la dite Reine jintte
,

airoit reconnu le Prétendant pour Roi de la Grande
Bretagne : Comme la dite Reine avoit, pour les! r?i-

fons fufdites, au dépens du fang & de Targent de Tes

Sujets , pQufTé la guerre vigourenfement contre le die

Vut à*AAJm% fur les Avis prelfans & réitérez de fon

Parlement, pourfoutenir Thonncur de la Couronne,
& pour faire JuHice à fes Sujets. Et comme cette

guette

0- '
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guerre fangtante& onercnlc fat poalTde ouvertement do-
rant les années i7'<3, 171 1 , 1712. entre ladite Reine
Aunti ft, le dit Dus tTAajoM, pendant lequel teins ladi-

te guerre ne difcontinua point, le Due tCAnjou « &
tous Ic5 Sujets de la Monarchie d'Efpagac qai fui-

voient fon parti, étoient Ennemis déclarez de Sa Ma-
jeilé. Cependant le dit 9^bert Comte J^Oxford& ATor*

timer pour lors Grand Trcforier de la Grande Bre-
tagne , Membre du Confeil Privé , & Sujet de fiidi-

te Majedé, ne faifant- point d'attention à fon devoir

envers fon Prince, mais s*ètant détourné derobéiffaii-

ce quNl devoir à S. M., à diverfcs reprifes^ dans les années

17 10, 1711» 171^} aida, recourut , aflifta & adhé-

ra mechanriment , malicienfcment , perfidement, &
traitrcufemcnt , audit Due â'Anjou , alors Ennemi
déclaré de fadite Majcf^é ; &'pour exécuter & effec-

tuer Icfdites aides , >&coQrs affiftauces & adhérences,

lui , agiflànt de concert avec ceux qui étoiént alors

Ennemis de ladite Majedé , & avec diverlès autres

pcrfonues méchantes & mal intentionnées , a en di-

verfcs occafions pendant les années mentionnées ci«

dcfTus , avifé H. confcille les Ennemis de la fea Rei-

ne , & par tels avis & Confeils » a concerté avec eux,

& contre Ton ferment de fidélité, & contre les Loix &.

la conftitution de ce Royaume a concouru à ce qn*oo

abandonnât & cédât TEfpagne & les Indes Occidenta-

les, ou partie d*icelles> au/>«; d*Anton alors cnhofti-

lité avec la Reine.

ARTICLE XIII.

Et d*autant que les Richeflès , la Puiffiince & la

Force de ces Royaumes , dépendent entièrement de
l'état florilfant du Commerce & de la Navigation, a
quoi la Reine Anm ayant un jufte regard , comme
aulli a l'attente raifonnable de fon Peuple , après les

prodigieufes depenfcs qu'il avoit fupportées avec |oyc

pour foutenir cette guerre > déclara de îou Trône aux
deux Chambres du Parlement , lorfqn'on fit la pre-

mière ouverture des Conférences pour la Paix généra-
le, le 7* de Décembre 171 1. qu'EDc feroit tous fes ef-

forts afin qu'après une guerre qui avoit coûté tant

de
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de fang & de Trefors, la Nation pût trouver Ton a-

vantage dans ud Commerce plus augmenté & étendu

par la Paix. £c le 6. de Juin 171 3k. lors qu*elle com-
muniqua les Conditions pour une Paix gdnt^ralc , el-

le déclara que rien a'avoit pu la détourner de pour-

iuivre condamment le véritable Intérêt de Tes Royau-
mes, & que les termes de la Paix qu'Elle avoit obte*

nus pour fcs Sujets étoient tels , qu'elle avoit lieu

d'efpcrcr qu'ils procurcroient à fon Peuple quel-

que compcnfation pour le grand fardeau dont ils a-

voicnt été char|;cz au delà de leur proportion pen*

dant tout le cours de la Guerre , & qn'£lle efperoit

qu'aucun des Alliez ne lui envieroit la part qu'elle a-

voit dans cette gloire & dans cet avantage. Après
quoi Elle déclara aux deux Chambres la Satisfac-

tion que lui donnoit la vûë prochaine delà Paix, puis

qu'elle, devoir rccompenfer en quelque manière Tes

Sojets , de leurs grandes dépeufcs. Et après avoir

conclu dvec la France un Traité de Paix & de Com-
merce, Elle déclara du Trône le 9. d'Avril 1713, que
les avantages qu'elle avoit obtenus en grand nombre
pour fes Sujets, avoient donné lieu à beaucoup d'op"

poHtion & aux longs délais qu'on avoit apportez à la

Paix s mais que celui écoit une grande Satisfaâion que
ibn Peuple auroit ci- après en fon pouvoir de reparer

peu à peu les pertes qu'ils avoient faites pendant une
guerre l\ longue '&

(i . oncrcufe. Surquoi les deux
Chambres du Parlement afTurercnt en diverfwS occa-
(îons Sa Majcfté de la profonde reconnoilTance qu'el-

les aVoienr, du foin dt de la part qu'elle prenoit à ce
qui regardoit la profperité ^ l'avantage de fon Peu-
ple. Et comme dans le commencement & dans
la Continuation des fecretes Négociations feparées

9l peruicicufes entre les iVlinifires de la Grande Bre-,

tagne & ceux de la France , on avoit pofé comme
un Fondement , de la part de la Grande Bretagne, &
<^ont on ne fe devoit jamais départir ; Que la France
confcntiroit de régler en premier lieu ce que regardoit

les Intérêts de la Grande Bretagne ; afin que les Mi-
nières de la Grande Bretagne pulTeut par ce moyen»
être en Etat d'en^a^er la Reine à faciliter la Conclu-
iàon de la Paix générale en faveur de la France : &.

. " fur

•*%%,
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& fur ce prétexte pUuliblc, tes Minidret de laGrande
Bretagne infifterent à renvoyer la Difcuffion des Inta-

rets particuliers des Alliez aaz Conférences générales.

Et pendant tout le coars de ladite Negotiation fepa-

rée, non feulement les Miniftres'de la Grande Hreta*

gne, firent toutes les Concelfions innaginablesqui ten-

doient à Tavantage réel des Intérêts de la France con-
tre les Alliez , mais ils concertèrent & entrèrent dans
toutes les mefures que les Minières de France même
poavoient diâcr , dans U voë de donner pins d'*-

jintage à la France & de la mettre en Etat d*tmpo«

mctjis conditions de la Paix générale ; Ledit Hitbtrt

Comte d^Oxford & Mortimer n*ayant en vûë, danstOQC

le Cours de cette Negotiation, dans laquelle il étott

méchamment & profondement engagé de concert avec
la France! que la deftruâion totale de fa Patrie , & pour
cet cfiet, de facrifier à ragrandifTemcntdelaFrancele
Commerce de la Gr. Bretagne, non feulement il man-
qua à ce qu'il devoit à SaMfajeUé,en ii'infiflant point,

dans toutes les occafîous, & en ne procurant point

avant toutes chofcs, lesengagemens les plus folides&

les plus réels qu'on pût imaginer pour la Sûreté;&1V
vantage du Commerce de ces Royaumes , mais il

confeilla à la Reine, que dans les propofîtions en«
voyées en France par IcSr.FriV, de fon avca & con-
feil, suffi bien que dans le Traité fecret & féparé»

qui fut figné le 27. Septembre 171 1. lequel devoit

marquer plus particulièrement les conditions prélimi-

iihiiaircs entre l'Angleterre & la France , non feu-

lement que les demandes pour la Grande Breta-
gne feroient faites en termes vagues , généraux âç

infuffifans, mais que la liberté de pécher & de fe-

cher les Poiflbns fur l*Ifle deTerre Nenve, fcroit ex-

prciTément accordée à la France; quoique la rehitu-

tion de cette partie de Tlfle , que la France avoit pri-

fc pendant la Guerre, fût renvoyée â être difcutée

dans les Conférences générales. Et après avoir par
Tes pernicieux artifices engagé la Reine dans ledit Trai-
té fccrct avec la France, fans avoir pris des Sûrctcx
pour le Commerce de la Grande Bretr.gne, il concerta
induftrieufement & perâdement avec les Miniftrcs de
France, de tenir en fufpcns tout ce qui regardoit le

Com-

4
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Qf>miBcree 4l» fa Grande Brefagoe, jorqii*! ceqat
pair fcs roiovafb êr pernicienx coofeili la France fût

dcTcnaè* mattrcflfedcs Négociatioot, en forte cmc les

^rincipanx avàâtâgcs poor le Commerce de la Grande
Bretagne reftoieçt par ces moyens indécis. Et quand
la France dirpotacnfoUe les principaux Articles , dont
oBi avoit traité, & en particulier ce principe fonda-

ïntal de traiter , & d*étre traité en Gem amUiJfima ( la

Ibn la plus favorifée ) & chercha à éloder ce dont
^oit convenu dans ladite Négociation feaeteA
rée, pour le prétendu avantage de la GrandeML
k\ ledit Cmti â*Oxf»rd îow prétexte de leveilAF

fiBcUtté par un expédient avantageux à ces Roiyto-

mes', coufeilla traîtreufemcnt le 9. Article du Traité

de (Commerce avec la France , dont les Communes
rejeitcrent le Bit qui fut propofé pour le confirme-

,

comme une cbofe nuifilile & ruineofe au Commerce
dé ces RQyatttne^: Cependant pçur obtenir cet arti-

cle nuifi^lét comme s*il avoit été avantageux à la

Grande Bretagne , ledit Cemu d^OxforA , malgré la

j)rovifioin cxpreflie faite par uu Aâe du Parlement , ^
%algré les fréquentes <8t preffantes rcprefentations des

Marcbamis de la Graiide Bretagne, & des CommifTai-
its pour les affaires de Commerce H. iki Colonies

,

confeilla à S. M. de' convenir finalement avechFran-
f:e, que tes Sujets de France anroient la liberté de pé-

cher & dèfécher leurs PoifTons furH fle de Terre-Neu-
ve: Il confeilJa aufli à ladite Reine, décéder à la Fran-
ce Tlflc 'de Gip-Çreton, avec .la liberté de la fortifier,

Qtioique cette lile fût autrefois une partie du territoire

de la Couronne de la Grande Bretagne, & que S. M.
eût déclaré de» fon Trône, que la France avoit con-
fenti à lui céder abfolument rAcadieou Nvva Seotia^

délit VlÛe de Cap*Breton efl une partie. Et ledit Cont'

te éP0x^4 Voulant en tout cas aïïurcr à la France les

^avânta|es dé Ik Pèche de Terre-Neuve h de Cap- Bre-

ton, eiiconjonâion avec les Miniflres de France, il

cènfeilla à S. M. de Confentir qu'on en fit un Article

dii Traité dé Paix entfe la Grande Bretagne& la Fran-
ce ^ au liri^ que les avantages qu'on prétendoit ijii)ulçr

k)ùr la Grande Bretiigne, firetit inférez dans le Traité

iMelCoitimerce, & dévoient dépendre de certaines con-
'' '^

< diiions,

i'V^
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dhions, qui dévoient être «prouvées par an Aâe tin

Parlement : Et par rinflocnce ^ le mauvais Confcil
duclitC0iiK# ^Oxford tStdiic Sacrée Majcfté fut con*
fcillée de ratifier ledit Article du Traité de Paix & Ic-^

dit Traité de Commerce. Ainfî par le moyen de ces

Confeils pernicieux, les bonnes intentions delaKeinc
d'obtenir des Conditions avantageafcs de Commerce
pour fon Peuple $ forent entièrement fruftrées, le

Commerce & les Manufaâares de la Grande Brcta^

gne furent mifes fur un pied fort incertain & à la mer-
ci de l*£nnemi , éc cette branche avantagcufc de notre

Commerce , qu'on a toujours regardée comme le

grand foûtien des Forces Navales de la Grande Bre-

tagne, & la meilleure pépinière des Matelots, fut ce*

dée à la France : Et le feul prétexte qu'on avoir ca
pour violer tous, les Traitez, d'une manière fi infa»

me, en faifant une Négociation fecréte& féparécavec

la France, à favoir, le foin d'ajufter en premier lieu

les intérêts de la Grande Bretagne, n'aboutit qu'à fa-

crificr entièrement le Commerce de la Grande Breta-

gne à la France, bien loin d'avoir obtenu la moin**

(ire ombre d'avantage pour le Commerce de nos Royaii*

mes.

A RTI CLE XI V.

Ledit Comte d'Oxford tsf Mortimtr ^ de concert avec
d'autres iiiéchans & perfides Confeillers , forma un
projet & deflcin, d'ûterlc Royaume de Sicile à la Mat»
lottd*jimtnchf^êiàc le donner auDn^ dt Savoy* ^ fans
aucune application de la part de S. A. R. & après que
le Roi de France eût confcnti dans lefdites Négocia*
tions fecrétes & féparées , que ledit Royaume de Si*
cile rederoit à la Maifon d*Autriebe: Et pour effcâuec
ce projet injude, pernicieux & deshonorablc , il con-
feilla à la Reine, de donner entre antres chufes ett

inftruâion au Vieomu de BoUngbroke » nommé pour
Âmbailàdcur de S. M. en France, de demander au
Roi T. C.dela part de la Reine, le Royaume de Si-
cile pour Sadite A. R. Et enfuite un Traité de Paix
étant fait entre le Roi de France, Sadite A. R. & le

Dhç ^Anjou ^ par lequel le Royaume de Sicile fut cédi

a à
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à Sadite A. R.i fans aucune concurrence ou partie!*

pation de S. M. I., ledit Comte M'Oxford confcilla vi-

îainemcnt & traitrcoUmi. nt 4 U Reine d*y confvntir, par
un Artidc inléré dans U' Traité de Paix entre Elle & le

Bol de France. £t apiès cela pir Ton Confeildi avis lu

kciiie fe laiffa perfuadcr, à âflidcr Sadite A.R. avec une
partie de fa Floté, aux dépens de la Grande Bretagne
afin de La mettre en po(K.fli)on dudit Royaume de Sicile

,

contre l*£mpcreur, qui étuit alors en Alliance avec Sa
NlajtOé: Ce qui fut une grandcinjudicefaiieàS.M I.

en Violation manif.Ae de la Grande Alliance, 5tdircâe-

ment contraire aux déclarations réitérées faites par la

Keinede Ton TrAne, & vies pleines & ampK s inllruélions

données i Tes Plénipotentiaires à Utrecht « pour obtenir

une Sâtisfaâion juQc & raifonnable à rÉmpcreur; Et
par U la foi de la Nation ôt l'honneur de la Couronne fu-

rent abominablement trahis» les Forces Navales delà
Grande Bretagne , & les SubUdes accordez par le Parle-

xpcni pour réduire r£nn«.mi commun, furent traitrcu-

fement employez contre le grand & fidèle Allié de ces

Royaumes.
A R T I C L E X V.

Comme rien n*a été plus nécefTaire , pour maintenir la

dignité de la Couroaiie Impériale de ces Re^yiumes dans

tous les Siècles, que la Sageflc Ai U véracité drsCom-
^ munications faites du Trône, &lurt(H}tcn Parlement,

icommeétantlefeul me yen fur» par lequel les Roi$& les

Heinesdcce Royaume peuvent recevoir des avis fincércs

& fidéksdeleursSujcts fur les affaires les plus impf trian-

tes, & que cela doit, par nos Lois fondamentales &
par la Conftilution de notre Gouvernement , être invio-

lab'eirient obfcrvé, ceuiime le Itn facré du devoir & ic

•l'affeâion des Sujets à leur Souverain: Et comme, par

les Lois anciennes & connues de ce Royâumc, Us grands

Ofbciers d'Etat, qui font autour du Trône, fontindif-

pcnlfiblemeiu obligez, autant qu'il eft en leur pouvoir,

de maintenir la (ainteté de la paille Royale dans toutes

les tïccâfions; puis qu*il eft évidcDt, qu'il ne peut s'en

fuivrc que le plus grand déshonneur au Trône & le plus

grand danger aux Royaumes, quand cette fontaine de

vérité vient à être corrompue par de mauvais Conlcils,

//-
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& l perdre par U ft juftc inriucnce & fon Aurorité n^cef* '

faire. El comme le pouvoir de faire h Gacrrc A la Paix,

une des anciennes, indubitables.^ plus importante* ptC-'

ro;;ativcs de la Couronne, a toûjouis^técxcrct^parnot *

Souverains, avec !cs plus granl» égards àThonncurdc
laC-ouronnc^àlafrcfpdriié du Peuple, Aquepourcci-
te un ils ont t ûjours lagement pris les avis du Parle-

ment dans ces importantes occadons: Etcommclafcuë
Kcinc ilwmrdéclaradc fon TrAne fon intention, de com-
muniquer les termes de la Paix à fon P irlemenr , pour

avoir leur avis férieux & d^iibé'é là-dtflus, lagement

prévoyant que la fûretd de fa Pcrlonnc & de fon (jouver-

nemcnt, Je la Succcflion Protellinte à la Couronne,
lachofc qu'lilleavoitlcplusàcœur, de la Religion Pro-

tedantc, & dcsiibcrtezdc TEuropc, dc^pendoit ablblu-

inent de Theureufe fin defditct Négociations : Ledit

Comtt cTOxforJ^.poQt lors Grand Treforicr de ces Royau-
mes, ayant pris fur lui pendant ladite Négociation une
autorité arbitraire & illiciiç & h principale din:âion&
infljence fur les Gonfcils de S. M.; A voulant perfide-

ment proftitucr Thonncur de la Couronne , il tâcha, non
feulement de priver entièrement S. JVl.dcsavisfalutaitcs

de fon Parlement , qui étoieni nécv ffaircf dans une Goti-

jondurc (i importante, mais encore d'obtenir la Sanc-
tion du Parlement à fon perfide procède: . endéguifant
les parties Icspluscflcntielles des Négociations de Paix,

&detroiiîpcrparlàmalhcurfufementS. M., fes Alliez,

fon Parlement & fon Peuple. Et ledit Corate aVxfurd a
non feulement manqué à s'acquitter de fon devoir envers
Ion Souverain , dans la haute Charge qu'on lui avoit C(»n-

fiéc, en ne déconfcillant pas & en ne prévenant pas au-

tant quM étoit en fon pouvoir toute intimation duTrône *

au Parlement qui ne fût pas exnâcmcnt conforme à U
vérité la plus pure A impartiale; mais de plus profitant

dé l'accès aifé qu'ilavoitauprèsdeS. M'Àdcrénorme-
influcnce qu'il avoit dans fes Confeils, il prépara, for-

ma & concerta, conjointepnent avec d'autres mauvais
& perfides Conf<;illers, divcrfcsH-u'anguc$& Déclara-
tions à faire par S. H. de fon Trône au Parlement , aa
fli]ct defditcs Négociations de' Paix, ^confeillaàS.M.
de les faire à fon dit Parlement. Ce fut par le moyen de

ll:s mauvais & perfides ConCeils, que S. M.déclarade

C 2 ion
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fonTrône le 7. Décembre 1 7 1 1 . ; ,« Que malgré les ar- -

tificcsdeceax qut:prcnoicntplaifirdanslaGaerre,on

avoit marqué 6c le lieu & le tems pour Touvcrturc d'un

Traité de Pais générale. Que nos Alliez , partica*

liérement les Etats Généraux , dont Elle regardoit les

iotéi^cs comme inféparables des liens, avoient mar-
qué leur Confiance en £lle , en y concourant d'abord:

.

Quoiqu'il fut alors notoire à toute l'Europe, &que ledit ;

Comte d'Oxfwd (k fcs Complices rçûflTcnt fort bien, que
|

les principaux de nos Al liez,& particulièrement les Etats

Généraux, avoient de la manière la plus forte & la plus
^

prefTantereprefenté, non feulement à nos Minières en
Hollande, mais aoUi par un Minidre qu'ils envoyèrent

^^

exprès pour cette fin i<S. M., le hazard & le danger,

auxquels on expoCeroii la Caufc commune » en ouvrant

des Négociations d'anePaix générale avec la France fur

Jes proportions lignées par M, Mtnager ^ & leurScnti-

lucnt fixe des conféquences fatales qni pourroicnt s'en-

fuivre; Et quoiqu'ils apprehendaifent encore beaucoup

U manière d'ouvrir les Conférences& les faites qu'elle

pourroit avoir , cependant y étant forcez par les menaces
^ autres moyens extraordinaires employez par les Mini-

ères de S. M. auprès d'eux > & fe confiant aux affurances
,

folemnelles & aux déclarations que S. M. avoit faites,

qu'Elle foûtiendroir leurs intérêts, & agiroit dans une
Confidence & Harmonie parfaite avec Eux, ilsconfen-

tirent enfin avec la dernière répugnance, d'ouvrir les

Conférences pour une Faix générale avec la France.

Dans la même Harangue Sa Ma)efté fut portée par los

mauvais Confcils duditCof»/«<r(?Ar/«r^& de Tes compli-
ces, de déclarer: „ Que les Princes âi Etats, qui ont été

engagez avec nous dans cette Guerre j ayant droit par
les Traitez d*avoir leurs différens intérêts affurez par

h Paix i non feulement El le fcroit Tes derniers efforts

pour procurer à chacun d'eux toute fatisfaâion raifon-

nable, mais auffi qu'Elle s'uniroit avec eux dans les

engagemcns les plus étroits, pour continuer l'Allian-

ce, afin de rendre la Paix générale, fûre& durable.

£t dans le MefTage de S. M. au Parlement le 17. de Jan-
vier Cuivant, Elle marqua encore' le foin qu'ElIeavoit

réfolu de prendre de tous fes Alliez, ^l'étroite union,

dans laquelle Elle fe propofoit de rejoindre avec eux. Âa

5»
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liea de quoi par la maavaifc influence dadit Cornu J^Ox'
fora S. M. fut non feulement portée à entrer dans uno
Négociation fecrete avec la France à Vcxclufion de tous

nos Alliez, mais cette Négociation fut même conduite

& continuée par ledit Comte d'Oxforrl Su d'autres fesCom-
plices; & les différens intérêts, auxquels les Alliez avoient

droit par les Traitez , non feulement ne leur étoient pas

afTurcz par la Paix, ni aucune raifonnable falisfaâiou

donnée , mais les plus grands intérêts des principaux AI*
liez, 6l particulièrement de S» M. I. furent par les mau-
vais artiéccs dudit Comte rWxford& de fcs Complices fa«

crifiez à la France ; & on ne prit aucun engagement pour
continuer TAlliance afin de rendre la Paix générale > fû-

re & (table. De plus la keine ayant en diverfes autres

occafions marqué fa Réfolutioui de ne jamais faire la

Paix avec la France &r£rpagne, tant que l'£fpagnc&
les Indes rellcroient dans la Maifonde fioffr^o», kllefè

laifTa perfuader par leConfeil dudit Comte dVxfQrdêi de
fes Complices,dc fe déclarer de la manière fuivante dins
fa Réponfe à une Âdredè de la Chambre des Pairs, da
II. Décembre 1711. „ Je ferois marrie que quelqu'ua

ai pût croire, queje ne ferois pas toutmon poliiblc, pour

, recouvrer TÉfpagne & les Indes de la Maifon de fi&«r-

„ ^i«. Pendant qu'il cft manifefle , que le Traité fecrct

& féparé entre la Grande Bretagne & la France, qui étoic

déjà Hgné du confentement de S. M. étoit fait fur ce fon-

dément , que TEfpagnc & les Indes rederoient à la Mai-
fon de fi/>«r^o»; Laquelle Réfolution fondementale fut

inviolablement obfervéeentr'euz jufques à la Conclofîon
de la Paix. S. M. ayant fouvent déclaré de fon Trône

,

qu'Elle étoit réfoluë d'obtenir dans les dites Négocia-
tions , une Paix générale qui fût bonne & folide ^

& les Plénipotentiaires à Utrecht étant inllruits de
traiter avec )a France en conformité à ces delïèins, le

dit Comte d'Cïxford afin d'éloigner les juftes foupçons
qu'on avoitdefesNegotiationsfecretes & feparées avec
la France , confeilla a S.M. de déclarer encore dans fon
dit Meflage du 17.de Janvier, ce qui fuit: „ Le monde
„ verra à cette heure , combien peu de fondement il y a
„ pour ces rapports qui ont été répandus par des pcrfon«

„ nés malintentionnées , pour fervir aux plus méchants
„ deifeins, comme fi on avoit traité d'une Paix feparée,

i« cho»
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„ chofc dont on n*a pas donné le moindre ombrage.
Quoiqu'il y eût ea une Négociation fccrctc &fcparéc
pendant cinvj mo s entre la G. B. & la France, & que pen-
dant ce tcms on eûi envoyé des proportions fecretes

d'An^lc(errc en France, & qu'un Traité fccrct eût été

fjgné avec un Miiiillrc de France à Pcxclulion de tous les

Alliez,de l'aveu même de Sa Majefté av mi qu'Eilc rît la

duc Déclaration. Et depuis ce tems là il y a (oûjoars eu
de mcfures (cercles t.^ fcparéeç , concertées & continuées

entre ledit C(»/»/<rÉ^'(?jif/orJiS:fcs Complices delà part de
S. M & les Minilhcs de I-'rancc , ju'fques à la Conclufion

de la Paix. Sa iMajciléfe lailTa encore perfuader par le

mauvais Confeil daâ'nComted^Oxfurd» de déclarer dans

fî Harangue du <5. Juin 1712.. que pour prévenir l'union

des deux Couronnes E'.lc ne s'étoic pas èontcntée des

moyens fpeculatifs, mais qu'Elleavoitinfifté fur un ex-

pédient folide. Et dans la même Harangue Elle s'ex-

prime de la manière fui vante: CeUtOjfre (d'une Renon-
ciation ) f/! à^unt nature à s'exécuter â*elle mime'. Et la

france ^ l*Elpag»eJo»t par là plut réellement divijées

que jamais. Q joique les Miniftrcs de France eoflènt a-'

vantcetems làalTdréccux de la Reine, que d'accepter

l'expédient propofé par S. M. fvToit bâtir fur le Sable;

Qu'une telle Renonciation ftroit nulle par les Loix fon-

damentales de la France ; Et qui ceux- ià fe tromperoienc
que voudroient l'accepter comme un expédient pour pré-

venir l'union des deux Couronnes. £t non feulement
dans les fufdites particularirex, mais dans beaucoup d'au-

tres contenues dans les différer, tes Harangues & Meffages
de la Reine à fon Parlement , même pendant le Cours des

dites Négociations de Paiiavecla France , les Articles

les plus elfentiels touchant la Paix & le Commerce, tanc

par rapport aux Intérêts des Allici qu'à ceux de la G. B.

furent groflîsremcnt deguifez. Par tous Ufquels Con-
feils perfides & inouis le dit Comte d'OxfordabaCadc U
ConrîancedclaReinc, d'une manière vilaine,, ingrate &
infâme, dr par Je moyen de fon autorité il ât donner le

Parlement dans de^Refolutionsfata!cs& mal fondées.De
cette manière il a non feulement empêché les bons avis

du Parlement à S. M. dans une Gonjonélurc (i délicate,

mais ila encore obtenu l'approbation du Patlement à Tes

graciquci lourdes& dangereufes i £t de plus il a fait per-
'

. ,
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drc à S.M. laConfiance (k i'aft aion de fes Allicï, & T*

expoléc d'an autre côte avec Tes Sujets au mépris 4e VEa-
ncnii cummun.ARTICLE XVI.
Le dit Comti i'Oxtori l*f de Murtimcr ayant dans tou-

tes les occalions fait tous fes efforts pour rcnvcrfcr l'an-

cienne Conftitution desPatlemcnts, qui font les uniques

fûrcttzdespreroi;ativcsde la Couronne & des Droits,

LTbcrtcz&pofllflîons des Peuples , ayan: prisTinfamc

Refolution de détruire, autant qvi'il étoit en fon pouvoir,

par un coup fatal , la Liberté & .'indtpcndence de la

Chambre des Scii;neur.squi cit icgrandOrnemeiu & l'ap-

pui immédiat de la Couronne lm(:érialedeccs Royau-
mes, à voulant deguifer fes pernicieux delTcins, fous

un prétendu léle pour la p-crogative de la Couronne ; il

trouva à propos de prendre far lui une dircdion Souve-
raine Ik arbitraire des Dwliberatious du Confeil^^ de
couftilleràS.M.de créer douxe nouveaux Pairs decc
Royaumcjdans le Mois de Décembre ou,de Janvier 1 711

lorfquc la Chambre des Seigneurs étoit àdjournce , &
qu'elle avoit lieu d'attendre qu'à fon alfemblée prophai-

ne, des aifaires de li dernière importance lui fcroient

communiquées du Trône ; Car les Seigneurs avoicnt

quelques jours auparavant donné leur opinion & avis reG-

peâ:ueux à S. M^,' que nulle Paix ne pou voit être fûre ni

.
honorable à la Gr.Bret./k à l'Europe, (i les Erpa^nes&

^Icslndesétoientlairées à aucune Branche de la Maifon
' àc Bourh» i Ce qui éioit contraire à fon devoir & à fou

ferment, & une violation de la Confianccqu'on avoit

en Lui (étant alors Grand Trcforicrdu Royaume, &
MernbreduConfcilPrivcdeS. M.) & fait exprès pour
rendre inutiles toutes les Remontrinccs prcfl:intes desAl-

lici contre les dites Négociations de Paix , & pour préve-

nir en même tem> les bois effets du fudit avis delà
Chambre des Seigneurs : Et afin d'obtenir telles autres

Reiolutionsdeladice Chambre des Seigneurs, au (ujet

des Négociations de Paix
, qui pufTent le mettre à couvert,

&avancer fes intrigues fccretes «& mfoutenab'es, ledit
Comte d^Oxford avec d'autres mauvais 6i infidèles Confeil-

* 1ers, perfuada la Reine d'appellcr d'abord à la Chambre
des Seigneurs les douze Pairs lurdils, après que leurs Let-
tres patentes euifcat e'cé cxpcdiéc^ en confcquencc de fes

. . Con-
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Confeils pernicieux ; farquoi ils prirent leurs places dant
la dite Chambre des Seigneurs le 2. Janvier 1 7 11 .jour au
quel laChambre étoitadjournée. En ceci le dit Comte

' J^(?Ar/0rJabura d'une manière indigne de la faveur dç la

Reine , en la portant à exercer d*une manière dangereafe
& inouïe cette precieufe& indubitable prérogative q^e les

Loix & la Conftitution de ces Royaumes ont fagement
confiée à la Couronne, pour recompenfer la vertu fîggj^-

lée& le mérite diftingué : Et par (es Confeils non feule-

ment il ût tout ce qui étoit dans fon pouvoir, pour priver

S. M. de la continuation des Confeils falutaires éi utiles

de la Chambre dans cetteConjonâure délicate, mais il

pervertit abominablement la leule& véritable fin de cette
belle & utile prérogative» au grand Deshonneur de la

Cooronne&àlaperte irréparable de la Conditution du
Parlement. Tous ces Crimes & toutes ces malverfaiions
furent faites& commîtes contre notre Souveraine la feu

Reine Ânne^ contre fa Couronne ôc fa Dignité,& contre
la Paix à Tlntcrétde ces Royaumes,par le dhComied^Ox»
ford^ en violation manifefte de la Confiancem^n avoir

en Lui, étant pendant tout ce tems Grand Treforicr du
Royaume& Membre du Confeil privé de S.M. Et pour
leschofes& faits fufdits, les Chevaliers, Citoyens, &
Bourgeois de laChambre des Communes, aflemblées en
Parlement, accufent en leur nom fie au nom de toutes les

Communesde la Grande Bretagne, le dit B^tbert Comte
d^Oxforà ^ dt Mwtimert de haute Trahi fon , & d'au-

tres hauts Crimes & Malverfations , contenues dans les

fufdits 'Articles. Et les dites Communes (ferefervant

la Liberté de produire dans la fuite telles autres accufa-

tions que befoin fera contre le ditComte, & aulfi de ré-

pliquer aux réponfes, que le dit Comte ePOxfonipomrk
faire aux chofcsfufdites, ou à aucune d'icelles, où à tou-

te autre accufation , qui fera portée par les Communes

,

félon le cours des Procédures Parlementaires ) deman-
dent qu'il fbit ordonné au dit Comte ((Oxford de répondre
àtoutcequiedfufdit , ^ qu'il foitfait telles Procédures,

Examens, Proccz& Jugements fur toutes & chacune des

dites chofes , qu'il appartiendra, félon la Loi & la Judicc.

Ecdeplusilsfupplient & demandent, que le dit Roheri

Comte d*Oxforà^ Comte Mortimer^ foit fequeftré du Par-

lamcnt& mis d'abord en bonne fit fûre garde ou prifon.
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Du p. Juin I7ifi

|E Committé Secret, autorifé pour fai-

re TËxamen des Livres ôc Papiers

commis à (es (bins , 6c faire enfîiitc à

la Chambre le rapport de ce qui s*y

trouveroit de plus efTentiel , sVn étant aquitté

& les aiahtcbril;derésattetitivemeBt, eftèonVe-

nu de le ^e en prdduifant Ici Faite ôc lès Pa-

piers, qu'il a trouvé lès plus côniiderables &
lès plus importans} eh y joignant les râifons,

qui ont porté ledit Committé à le$ offrir à la

confîderation de la Chambre;.

Ces Livres êc ces Papiers regâi'dèht princi-

palement les Négociations des Traités de Paix,

oc de Cohimerce s la démolition prétendue de
Vunkerjuâi là manière d*obtenir oc dé âiCpoCcx

du Traité de VAffimo j quelques Nc^otiations

par rapport aiix Catalans i 6c les Tfansàdions
fecrettes, à Tégàrd du Prétendant.

Le Conimitté s*étoit flatté de trouver dans

la recherche d*Un fi grand nombre de Volumes

,

de quoi pouVoir fuivre à la trace, 6c découvrir

tout le progrès 6c la fuite de ces Négociations ^

mais il a été fort furpris detrouver qu*il y man-
quoit plufieurs Livres, des Lettre» 6c des Pa-
|)iers, dont il eft fait mention,^ êc Auxquels on

r'
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fe rapporte dans ceux qu'on a mis entre (es

mains î de fréquentes & longues intefinptionS

de quelques Correfpondances eflentielfes 6c de la

dernière conlèquence. Cependant le Committé
étant informé, que c*eft tout ce qui èft parve-

nu à la cohnoidànce* & oui eft tombé Entre les

mains de ceux, qui ont Tholineur de lertir le

Roi, n*a pas laifTé de procéder au Rapport ou

à la Relation fuivante^en (è (èrvant des preuves

ou autoritez qu^ les IntéreÛèz n*ont pas daigné

lùpprimer. r
f

Le premier Papier dé con(eqùehce|^ qu'on a

trQUvé, a pour titre, Premières Èrofofitions dé

la France^ fîgnées par Monlî*. de Tord le A4.

Avril lyiti N..S. au Nùm. i. On ne trouve^

pas, au refle^ à qui cesPropofîtiorsétoientad*.

dreflees} quelles décbarches la France avoit fai-

tes avant cela > ni quel encouragement Y^fj^le»

terre y avoit donne de fbn côte. Mais, il eft é-

vident qu'elles font conçues en termes très-ge-

neraux Se vagues^ que le but de la Frtf;;(r^ a été

dès. le commencement 5 d'ailurer V^ûûgne 8c les

Jrides Oçcidemédej mtioï Philippe
$^
délèmer la

difcorde &: la diviuonjarmi les Alliez ; £c enfin

qu'elle, a offert de traiter feparcmentaveç T-^w-

^leterreèc h Hollande , ou conjointement avec lé

reltedes Alliez , comme il plairoît à i*Angleterre.

Le 17. Avril tyii. V.S. Mr.dé5/.y^««Se-
cretaiied'Ëtat communiqua ces Propofitions à

Mylor4 i^^fy) Ambailadeur de la Reine à la Hàye^

avec ordre d*en faire part au grand f'endonnai-

re, 5^ôC d'arfurer ce Miniiftrc, de 1^ part de Sa

,, Majeité ,. qu'elle éto^t tcùAue d'agir de con-

„ çert avec Meilleurs ks États , foit pour faire la

,^ièP^xou continuerkduerre i &; de les prier dé

/ ii^^"
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„ garder le fecret autatlt qu'il feroit paffiWe : Il

„ avoue que toutes ces Propolitions font con-

5, çuës en termes très-generaux ^ qu'on y rc-

), marque un air de complaifance pour VAngle"

„ terre ^ & le contraire pour la HoilancU
, qui

^ pourroit avoir de mauvaifes fuites , au cas

jy que la Reine & les Etats ne continuafTent

,, pas dé vivre en bonne intelligence enfemble^

„ mais qu'il n'y auroit rien à craindre pourvu

)y qu'ils agi(ïènt fans referve , comme le de-

,9 voient raire deux PulHances fi étroitemenc

,9 alliées d'intérêt j enfin il le prie d'aiFurer le

Pcnfîonnaire , que cette règle s'obfcrveroic

inviokblemcnt de notre côté.

Mylord Raby marque à Monfr. de St. Jean^

dans une Lettre du £f. 6c 26. de Mai , 171 1.

N> S. pour repondre à ces ordres ôc à ces af-

furances, 9) que le Penfîonnaire , & les Depu-

,9 tés des États, qui avoient été employez au-

99 trefois aux Négociations de Paix, avoient

59 examiné les Propofitions de Monficur de

99 Torcij 2c la manière obligeante a* ec laquel-

,9 le il avoit plu à fa Ma'^ité de les leur corn-

9, muniquer; qu'ils la remercioient de la con-

,9 fiance qu'Ëlle avait en eux , âc raïïuroient

„ qu'ils ne roanqueroient pas d'y repondre ; 8c

que comme Sa Majefié avoit bien voulu les

afiurer qu'Ëlle ne travailleroit à la Paix que
dç concert avec eux 9 ils là prioient de croi-

re qu'ils en agiroient de même à Ton égard)

,9 qu'ils ne feroient aucune démarche en cela
9

„ ni n'entreroient en aucune aut|^ Negocia-

,9 tion 9 par rapport à l'intérêt commun des

99 deux Nations 9 fans le communiquer àfaMa-

99 jeflé» & agir de concert avec Elle ^ qu'ils

A t ., é-
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4 Rapport ou Relation
„ étoienc pcrruade:^ , qu*il étoic*abfolument ne-

n ceflaire d'entretenir une confiance mutuelle,

9, dans une Conjonâure fi délicate *, qu*à la ve-

„ rite ils étoient las de la Guerre \ mais qu'ils

,) tâchoient de le cacher aux Ennemis , de

,) crainte qu'ils n'en tirafiènt de l'avantage s ôc

,) enfin qu'ils étoient prêts de prendre avec Sa

9) Màjellc toutes les mefures qu'£lle jugeroic

9, propres à parvenir à une bonne Paix. Ce-

), pendant ,
qu'ils trouvoient , comme Mon-

3, fieur le Secrétaire , ces Propofitions vagues

3, êc obfcures , tendant à faire naître de la

„ Jaloufie entre Sa Majeflé, la Republique 6c

„ les autres Alliés \ mais qu'ils faifoient fonds

,, fur la Juftice & la Prudence de Sa Majeflé

,

„ pour en prévenir les mauvais effets \ & qu'ils

5, fe flattoient qu'Elle obligeroit la France à

,, expliquer plus intelligiblement les points

3, contenus dans lefdites Propofitions.

Que le Committé avoit été fort furpris de

trouver, cnfuite de cesafilirances mutuelles en-

tre \Angleterre & la Hollande
, qu'on n'avoic

rien communiqué aux Etats des Négociations

faites entre XAngleterre & \x France , pendant

plus de fix mois, jufques après la fignature des

Préliminaires particuliers , ni même jufques à

ce qu'on eût conclu, & qu'on leur eût envoyé

les fept Préliminaires Qeneraux.

Cependant , Mylord Raby
, qui n'avoic pas

encore été admis dans le fecret , déclare fran-

chement ,
qu'il croioit raifonnable & même ne-

ceflaire d'agir fincerement avec les Etats à l'é-

gard de ces Propofitions. Il marque enfuite au

Secrétaire , que toutes les Lettres de France

convenoienc que cette Cour fe fiattoit del'efpe-

rancc
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rancc de fcmcr la difcordc entre les Alliés. Puis

il répète qu'il falloit agir de bonne foi avec les

Etats , & ne leur pas do.i..cr lieu de pouvoir

nous accufer, de prendre des mefures (ans leur

participation.

Mais Monfîeur le Secrétaire de St, Jean ne

tarda guère à préparer fon Excellence à chan-

ger de fentiment, par rapport à la manière de

pouflèr cette Négociation , en lui apprenant

dans une Lettre du 2p. Mai , Tagréable nou-

velle, „que Sa Majefté fouhaitoit , qu'il paflac

„ au plus vite en j^ngleterre^ fon fervice nere-

,, querant pas fî abfolument la préfence de fon

„ Excellence en Hollande en cette Conjonfture,

j, qu'il pourroit le faire dans un autre tems.

5, Qu'on s'attendoit à avoir bientôt fur le Ta-

„ pis plu(leurs Intrigues, au fujet defquelles Sa
Majefté jugeoît qu'il feroit à propos qu'il eût

quelques Conférences ici avec fes Miniftres.

11 ajoute que Sa Majefté avoitau(fîde(Teinde

„ l'élever, à fon arrivée, au rang , qu'il avoit

„ fouhaité. Et afin de faire connoitre à fon

„ Excellence le but de nos Minidres , Mon-
„ (leur de St. Jean dit, en repondant à quel-

„ ques grandes Lettres de fa Grandeur , rem-

„ plies de fes propres raifonnemens^ ôcdes a(^

furances réitérées, que les Miniftres luidon-

noient de leur confiance en Sa Majefté , £c

de leur refolution d'agir en tout de concert

avec Elle , que la Grande Bretagne avoit tel-

lement entrelacé fes intérêts avec ceux du
Continent, qu'il ne feroit pas facile de les

en démêler fans les rompre ou les déchi-

rer.

Mais la difficulté de rompre ou de déchi-

A 3 ver
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rer ne découragea en aucune manière ion Ex-
cellence , qui actondôit plusieurs Pod^ d'^/i-

glettrrt , le \^nt étant contraire , & qui corn-

«nençoic à s'appercevoir,,que le cours des Né-
gociations avoit pris une autre route. Au con-

traire , pour convaincre les Minières qu'il é-

toit facile à fa Grandeur de renoncer à Tes pro-

pres fentinaens 9 il déclare à Moniteur de St.

Jeaf» dans fa Lettre du 16. Juin 171 1. N. S.

^ qu'il pouvoit s'aiFurer qu'il n*y avoit rien

„ qu'il ne bazardât ou qu'il ne fie pour iêrvir

„ la Reine) qu^il pouvoit hardiment lui oon^

9, fier (es véritables Intentions, ôcs^aiTurerqu'il

fy ne s'en ibrviroit que pour fuivre fes Inftruc-

99 tions. Jl ajoute , qu'au cas que la choie ne

,, fut pas allée plus loin qu'il paroiHbit , & que

f,, la France ne fe fût pas encore décUrée , &
^, qu'on (buhaitât qu'il fe rendît en u4Hgle$err9

„ pour le fervice de la Reine 9 il étoit prêt à

,9 le faire ôç de paiFer dans un Yacht , une Fre-

99 gâte, le .Paquet-bot 9 ou comnae on le ibu-

^9 haiteroit. I] 09tKlut enân 9 qu'on pouvoit

^ dtfpofer. <4e lui 9 comme on le voudroit

,

^ puis qu*il ne fouhaitoit rien plus ardemment

,9 que de fcrvirSa Majeâé à Gi fatisfaâionj ^
qu'il n'épurgneroit ni peigne ni dangor pour
en venir à bout.

Son Excellence (buhaite de plus , que l'on

communique cette Déclaration francbe ôc vo-

lontaire 9 d'une manière toute particulière g a-

vec fes très humbleacomplimensi auPuc de
Shr^wsinnfiiÇ. i MonÇitm HarUy. ,

#'
Ou a déjà obiervé 9 q*ie tPMte la correlponr

dance avoit cefle entre )^Angleterre & la //o/-

UrtiU^ ail &ije$ da Tr^té dç P<iix 9 depuis le

tems
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tema de la communication des premières; Propofî^

tiona de la France, Au ca$ que lc3 Ji^Handoti

cûiîcnt tâché de tirer cette Négociation des

mains de la I^eines qu'ils eûiTeac pris d*autre$

nefures, ou qu*iis euÛent fait quelques démar^

çhes qui euflcnt donné à VArtgimne^ un judo

fujet de plainte, ou de foupçou,!! eil à croire

que les Minières les auroienc révélées pour leur

propre Juiltfication. Mais le Committé ne trou-

ve pas qu*il en foie fait la moindre mention $

fie ne fauroit concevoir fous quel prétexte on
s^eil difpenfé de tenir des promeilcs (i folem-r

nelles, auiTi-tôt quelles ont été faites ,& pour-

quoi on a facrifîé Thonneur & le nom de la

Reine , aux vues particulières de Tes Minif^»

très.
I-

Tout C\. quî s'eft paffé entre V^n^ieterrf H
la Framte depuis ce tems-là» à la referve de

deux ou trois papiers» eft entièrement fupprir

mé, bien que les Indru^kions de Mylcurd Straf^

fard du i.Oâobre 171 1 ) portent que c^la s*ér

toit fait par des papiers envoyer de pare ôcd'au'-

tre, qui avoient pris beaucoup, de tejms. Le
premier papier qu*on a trouvé à çee égard > (ç

nomme Frtfffitms ffçrttts «mtojiHf ^-Angleierr

re ffw Monfitmr Prior^ an d^t« du i. Juiilei;.

Nùm. 1.

Le fécond Papier» a pour titre Jm^rité q^

FçHVoir de MonJhHr Frior, I) eft ^gmAnmeS..
va deiTus, ^ A. £t. au dedbus, bns oontre?

feing & fans date» & ne contient (jue ces mots,

Monfieur Prior e^^ie'm^menp éim^r^ft ^ q^mm^
ni^r à U France ms Dem^ndei Freiminaire^ ,

& 4- nwf en rflppmer UMepmfi,
Ufcmbleque ces dejax Papie^s^R contien-

A4 nent
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nent les Pouvoirs & les Inflruâions du Sieur

Prsorj au moins c'efl tout ce qu*on a trouvé

dans le Bureau , & tout ce que ledit Sieur a

produit. Il ell vrai qu*il paroit par une anno-
tation du Livre de Mylord5/r<7^r</, jointe aux
Propofitions dont le Sieur Prior étoit chargé

,

qu'ilavoitordred^examinerfila France avoitxles

pleins- pouvoirs de la part de VEffagne,

Ces Propofitions, formées ici, ne permet-

tent pas de douter du peu de foin que les Mt«^

niilres ont eu d'effeébuer les afluranc^s réité-

rées, qu'on avoit données aux Alliés, au nom
de la Reine, «d*obliger la France à en donner
de plus claires 6c de plus particulières, puis

qu'en tout ce qui concerne les Alliés, les Pro-

pofitions de Vjingleterre font aufiî obfcures &
aufi] générales que les autres. Et quand même
on pourroit encore le révoquer en doute, la

chofe paroît évidemment par un troifiéme pa-

pier, qui a pour titre Plan des réfonfes fur ïa

Conférence tenue avec Monfieur de Ménager , dans

lequel le Miniilre de la Grande Bretagne paroît

fort furpris de trouver :
" Que Monfieur de

„ Ménager avoit ordre d'infiiter que la Reine

„ entrât en des engagemens particuliers fur di-

„ vers Articles, qui ne dépendoient pas d'Ëlle,

„ & qui regardoient les Intérêts des Alliés :

„ Us en- appellent aux Papiers envoyez de part

„ & d'autre pendant le cours de cette Nego-
„ ciation,& à celui dont Monfieur Pmr avoit

„ été chargé 5 & déclarent que le Principe fur

„ lequel ils avoient traité dés le commence-

„ ment , étoit
,
que la France confentiroit à ajùf-

„ ter , en premier lieu , les Intérêts de la

99 Grande Bretagne. Que c'étoit un Principe

dont
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„ dont la Reine ne pouvoir fe départir, £cqu il

„ écoic abfolument neceflaire de remettre la dif-

„ cuffion des Intérêts particuliers des Alliés à

,, des Conférences générales.

. Il paroît par là, que le Miniftre François a- .

voit des Inftruâions pour traiter des Intérêts

des Alliés , à quoi les Minières Anglois n'avoienc

pas voulu con(êntir.

Par les Propofitions de Monfieur de T'orei la

France ofFroit de traiter avec \Angleterre & la

Hollande^ feparémenc , ou conjointement avec

le relie des Alliés , ne concevant pas que la

Hollande pût être exclue des Négociations.

Mais les Miniftres Anglois veulent traiter fepa-

rément avec la France à Texclufion de leurs

Alliés, 6c on infère un Article exprès dans

leurs Propofitions particulières , " pour garder

„ un fecret inviolable, jufques à ce qu'il foit

„ permis de le divulguer du confentement des

„ deux parties :
** Et par ce moyen XAngleter'

re donne à la France une voye de Négociation
plus avantageufe, que la France ne Tavoit pro-
poféc s ou qu'elle n'eût pu l'efperer.

Le Committé a jugé à propos d'infere ir\

cet endi'oit , la première partie du huit: :me
Article de la Grande Alliance, dans lequel il

eft ftipulé, Neutri farmm fasjity Bello femel

fufcefto^ de Face cnm Hofle traSiare , nifi con^

junêiïm^& communicatis Conjiliis cum altéra Par'
te. Que doit-on penfer d'une violation auffi ma-
nifefte de la Grande Alliance, que l'eft tout ce
procédé? C'eft ce que le Committé ne veut
pas entreprendre de déterminer : Mais on ne
fauroit aflëz refléchir fur les confequences fata-

les de cette première démarche, ôc des Préli^

A f mi-
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ttinaires fecrcts, (ignés fur ce pied-là , eritro

YAngleterre & la Frsnce , avant d'avoir rien

traité ou conclu définitivement pour la fureté

àt\7i Grande Bretagne 'y ni fur ravantago qu'en 4
tiré l'Ennemi commun. •

Avant de quiter ces Propofitions, il faut ob»

ferver, qu'à l'ouverture de ces Négociations

les Minilires di^Angleterre ont abandonné à \%

Nlaifon dé Bourboé le Négoce du Monde entier

,

& toute la Monarchie àiEffagne , qui avoit coûté

t^nt de millions,& l'efFufion de tant de fang, iâns

faire une feule tentative à cet égard, contrôles

Addreflês réitérées de plufieurs Parlemens, &
contre les Déclarations publiques de la Reif

ne , 6c cela fur de firoples aflfurances verbales

,

que les Couronnes de France & à^E/pagne ne

feroient jamais unies. Il fera même néceffairc

de fe refibuvenirdans la fuite, que cela s'edfaic

àè^ le commencement. . ;

Il ne fe trouve aucune relation de la Cor*

refpondance entretenue avec Moniîeur Prier

pendant ibn féjour en France , & on ne déeoui-

vre pas même, avec cettliade, 1? tems qu'il y
a refté. A fon arrivée en France^ Monfieur de

Torei marque à Monfieur de St. Jean dans une

Lettre du 3. Août 1 71 1. N. S. " qu'il étoii ravi

du retour de Monfieur Prier , après un in»>

tervale de plufieurs années ^ qu'il aufoitfou*

haité qu'il eût eu plus de liberté d'employer

des Taiens, dont il étoit perfuadé qu'il auc

roit fait un bon ufage, mais qu'il efperoit

que Monfieur de Ménager fuppléeroic a ce

défaut. ^' Il fut accompagné à fon retour,

dudit Sieur de Me$tagtr ^ Vivcii^e de France^

muni de Pleit>-pouvoirs en. due forme^ endate

... du
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du J.
Août 171 1 5 pour traiter, négocier,

conclure & figner avec les Miniftrcj, qui fc-»

roient tutoriiêz en due forme, à cette fin, non
feukment psirïsL Grande Bretagne^ mais par quel-

ques-uns des Princes ou Etats, aâuellement

en Guerre contre la France,

Il ptroit auffi par plufieurs inftances, quclo

dît Sieur de Menagtr eut de fréquentes Con«
ferences, à (on arrivée ici ,, avec les Minières

de la Reine ^ mais le Committé n*a pu décou*

vrir le fujet de ces Conférences, le tems, le

Heu, ni les Perfonnes particulières avec lefquel*

ks il avoit traite , ni par quelle autorité, juf-

ques au zo. Septembre 1 7 1 1

.

On trouve , par une Lettre de Moniîeur le

Secrétaire de St.Jean^àsxéc ce }our M^àitLên*

dresyi la Reine, qui étoit à îVifidfiry (Num.^^)
que le Grand Trefbrier, le GrandChambelan,
Mylord Dartmomh j & ledit Sieur de 5/. y^<s/r,

s*a(}èmbiércnt le même fotr avec Monfieur de
Ménage ^ chez MoQÛsm Fritr, par ordre, à
ce que dit Monfieur de Sf. J^atij desSeigneurs

du Committé duConfeil, mais à Tii^ de la

Reine, à ce qui paroît,juiiques à ce que ce Se^-

cretaire le lui eue af9fMris par cette Lettre.

Ce fut à cette A^mblee, que le Sieur de
MtMgtr délivra aux I^iniûresde la Grande Brg^^

tagne^ la réponse, fignée du Roi àt France^

siux dernières demandes envoyées à^Anglêttrre \

•& ces Demandes £c c^ Reponfes fervirenc

d'Articles fecrets Préliminaires entre la Grmàt
Mrnagnt & la France , & furent fignez comme
tels, le 17. Septembre 171 1 , par le Sieur de
Ménager de la part de k Frmce j & l'accepta»

tion d*ioeux par Mylord Bturtmouth ^ ^\t
Sieur
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Sieur de St. Jean, de la part de la Grande Bre*

tagne^^ Num.4.
Monfieur de St. Jean rcpréfente à la Reine

dans cette Lettre, que c'efl le fentiment una-

nime de Tes Serviteurs , alors préfèns, qu*on

drefTe cette même nuit un Warrant^ ou Ordre
& des Pleins-pouvoirs , qu'on envoieroit à Sa

Majcfté pour les figner, afin d'y appo(èr le

Grand Seau le lendemain, & en vertu defquels

le Comte ai Oxford , le Duc de Bnckingham^

TEvéque de Brifiol^ le Duc de Shrewsbnrj^ les

Comtes de Powlet & de Dartmowh, Fîenri St,

Jean^ ^Mathieu Prior Ecuyers, dévoient être

conftituez Plénipotentiaires , pour s'afTembler

& traiter avec le Sieur de Ménager: Cet Or-
dre 6c la Traduction des Pleins-pouvoirs, fu-

rent envoyez à la Reine. Num. 5.

> Ce Warrant fcellé du petit Seau, paroit fîgné

de la Reine , ordonnant au Lord Garde des

Seaux d'appofer le Grand Seau à un Inftrument

annexé à celui-ci , contenant une Commidion
de Sa Majeilé , addrefTée à lui , 6c aux autres

qui y font nommez ^ pour s'afièmbler & trai-

ter avec le Sieur de Ménager, Mais il ne pa-

roit pas que cec Inftrument ait pafTé au Grand
Seau; l'Ordre n'aiant pas même été contrc-

figné, & n'étant qu'endofî'é, ckofe non^ufitée.

Cet Ordre eil daté du 17. Septembre, quoi

qu'il Toit évident par la Lettre de Monfieur de

St,Jean^c^'ï\ ne fut préparé,& qu'on n'y fon-

gea que le 20.

Cette anti-date paroît faite à defièin pour

juflifier le procédé des Minières, qui s'étoient

afièmblez, & avoient eu des Conférences avec

les Ennemis de la Reine, avant d'avoir reçu

cet
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cet Ordre, lequel n*aiant même jamais été con-

firmé par une Aiftorité légitime, il paroit que
ces Négociations fecretes entre la France & les

Miniflres de la Reine ici, ont été commencées
£c continuées depuis le 11. d*Avril jufques au

2f. Septembre 171 1. lorfque TOrdre adrefle à

Mylord Dartmomb & à Monfieur de St. Jean
fut figné , fans aucuns Pouvoirs , ôc fans être

autorifez par un Ecrit de la Reine. 11 faut mê-
me obferver que la Reine ne prit ces mefures-

là, que fur ce que le Secrétaire d*Ëtat lui re-

préfenta que c*étoit le fentiment unanime de
tous fes Miniflres , à quoi on doit uniquement
attribuer le confentemcnt de cette Prineefle.

Ma re qu'il y a de plus étrange, eft, qu'a-

près ,. * Monfîeur de- St, Jean eut reprefenté à

la Reine, comme le fentiment unanime de fcs

Miniflres, qu'il étoit neceflairc de faire paflbr

inceilâmment fous le Grand Seau des Pleins-

pouvoirs, pour les autoriièr à sWembler 6c à

traiter avec Monfieur de Menacer y on ait né-

gligé ces Pouvoirs j & qu'on ait accepté les

Préliminaires fignés par Mylord Dartmouth &
Monfieur de St. Jean , en vertu d'un Warrant
ou Ordre addreffé à eux deux feulement, figné

au haut & au bas par la Reine , fans être contre-

figné de qui que ce foit. Nùm.(î.
11 ne paroit pas, au relie, au Committe, à

quoi il a tenu que ces Pleins-pouvoirs n'aient

été paffezi mais il femble que ces Miniflres
aient prévu les fuites de cette affaire , puis qu'a-
près avoir confenti fi librement à s'affcmbler en
fecret, à conférer & à traiter avec les Minif-
lres de France

y jufques à ce que cette Négo-
ciation feparéc ait été perfcàionnéc, ils ont

en-
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enfuite évité de s'en rendre parties, lorsqu'il

s'eil agi de (îgner & d*execucer ce Traité.

Ce grand foin & cette précaution par rap*

port à leurs propres Perfonnes, & le peu d*é«

gard qu'ils ont eu pour l'honneur & Tinterét

de leur Reine fie de leur Patrie, paroît dans

tout le cours de c^etce Négociation (èparée:

D'autant qu'il eil a remarquer, qu'il n'y a pas

un feullnftrument des Pouvoirs ou des Inibruc-

tions, du commencement jufqu'à la fin de cet-

te afi^ire , qui ait été contrefigné par un feul des

Minières, le feul nom de laReine étant expo-

fé pour couvrir tout 3 comme s'ils s'étoient flat-

tez, que cette omiffion de leur devoir, feroit

fuffilànte pour les mettre à couvert, contre la

Juflice de la Nation,, au cas qu'on vint à exa-

miner un jour leur pfocedé.

Après un tel facrilice de l'intérêt gênerai de

VEwofe^ une violation fi manifefte de la Gran-
de Alliance, & un procédé (linfoutenableficfi

contraire aux Loix , en traitant fie en concluant

ces Préliminaires particuliers entre VAngleter'

rt fie hi France^on auroit eu lieu d'attendre au(fî

quelques avantages particuliers fie quelques Con-
ceffîons à Tégard de la Grandi Bretagne pour
expier un procédé (î extraordinaire: Mais on
ne fauroit regarder fans furpriiè l'inutilité de

toutes les demandes faites de la part delà C/r^;?-

de Bretagne ,& qirelque peu importantes qu'elles

foient, de quelle manière elles ont été éludées

^ rendues inefficaces depuis. \

On n'auroit rien pu dire avec moins d'égard

pour la fuccedion , que ce qu'on demande ici

dans le premier Article. La Reine n'étant pas

encore reconnue par la France ^ àc ne le devant
' '

être
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être <)u*après la conclufion de la Paix, comme
la France a expliqué cet Article enfuite auCon*'

grès gênerai : faiis avoir fait mention de Té»

loignemenc du Prétendant , ni avoir enga-

gé la France à ne pas TaiSller dans les entre*

prifes qu'il pourroit former contre cette Na-
tion.

Le fécond Article offre un Traité de Com-
merce , en termes fi équivoques, qu'il n'y a-

voit que la France qui en pût tirer de Tavan-

tage.

Quant à l'Article de Dunker^ste , l'Ëquiva*

lent y efl exprimé en termes fi forts & la Dé-
molition fi foiblement > que cela ne pouvoit af"

furément manquer de caufer un grand prejudi*»

ce à nos Alliés, ôc très peu d'avantage à notre

égard : Et nous ne voyons que trop par une
expérience fatale , le peu de fruit & de fureté

que notre Navigation tire de ce troifiéme Ar-
ticle.

Le cinq & le feptiéme Articles regardent

principalement le Contradb de Vjiffiento, On
ne fait que trop à préfent l'avantage qu'en peut
tirer la Nation, fans qu'il foit nécefTaire de s'é-

tendre fur ce fujer. Mais il fera facile de com-
prendre par quelle raifon les Miniflrcs y ont
apporté leurs principaux foins , & y ont fait

paroître cant d'ardeur , lors qu'on faura que
ce Traité s'eii fait pour leur Intérêt parti-

culier.

Ce que le Miniflreeflimoit de plus confide-

rable dans ces Articles , étoit la partie du fep-

tiéme, qui nous accorde un avantagé' de 1 5 pour
cent , fur nos Manu&ârures envoyées en Ef^a»
£He: Mais ce grand avantage s'eit bien- tôt rer

.

'

duit
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duit à rien, & a été cédé ici par nos Miniitres.

11 eft vrai que TËvéque de Bnflol dit dans une

Lettre du 17. Août 1712 , que Ja France n'a-

voit accordé cela que dans la vue de nous met-

tre mal avec la Hollande , ou pour avoir clic-*

même un prétexte de ilipuler quelques avanta*

gcs particuliers pour fon propre Négoce en

EJfagne , à la ruine du nôtre.

Mais ce qu'il y a de plus remarquable dans

ce feptiéme Article, eft fon préambule, dans

lequel le Miniflere avoue que la France lui en

a impofés en déclarant, qu'ils avoient toujours

entendu , par les fufetés réelles , promiiès dans

les premières Propofitions de Mr. de Tim, cel-

les de quelques Places, qu'on refufoit alors ab-

folument de leur donner \ 6c qu'ils confentent

de prendre pour ces furetés réelles, des chofes

qu'ils confeilènt qui ne le font pas 5 fic que le

feul defîr de la Paix leur a pu faire accepter ^

comme un Equivalent.

Ce qu'il y avoit véritablement de plus avan-

tageux pour )l Angleterre , étoit le huitième Ar-
ticle , par rapport à la Baye de Hudfin & à

Terre Neuve. Mais les Miniftrcs fc font encc-

re lailTc dupper groflîérement dans cet Article,

en. accordant librement à la france tout ce
qu'Elle foubaitoit, qui étoit la liberté de la Pê-
che & de (êcher leur poiflbn j pendant que cet-

te Couronne ne nous donne rien , & remet nos
Intérêts les plus eflimables aux Conférencesgé-
nérales : Ce qui n'étoit qu'une manière honéte

de les refufer, comme l'événement l'a fufHiâm*

ment fait paroître.

Nous demandons dans le fîxiéme Article

qu'on nous donne tous les Privilèges , que les
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Efpagnols ont accordez ou accorderont à la

France ou à aucune autre Nation. Au lieu

que les Miniftres dévoient infiiter qu'on ne
permit en aucune manière, ni fous aucun pre«

texte , à la France , de négocier aux Indes Oc"

cidentales ^ chofe qu'ils n*auro:ent pas omife,

s'ils avoient eu le moi»^' î égard au Commer-
ce de la Grande Br ^gne ^ î s'ils n'avoieni - 1; »b-

lument oublié le huitième Article de la Gran-

de Alliance j dans lequel il efl exprefTéraent

flipulé, comme une condition fnns laquelle on
ne pourroit faire la Paix, wf»tf ipfis ibidem (c'ell-

à-dire les François aux Jndes Occidentales) Na^
vigatio MercaturA exercenda causa fub qHocHmquê

frAtextu^ directe vel indire^è fermittatHr. 11 y
a encore une chofe à obferver par rapport à

ces Articles, c'eft que ceu:^ qui regardent VEJ^

fagne , font expreflement accordes au nom &
en vertu des Pouvoirs donnez par le Roi Philip*

fe; ^ cependant, on ne laiflbit pas de dé(a-

vouër publiquement qu'on çût deflcin de laifler

la moindre partie de la Monarchie d'E/pagne au
Roi Philippe y comme on le verra dans la Cuite.

Ce petit expofé des Préliminaires particu-

liers, fait voir fufiinimment que ce n'eft pas l'in-

térêt de la Grande Bretagne
, qui a fait agir

nos Minières d'une manière fl extraordinaire.

Cepenjantquelquepeuconfiderableque foit l'a-

vantage qu'on en tire, on prefle la France deles

ajufter les premiers. 'Le but en efl: naturelle-

ment expliqué dans le plan des Réponfes fur les

Conférences avec Monfir, de Ménager j „ afin

„ que nos Miniftres puiflent être en étatd'en-

99 g^g^i* 1^ Reine , à rendre la Conclufîon

„ de la Paix générale favorable à la France.

B On

/
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On déclare que le règlement des Intérêts de

la Grande Bretagnt , en premier lieu , eft un Prin-

cipe, dont la Reine ne fauroit jamais fe dépar-
tir. C*étoit un prétexte pour diferer la di(cu(^

lion des Intérêts de tous les Alliés jufques aux
Conférences générales: Mais le tour qu'on y
donne ici , n*étoit que pour amufer le Peuple ,&
J>erfuadcr que le Miniftere d'-^i/^/^/^rre travail-

oit à obtenir pour la Grande Bretagne de grands
avantages& des concevions particulières \ pour la

recompecfêr du fardeau péfant& inégal dont elle

avoitété chargée pendant le cours de la Guerre.

Cependant , comme le Miniflere àLAngU"
terre s*étoit efforcé d'exalter & d'exagérer

par tout les grands avantages accordez à la

Grande Bretagne , la France ne ' manqua pas

d'en faire un bon tifage, en déclarant que ces

Articles, n'étoient qu'un Traité conditionnel

>

& que le Roi de France ne s*engageoit à les

accomplir, qu'au cas que la Paix générale fe fit.

C'eft avec cette reftriÂion que le Sieur de ûî/tf-

vager les figna ,& qu'ils furent acceptés de no-

tre part. Dures Conditions ! Qu'on n'ait pu
obtenir des Concédions de cette nature, fans

obliger nos Alliés à recevoir la Paix qu'il plai*

roit à la France de leurimpofer! £t cependant

c'efl une chofê que le Miniftere n'ignoroit pas

depuis long-tems, puis qu'en pre0ànt lesFr^i;;-

qois de fixer 6c d'ajuller feparémenties Intérêts

de la Grande Bretagne^ il^avoient dit, pour les

y porter, „ que la France ne s'expofoit à rien

j, par cet engagement , puis que les Prelimi-

j, naires particuliers n'auroient aucun effet,

99 jufques à la fignature de la Paix générale.

Le Committé obferve, par cette conduite.

'i*i!

a
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à quelle necedîté fatale la Reine fe trouva

réduite par (es Minières, étant obligée d'en-

trer, à tout hazard,dans les mefures qu*ilplai-

roit à la France de lui prefcrire^puis qu*il etoic

au pouvoir de cette Couronne, en révélant le

fecret,& en expofant une violation fi manifede

de la foi Nationale , d*en tirer Tavantage qui

lui plairoit, parmi les Alliés, qui ne manque-

roient pas de s*eflimcr dégagez envers la Rei-

ne, au cas qu'ils pûflënt trouver leur compte,

en prenant d'autres mefures.

Les François n'étoient pas non plus afltz

peu éclairez, ni afTez peu foigneux de leurs

propres Intérêts, pour ne pas profiter d'une oc-

cafion û favorable. Ils le firent paroitre plus

de trois mois avant la fignature de ces Articles,

comme on l'apprit par une Lettre de Mylord
JRaify, au lo. Juin 171 1. V. S. à Monfr. de St,

Jean^ auquel il marque, „ que le Grand Pen-

„ fionnaire 6c Monfr. Fander Dufen avoient vu

,j une Lettre de Monfr. de Torcy , qui difoic

„ qu'on avoit entamé une Négociation en ^;i-

„ gleterrt, , /
Par ce procédé, le Miniftere ai AngUtçrrt

^

en*fê fervant de l'autorité de Sa Maje(lé,& fous

le prétexte de la Paix , mit la France en état

de priver la Reine de tous fes Alliés, & lui

donna des avantages auxquels elle n'auroit ja-

mais pu prétendre fans cela.

Le jour même de la fignature des Prélimi-

naires particuliers , entre la Grande Bretagne àc

la France j dont on avoit pofé pour condition

fondamentale, de garder un fecret inviolable,

Mr. de Ménager figna d'autres Préliminaires

généraux, Num. 7. que Mr. de Sf, Jean dit y

B X . dans
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dans une Lettre à la Reine , qu'on devoit en-

voier en Hollande pour fcrvir de fondement à

la Paix Générale^ & auxquels le Grand Tre-
forier avoit fait quelques changemens pour
les faire mieux digérer. Le même jour on fi*

gna un Article feparé en faveur du Duc de
Savoye^ lequel efl joint au nunr. 7.

On établit^ dès- lors, uhe confiance parfai-

te entre kf Minières de la Cour Britannique

& ceux de Vrnnce > de on recommanda , Sc

s'engagea dans les Lettres du mois d*OÔo-
bre d'agir avec une fîncerité mutuelle , &
d'entretenir une union parfaite , pour achever

l'ouvrage commencé.
On prépara auffi , en ce tems-là, les Inf^

truâions nécéfTaires pour le retour immédiat
du Comte de Strajfbrd en Hollande. . Elles

furent fîgnécs le premier Oôobrc 1711. V.
S. Et pour marquer de bonne heure la bon-
ne opinion que Monfr. de St, Jean avoit du
Miniftre François , il fît favoir à Monfieur
de Torcy

, par une Lettre du z Octobre V.
S. que le Comte de Strafford s'en retournoit

en Hollande, Il ajoute, „ Votre Mtniflre,

9 parlant de Monfr. àt Ménager , qui étoit

„ aufli fur fon départ pour retourner en Fran"

„ ce\ efl pleinement informé de ce que le-^

„ dit Comte de Strajford doit propoièr a Mef^

„ ficurs les Etats.

Cette Intelligence des Confeils de la Reine

,

que Monfr. de St, Jean avoue qu'il a donnée
aux Miniilres des Ennemis de la Reine, paroic

fort extraordinaire , particulièrement, fi l'on

confîdere, que Mylord i'/r/j^r^ avoit ordre de
prefTer l'ouvertitre des Conférences générales,

&
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&d*a(rurer les Etats de Tamitié confiante de la

Reine, & de fon attachement pour leurs In-

térêts , & qu*Ellc ne roanqueroit pas de procu-

rer, par fon autorité, une jufle fatisfaftîon,dc

la part de la France
,
pour tous fes Alliés. 11

avoit même ordre dans fes Inllruâions de pro-

pofer aux Etats un nouveau plan pour la conti-

nuation de la Guerre, & de leur apprendre les

refolutions que la Reine avoit prifes à cet

égard.

Les Inftruétions du Comte de Strajford font

annexées au Num°.8. & on y trouve prefque

dans chaque Article une inftance de la (încéri-

té avec laquelle nos Miniltres avoient deflein

de traiter nos Alliés. On lui recommande fur

toute chofe , & comme un Principe confiant

,

d'entretenir Tunion parmi les Confédérés > Ôc

cela immédiatement après avoir fîgné un Traité

feparé. Et qu'au cas que les Miniflres de Hollande

marquaflent de Tinquietude, ou la moindre ap-

prehenfion d*un Engagement particulier de no-

tre part, il prî»: foin ^éviter de les fatisfaire à

cet égard , par des échappatoires 6c des réponfes

ambiguës. Mais fur tout on lui ordonne de
remettre entre les mains des Etats les Propofî-

tions fîgnées par Monfr. de Ménager^ comme
le fondement & la bafe de la Paix générale , 5c

comme le total de ce qui s'étoit palfé: Et en-

fin de leur dire c^t, h. France avoit propofé

Utrecht^ Nimegue ^ Aix la Chafelle & J^^^g^
^

pour le Lieu de l'ouverture des Conféren-

ces i de prier les Etats de fixer une de ces Pla-

ces , ôc d'accorder immédiatement des PafTe-

ports aux Plénipotentiaires de France^ pour s'y

rendre, Ôc ouvrir les Conférences générales.

B 5
- Ces
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Ces Proportions û vagues & fi incertaines,

allarmérent fort les Etats, qui trouvoicnt que
ce n*étoit pas un Fondement fufïîfânt pour ha-

zarder d'entrer en Nceociation : Ils craignoient

les fuites fatales de Fouverture des Conféren-

ces Générales , avant que l'on' eût expliqué ôc

rendu fpecifiques les Articles ofièrts par la

France ^ & fur tout avant qu'ils (uflent ce qu'on

voudroit leur accorder pour leur propre Bar-

rière & pour leur Commerce.
Ces confiderations leur firent difièrer quel-

que-teirt; l'envoi des Pafleports: Et afin de por-

ter 'i% Reine à avoir quelqu'égard pour fes û-

délies Alliés , & fur tout par rapport aux deux
grands Articles de leur Barrière & de leur

Commerce, ils envoyèrent le Sieur ^«;/, prier

(à Majeflé de changer de refolution : Ils firent les

mêmes reprefentations au Comte de Strafford ,

mais inutilement. Carcomme Mr. de St.Jean dé-

clara au Comte de Strafford dans une Lettre du

Sf Oébobre, „ 11 eft certain que Sa Majeflé a

„ tellement ûxé (es Mefures, que ceux qui

„ croiront les pouvoir rompre par des délais

„ ou par des artifices, (e tromperont afiuré-

„ ment. Et dans une autre Lettre du i Novem-
bre, audit Comte de Strafford , „ Enfin , la

„ Reine ne veut pas concerter, avec les Etats,

„ un Plan pour la continuation de la Guerre, juf-

„ qu'à ce qu'ils foient convenus avec elled'ou-

„ vrir les Conférences de la Paix. Et leCom-
te de Strafford marque au Sieur de St, Jean le

\f Novembre, „ qu'il leur avoit déclaré, que

„ la Reine lui avoit ordonné de leur dire,

,, qu*Elle efiimeroit les délais de leur part §

„ comme un refus tacite d'accepter iês Propo*

„ fitions. Les
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Les HotUfideis réduits à cette necefHté ac*

cordèrent enfin les Paflèports qu'on fouhaitoit

,

& confentirent à ouvrir les Conférences au tems
fixé par la Reine, le premier Janvier 17 h».

La Refolution des Etats Généraux , en cet-

te occafion , eft annexée , au Num'*. p. ^
c'efl une Pièce, qui auroit touché qui que ce

foit, à larefervede ceux, qui étoient refolus

de n'écouter de raifbn , que celle qui viendroic

de France : Car bien que les Reprefentations

faites par les Etats, en deçà & au de-là de la

Mer, cufTent fait quelque imprcflion, corme
ilparoitparun Mémoire du Sieur de St. Jean à

Monfr. l'Abbé Gaultier^ du ip G6kobre 171 1.

Num. 10. aufli bien que par la Lettre dudic

Sieur de .S>. Jean à Monfr. de Torcy de la mê-
me date, Num. II. qui l'accompagna) le Mé-
moire ne laifTe pas de déclarer, „ que la Reine

„ perfide dans fa première refblution, de fai-.

„ re ouvrir les Conférences fur le pied des Ar-

„ ticles fignés par le Sieur de Ménager, Le
même Mémoire porte, „ qu'il étoic abfolu-

„ ment nécefTaire, que le Roi Trés-Chrétien

„ explic^uât h% intentions à la Reine, parrap-

„ port a rinteréc particulier des Alliés, de la

„ manière qu'il jugeroic la plus propre à les

„ engager à entrer plus facilement d^f^s^riNé-

„ gociation générale. On voie par là , que
nos Minières ignoroient entièrement, jufques

aux Intentions du Roi de France à l'égard des^

Alliés. On ajoute , „ Que fi Sa Majefté fou-

„ haite que le Roi Très-Chrétien explique les

„ Demandes fufmentionées , &c. Sa Majeûé
„ peut s'afTurer, que la Reine ne fe fervira de

„ la confiance qu'il aura en Elle
, que pour

B 4 n avan-
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„ avancer la Négociation , en cherchant les

„ voyes les plus courtes, & les plus efiScaces,

„ pour parvenir à la Paix û ardemment dé«

99 firée.

On y déclare même, que les Hallaftdois n'ont

rien plus à coeur que leur Barrière Ôc leur Com-
merce } & par confequent , que fî la Reine
pouvoit, fkns crainte d'être défavouée, fpéci-

ner quelque chofe, qui approchât de la fiar-

riere que la France voudra bien confentir de
leur accorder , 5c les aflurer du Tarif de
i6<54. on ne doute pas que les Etats Géné-
raux n'entrent , fans héfîter davantage , dans

la Négociation , de la manière qu'elle a été con-

certée.

Mais , de crainte que ces Argumens - là ne

produifident aucun effet, le Sieur de St. Jean
ajoute dans (à Lettre à Monfr. de Torcy , „ Ces

), Explications diffîperonc tous les Nuages, &
), vous ne devez pas douter, que nous ne nous

9, en (ervions avec beaucoup de réferve, puis

9, que- je vous aflure que fî le Roi vouloitbien

„ offrir un Plan de Préliminaires fpecifîques,

„ la Reine ne le communiqueroit jamais a fejs

„ Alliés: Il conclut, û le Sieur Gaultier re-

9, vient avec ces marques de confiance , vous

„ trouverez notre Parlement autant porté pour

„ la Paix , qu'il l'a été pour la Guerre.

. Le Committé ne fauroit s'empêcher d'obfêr-

ver que les Miniflres -/^»^/w/,fupplient laFr^w^

ce , après avoir employé fept mois à traiter

avec .lie, de vouloir bien leur communiquer
quelque chofe, par rapport à ce qu'elle a de(^

fein d'accorder aux Alliés, 6c marquent même
quelque crainte d'être défavouez par la France ,

après
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après avoir été fi loin avec elle $ déclarantmême
que les Hollandoi^ entreroienc dans les Mefures

de la Reine » pourvu qu'ils eûffent quelque

connoiflànce de la Barrière , qu'on leur defti-

noit,& des afiurances à l'égard de leur Négo-
ce j

perfîflant cependant , toujours, fans cette

fâtisfàâion, dans les Mefures prefcrites par la

France , 6c étant refolus de forcer les Alliés à

confentir à entrer en des Conférences généra-

les fur des Articles vagues & incertains j pro-

mettant de plus , au cas que la France vou-

lût fe fier en quelque forte en eux , qu'ils fe fervi-

roicnt de cette confiance, avec la dernière re-

ferve, fans la communiquer à aucun des Alliés,

pour la feule fatisfaâion defquels on prétend

faire toutes ces foumifiions.

On trouvera la réponlb de la France dans un
Papier, qui a pour titre, Ré^onfè au Mémoire

apforté par le Sieur Gaultier, le i8 Novembre
171 1. Num. II. Ce Mémoire eft accompa-
gné d'une Lettre de Monfr. de Torcj au Sieur

de St, Jean^ de la même date, dans laouelle il

dit: „ Sa Majefié fe fie entièrement a votre

„ difcretion, & au bon ufage, que vous fe-

„ rez de la grande confiance qu'il a en laRei-

„ ne de la Grande Bretagne^ ÔC le Roi loue

„ la fermeté de cette Princefic, & voit avec

„ beaucoup de plaifir les nouvelles marques de

„ refolution qu'elle donne.

Le Comniitté ne juge pas au'il foit néceflat-

rc d'entrer dans un plus grand détail de ce Me-
moirej & fe contente d'obfcrver en geheral,qu'on
n'avoit rien demandé jufques alors à la France

touchant la manière dont on devoit difpofer

des Pais-bas\^ que le Roi de France noncon-
B f tenï
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tent'd*avoir aflliré VEfiagfie àc les Inder Ceci»

dentales à fon Petit- fils, prppofe encore de dé*

pouiller TËmpereur de tous Tes Etats en Ita*

lie y & de lui impofêr des conditions bien plus

dures ^ que celles qu'il s*eft procurées lui-même

,

après avoir continué la Guerre fans ces Alliez.

On accorde aux Hollandais le Tarif de i66^,

avec quelques exceptions , à condition qu'ils con-

fentent à ce Plan-là , fans quoi ils feront punis par

la perte de leur Négoce, & réduits au Tarif

de 169p..

A^ais tout extravagant que foit ce Plan, il

eft reçu par les Miniilres anglais ^ fans furprifè

& fans reflèntiment, & Monfr. de St, Jeanre-'

mercie Monfr. de Tord y dans une Lettre du

2f Novembre 171 1> d'avoir bien voulu le

communiquer, promet d'en ufer avec difcre-

tion, 6c d'en garder le contenu avec un fêcret

inviolable i & l'aflure que YAngleterre fera tous

fês efforts pour fixer les Prétentions des Alliés.

11 rcprefênte enfuite la neceffité qu'il y a, que
tous ceux qui fouhaitentla Paix, s'entre-aident

mutuellement, & tâchent de conclure le Trai-

té au plutôt, pour n'être pas expofëz aux éve-

nemens d'une autre Campagne.
On ne doit pas s'étonner que cePlan-là n'ait

pas été communiqué aux Alliés, puis qu'il n'au-

roit pas manqué de rompre tout à coup les

Conférences , ôc qu'ils auroient mieux aimé

s'cxpofer à tous les nazards, que de traiter fur

un rondement û deflruâif^ tasÂs on ne fauroit

concevoir comment les Miniflres èi Jingleterre

ont pu n'être pas ébranlez en le voyant. Cela

fait connoitre avec combien de juflice le Mi-
niiiere fê pkignoit de ce que les Alliés ne vou-

loient

m

t'',!
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loîent pas entrer dans les Mefures delà Reine,

fans avoir jamais été informés quelles étoienc

ces Mcfiires.

En eisecution de la Reiblution des EtatsGe-

neraux, fur les Infiances prefTantes de la Rei-

ne, on envoya au Sieur Siuys les Paflèports des

Plénipotentiaires de Friiwtf, pour les remettre

entre les mains de Monfr. de St, Jean.^ Ôc on
convint de tenir les Conférences générales à

Utrecht.

L'Evêque de Brifiol^ alors Garde du Petit-

Seau ,& le Comte de Strafford furent nommez
Plénipotentiaires de la Reine.

Le 23 Décembre 171 1. les Inflruâions des-

dits Plénipotentiaires de Sa Majellé furent

expédiées & fignées , 2c font annexées au

Num. 12.

Le Committé juge à propos de Mrt une
Obfervation fur ces Inflruaions générales,

dans lefquelles on ordonne aux Plénipotentiaires,

„ Qu*au cas qu'on trouve bon de commencer

„ par la difpofltion de la Monarchie d*£j^tf^;r^,

„ ils doivent infifler, qu'on ne fauroit obtenir

„ la fureté & la fatisfaélion raifonnable, que

„ les Alliez attendent, fie que SaMajefléTres-

„ Chrétienne a promife, en laifFant VËfpagttf

„ & les Indês Occidentales à aucune branche de

„ la Maifon de Bourhon. Cette Obfervation

eil,que jufque là h Reine avoit jusé à propos

de déclarer dans tous les Aéèes putuics
, qu'on

ne devoit en aucune manière , laifler la pofledion

de VE/pagne ôc des Jndes OccidtmaUs a la Mai-
fon de Bourbon, Cependant, dans les Prélimi-

naires particuliers, fignés par le Comte de Dart'
moHtk èc Monfr. de S$, Jfétn^ le 27 Septembre

precc-
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précèdent, le Roi de France s'engage cxpreflc-

ment d'accomplir le Sixième Article, tant pour

lui f <jue pour le Roi à*EJpagne , fuivant les

Pouvoirs que Sa Majellé en avoit entre les

mains.

Le If Janvier 17U. les Plénipotentiaires de
la Grande Bretagne arrivèrent à Vtrechty avec

ordre dans leurs Inftruâions générales, décon-

certer leurs Mefures avec les Miniflres des Al-

liés. Comme ils fe conformèrent au commen-
cement à ces ordres $ Moniîeur de Torci écri-

vit le 31 Janvier à Monfr. de St. Jean y „ qu'il

„ trouvoit qu'il n'y avoit pas une Intelligence

„ auili parfaite entre <le$ Plenipotentiares de

^, France & de la Grande Bretagne ^ qu'il fèroit

„ à fouhaiter. Qu'il feroit à propos qu'on en-

„ voyât des Inftruétions plus précifes à l'Evé-

5, que de Briiiol & auComtè aciSî(!irffi&l»^^tou-

,, chant la manière dont ils devroietk icôiiiciêr^.

„ ter leur procédé avec !es Plénipotentiaires dii

„ Roi. ^^ Et dans la reponfê au Mémoire en-

voyé par Monfr. Gaultier ^ le 28 Mars 171 2.

on déclare , „ Que le principal ordre que le

„ Roi avoit donné à les Plénipotentiaires , à

leur départ pour fe rendre à Utrecht^ étoit

d'établir une Intelligence parfaite entr'eux

,

& les Minières de la Reine de la Grande

5, Bretagne.

Le Comte de Strafford prit occafion de dé-

clarer à la première Confer'înce générale , te-

nue le 2i> Janvier , que la Reine avoit reçu

les Propofîtions générales comme le fondement

des Négociations de la Paix : Mais qu'elles n'en-

gagcoient que la France ^ 6c non les Alliés 3 à

quoi les Minières de France confentirent fans

héfi-
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héfiter. Au reftc, il faut obferver dans tout

le cours des Négociations, que cela ne s'en-

tend que des Propofitions fignées par Monfr.

de Ménager uniquement , le Congres h'aiant

aucune connoiflance de ce qu'on avoit fignéde

la part de la France & de \Angleterre', chofe

qu'on avoit cachée jufques alors, & defavouéc

publiquement dans toutes les occafions.

Le II Février 1711. les François donnèrent

une Explication fpecifique des Préliminaires

généraux , fîgnés par Monfr. de Ménager ,

Tum. 13.

Il fayt ob(èrvc%,que le Roi de France fait

ici, comme dans les Préliminaires particuliers,

fes premières Offres, au nom & en vertu des

Pouvoirs de fon Petit-Fils' comme Roi dUEf^agne,

Cependant on. ne fauroit concevoir comment
les Plénipotentiairesde la Grande Bretagne ont pu
concilier cela avec leurs Inftruéfcions, & com-
ment ils pourront juftifier leur conduite à cet

égard.

Cette Explication fut reçue de tous les Alliés

avec la dernière indignation , ôc un reflènti-

ment inexprimable. Elle produifit même un
fi mauvais effet , que le Comte de S^raffbrd

écrivit dans une Lettre du 16 Février i/li,

que les Mini (très de France étoient iportifiez

du mécontentement gênerai , que ces Offres

avoient caufé , ôc auroient fouhaité qu'on eût

Viycmié Tournai pour les HoUandois^ & la dé-

molition àc St. renant, pour adoucir un peu
la chofe au commencement.
Nos Plénipotentiaires n'étoient pas auflî moins

embarafTez : Ils avoient fait ce qui leur avoit

été poilible, à ce que dit le Comte de Strûf-

for4^
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ford^ pour pcrfuader aux François de faire leur

Explication auffi ample qu'ils pourroient , 9, par-

„ ce que cela ne manqueroic pas de produire

^ un bon ef!èt, en éblouïilànt ceux qui n*ap-

yj profondiiient pas les choTes ,& en donnant lieu

,y aux reflexions de ceux de laFaélion. Lesdits

Plénipotentiaires déclarent qu'ils trouvent de

grandes difficultez de tous côtés, Monfr. Bujfs

Ci Monfr. de Ménager fe plaignant qu'ils ne

trouvent pas que 1^ choies répondent à ce

qu'on leur avoit fait entendre en Angleterre:

Ils ajoutent que comme les Alliés forment leurs

Demandes refpeélives de cq;icert, il leur faut

de nouvelles Inftru^ions. Ces Plenipotentiai*

res ne font pas moins cmbarraflè?. à l'^rd de

VEfpagne^ tant par rapport aux avantages par-

ticuliers qu'ils dévoient demander en faveur de
la Grande Bretagne ^qn^i la di(|>ofition de cette

Monarchie en gênerai.

Mais Monû:. de St. Jean les confole en leur

difant , oue Mr. Harley doit partir en peu de
jours, pleinement infbuit des vues & des in-

tentions de la Reine. „ Qu'il (êroit à (buhai-

ter, qu'on eût pu envoyer ce Gentilhomme
plutôt \ mais que l'embaras où l'on s'étoit trou-

vé, depuis un certain tems,étoit inexprima-

ble 3 ôc qu'il avoit été trop utile pour pouvoir

s'en padèren Angleterre avant que la Chambre
baflë eût été parfaitement mife dans les inté-

rêts de la Reme,& fût entrée dans les mefu-

res de la Paix. Je crois pouvoir dire,ajoute«

t*il , qu'elle y efl abfolument à prefent. 11

avoue que le Plan des François eft trop li-

mité. Qu'il faut déclarer aux Minières du
Roi Très-Chrétien que tout dépend de leur

manière
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'* manière d*agir,la Reine aiant plus fait pour
" contribuer a la Paix, qu'on ne pouvoit at<-

" tendre d'elle.

Le Committé ne ikuroit s'empêcher d'ob-

fcrver en cet endroit , le reproche injurieux

3u'on ^it à cette Chambre des Communes,en
ifant qu'elle a été mife dans les Intérêts de la

Reine,& qu'elle eft entrée dans les mefures de

la Paix , par l'addrefle d'un Secrétaire de la

Treforerie, proche parent & Ager" affidé du

Grand Treforier.

On ne fauroit douter en faveur de qui,

Monfr. Harley avoit été ^ bien employé dans

le Royaume, Ôc devoit fe rendre au lieu du
Congrès , puis que Monfr. de St, Jean jugea

a propos de rendre immédiatement compte à

Monir. de Torcy^ du fuccés de fes foins au de-

dans, & de Taffaire qu'il devoit manier au de-

hors.

11 dit audit Sieur de Torcj dans une Lettre

du 4 Mars , „ Qu'il avoit différé de lui écrire

depuis un certain tems , afin de pouvoir le

faire avec plus de certitude, après qu'on au«

roit mis le Peuple dans les difpofîtions né-
" ceflàires, &que la Reine auroit pris l'uni-

que Reiolution , qui pouvoit procurer en
peu de tems une bonne & folide Paix. J'ai

aujourd'hui , ajoute-t-il , la fatisfaé^ion de
vous dire, que cette Re(blution eft prife,

& que Monfr. Harley doit partir ce foir ou
" demain matin pour porter les dernières Inf*
" truftions de la Reine à fes Plénipotentiaires.
" Monfr. Gaultier vous apprendra plus ample-

ment le fujet de la Commiflion de ce Gen*
tilhomme} £c ce que la Reine efpere que

fc
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)i Rapport ou Relation
•• fera Sa Majcfté Tres-Chrétienucpourfecon«
" dcr fês bonnes intentions.

On ne trouve pas ces Inftruâions de ^onfr.
Harley dont le fujet n*étoit apparemment pas

de nature à être confié fur le papier ^ & par

cette raifbn, comme en tout ce qui regarde

le Prétendant, qn fe rapporte à l'expoiition du
Sieur Gaultier : Mais ce qu^on entend par

les Difpofitions neceffaircs du Peuple dr ce

Royaume , efl afTez expliqué par Monfr. de
Torcjy dans un Mémoire du z8 Mars ./iz. en

réponfê de celui 9 que lui avoit porté ledit Sieur

Canltier, Il loue la prudence & la conduite de

la Cour Britannique^ par rapport à la Cham-
bre des Communes , & particulièrement (on

addrelTe à perfuader à cette Chambre que la

Nation avoit été abufée par Tes Alliés : Il ajoute

,

que le Roi de France eO; perfuadé que ceux

qui manient avec tant d^addrelTe les afiài-

res de la Reine de la Grande Bretagne^

n'en auront pas moins pour reprimer Pem-
portement du Parti turbulent de Tautre Cham-
bre.

Cependant, les Alliés aiant fait chacun leurs

Demandes refpeûives à Vtrecht^ s'aflëmblerenc

le 4 Mars, N. S. pour fe les communiquer,
comme cela avoit été concerté, & convinrent

d*y ajouter une Claufe, pour faire obtenir une

fatisfaâion jufte & raifonnable à tous les autres.

Le Comte de Zinx.endorff\nÇ\^2LàQ^\\is^ qu'on

£t mention, en termes exprès, de la Reflltu-

tion de toute la Monarchie à'Effagne , 6c les

Hollandois déclarèrent qu'ils étoientréfolusd'ac*

complir les engagemens des Traitez , où ils

ctoient entrez à i'occaûon de cette Guerre,
tant
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tant i^r rtppcirt à VEJ^agné & ai« Indes ^ qûci

ceux qu'ils avoicnt faitâ avce \e Porengai,

La .conduite des Miniftres de M Grande Bre»

kagne en cette ôdcafîort^ ne fauroit mieux pa-

roître en fort jôurj que# par tin entrait de leur

propre Lettre du 6 Mars, dans laquelle ils ren-

dent compte de leur procédé. Num. 14. H
n*y eut qu'eux qui ne firent aucune nientioti

de VEf^ngne'^ des Indes. Et comme ils n'igno-

i-oicnt pas les roauvaîiês fuites que cela pour-^

roit avoir j ils tâchèrent d'y obvier, & firent

fcmblant de dire quelque chofe, bien qu'à la

vérité îls^ ne diflcnt rien , en faiftint une Dé-
claration générale, concernant la jufté Se rai-

ibnnablc latisfadîon qu'on dcvoit donner 9\xt

Allies dé la Reine, conformément à fes Al-

liances i à quoi ils ajoutèrent, qu'ils efperoient,'

qu'on ne trouveroit pas cela contraire aux Dé-
ëlarationà faites iufques alors.

Le f Mars les Demandes Spécifiques des Al-,

liez furent mifrs entre les mains des Plénipo-

tentiaires de Frtf»^^^ par écrit j & ils promirent
de les expliquer plus amplement à la première

Conférence , qui devoit fe tenir le p. & qui

fut remife au 50.

Le 30. les François déclarèrent qu'ils étdient

prêts à entrer en Négociation , de vive voix 4

avec un chacun des Alliés, mais ils refuferenc

de repondre par écrit.

, Cela furprit tout le monde, à la refervc Ati

Miniftres Britanniijms^ avec lefquels fis en é^

toient Convenus par avance. Les Alliés pcr-

fiftcrent cependant ^ dans la refolution de pref-

fer les Pran^ois de répondre par écrit ^ & folli -*

citèrent les Miniftres Anghii à le faire de con-

G . cerl
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cert avec eux. Ceux-ci ^

pour ne point fkire

paroîcre ée mesincelligencc , comme s'expri-

ment leurs Grandeurs dans leur Dépêche cm i

Avril 1711. confentirent enfin à une Inilance,

qui dévoie fe faire le lendemain à cet égard

,

pour demander encore une fois une réponie par

écrit.

Mais le Comte de Strêffôrd avoic déjà décla-

ré fes fentimens là-deflus à Monfr. de St, Jean\
dans une Lettre du 2f Mars, dans laquelle il

s'explique ainfi, 99 Je ne faurois m*empécher de
'^ dire, qu*il me (èmble que les François ont
*' pris le bon parti en retuiant de répondre par
'* écrit, bien que je n'ignore pas que cela (iir-

prendra la plupart des Alliés, qui s'attendent

qu^ils le faflènt. Il ajoute , il me femble aui^

u ,
qu'il vaut mieux qu'ils commencent à

raifonner, en plein Congrès, fur quelques-

unes des Demandes des Alliés , parce que

cela pourra faire naître des difHcultez , qui

obligeront les Minières des Confederez à pro-

pofer qu'on traite féparément, ce qui vau-

droit mieux venant de leur part , que d'au-

cune autre.

Les Minières de France perfident dans leur

refus , fur quoi les Etats Généraux prennent

la refolution de ne pas traiter, fans qu'on ré-

ponde par écrit.

Lés François demeurent obilinez. Mylord
Strafford écrit qu'on eft refolu de pouflèr les

chofes à l'extrémité à la Haye, Monfr. de St,

Jean^ répond le f Avril 17 iz. „ Qu'il efpe-
" re que cette Refolution, prife à la Haye^de
" pouffer les chofes à l'extrémité, eft le dcr-
•'

nieir cfFort d'une Faéi:ion expirante j & cepen-

dant
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dant il ne s'agilToic que d*infî(ler fur une De-
mande , faite unanimementpar cous les Alliés,

& à laquelle les Miniftres Britanniquts avoienc

donné les mains.

On trouve la caufe de la continuation du re-

fus des François à cet égard , dans une Lettre

du Comte de StraffirdyQU z^ Avril 1712. dans

laquelle il marque, que le Grand Penfionaire

(buhaitoit ardemment que les François épon-

difTent par écrit % ce que fa Grandeur croit

qu'ils éviteront de faire , juÇques à ce qu'ils

fâchent le fticcés de la Négociation du Sieur

Gaultier à Londres : Et dans une Lettre du ;o.
•* Les François éviteront de repondre par écrit,
'* jufques à ce que tout foit réglé entre leur
" Cour & la nôtre.

Et pour marque que les François étoient fa-

tisfaits du train que prenoient leurs affaires,

nos Plénipotentiaires difbnt dans une Lettre

du If Avril 17U. „ Qu'ils ne trouvent pas

aue les François Çoitni perfuadez de la necef-

uté de fe dépêcher , fie même , que lors qu'on
parle de rompre les Conférences, ils reçoi-

vent cela avec une indifférence , qui fait

afTez connoitre, que ce n'efl pas à Vtrecht

qu'on doit conclure les Négociations , mais
à Londres & à Verfailles,

Monfr. Harley & l'Abbé Gaultier arrivèrent

à Vtrecht au commencement d'Avril 5 & peu
après Içs François communiquèrent à Monfr.
l'Ëvéque de 2?rij?a/, 6c au Comte de Straford

un Plan pour la Paix générale, auquel on a-

voit ajouté, par manière de Notes Marginales,
dans une Çolomne diflinâe , ce qu'on croyoit

qui étoit abfolument necefTairè pour y parve-

C 1 nir.
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jtf Rapfout ou Rblatk^n
tiir. Mais on leur enjoignit de ^arci. WivlJ"

lablemenc le recret9 ôc fur tout « Vég^td des

Alliés.

Nos Plénipotentiaires reçurent ce Plan )com-
me une marque de la dernière confiance de la

France} & s'engagèrent, (âm héfiter, à n'en

rien communiquer à leurs Alliés: ËnTuite, on
renvoya au Secrétaire avec la même précau*

tion. Mais on ne fauroit douter que ce Plan ,

3u*on envoya en jingluerre comme une gran-

e découverte, n*y eut été concerté,& envoyé

enfuite à Vtreeht par MoaSt. Httrley ^^tnFran"
ce par TAbbé GoMltier,

Monfr. de St* Jean , fort mécontent de la

conduite des Alliez , & de celle des HoUandoià

en particulier ,
juge à propos de faire encore!

une tentative, ce font (es propres termes, pour
les gagner , & ordonne pour cela aux Plenipo-

tiaires de leur faire favoir, que la Reine con*

fentoit qu'ils eûlTent Gand 6c X>endernnnde %

qu'elle fe départoit de fes prétentions fur 0/?r«-

4e ^ ^ qu*on établiroit à tous égards le Corn*
merce en E/pagne , & aux Indes Efpaçnolei fuf

le même pied, auquel il avoit fubfifte à la mort
du défunt Roi di'Efpagne , à la referve de Vjif'

ftemo : Leurs Grandeurs eurent ordre en même
tems , de dire franchement que Sa Majèflé

prendroit fes mefures félon qu'on repondroit à

fes Offres en cette occafîon.

Mais on ne communiqua pas aux £tats le

Plan de la Paix Générale , donné en dernier

lieu par le Sieur Gaultier , non plus que ceux
qui l'avoient précédé , nonobllant que les In-*

teréts de tous les Alliés euOent été réglés 6c

fixés entre la Grande Bretagne ÔC la France àixm

ce dernier Plan. £n«
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Ertfin 9 pour faire paroîtrc la iinctrité avcfc

laquelle on traitoic les bons amis 6c Alliés de

la Reine, c*e(l ainfî qu'elle nottlmoit les Hol-

Undois^ Mortfr. de Ménager aiant déckré,quc

les lî pour cent, établis fur toutes les Mar-
chandifes & Manufaftures de la Grande Breta*

gne^QhoSt qu'on avoit accordée d'abord, com-

me un des principaux motifs pour engager

\Angleterre a faire cette Paix deftruftivè, ne

devoit pas s'entendre pour YEf^agne^ mais fim-

plement pour les Indes Occidentales Ef^agnoles^

nos Miniftres , trouvant que les François ne

vouloient pas s'en tenir à cet accord , ordonnè-

rent à Monfr. Harley de ne pas infider fur ce

point -là.' Voions l'ufagc qu'on fit de cet-

te mauvaife foi de la France : Lors que Monfr.

de St, Jean fit favoir à nos Plénipotentiaires que

la Reine confentoit à fe relâcher à cet égard ^
il ajouta } " Jl fautque vous le fafliez de manière

,

„ qu'on pUiflè obtenir quelque équivalent , 6c

„ même que cette condefcendance de la Reine

„ ferve à réduire les Bollandois à la raifon , & à

„ les obliger à entrer dans les mefurès de Sa Ma*
,,jefté.

Le 29 Avril 1712. l'Evéque de Briflol écri-

vit à Monfr. le Secrétaire, que la Négociation

étoit fufpendiië jufqu'à ce qu'il plût aux Fran-

fois de répondre d'une manière ou d'autre ; Et
le 10 Mai 1711. nos Plénipotentiaires difent',

Les François nous ont déclaré , qu'ils ne fau-

roient repondre aux Alliés , jufques à ce
qu'ils aient appris d'Angleterre le fucccs de
Monfr. Gattltier^ &C vous devez être perfua-

dé que nous ne l'attendons pas avec moins

Il d'impatience qu'eux. Monfr. de St, Jean
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répond à leurs Excellences le } Mai 1712;
'* J*efpere que mes Dépêches feront plus cflcn-
' tieiles dans quelques Jours, & que nous (ë-

' rons en état de fatisâire nos amis à Utrechtj
* eu de ne nous pas foncier de leur mécon-
* tentement.

Pour conclufîon , on ordonna au Comte de
Strajfnrd de fe rendre en Angleterre , Sc on en-

voya les Indruâions fuivantes à TEvéque <]e

BriftoL „ Vous ne ferez plus d*inflanccs pour

procurer aux HolUndois le Tarif de 16^4.

Vous éviterez même abfolument , d'avoir

des Conférences avec euj^fur ce fajet, juf-

ques à ce que vous receviez d*ici le Plan de
la Reine, lequel j*efpere, que vous n'atten-r

drez pas long-tems. Sa Majedé efl £\ mal
fatisfaite de la manière dont les Etats répon-

dent à fa condefcendance pour eux , qu'el-

le vous ordonne de vous feryir de la premiè-

re occafion folemnelle,pour déclarer à leurs

Minières, que toutes les offres qu'elle a fai-

tes pour njufler nos differens, n'étant fon-

dées que fur la condition expreflè, qu'ils en-

treroient immédiatement dans les Mefures

qu'elle a prifes , Sa Majeflé s'eflime déga-

gée de torjtes fortes d'obligations envers eux
par leur conduite envers elle.

£n un mot , il paroit que l'unique but des

Négociations àVtrecht n'etoit que pour fauver

les apparences. Il étoit néceflaire d'avoir un
Congrès pour tenir des Conférences générales

,

afin que les Alliés eulTent lieu, en apparence,

félon les engagemens de la Grande Alliance,

de traiter Ôc de régler leurs différentes préten-

tions.

Nos

,/
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Nos Miniftres, félon leurs Inftruâions, dé-

voient agir de concert avec ceux des Alliés j

& n*ont cependant agi que de concert avec les

Plénipotentiaires de France,

On ne pouvoit empêcher les Alliés de don-

ner leurs Demandes fpecifiqucsj mais les Fr^w-

^ois qui ne cherchoient (ju'à gagner du tems

par des détails inutiles, infillérent à la fin fur

une méthode^ pour repondre à ces Demandes,

à laquelle ils favoient bien que les Alliés ne

confentiroient pas. Cependant, les Négocia-

tions alloient leur train entre \Angleterre & la

France , ou plutôt toutes les conditions en

étoient diéfcées & prcfcrites par la France ^pcxi'

dant qu'on amufoit les Alliés d'une difpute fur

la manière de répondre , de nt la France ne vou-

loit, & peut-être ne pouvoit pas fe départir,

& dans laquelle VAngleterre fcmbloit s'accorder

avec le refte des Alliés. Tout Te traitoit néan-

moins, même jufques aux Intérêts des Alliés,

entre les Miniftres d'Angleterre & de France j

fous l'engagement mutuel d'un fecret inviola-

ble. On predbit les Hollandais d'entrer dans

les mefures de la Reine , (ans qu'ils (udbnt

quelles étoient ces mefures : Et parce qu'ils ne
pouvoient confêncir à une chofe qui leur étoit

inconnue, audî-tot qu'on eût refolu d'ordon-

ner au Duc &Ormond de n'entreprendre ni fîe-

ge ni bataille , & que les grands projets furent

fur le point de leur exécution an de- là de la

mer,l^ Reine fit déclarer qu'elle 5'eftimoit dé-
gagée de tous (es engagemens envers les Etats

Généraux, à caufe de leur conduite, & l'on

déclara ainfî l'Alliance contiaélée entre la

Grande Bretagne & fon Principal Allié , nulle

C4 8c
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pc invalide 9 avant méihc d'avoir definiciveinént

(Conclu , fjuoi que ce foit , entre nous & )^

Francf^ OU, que Ton eût obtenu aucune fureté

pour notre Coqimeirce y ni aucun avantage réel

pour la Grandt Bretagne.

Pendant le cours de ce? Négociations à U^
trecht , & «des difputcs qu'on y ayoit fait naître

& entretenues induflrieufcment^lesdçux grands

points de la Renonciation dé la Monarchie;

^Effagne^^ de la fufpenfîpn d'Armes , aypknç
pté mis fur le tapis.

La première mention (àite <]e la Renoncia^
çion , par rapport au Traité qui s'en devoit

faire, fç trouve dans un Mémoire du ^8 Mars
1712. lequel a pour titre, Réponfe at$ Aie^noire

apportéfar Morifr. Gaultier^ le 23 Mars 1712.
\

Ce Menaoire eft fupprimé , mais on peut à peu

près juger du contenu, par la Réponfe. Ccpen~
dant, il eft évident, que bien que la propofif

çion générale de ne point ibufFrir Tunion des

Couronnes de France & à^Efpagne fût venue
à^Angleterre ^ & faifoit un Article des Propo-

iîticis fccretes envoyées par le Sicyr Prkr^ on
ne trouvé pas depuis ce tcrns-là, qu'on ait fait

la moindre mention de la metliode dont on de-

yôit fe feryir pour prévenir cette Union. On
ignoroit les fentimens de la France & de VEf"

fagneiwx ç.ç,x important Article, & même on.

me les demandoit pas , quoi que la France eût

^(lez fait connoîcre dans toutes fes démarches,

que la Couronne ^Efpagne devoit demeurer au

Roi Philippe, Auiîî le Cpmmitté eft furpris de.

trouver que le Miniftere foit allé fî loin en fa-

yorifant les mefures de la France^ fans prendre

la moindre précaution^ ôc fans demander quel-

,'',f.
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ifluc fjukfaftion concernant h Monarchie <f£/î

Ipl^iir, dani laquelle Tintcrét de la Grande Bre-

tagne était 9 de leur popre aveu, plus immé-

diatement cnçigé, que dans tousjes autrçs Ar-

ticles de la Paix joints cnfcmble.

Cependant, comme il eft évident, que le

rcmier Plan, formé pour prévenir cette Union^

été propofé en Angleterre , dans le Menooire

«mentionné ) & que cet Exjpedient étoit une

enonciationt Le Committe voulant mettre

clans toutfon jour, cette affaire, qui mérite une

attention toute particulière , a fait iinexer TEx-
irait de la Réponfe audit Mémoire*, & les Let-

tres écrites entre Monfr. de Torcj & le Sieur de

>. Jean fur ce fujet , au Num. i f

.

Monfr. de Torcy déclare dans ce Mémoire,
ans les termes les plus forts, *Que laRenon^

ciation qu'on foubaite feroit nulle ôc invali«

de, par les Lpi% fondamentales delà France^

félon lesquelles, le Prince qui eft le plus pro-

che de la Couronne, en eft Héritier de tou^

te nécefllité : Que c'eft un héritage q fi' ne
reçoit ni du Roi fon prédeceflcur, ni Ju
Peuple , mais en vertu de la Loi 5 de f > te

que lors qu*un Roi vient à mourir, l'^kutre

lui fuccede immédiatement, fans dcûiander

le confentemcnt de perfonne. Qu'ii iùcctdc

non comme héritier, mais comme le maître

du Royaume , dont la Seigneurie lui appar-

tient 5 non pai* choix, mais feulement par le

droit de fa Naiflànçe.

„ Qu'il n'eft obligé de fa Couronne, ni \
la volonté de fon Predeceflèur, ni à aucun
Edit, ni à aucun Décret , ni à la libéralité

de qui que ce (oit, mais lîmplement à la Loi.

C f Qu'on

»
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" Qu'on regarde cette Loi, comme l'ouvrage
*' de celui qui a établi toutes les Monarchies,
& qu'on tient en France

, qu'il n'y a que
Dieu, qui puifTe l'abolir. Par coniequent,

qu'il n'y a aucune Renonciation qui puifle la

détruire, & que quand le Roi à^Efiagnt re-

nonceroit pour l'amour de la Paix, oc pour
obéïr au Roi Ton Grand-Père , on fetrompe-

roit en recevant cette Renonciation, comme
un Expédient fuffifant pour prévenir le mal,

qu'on propofe d'éviter.

Ënfuite iyJE>AHe de la Difpofîtion faite de la

Succcilion de la Couronne à'Ef^agne par le Roi
Vhdi^fe , laquelle efl enregîtrée dans les Con-
feils ^EJ^àgne j & propofe qu'on confirme cet-

te Difpofition par le préfent Traité de Paix,

& qu'on la faflè ratifier par le^ Cortes ou Etats

du Royaume ii^Efpagne,

Monfr. de St. Jean rejette cette Propofition

dans faRéponfedu 1 5. Mars 1711.V.S. & non

content de la force des raifonnemens de Monfr.

de Torcy fur la nullité de la Renonciation , il

continue à y infifter :
" Nous voulons croi-

*' re , dit - il
, que vous êtes perfuadés en

" France , qu'il n'y a que Dieu qui puifle abo-
" lir cette Loi , fur laquelle votre droit de Suc-
" ccflîon eil fondé) mais vous nous permettrez
" auflî de croire dans la Grande Bretagne

, qu'un
" Prince peut renoncer à (es Droits par une
" Cefîîon volontaire , & que celui en faveur

duquel cette Renonciation fe fait , peut étr

ibutenu avec juftice dans f ï Prétentions,

par les Puiflances qui ont accepté la Garantie

du Traité. Enfin, Monfr., la Reine m'or-

donne de vous dire, que cet Article efl d'u-

ne

»>
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»»

t»

w

•
\



1 , comme

•»

9>

9*

»»

»»

9f

9»

DU Committe' Secret. 4j

ne fî grande confequcncc , tant à fon pro-

pre égard) qu'à celui de toute VEurope ^ par

rapport au (îeclc préfent, & à ceux qui font

àTenir,qu'EIle neconfentira jamais à conti-

nuer les Négociations de Paix à moins qu*oa

n'accepte l'expédient qu'Elle a propoféj ou
quélqu'autre qui foit auflî folide.

Monfr. de Torey^ dans fa Reponfe à cette

Lettre, le 8. Avril N. S. commence à croire

qu'il ne feroit pas impolîîble de trouver un Ex-
pédient pour ajufter cette grande affaire} &
propofe que lors que le Jioi à!Ejpagne fera de-

venu Succeflèur immédiat ou Héritier pre-

fomptif de îa Couronne de France^ il pourra

déclarer le choix qu'il voudra faire, foit pour
maintenir fon droit à la Couronne de France

^

ou garder celle à^EJfagne 5 que le Roi Philippe

foit reçu comme Partie dans ce Traité, dans
lequel la Succeflion aux deux Couronnes fera

auflî fixée , & que toutes les Puiflanccs de VEh"
rope faflent un Engagement avec h. France i^oux

le garantir.

Monfr. de St, Jean donne des raifons, le 6,

Avril V. S. contre cette Propoûtion , & les

differens Projets contenus dans la dernière Let-
tre de Mr. de Torcy : Il infide qu'il n'y a point
d'expédient qui puifl'e aflurér VEurope contre
les dangers , dont elle eft menacée par l'union

des deux Monarchies , à moins que le Prince

,

qui eft préfentemeot en poiTeflîon de VEJpagne^
ne fafle immédiatement fon choix , & cette

Déclaration , pendant le cours du Congrès
à^Utrec^ft.

Le ï6. Avril, N. S. Monfr. de Torcy
^ qui

femble toujours s'accommodti à ce qu'on fou-

hai-
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|iaite, convient qu'il faut que le Roi CâtboIK
que calme les inquietucks de VEurope , en dé^

clarant , dès à préfent , le parti qu'il pendra

,

au cas que la SuccefEon de France lui tombe ei)

partage. Qu'il faut que les Inconveniens, qui

en pourroieni: naître-, fe foumettent au bien pu-

blic. "Ainfi) Monfieur, ajoute le Marquis dé

jf Torcy, au Sieur de St, Jean^ le Roi, après

^ avoir approuvé votre Propofirion, a dépé-

I,
ché un Courier en E/pagae^ & a écrit an

^ Roi fon petit^Fils, pour lui apprendre la ne-

,y ceifité de fe refoudre au choÎK qu'il voudra

y, faire, & de le déclarer , afin qu'on l'infère

^ dans leTraité de la Paix générale, de qu'on

,, en fade pne Condition, qui fera garantie par

„ toute VEurope, Il promet même, de fe fcr-

vir de toutes fortes de voyes , & même de la

force, s'il efl nece(?àire, pour obliger le Roi
^EÇfagne u y confentir. 11 fe flatte que cette

P^opontion lèvera en partie les plus grandes

^îfHcuhez,: Cependant, çomnie on prévoit de
nouvelles opoiitions de la part de ceux, qui

foudroient bien rompre les Conférences , il

croit qu'il feroit à propos , pour faire avorter

leurs delTeins, que la Reine de la Grande Br9*

tagne propofât immédiatement un Armiflice,

parce qu'ils fondent leurs efperances fur les é^

venemens de la C^èijapagne.

Le 25>^ Aynl V. S. Mcnl/. de 5/. Jean répon-

dit à cette Leure, & dit que cette Propofîtion

^toit fujecte à toutes les Objeélions de la précé-

dente. Voici fon raifonnerocnt j
" Quand le

Roi diBfpagne déclareroit fon choix en ce

moment ,
quelle affurance VEHrope en peut-

elle tirer, fi l'exécution de ce choix fediâFe-!

re

^>

»>
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re jufqu^à une autre fois ? En offrant de Ten*

gager à déclarer (on choix à pilHènt , vous

convenez ) que les (lipulations d^un Traité^

êc la Garantie desPuiflànces engagées dans la

préfcnte Guerre, ne font pas furniàntespotir

aiTurer ce ciioix: Comment donc, feut-on
s*a(rurer qu'elles le feront lors que le cas arri-

vera , pour Tobliger à quitter une Couronné

èc en prendre une autre , (clon le choix qu'il

feroit à prefent ? Il ajoute, la Reine a uni-

vent déclaré, qu'ËUe ne fauroit fe contenter

d*un Expédient , à moins qu'il ne foit très-

folide , fur un Article aum important que
Tell celui de TUnion des deux Monarchies.

Ce feroit perdre autrement le fruit de tout

le fang qui a été répandu , pendant .e court

de la Guerre j ce feroit trahir la cauiè com«
m^me de VEurope ^ & expoiêr le fiecle pré^

fent & la Pofterité à des dangers inexprimar

blés. Enfin, il conclud qu'il faut fàue en-

forte, que le Prince, qui aura la Couronne

àiEff4gm fur la Téte^ ne puiQè jamais par-

venir à la fucceflîon de celle de France, Il

propofe pour cela , qu'au cas que le Rot
àiEffûgne préfère Tattente de la Couronne de
France^ à la pofleifîon préicnte de VEfpagne^

il (ê retire immédiatement hors à'Efiagne a-

vec toute ^ famille, $c qu*on en donne la

poâeifion avec celle àt& Indts au Duc de Sa-»

vo^9 .* Qu'on lui donne le Royaume de Sicile

âc les Etats héréditaires du Duc de Savoje

avec le Monferrat ^Mamoue imèmc pour en
retenir la pofleûion, s*il parvenoit à la Cou-
ronne de France ^k la refcrve dcla5ic»7tf, qui

retourneroit , en ce cas, «àU Maiibn à'Atitriche.

Le
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Le 18. Mai , N. S. Monfr. dcToriy

, qui cé<*'

dpic & s!acct>mmodoit toujours aux roefuresde

Vu^/fgleterre j fîc connoîcre qu'il étoitbien rude

au Roi ài\EJfagne de fe voir obligé à facriiîer

fes propres intérêts & ceux de ià Emilie, pour
rétabliflèment de la Paix générale. Cependant,

que le Roi deFrance envoyeroit favoir (es fenti*

mens fur les deux Alternatives j & qu'il s'en^-
geroit en attendant de faire la Paix, fur le pied

d'une de ces Proportions, favoir, ou que le

Roi à^E/^agne renonceroit à (es Droits fur la

Couronne de France , & retiendroit VEfpagne

& les Indes i ou qu'au cas qu'il préférât fes pré-

tentions fur h France^ il cederoit VE/pagne Sc

ks Indes au Duc de Savoye^ & recevroit en
échange les Etats du Duc de Savoye &c. corn*

me l'avoit propofc Monfr. de Sf, Jean : Qu'il

efperoit que cette prome(re du Roi de France

leveroit toutes les di(ficultés j & qu'il foumet-

toit à la prudence delà Reine les voyes les plus

propres pour parvenir à la Paix générale.

9» Qu'au rede il (êroit bien fâcheux, quequel-

„ que événement imprévu, pendant le cours

de la Campagne, renverîât les bonnes di(po-

fîtions où l'on fe trouvoic pour établir la

Tranquilité publique.

Cette Correipondance,qui avoit duré depuis

le milieu de Mars jufques au 18. Mai 1712. en-

tre les deux Secrétaires, pour prévenir l'union

des deux Royaumes, finit jufleroenc où on l'a-

voit commencée, le Roi Philippe aiant choifi

la Renonciation. Cependant la franchife avec

laquelle le Miniftre de France déclara dès le

commencement, que ce que nous demandions

ne (êrviroit de rien , ^ feroit edimé nul & in-

valide

M
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valide par les Loix immuables de Franct méri-

te qu^on y fade attention. Son addrefle dans le

maniement de cette Négociation , en faifanc

toujours (êmblant de céder , & s*approchanc

toujours autant qu*il étoit poâible des Propor-
tions qu'on lui faifoit ; enfin fa foûtniflion à ce
qu*on foûhaitoit, & à la Renonciation fur la-

quelle on infifloit fi fortement, ne font pas

moins remarquables.

Mais on ne fauroit comprendre , comment
ks Minières à! AngUterre ^ après avoir appris

qu'on fe tromperoit infailliblement en acceptant

la Renonciation, comme un expédient fumfant
pour prévenir Tunion des deux Monarchies,
ont pu pçrfifler fur Texpedient de cette Re-
nonciation, aiant pofé eux-mêmes comme un
Principe inébranlable , que l'union àsi^ deux
Monarchies étoit le plus grand mal qui pût ar-

river à r£»m«, 6c à la Grande Bretagne en
particulier. On ne fauroit oublier non plus,

qu'on n'a pris aucun foin de fe fêrvir des uni-

ques moyens qu'on avoit propofés pour donner
quelque degré d'afiurance réelle à la Renoncia-
tion: C'étoit de la faire accepter folemnelle-
ment par les Etats de France^ & puis de lafki-

re confirmer par la Garantie univerlèlle de tou-
tes les Puifiances de VEurope ^ engagées dans la

préfente Guerre. A la j^erité on demanda le

premier point, mais la France s'y étant oppo-
fée , nos Miniftres n'y infiflérent pas. Le
fécond n'étoit pas praticable, vu notre maniè-
re de négocier , & le traitement que nos Al-
liés avoient reçus de nous : La France n'avoic
auffi pas manqué de le prévoir. Il faut obfer-
ver, que peu de jours après avoir reçu cette

rc-

j
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répoofe de Monfr.de Torcy^ MonÇr.âtSt.ffan

donnt ordre mat Plénipotentiaires Britafini^$tei

de déclarer aux Etats Généraux^ que la Reine
s*eftiinoit éxemte de tous Tes engagemens à,

leur égard, bien qu*ils dûfTem étr6 girn\ÔB de

te Traité, avec le reile âo$ Alliés.

Le Committé juge à projpos d'ajouter ici un

èaflàge d*unè Lettre dies Plénipotentiaires à

Monrr.de 5/. y^tf«, du id. Février 17-^. N.S,
Ils lui marquent qu*aiant eu quelque difcours

avec le Maréchal o'Uxeiies au fujet de la mort

du Dauphin , ils Tavoient prié de leur dire,

quelles mefures la France prendroit pour empê-
cher rUnion des deux Royaumes ; £c fi les"

offres qu'elle feroit à cet égard fëroient des Su-

retez réelles ou verbales $ à quoi ce Mit^Hre
avoit repondu qu'il ne le favoit pas, mais qu'il

croioit que ce ferOient les dernières^ Ënfuite

ils fuggérent audit SieurfJe^^.yww ^que û l'on

pouvoii obliger le Roi Philiffe à renoncer à la

ftegenccj auffi bien qu'n. la Couronne de i^r^;f«

&?e, pour lui & pour fês defcendans , ce fcroic

une efpece de foreté réelle. Mais on ne fit au-

cun mouvement pour cela, 6c même il ne pa*

r<Mt pas qu'on en ait fnit mention.

Monfr. de St. Jean avoit traité ttitt aflfàirc

avec Mônfr.de Torej^ en qualité de Secrétaire

d'Etat! mais il n'eft pas croyable q[U'ir l'ait fait

fans l'avis & la participation du Grand Trefo-

rier, qui étoit premier Miniilrè. 11 paroit mê-
me que le Grand Treibrier entretcnoit en mê-
me temsune correfpondance avec Monfr. de
Torcy^ puisque Monfr. de St.Jean dit dans là

Lettre du 24. Avril 17125 qu'il avoit été obli-

gé d'surêter le, Couder , qui devoit partir la

Veil-
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Veille , pour attendre une Lettre , que le

Grand TTrclbrier devoit écrire audit Sieur de

Torn : Et dans une autre du 1 1 . Avril ,
qu*il

avoit arrêté le Courier jufques alors , efperant

que le Grand Treforier auroit été en état de

répondre à la Lettre de Monfr. deTôrr/, mais

que fa fluxion des yeux, qui Ten avoic empê*
ché depuis cinq jours , continuoit toujours^

Monfr. de Torcj marque auiïi dans une Lettre

dui(î.Avril| qu'il etoit bien fâché d indifpo-

fîtion de Monfr. le Grand Treforier , uhai-

toit ardemment fon rétabliflcment. " a» clt très-

,9 raifonnable, dit- il , que ceux, qui comme
„ vous & lui, ont eu la principale part à Tou-

„ vrage de la Paix , aient aulH la gloire de la

„ conclure.

La Lettre de Monfr. de Torcy du 18. Mai,
N.S. fut rendue à Monfr.de St. Jean le p. du
même mois V. S. 6c la promefle que fit le Roi
de France d'obliger fon petit- fils à accepter

Talternative des deux Royaumes , produifit un
fî bon effet, que le jour fuivanr, fans attendre

le retour du Courier de Madrid^ pour favoir

fî le Roi Philippe accepteroit la propofition,

Monfr. de St. Jean envoya ordre au Duc d'Or-

mond d'éviter de s'engager dans un Siège ou de
bazarder une Bataille jufques à nouvel ordres

& de prendre garde de ne point faire connoî-.

tre qu'il eût reçu cet ordre : 11 ajouta que la

Reine étoit perfuadée qu'il ne manqueroit pas

de prétexte, pour faire ce qu'Ëlle fouhaitoir,

fans le faire pàroitre , parce que c'étoit une
chofe, qui pourroic produire un mauvais effet

fi elle étoit publiquement connue.

Le même jour que cet Ordre hi envoyé au

D Ge-
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OeDieral àç hReine, avec charge de ne le point

rev^er, e*eil-à-dirc de le cackèr auxConfede-

ié$9 on le communiqua aiix Ennemis deSaMa-
yicM* nUAhhé Gof/téârj vous rendra compte,

dit Monfr. de St. Jean z\i Marquis deTbrc^,

,, de; ordres que je vkns d*envoyer au Duc
„ à'OrfftQnd. Mr. d^Sf.Jeotn marque lui-même

à Mon(r* Prior dans une Lettre du i<^.Septem^

bre 1

7

1 z. ce q'u*il penfbic de l^importance de.cet

ordre. *' Au moment que j*ai lu à la Reine la

„ Lettre de Monfr. de Torcy , par laquelle il

,, marque, que le Roi de France obligera Ton

„ petit-Fils à accepter l'alternative de renon-

„ cer à une des deux Monarchies, iês ordres

„ ont été envoyez au Duc, pour Tobligçr à ne

„ s'engager ni à un Siège ni dans une Bataille i

„ de ibrte que Sa MajeiTé a prévenu \esFrafjfoisj

„ jufques dans la requête qu'ib en auroienc pu

„ faire. Je ne dirai pas que cet ordre a ùmé
„ leur Armées mais en confciencejelecroi*

Le 24. Mai 1711. Monfr. de St,yeau écrivit

encore à MonGr. de JarcjySc quoi qu*on n'eik

ms encore reçu de Madrid la nouvelle de la

Renonciation j comme le tems preflbit , de qu'on

jugeoit qu'il étoit néceâaire que laReine god^«
muiaiquât au Parlement, félon fa promeflè, les

conditions auxquelles la Paix fe devoit faire

}

U lui apprit les démarches que la Reine étoit

refoluë de fiiire j pourvu que le Roi Très-Chré-

tien voulût contribuer à les rendre praticables.

Et dans un Mémoire de la même date, Num.xt.
' il marque les conditions auxquelles Sa Majefté

confcntoit à faire des démarches fi impoi;tantes^

& des déclarations fi décifives à foti Parlement,

que celles qui dàvent. Premiereipent , qu'Elle

avoir
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avQÎt réglé les httttèts de la Grafide Ét^età^nê

avec la FraMé, En ^otird lieti) qii^elîe éioit

perfbaciée qu*il fefoic hdût d*ajù(ler ceux des

autres J^uiuances engagées avec Elle <^ns la

prçfedte Guerre, pt^iiique le Roi offroit k la

piûpait, la meilleure partiedé ce quMb (buhai*

toient, 5c une fatisfaâion juile 6c rarfonnableà

tdut le monde. Ed rrotfîéme lieu, qu'Ëlle tâ-^

cherôit d'accommtyder ks afiaires de fes AHiési

Et enfin, que pour prevetiit tpus îcs Obilaclej,

que les Ëvenen^ens dé Fa Campagne pourroient

apporter afdX Négociations de la Paix ^ Elle

étoic cottvetTUe d'une fufpertfîon d'Armes avec

îe Roi.

Les CbncStiôni fpeciftées dims le Mémoire ^

font des Demandes , concernant VAmeri<fue

Seperttrmale/ ^ le Commerce de la furpenfion

d'Armes.

Dans l'Article du Commerce, il efl: dit, que
comme il y a plufîeurs points de Négoce, qui

dismandent une diréuffion plus étendue, que la

Grife préfente ne permet, & que la Reine e(l

pius attentive à ce qui regarde la Paix généra-

le, qu'à des avantages particuliers , Ellene de-
manuè* à prefent que \ts deux conditions fui-

vantes; Premièrement, qu'on nomme des Com*
mifliires départ 6c d'autre, qui s'aflèmblerontà

Londres pour y examiner ôc régler les Droits

& les Importions , qu'on devra payer refpeéti-

vement dans les deux Royaumes. En fécond

lieii, qu'on n'accordera aucun Privilège ni au-

cun Avîîntage à l'égardduCommerce de Fra»rf,

à aucune Nation Etrangère, fans l'accorder de
même aux Sujets de Sa Majefté Britanm^/ie:

Et pareillement qu'on n'accordera aucun Privi*-

D a lege



^ \

fi Rapport ou Rblàtiom
' lege ni avantage à Tégard du Négoce de la

Grande Bretagne y à aucune Nation Etrangère,

fans raccorder de même aux Sujets de Sa Ma-
jefté Très-Chrétienne.

Quant à la Sufpenfion'd*Armes, SaMajeflé

confent qu*elle fe ùkife pour deux mois: A, con-

dition, premièrement 9 que dans ce terme-là,

le Roi &Efiagne fera la Renonciation deman»

dée, ou cédera VEffagne au Duc de Savoye^

aux conditions marquées dans la Lettre de

Monfr. de St, Jean du ip. Avril V. S. Seconde-

ment, que la Garnifon fr^npi/e évacuera !>««-

kerque^ & que les Troupes de la Reine y feront

admifes, le même jour que la Sufpenfion d'Ar-

mes aura lieu. £n troifiéme lieu , qu'au cas que les

' £tats Généraux confentent en même temps à la-^

dite Sufpenfion , il femble raifonnable qu'il leur

foit permis de mettre une Garnifon cfans Cambrai,

A regard de ces conditions votre Committé
obferve , que nonobilant qu'on prêchât con-

tinuellement au Peuple, que les grands avanta-

ges du Commerce qu'on afluroit à la Grande

Bretagne écoicnt le principal motif , qui enga-

geoir les Minières à prendre de pareilles mefu-

res avec la France ^ on affirme ici qu'on faifoic

plus d'attention à la Paix générale qu'aux avan-

tages particuliers: Et (^ue nonobilant qu'on eût

pofé, comme un Principe, dont la Reine ne
' pouvoit fe départir, qu'on devoit ajufter les

Intérêts de hiGrande Bretagne avant toute cho-

(è, & que les grands avantages (lipulés pour

ces Royaumes, avant la conclufion de la Paix,

dévoient Juftifier cette Paix, 6c toutes les dé-

marches faites pour la procurer % il efl préfen-

temenc évident , qu'on n'avoir fait aucune

mcn-
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mention de notre Commerce tnE/pagr/èitc<]ue

quant au Négoce en gênerai , on en avoit dif-

fcrc le Règlement, & remis tous les points en

difpate entre la Grande 'Bretagne & la France à

la décifîon de CommilHûres , & même fans

qu'on Tcût demandé, cette Propofition ^iant

été offerte volontairement par le Sieur de
Sf, Jean,

Le 8. de Juin 1711. N. S. Monfr. de Torcy

fit favoir, "Que le Roi d'E/pagne avoit choifî

„ rAltcrnative de garder VEfpagne & Icslndes^

„ & de renoncer pour lui , & pour Tes Defcen-

„ dans à la Couronne de France, Que ce prin-

„ cipal obftacle de la Paix étant levé , le Roi

„ s*actendoit que la Reine leveroit audi de Ton

„ côté les autres difScultez, qui retardoient

„ Vcfkt de ce grand ouvrage -, en faifânt les

„ Déclarations requifes pour cela , ôt promifeis

„ au retour du Courier de Madrid, Que le

„ Roi croioit que Sa première 6c la plus pre(-

„ famé , étoit d^étsiblir la Sufpenfîon d'Armes

,

ji ou générale, ou au moins entre les deux Ar*-

„ mées des Pais-hasj jufques à la conclufion de

^y la Paix.

Le 10. Juin, N. S. Monfr. de 7or^ fait? (â«

voir qu'il a reçu la Lettre de Monfr. de 5/.^^;/^
du 24. Mai, V.S. avec le Mémoire,& envoyé
un autre Mémoire- qui y iêrt de réponfe , 8c

qui contient celle du Roi de France , aux deN
nieres demandes de la Reine. Num. 13.

Il marque que les Lettres de l'Armée par-

lent du deflèin qu'on a d'inveftir le Qtfenoij

pour en faire le Siège ^ mais que le Roi ne
lauroit croire que la Reine approuve cette en-

treprife, 8c beaucoup moins qu'Ëlle permette
D 5 à
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à Tes Troupes 4y ai)iftcr ^ jpour en fgçilker h
prife. 11 ajoure qiiQ Q k SMUienfion^'Armesnc

le fpJt au plutôt, on pourra M? trouver indifpen»

fableiQflïnt engagé en quelquegrand évençmeqr»

qu*il efpere que )a pru^lepce pC les foii^ dn Se-

crétaire fauront prévenir. £t bien que dans la

répoi>Ce au^ cjeipandejs ()ç la Reine, par rappori:

à notre Commerce dans V^meri^ne Si^ftentri^*

finie f on n*açcorde riçn (|*f0ëntiel ^ qu*on^ ne

convienne pa$ non plus |()ç Hévaeu^tipn de ii>irii*

kerqtfe^ ôç d'y 'admettra une garnifon ^xr^/oi/^.,

& qU'OQ re&iiè abfolument de recevoir garnifon

Jiollmioifi d<«ns Cambrai^ çhofes qu^n avoit

propofées^pour les conditions de la Su^en(ion
aArmes} Monfr. de Târr^ ne laifTe pas d*erpe-

rer, que ce refuç desdei(nandes de la lleipe ne \

caufera aucune mésintelligence, ôc que comme
Je comniencçBQent $c tout le cours de la Négo-
ciation s*eft fait de hnne foi , % avec unp con-

fiance mutuelle, dont on a repenti les bons

effets, il eft neceflaire de bannir toute U^mé-
jS^Iiçç, ^ qMe la Reine je 6e entièrement au

Roi» fans iniSilei? fiirdes demandes qui pour-

roient donner de Tombrage.

Lç d. Juin V. S. MonlTvde ^^ J^an répondit

nux deux Lettres 4.e Monfr. de Torcj du 8, &
du 10. Juin N,$.. qu^bien qqe le Roi dô/r^^r

rf ri*eût pa$ faiis^t avx pemandes de la Rei-

ne, çQipipe Q^Vavpit attendu} Conditions aux-

quelles la R^inie devoit faire des Déclarations fi

pofîtivcç^ $ decifîvçs » Sa M^jefté ne la^ifTe-

^-oit pas 4^ feiTÇndrç au Pairki^çnt ce jpur-^là,

^ d*y faiire tçutes celles qui étpiei^t nece(&ires

pour porter la Nation uqanimeBient à la Vn^i
Q^-à h ym^ elle n^iêroic p^ ipepKipa de

la



là Safpenfibnii'Arines à fon Parlement) triais

cju'il avdit drdrc d'apprendre à Monfr. de Torcjf

la refolutiofi qu'elle avoit prlfe à ecc cgdrd)

qii'Ëlle infiftoit fui* la Renonciation comme fur

k pincipal point de la Négociation, & pour

lequel Sa Majefté aimeroit nnieux fe départir

de tdus les autres, dont oh ctoit convenu, que

de lai^r celtn«14 le moins du monde enfufpens.

Que la Reine efperoit fur ce fondement, que

1b Roi Très'-Cbréîien ne trouvtroit mauvaifes

aucunes des £>eniande8 , qu'Elle fe trouvoit obli-

gée de réitérer, puis que c'étoknt les condi-

tions auxquelles on devoit f<iire la 9ufpen{ion

d'Armes, entre les deux Armées des Pais^bas,

Si le Roi y confcnt, ajoute Monfr. de 5/. 7^»^
au Marquis àç'ïûrcy^ " vous n'aurez qu'à figner

„ & à l'envoyer au Doc d'Orwwi/^ lequel, au

^ moment qu'il prendra poflèffion de Dnnker*

^ ifm^ déclarera aux Alliés, qu'il a ordre de

^, ne plus agir contre la France. Il lui apprend

^ aufn que le Comte de Strafard étoit (ûr le

,1 point de retourner à Vtrecht^ èc que là In(^

^ truâitons qu'il v portoit mettroient les Ple-

^ ni^potentiàircs de la Reine, «Pommelés Fratt'

^ fais le ibuhaitoient , en état de ne plus gar-

^ der les roefurès^ auxquelles ils avoient été

,Y yiibligés de iê foumettre jufqu^àlors: Mais

5, qiî'à l'avenir ils pourroienc fe joindre cmVer-

„ tement avec ceux de France^ & donner des

^ Loix à ceux qui ne vûudroient pas fe fou-

^ mettre à des Conditions ju%^ & raiibnha-

„ blés. Enfin il promet de dépêcher ati départ

^ et Mylord S&affitrdy un autre Courier

,

„ pour lui oomiauniquer les ordres dont il eiî

j, chargé.

D 4 Vo-
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Votre Committéjuge à propos d'inferèr ici

TExcrait d*une Lettre du Comte de Strafforé

à Moniteur de St. -Jean ^ du iq. Avril 1712.

„ Vous voyez la fituation d^elpric où Ton fe

,, trouve ici, dit-il, & le tems qu*il fàucjra

9, pour porter les Hollandais à convenir d'un

„ Plan , fuppofé qu'ils le faflent à la fin. Vous
„ voyez auài les Ëvenemens auxquels nous

)) fommes expofez en attendant , par les Ope-

9, rations de la Campagne, ^ il ne dépend

„ préfentement que de vous, de terminer tout,

„ oC même d'arrêter ces opérations pendant

9, refpace d'un mois, jufques à ce que lesNe-

„ gociations foient finies d'une manière ou

„ d'autre. On ne fauroit plus prétendre qu'une

„ Cefiàtion d'Armes nous puifiè être nuifible,

„ les prétextes que l'on avoi& pour cela étant

„ levez , favoir , qu'il étoit impofiible que

„ les François fidënt des Mngafins pour fe met-

„ tre en Campagne aufïî-tôt que nous s qu'on

„ bruleroit les Magafins, qu'on avoit affirmé

„ d'abord que les François ne pourroient faire ^

„ qu'on fe rendroit Msutres par ce moyen de

„ Cambrai ou àiArras\ outre que le projet de

„ marcher jufques à Paris ^ ell apparemment

„ avorté, au moins pour cette Campagne. Les

„ François font mieux poflez que nous à pré-.

„ (ënt, & leur Armée efl plus forte que la

„ nôtre. Nous ne faurions marcher pour les

„ furprendre en d'autres endroits de leurs

3, Lignes, ju(ques à ce que nous ayons du

„ Fourrage verd , . qu'on n'aura pas encore de

„ trois femaines au plutôt. Ils ont toutes leurs

„ Troupes prêtes , & nous attendons encore

99 une bonne partie des nôtres, 6c fur tout les

y»-
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Jmferiatucm qu*on dit, qui ne pourront en-

core joinclre TArmée d*un mois: De forte

que les avantages d'une Ceflàtion d*Armes

(ont de notre coté, s'ils veulent y confeniir

pour procurer la Paix. Si Ton juge donc

cette Sufpeniion neceilàire en Angleterre ^ (ut

ces confiderations & plufieurs autres, il ne

faut pas que la Reine Ta propofe, maisqu'ËU

le prenne la refolution de la faire de fon cô-

té, fi les François la fouhaitenii car il efl

certain que la Proportion en fera contredite,

fi Ton n^agit av^c vigueur , & que cela pour-

roit porter ceux qui veulent la Guerre , à
entreprendre avec précipitation quelque ac-

tion defefpcrée. *' Au refte, on foumet la ib-

lidité des Allégations du Comte de Strtifford^

pour confeiller une Sufpenfion d'Armes, à la

confideration de la Chambre.
Les Articles de la Sufpenfîon , (ignés par

Monfr.de 5/. Jean le tf.Juin, V. S. S: la ré-

ponfe (Ignée par Monfr. de Torcj le 22. Juin
1712. N.S; font annexées. Num* 24.

Le lendemain 7. de Juin V. S. Monfr. de
St. Jean écrivit une Lettre particulière à Mônfr.
de Torcy^ dans laquelle il marque la dernière

confiance en la bonne foi de Sa Majeflé Très-
Chrétienne } juge qu'il efl nécefïàire deprefTer

la conclufion de la Paix} & dit que lesNoIlan"

dois feront épouvantez d'apprendre que la Reine
ne veut plus agir contre la France ^ ^ qu'ai^

cas qu'ils ne veuillent pas fe hâter de faire leur

accord, ils auront furies épaules un fardeau in-

fupportable. j

Le même jour Monfr. de St,Jean envoya au
Duc à'Ormend les copies des deux dernierei

D s Lct-
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Lettres, & du Mémoire 9 envoyé au Mar^ui)

de tQTcy. Elles ont été préparées, dit fa Gran-

deur, par ordre de la Reine, pour répondre aU

dernier Exprès venu de France^ " Vous trouve-

rez, Mylord, que la Reine iniifte fur Texe^

cution de TArticle qui regarde VEfiagnty 6c

fur révacuation de Dunker^ue^ comme de^s

points fans lesquels elle ne veut pas fe décla-

rer pour une Suipeniion d*Armes aux PÀts^

bas, Ainfi , au cas qu*oh accepte ces con-

ditions , ôc que Monfr. de Torcy les envoyé

fignées à Votre Grandeur, & qu*on remette

Dnnker^ue entre vos mains, /^vous avouerez

publiquement que vous ne devez plus agir

„ contre la France, Mais fi Ton n'y confenl

pas, vous (èrez en pleine liberté de prendre

toutes les meiures raiibnnables que vous pour*

rez pour nuire aux Ennemis. Peut-être que

le Maréchal de yiUarf recevra ces Ordres

de f^erjàiiiesj le jour d'après que cette héx^

tre vous fera rendue. Ceft pourquoi, Votre
Grandeur ne perdra point de tems à lui fàtrc

(avoiTy que vous attendez de Fr^n^cre des nou-

velles, fur lesquelles volis devez régler vo^

tre conduite } ôc que félon la Refolution,

que le Roi aura priiê , vous ferez tous deux
hors de contrainte, 8c en pleine liberté d*a«

gir l'un contre Tautre, ou que vous déclare-^

rez ouvertement que vous avez ordre de faire

une Sufpendon d'Armes.

Le Con^nitté juge qu'il eft necefraire,àpré'*

fent, de retourner un peu en arrière , poUr faire

l'examen des Ordres & des Inftruâions don^

nées^ au Duc à'Ormond\ & voir quel compte
ce Seigneur a rendu de ion procédé, pendant

-V /*à.- le
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DU CommittbT Sicast. f^

le tcms ()u*on travailloic i h Renoociatîon.

Sa Iimniâioi» furent fignécs ptr la Reine

le I». Avril 17U. N.S. Nuto. *f. Il eue or-

dre de fe rendre premieremenc à hHaUf &
de voir le Grand Fenfîonnaire , avant dete met-

tre à la téce des Troupes ^ de raflbrer que la

Reine étoit refoluë de poufl^ la Guerre avec

toute la vigueur poifible) qu'il avoit ordre d'en-

tretenir une intelligence parfaite avec tous les

Généraux 9 fie ^rticulierement avec ceux de

leurs Hautes Pulflànces) de s'informer du Plan

dont on étoit convenu pour les Opérations de

la Campagne I de fe rendre à fon arHvéefur ks
Frontières 9 auprès du Prince £«!«»# ficdes au-

tres Généraux , qui avoient le fecret, & de

concerter avec eux les mefures pour entrer en

Aâion.
Vôtre Committé conçoit, que ces Inftruc-

tions-là , &;nces de la ms|in de Sa Majefté , dé-

voient fervir de règle à (à Grandeur » jufques

à ce qu'elles fuflènt contremandée» ou révo-

quées par la même autorite, puis qu'il n'yavoit

point de claufe générale, qui l'autortlât i fui-

vi'e les autres ordres qu'il pourroitrecevoijrtl'un

Secrétaire d'Etat.

Le z^ Avril N. S. k Duc àiOimund rend
compte au Secrétaire ,, qu'il avoit afFuré le

Grand Penfionnaire , feloin fes InilrUâtons,

qu'il pouilèrok la Guerre avec vigueur,& qu'il

i^iroit de concert avec tous ks Alli6$r^ & plus

particulièrement avec ks HoUandoix : 8c que
ces aflurances avoient été reçues avec de gran-

des démonfhations de fbuoiiifîon Se de rel'peék

envers Sa MMcdé.
Le }p. le Duc SOtfimâ eut une Conferen-

ce
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ce avec le Confcil d*Erat , où fa Grandeur dit

2u*on fe fenrit des mêmes expreffions de refpeâ

[ de foumiflion envers la Reine. On lui dit,

ou*on n*avoit point de refolution particulière à

regard des Opérations de la Campagne) qu*on

«voit laiil^ cela à la difcretion des Généraux,

lefquels , aufll bien que leurs Députez ^ dé-

voient agir de concert avec les Généraux des

Alliez, àc enfin qu'on avoit ^onné ordre aux

Généraux de TËtat, d'entretenir une intelli-

gence parfaite avec ùl Grandeur.

Le if. d'Avril, V. S. c'efl- à-dire avant

que Ton' lut même, que la France fût conve-

nue de propofer au Roi d*£J}a£ne 1*Alternative

des deux Monarchies, dont on n'eut la nouvel-^

le que le 1 8 Mai , N. S. Monfr. de St, ^ean
commença à donner au Duc d'OrfKio;?^/ quelques

intimations éloignées de la fcene qu'on ouvrit

en fuite, 6c lui dit , „ Que la Reine étoit

„ d'avis que toutes les Troupes, qui étoient i

„ Ton (èrvice» tant de Tes propres Sujets, que

„ des Etrangers , dévoient être immédiatement

„ (bus les ordres de fa Grandeur. (Ju'il pou-

„ voit y avoir eu autrefois des railbns pour en

„ agir autrement, mais qu'il y en avoit alors

„ de très fortes pour fuivre cettevoye,& peut-

„ être qu'elles pourroient encore devenir plus

„ prefTiintes de jour en jour. Il infînuë qu'il

„ pourroit y avoir des railbns , pour concevoir

„ de la jaloufie du Prince Eugène , & par cet-

„ te confîderation , on lui ordonne de n'être

„ pas trop; prompt , pendant quelque tems,

„ a s'engager dans une Aéfcion, a moins qu'on

ne voye un avantage apparent & confidera-

blé , fous prétexte d'attendre l'arrivée des

Trou-
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Troupes jilltmandis afin quelles cufTent leur

Z paît cUns une Aftion, au cas qu'il y en eûtI»

„ une.
N

Le 9 Mai. N. S. le Duc à'Ormond répond

à deux Lettres de Monfr. de St. Jean du i6 Sc

du 21 Avril, qu'un ne trouve pas. Mais le

Duc dit dans fa reponfeau Secrétaire, „ Je fuis

„ perfuadé comme vous, qu'une Bataille ga-

99 goée c$ perdue, dans la conjonûure pré-

„ tente jfpporteroit de grands changcmens aux

Traitea commencés. Cependant, vous n'a-

vez pas oublié que mes Inflruâions portent

„ que j'agifTc de concert avec les Alliés, pour

'^ poudèr la Guerre avec vigueur i de forte

3ue s'il fe préfentoit une occafion favorable

'attaquer les Ennemis , je ne pourrois la

refbfer, au cas qu'elle fût projjofée parle

Prince & les Généraux des États. Mais

j'efpere que le Meflàgcr arrivera avant que

les Armées foient formées , ce qui fera dans 3

„ ou 4 jours.

Le 12 Mai, N. S. le Duc à'Ormond mar-

que encore la même inquiétude } fouhaited'ap-

prendre d'^^^/^/^rr^, que laPaixeil furlepoinc

d'être conclues & dit qu'il efpere,au casqu'elr

le foit différée, qu'on aura le bonheur d'obli-

ger les François à aquiefcer aux demandes de la

Reine. . ^
"

Mais fa Grandeur fut bien- tôt. tirée de pei-

ne par l'ordre, dont on a parlé, du 10 Mai,
V. S. de n'entreprendre aucun Siège ni bazar-

der une Bataille.

Le zf Mai , N. S. le Duc ^Ormand écrivit

deux Lettres à Monfr. de St.Jean ^\\xaR parti-

culière , £c l'autre publique. Il dit dans la

prc-
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première, qui étôit la particulière , "St toute

de fa prope main , qu'il ai^oit reçu les ordrci

qû*il lui avoic envoyez 9, de ne Te pas engaj^cr
'^ à un Siège, ni dans une Bataille, à qÇKn il

** promet d'obéïr pondadiement & de giirder

^ fe fecrec, à Té^rd de cet ordre, qi?ii ta*

chera même qu'on ne pui^ foup^nner.
Mais, que Comme le Pnnce Bmgerre fit les

Etats avoienr propofé d'atta:quer rËnnemi

,

ou d'aflîcgcr te Quenoi^ au cas qo'iF y eût

trop à ha:^arder à une Bataille, (a grandeur
craignoit qu'il' ne fut bien difHcile db dégu(*

•* fer les véritables railons qui robl%crotcttt à
" s'oppofer à toutes les prçpofitions qui fe fo*

roient pour entreprendre quetiqiiè chofe,
•* n'aiant aucun prétexte pour le fervir de dé-*

'^ lais, toutes les Troupes qu'on aitendoit ÔC

le gros Canon devant être au Camp le Çatae*

di fuivant: If ajoute, que s'il avort pâtrou*
•• ver du- Fourrage où ils éroient , il auroit pris

" quelque prétexte pour différer la niarGhc,qàoi*
^ que Ibs difpofitions en euâbnt été faites avant
" rarrivée dfe fa Lettre.

Mais fa Grandeur écrivît une atrtre Lettre

publique, le même jour, à Monfr. de Sr,feany

après avoir reçu celle dû iQ comme il le mar-*

que expreflement, dans laquelle il ne fait au*

cune mention de Tordre qu'il avoit reçu dt ne
s'engager ni à un Siège, ni dans une Bataille :

11 dit feulement qu'il avoit fait la revue des

Troupes jéffgloifis j 6c tes avoit trouvées en fi

bon état , que cela convaincroit les Alliez,

qu'on s'étoit plaint fans fondement de notre

lenteur , dont „je croi, dit-il^ que vous n'en-

„ tendrez plus parler. Il ajoute, „Si nous

trou-
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„ trouvons roccafion d'obliger les Ennemis à

„ en venir à une Bataille, nous ne l'éviterons

j> pas.

Le i8. Mai , le Duc à'Ormotid écrivît à

Monficur de Si, Jtftt, n Le Prince £tig;ene &
"

les Dcputeia des Etats me crièrent hier de

eonfentir à envoyer des Maréchaux des L<y
gis reconnoître le Camp àttFran^ws^ ceque

je ne pûfi refufcr (ânsftireibupçonner ce que

j'ai ordre de cacher j au rcftc je favois bien

qu'on n^en pourroit pas venir a une A6i!ion

,

les Ennemis étant de l'autre côté de \EJcrh$.

Le détachement qu'on envoya avec eux,

coniiiloit en 40 Efcadrons êc tous Içs Gre-

nadiers de mon Armée pour les foutenir, 2c

favorifer leur retraite, au cas que les Enne-
mis entreprirent de ks attaquer. Ils allérenr,

c'eft-à»dire la Cavalerie, juiques au Ckttlet ,

où la droite de TArmée Pranpifi eâ poilée,

£c font revenus fans voir aucuns Franfoù en
deçà de YEfiam,
" La diUance, qui e(l entre k (burce de la

Somme tx. celle de VE/cant^vC^i pas plusd\ine

Lieuë& demie , de c'eft une Plaine , où les En-
nemisn'ont encorefait aucun-Retranchement:
Peut-être, qu'ils y travailleront demain, aiant

vu nos Troupes , qui font allées les rcconnoî-
" tre de ce côté-là. ** Comme le Prince £«-
genp & lesDéputés dévoient dîner le lendemain
avec fa Grandeur , W craigneit qu'on ne lepref^

fât d'entreprendre immédiatement quelque cho-
ie, & dit, qu'il auroit bien de la peine à s'en

défendre fans en découvrir laraifon, a'aiant au-

cune cxcufe légitime pour le faire.

Le Duc iQarque dans c«tte Lettre qu*iF en

avoit
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avoic reçu une du Maréchal de Villars , & la

Réponfe qu^il avoic faite à ce General.

Cette Correfpondance, qu'on étoit convenu
de part ôc d'autre de tenir trés-(ëcrete , étoit

fondée fur une Apoilille de la Lettre de Monfr.
de St,yeanj du lo Mai, au Duc dHOrmond^

dans laquelle il marque à fa Grandeur, „ qu'on

,y a communiqué l'Ordre qu'il lui envoyé, à la

„ Cour de France '^ deforte, dit-il , qu'au cas

„ que le Maréchal de Villars^tn fade mention

„ en fecret, à Votre Grandeur , elle aura à lui

„ repondre de même.
Le 2f Mai N. S. le Maréchal de Villars fît

favoir au Duc , „ qu'il avoit reçu ordre du R,oi

,

„ 6c la permidion de la Reine àk Angleterre de

„ lui écrire, au(fi-tôt qu'il auroit reçu leCou-

„ rier^Sc que nonobftant la gloire qu'on pour-

„ roit aquerir contre unGeneral, dont la va-

„ leur étoit fî renommée parmi eux , il le

„ prioit de croire , qu'il n'avoit jamais reçu

„ une plus agréable nouvelle, que celle de ik-

„ voir qu'ils ne feroient plus Ennemis.

Le Duc à'Ormond répondit, qu'il avoit au{!i

reçu des ordres de la Reine fur le même fujet

,

ôc qu'il ne manqueroit pas de s'y conformer

très-exadement.

Cela e(l conforme à l'intimation donnée par

Monfr.de St.Jean^ qu'au cas que le Maréchal

de miars lui apprît fecretement les ordres qu'il

avoit reçus , il eût à y répondre de même.
Mais le Duc va plus loin, & dit, "Le mou*
vement que iîous allons ékhe eft principale-

ment pour la fubfiftance de nos Troupes,
de forte que vous ne devez pas être allarmé

de cette marche, au moins je puis répondre

de

»»

ft

»»

»»

if
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^* cic rArmée de la Reine ^ ^ùc j'ai fhonneur
** de commander, ^ / .^ ., ^

, ;

Votre Çommitté ûé dbniprènd pas comment
on peut excuÉr ce procède ^ à moûis que (^

Grandeur n*ait eu ordre^ pon (èutement de ne

point agir contre là ï^rànce'y pais auiîi de don-

ner avis à ion General^ de tout ce qui repafle<^

foit dans rAriqée Gonfpderée. , . ^
Les Mafèchâii^ dès Logis, qu*on avoit en-

voyé aveè un Détaçlîement reconnoîtrè lé Camp'

des Ennemis, & Touverture qui eft entre les^

fources Je la Somme & de VÉjiakt^ aiant fait;

leur rapport , ^ conyen^nè tous que le terrait^

étoit très-avantageux^ & que fa utuacion don-
noit lieu d*attaquér les François en flanc &^
^n queue , on propo(à au Duc ,

i'Ormond de

marchei' fan^ dielài aux Ennemis & de les atta-

quer.
^ ^ ,

On iie (aufoit mieux inai'quer le procédé du^

Duc en cette oçcafîdn, qu'en (b fervant de Tes.

propres paroles dans la Lettre qu'il écrivit le

îp Mai a Monfr. de ?t, Jean , „ Vous n'aii-

^ rez pas de peine à vous repréfenter la peine,

n OÙ je me trouvai pour exèufer le délai d'une

„ choie, qui par les Informations que je reçus

,^ des Quartier-^^aitré8 Généraux^ & de plu-

,^ fieurs autres OifliciersGetieraùX, auiavoient

j', accompagné 16 détachement, fémoloit très-

jj praticable. La meilleure excufe , dont je

j^ me pus avilei^, fut le voyagé foudain du Çom-^

„ te àt Straffqrd en -^//j/^/ffrrf , lequel me don-

„ noit lieu dé croire, quVn y agitoit quelque^

,^ affaire de grande conlbtîuence, qu'un délai'

^, de cinq ou fîx jours pourrbit nous appx'en-

,î dre,' Se pàt cette ràîfbni je Tes priai de dif-'

E kttil
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,, ^rer cette entreprit , & toutes lei autres

„ qu'on pouiToitlàireyjufque^à^ce quç j'eufTe

„ des Lettres àiAnçltterre.

Votre Committé ne fauroit mieux repréièn-

^ter roccafioD fcvorable qu'on perdit pour la

caufe commune , & l'avantage ou plutôt la déli-

vrance que ce fut pour l'Ennemi comjQun 9

que par la Lettre des Députez des États au
Duc àiOrmondy le 4 Juin, N. S. Num. x6.

Ces ifepréfentations & les Iniknces preflàn^

tes du Prince Eugène^ font traitées par Monfr.
de 5/. Jean , d'allarmes & de clameurs affec-

tées, faites avec beaucoup d'induflrie} & dont
la Reine ne s.'embaraflbit nullement.

, Mais elles co^imencérent cependant à faire 1

quelqu'impreâion fur l'efprit duDucd'Ormon^,
qui ne voioit que trop le chagrin & le mécon-
tentement que caufoit parmi les Alliés, lesMe-
fures qu'il étoit obligé de prendre 9 lefquels

déclaroient même aflez ouvertement qu'ils é-

toient trahis, n'écrivit que le Prince Eugène^ les

Députés des Etats avoient refblu de faire le iîege

du Qufnoi^ qu'on venoit d'inveflir ce jour mê-
me yl^ de Juin, vjiz, N. S. & que bien qu'il

n'y ailiflât pas, il n'avoit pu refufer d'y en-

voyer quelques Troupes, qui étoient en partie

à fa folde des Etats > mais qu'il avoit évité d'y

envoyer de celles qui étoient uniquement à celle

de la Reine/
Nous fommes enfin parvenus^u 7 Juin, V.

S. jour auquel Monfr. de St, Jean envoya au

Duc à^Ormonâ (es Lettres d|i <5 & du 7. édi-
tes à Monfr. de Torcj^ & les derniers Articles

p>ropofe2 par la Grande Bretagne pour une fuf-

penfion d'Armes. Il faut obferver, que l'or-

dre
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dre que le Duc à^Orménd avoir reigu de ne fai-

re aucun iiege, £c d'éviter de s'engager dans

une bataille avoit été , ju(qUes»là , un fecret

eaatXtiCovxi à^jingleterre tx, de France^ fic

leurs deux Généraux. On amufôit cependant;

le VniïctEtigêne £c toiis les Confédérés deTef*

pefance qu'on permettroit au Duc de fuivre en

quelque manière (es Infbuétions , & l'es afTu**

rances folemiielles 6c réitérées qu'on leur avoic

données d'agir de concert ou conjointement

avec le refte des Alliés. Mais le tems étqic

venu,, auquel les foins Sc la prudence du Se-

cretaire dévoient tirer le Roi atFrance des pei-

nes, 6c des craintes, que Monfr. de Torcj^*
voit iî (ôuvent déclaré qu'il avoit eues des

Ëvenemens de la Campagne. Cependant, bien

Gue la Fr^wtf iniîftât fortement fur la conclu*

non de la fufpenfion d'Armes, qu'on ne devoiç

accorder que pour la confbrvation de l'Armée
de France^ ce qui devoit naturellement porter

liaCour à foufcrire aux Demandes de VAngle
\terre ^ nos Minières eurent la complaifânce

,

bionobftant que la France eût refufé les Condi-
ftions auxquelles on avoit d'abord propofé de
l^ire cette fufpenfion , de nous faire modérer
les termes auxquels ils dévoient accepter une
cho(ê,qui ne pouvoit être avantageufe à 1'^»-

\gleterre, & qui étoit de la dernière importan-
ce à la France,

Lorfque ces dernières conditions furent en-
voyées au Duc d^Ormand j9vcc les ordres, donc
elles furent accompagnées , il faut obferver,
(]uc Monfr. de St, Jean déclara que la Reinà
infîftoit fur l'Article qui regarde VF/pagne, &
fur l'évacuationde Dunierque , comme des points

E i fans
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(àùs lelquels Elle ne vouloit pai (ë déclarer

en faveur de la Suipenilon d'Armes: De (br*

té que ii Ton ne çonièntoit pas abrolumem
à ces conditions ^ èc que fi la reponfe do Fran-

ce ^ fur laquelle le Duc à^Ormond devoit fixer

fes Mefiires, n*écoit pas fignée par Monfr. de

Torn^ ou que DMnkerqm ne fiât pas remis «en-

tre les mains de fâ Grandeur, ilrefloitenplei-

iie liberté d*agir contre la France \ piiis mie ce

h*étoit qu'à ces conditions , que ce Duc devoit

immédiatement déclarer la Sufpenfion d'Armes.

. Ledommitte ne fàuroit ^uifi confiçicrér cet

ordre en foi-m^me que comme uné.chorè très»

extraordinaire, bien que conditionnelle : Il paroiif

înéme que le Miniflereétoit fort preflederemet-î

ire tout entre les mains de la France yen donnant

ordre au General de la Retne^ qui étoit à la

tête d'une Armée Çpn^derée , '.couvrant un

^iege auquel les Allies étotent occupez ^ de ie

régler fur les relations qui lut viepdroienc del^

Cour de France^ 6c qui lui feroient communia
quées par le Oeneral qui commandoit l'Armée

Ennemie ^ lequel étoic obligé par les règles du
|

devoir, à faire lever ce Siège par la fjorce ou

par llratageme, te de remporter tous ks avan-

tages, qu'il pourroit, fur les Alliés.

. Le 22 Jfum N. S. S4onfr. de .«y/. Jean reçut

|a réponfe,aux dernières Propofîtions envoyées

en France j fignée par Monfr. de Torcy^vtti

deux changemens y donc le premier éioit de

la dernière confêquence, puis qu'au lieu qu'on

demandoit que la Renonciation fût ratifiée de

la manière ïa plus folemnelle par les États de

Prance ^ fur quoi on s'étoit expliqué mmn*
tant y comme fur la furéto la plus eiïêaticlle^

foiùà
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foar la faire eff^ft^cr) on ne voulut que.Iii

fttre eni'ègitrer dan^ tous' les Parlémens : E%,

quant i l'iArtiele dé D/éhker^Me qw^ ajouta, quç

tofjs le$ Officien du Roi, tant dé terre que dé

maririe • auroientfo liberté d'y rétter , & ày
exercer leurs Chsir^esl Mppfr. ^t Tqrcy écxv^!

Vit en méme-tems de^ix Lettre^ à Monfr. dç
St. Jfàn ^ Tuni: publique pour expliquer ^àniT

plement les raifons 0es changçmens dont oq^

vient de iparler
j^
& l*atitre partiçiiliçte , dou^

le porter a y cohfcntîr. " Ôp dojt ihéinè qbfcr»'

ver qu*on trpuvè plqfîeurs exemples, de cçttç

Cbrrefppndance privée eptrç ç^||tijç Secré-

taires.

Oh fk tenir adii U cppie de ce Mémoire
^^

& la réponlê, au Maréibhal de V'Ulàrs^Qi^x ren-

voya avec une Lettre du 24 JuMj. N* S. ai^

Duc d^Ppi'o^^ 9 auquel jl dit qiTbp'eii avoit en-

voyé les Originaux en J^wV/w^w, ajoutant qu'il

ne doûtôit pis que la (ufpenfiôn d'Arme^ nç fui?

vjtimttocdiatenienti Ivr •

Il p^rpît ^u refte, par la tétfire du Duc
èiOrmoini au Maréchal dé rî//<irjj que ces Co-

^ignei^r

[uis qe

, ... . , .
• pûrtq

dans tèi Inftmctioqs \ cependant | <^^ 'lî infîf-

terbit pljtô f^ir dçS foiinatitéz ^ de crainte d*inter<i

rompre un Ouvragé 4e cette çbnlêquence par

des fcrupules ôcde$di0çûltez: Q|i*il ne laide-

rok piïB àuin 4*&ne^ immediatefneht trouver le

Prince Eugène & lès Députés des Etats , peur
leur ^fliadèr d'abandonner l'entrçprilè du i2<v^<;

nay^ 6e leur ^éclareir^: qu'au cas qu'ils perfîitaf-

^ut dan^ ce deflein, tl feroit obligé de fe xeçt-
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, rer, avec les Troupes de la Reine > & en£n,
qu'auifî-tôt quç les Troupes, qu*U détacberoit,

âuroient pris ppflêffion de Dunkfrqney h, SuTpen-

&11 d*Ariiies auroit lieu.
j

Le t^.Juin, le Duc t-Ormond apprit à Mr.
de Sti^èàn^ qu*il s'étoit rendu auprès du Prin-

ce £ugenf.èç des Députez des Etats, ,& leur

avoit appris que le Roi 4^ France étant conve«

nu de pmiieurs Articles, que la Reine avoit

pi'opofe^ pour (ërvir de Fondement à un Ar-

itiiiticé, il ne pouvoit plus couvrir le Siège du

Qitènoy% Tes Inftruâions l'obligeant de ie retirer

avec les lÙoupes de la Reine, & celles, qui

étoient à'itofde de Sa Majedé, & de décla-

rer une Sufpenfion d'Armes fiuûi-tôt qu'il au-

roit pris ponêJEBon de Dnithr^ue.

Après que le Duc à'Oirmond eût çu cette

Conférence avec le Prii^ce Eugène ^ ^ lesi Dé-
putés des États, félon (à promeflè , il écrivit

linè féconde;Lettre au Maréchal de hllarsj de

la même date, pour lui apprendre que les Gé-
néraux des Troupes Auxiliaires, à la (plde de

là Re^Qe,rèfuJroWnc4é,feretirer del'Arméèdu

Prince Stigëfie^'ùm un ordre particulierde leurs

Maîtîc^/.V; "r- ^ ''v^K^r''
' '-'.

[ .

Cetcçi' nouvelle aiant été portée à la Cour de

irtf»ftf 1 Mpnfî-. de Torq eqrivit, pai^ un Ex-

ijrcs dcpêcHé le i/Juin^ N.S. qu'au qi& que

es Troupes Etrangères, à la folde de l'-^»^/tf-

terre , ne quit^nt pa? l'Armlée du Prince £«-

^f;?^, I|çis cb^piuons aujçquelleS Vmkftfte dc-

voit être éyacué, n'étam pas accomplie, les

jinglûk ne pouvoieht infîfter avec raifoa^ qu'on

remît cette FortcreiTe entre leurs mains } fe

fondant &t le titre du Mémoire , qui porte

une
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une Sufpcnfion d*Arines entre les deux Armées
des Pais'bas, Il infîfte, qu*on envoyé un Ordre
politif au Duc à^Onnndj de faire retirer tou-

tes lesTroupcs qui font à la (ôldc ôl'Amlttèrret

déclarant qu*iauui- tôt qu'elles auroient obéï à

cet ordre «le I^oi feroit évacuer D/v/fi^^r^, fé-

lon fa promefie.

Le uvicd^Ormond aiant dedaré pofitivement

aux Alliés qu*il ne pouvok plus couvrir le Siè-

ge du Qnênoy^ demeura dans Tin^^éliion, bien

qu'il foit évident) que félon fes ordres il fijt en
pleine liberté d'agir, la Répontè n'étant pas

fîgnée par Monfr. dé Torcj^ comme cela étôit

expreflement requis y outre qu'on avoit fait

quelques change'mens aux Conditions qui re-

gardoient VEfiagne , fans que (à Grandeur lut

s'ils fcroient approuvez de la Reine} outre que
le Maréchal de f^iUars refufoit de remettre

Dnfikerqt/e entre fes mains, points efTentiels,

hm lesquel on avoit déclaré, que la Reine ne
confèntirôit pas à une Sufpenfion d'Armes.

11 ell même évident que c'étoit le fentiment

du Duc éCOrmondj puis qu'il s'excufe dans la

Lettre qu'il écrivit a Monfr. de Se, Jean le 2p.

Juin y d'avoir différé à fê fêparer des Troupes
Con^derées, & de n'être pas allé vers Dun»

,

J^erfire, jufques à ce gu'il tût aiTuré qu'on la

retnettroit entre fes mains. Il ajoute , que le con-
traire efl fi évident, qu'il fê croiroit immédia-
tement libre d^agtr conjointement avec les Al-
liés, s'il ofoic faire une démarche de cette

confequence fans un ordre immédiat de la Rei-
ne, lequel il attendoit avec la dernière impa-
tience.

La Refolution imprévue que prirent lesTrou-
E 4 pcs
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^ Etrangères, à la folde de jg Reine, de n^

point abandonner leurs Alliés, pour les laiflèf

1 la merci de l'Armée Fratifoifi 9 déçpnceru
toutes nos roeTurçs pendant quelque tcn^. Lé
io.Juin, Vl§*. (fcïuro,t7.) Moof^, de jSt.Jfaf^

écrivit à' Monir. de To/cv^ que les Lettres du
Duc d'Ormond étoient corifornies à celles qu*i|

^voit reçuçs deff part^ df>n|: la l^eine ayoitun

rcnfibledéplaifir; vêpendant, ^ue comme S^

Majedé avoitjftblu de ne te point laiflèr rebu-

gue lui, Marquis .. , :—t-— r
>

cette vérité, en lifànt fà X.ettre} puis qu'il ve«

noit de déclarer aux Minières des Princes, qu^

^voient des '[f'roupés g la folde de la Reine-
qu'à moins qu^elles n'obéïïTenÇ ^u Plue d'Q
^ond , §a lylajefié eflimeroit leu^ prpqed^,

jcomn^e upe Deplaration fontr'£lle, & ne l<e|

^ayçfojt plpsdêj; ce momenti Q}!$iu cas que; \c

pLoi àe France voulût éviicuer Dunkerqttej Iq

pue d^Ofmnd le rçtireroit avec les Troupes
Jingloifes^ '& tous les Étrangers qui youdroiepç

ôbéïr à fês ordrà, £^ déclâreroit que la Reine
pe vouloit plus agir contre la Branu , ni payer

peux qui le ferpients qu'£tle ne feroit aucune

difficulté ç|e faire une Paix Teparée avec SaM^-
jcftéTr^-Chrétienne, & qu'on fixeront ^x%
Alliés qn'tetns pendant lequel ils poiirroiçnç en-

core (p fqunVettrê aux conditions, 4oi)tonconr

viendroit entré là Reine jic §a Majef^é. Vous}

voyez, Monfieufj, dit-il, qup la paix eft entrcç

les mains du Roi : Si' toute l'Armée du Duq
à'Ormorid confent à la Sufpenfibn d'Armes ,.np^
ire çrcn^ier Projet (ubfîjl^i & a Içs Çtrangprs
^ ."''',•• ' n'y



iiry veulent pas confentir^ les Troupes Ati^Qï^^

fis fe retireront, & les laiflèront chercher leur

ibbfilUnce chez les Etats, qui font fî éloigna

de pouvoir fe charger de nouvelles dépenfes,

qu'Us oni; de la peine à fubvenir à celle qu'ils

rt déjà fur les bras. Enfin, la Çr^w^e Bretagne

retirant dû thçatre de la Guierre, ôc y lait*.

h'oiç ceux qui feront en eut de faire téce à la

Fpançej la Paix pourra être conclue en peu dé

feroaincs (CQtre les deux Couronnes. Voilà,

Moniiéur, les Propofîtiôns que la Reine m'or-

donne de faire, & croit que le Roi y trouve-

ra auifi bien Ton compte que de l'autre maniè-

re. Il le prie, encore une fois, de dépécher

au Duc d^Orpfoftd un Exprés , fui: lequel il

puiiTe régler fa Conduite r& l'âifure qu'au ca^

qu'il lui maicqt|c que le Rbi a donné ordre au
Gouverpeur de Dunk^r^ne d'admettre les uin*

ghis , ce Seigneur fera immédiatement de (on

côté ce qui a été dit. Il lui marque, de plus^

que la Reine avoit refolu d'envoyer ince^m-
pent le Comte de Strûfardo, l'Armée. Le
Sieur de St. Jean envoya le même jour une
copie de cette Lettre au Duc iïOrmoft4^ Se

pour lui marquer ce qu'il pen(bit de ce chef-

d'oeuvre, il ajoute dans une Apoftille, ilferoit

inutile de vous dire, qu'il ne (eroit pas à pro-

pos qi)e rinduifi à Mônfi*. deTtrcy tût vue par
d'autres yeux (jucf les vôtres. Quant à fcs Inï^

trudiqns, dans june conjonâure fj délicate, el«

les font telles que' Sa Majefté ne les peut con-
fier qu'au Comte de Strafird^ qu\in envoyé
exprès pour^cela à l'Armée; On ordonne, de
plus, au Duc d*apprendre au Maréchal de^jf/-

/<7r/ la peine que la Reine s'eft donnée f^oinj

5f vain-

, /
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vatocre l'obAinuioa de ceux <|ui lefiiiènt clV>»

béïr , il qu*il aitend un Expét de Frétâtf pat
(b laîm. Ce Srâneur feçoic on fécond Or«
dre, fur ce oui aM die en porkm de Monfir.

de 7«r^, <|u au eu qu*on lut apprenne de la

Cour QC Fr0§i€iy qu*on ait accepté k» demii^m Piqpofitions de la Reine, a îp^on emraiyé

des ^ordres pour Tévacuatton de JD/mkêr^^ il

ait imiaédiatenienc à déclarer là Su^iâenfion

d'Armes entre la Grande Èrêttune flr la Fr^^f i

à tefiir en corps tomies ks Troupes ^jui obéi-

ront "^^ fci ordres, 6c à (è retirer le mieux qu'il

lui fera poflible.

Cette oiTre ne fut pas i^ûtôt arrivée enFr^MH

€9 , qu^on l'accepta , fans bjdancer& iâns per-

dre un feul momeoi, comme Monfir. de Tîrqf

récrivit au Sieur de Su Jeanh f.Juillet N.S.
11 n'oublie pas cependant, de faire unemention

très-partÂCttiicre de toutes les raiibns &de tous

les ei^gemens pcopofez , d'une manière fi

claire oc ii diftinâé} 2c dit qu'à condition oue

k Reine fiiflè immédiatement une Paix feparee}

qu'elle ne garde plus de mefure avec fes^ Alliés,

ce qti'op leur limite un téms pour fe ibumettre

aux Conditions, donc illèraconvisnu pour eux,

entre la France 2C VAngleterre ^ le Roi a reiblo

d'eiivo^er prdre qoWn remette Dnnkfr^emxt
les <m<^n$ des Troupes Angloifet, On dépêcha

en.même tems un Courier au Maréchal dori/-

lâfFs peurkii porter ces ordres. Etcommel'^»-
gleterre ayott popofë une SufpcIBEfion de toutes

k^. hofii&ea^ par mer Se par terré, entré les

deu:|^ Nflftions , jufques à la conchifioil desTm-
tez, le Roi de France y confemitivec k même
proajiptitudc.

i Auffi-
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Auffi-tôc qu*0D eût reçu cette nouvelle en

'jin§lêt9rr9j ob envoya ordre auDuc d*Onivoir4^

de déclarer la Sufpenfion d*Arma , fimi délai

,

dès qu*il auroic appm, que le Gouverneur rie

Vmi&'ft» auroic reçu ordre d*évacuer cette

PUoCf ai d*y admettre les TrOupcs de la Rei-

ne» 6c de fe retirer avec les Troupes ^iv^/ti/?/,

& kl autres , qui. voudroient ofacïr à la Ott
dra: Et de crainte, qu*il n'arrivftt quelque

accident capable d*empécher re£R:c de ce Pro-

jet, Monir.de 5/. y«4if recommande à fit Gran-

deur d*ob(êrvcr que Tordre eft poGtif, & qu'il

ne.pouvoit rien arriver, qui fût capable de fai-

re' cbanger de mefura à Sa Majflfté. Monfr.

de Sf. ^an marque «n même tems Ip chagrin

qu*il a de ce que leComte de Strafford arrivera

plus tard à TArmée qu'il ne feroit à fouhaiter,

Eurce que le Duc devoit recevoir de lui da
umiera& des Informations pour iè conduire

daiis une Conionâurç. fi debcate», le Comte
aiant d'amples Infbuâions fur laquella il de-

voit fc régler.

Le iz. Juillet, N. S. le Comte de Strafford

arriva au Camp» & le 14. le Prince Mugem fit

{âyoiriau Duc.d'pnwtfWfiar un Aide deCamp,
qu'il devoit marcher^ le lendemaifi à defiein,

à ce qu'on fuppofôit ,, d'attaquer Xi^4/r#a. Le
Duc en fut fort furpri^, refiiâde marcheravec
lui,, ou de l'affifler da Troupa delaReine, &
fit dire à ce Prince, que lors qu'il marcheroit,

iâ Grandeur ppurvoiroit le mieux ^u'il lui (è-

rpit pofiible a la fureté da Troupa de la Rei-

ne^ & cbangeroit de Camp pour cela.

Le ipéme jour, le Maréchal de ^//^ri ap-

prit au Duc a'Ormomij qu'il avoit envoyé les

or-
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ordres neceflaires pour Tévacuation ât Vmter'f

fue^ par le Coloiiel X/oy^/ "Permettez-moi^

"Monfieur, dit-il, d'avoir Phonneur de vous

dire, que quoi que ce foit un grand avantage

de n'être pas obligé de combattre contre les

"plus braveé & les plus iiers de nos Ennemis,

îl ne laide pas d'être important de fkvoir qui

font ceuK qui nous rederit,& que je prenne là

liberté de vous prier de me hïrt 1 honneur de
^ ' m*apprendre , quelles font les Troupes 6c les

''Gcnbra^x qui obéiront àvos ordres, parce que
'*je fuis yéfolu d'attaquerks Ennemis, à k prer
** miere entreprifc qu'ils feront. Le Roi m'a per-

'*mi8 de combattre,& rien ne m'a empêché do

^le faire jUfqu'à préfent que les Négociations j
'* l'Armée queje commande )e fouhaitàm ardemf

"ment. Je fuis cependant perfuadé qu'il ne fc

•^fera rien, (i l'Armée, qui efl fous vbs ordres^

''vous obéit. Ain(î j'efpere que ce ne fera pas

"unecuriofité indifçrete, de Vous prier de tee

'' donner quelques lumières fur le doute où jb

"fuis. /
''Je vous {crai infiniment obligé, Monfîeur,

''
fi vous voulez bien m'honorer œun mot de rc-

" ponfe par ceTrompette , de me donner les lu-
" ihieres que je fouhaite.

"Vous mé permettrez de joindre à ce Paquet

"une Lettre du Comte de ^rr^^r^/.

Le 15 Juillet le Duc à^Ormond répondft ^
cette Lettre, qu'il feroit bien aile de poùvoii;*

lui donner les lumières qu'il fouhaitoitj mais

que cela ne lui étoit pas encore pdfiible. QuMl
p'avoit cependant, pas voulu retenir Ton Trom-
pette , quoi qu'il fût perfuadé qu'il pourrpic

lui^ apprendrek lendemain avec certitudie , queK



ies Troupes refteroîenc (bus fou Contimande-

ment. .

C2uanc à la Sufpcnfion d'Armes , dit-il j voos

iâvez déja^ Monfîeur^ que fuivant mes ordres^

je ne faurois la déclarer dans les formes, julr^

3UCS à ce que j'aye appris que> le Gouverneur

e Dnnkerqtte ait exécute les Ordres du Roi,en

évacuant cette Place. Le Duc ajoute , vous con-

viendrez cependant, avec moi^ Moniieur,que

cette Sufpcnfiori a déjà Ton ef!èt à mon égard ^

puis que je viens d'informer le Prince Eugène

& les Députés des Etats, ou*air caïs qu'ils en-

treprennent quelque nouvelle opération ^ je ne
pourrai les affilier avec TArmée de la Reine.

Le i(J.* le Duc à^Ormond écrivit encore une

fois au Maréchal de Villars & lui dit. Votre

Trompette vient de remettre' entre mes mains

la Lettre que vous m*avez £iit Thonneur de
m*écrire le if. & je vai m'aquitter de la pro-

mefle que je vous fis Hll^. Le Prince Eugène

s'efl mis en marche ce matin , & toutes les

Troupes Etrangères nous ont quitté à la refer-

ve d*un Bataillon , de quatre Efcadrons de
HoWein^ & de deux de WàUf. Il ajoute, les

chofês s'étflfnt paflees comme j'ai Thonneur de
vous le dire, j'ai cru devoir vous l'apprendre

au plutôt, éc comme je vous marquai hier, la

Sufpenfîo» a déjà fon effet à mon égard, puis

que j'ai feparé les Troupes de la Reine,& tou-

te fon Artillerie, de celles du Prince Eugène^

& lui ai déclaré, que je ne pouvois lui donner
aucune affidance. Outre cela , on a arrêté le

payement des Troupes étrangères, & par con-
fêquent ce fera un nouveau fardeau pour l'Em-
perettr fie la Hçllandf ^o^^ï^ no feront pas long-'

tems
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tems en eut de Soutenir. Je me repofe fur v6»

tre bonne foi, Monfieur^ & ferai demain un
mouvement pour me mettre dans une autre

^cu^tion, où j'e(pere que j*aurai des nouvcsHes

de V/tfiker^Me, qui m'autoriferont à déclarer la

Sufpenfîon d'Armes.

Le Maréchal àt Villars fit favoir le mime
)our au Duc à^Ormond , que le Gouverneur

de Dunkerquè faifoit les preparatiâ neccflàires

pour révacuation dek Place : 11 ajoute^ Quant
a moi , Monfieur, comme je vous eftimc déjà

un de nos Alliés,je n'ai aucune impatience que

vous vous éloigniez de nous. Vous êtes en plei-

ne liberté d'approcher & de vous camper fur

les terres du Roi; & par tout, où il vous plai*

ra. Le lendemain le Ùucû'Ormond fit procla-

mer la Sufpenfion d'Armes à fon de Trom-
pette. :iv;

Si le premier defiêin, auquel s'atfendoit la

Francej& que les Angl$t avoient propofédVn-

gager tous les Etrangers, à la fblde de la Rei-

ne, qui compofoient l'Armée du Duc d'Or-

mond'^ à fe iêparer & à abandonner le reile des

Alliés, eût réufi], il eft certain que toute l'Ar-

mée du Prince Eugène tut été obligée de fe

foumçttre à ce qu'on eût voulu exiger de lui , ou
qu'elle auroit été expofée à la merci des Fran»

pi>,qui auroient jpû la tailler en pièces ou ren-
fermer, comme il eût plû au Maréchal de^i/-

lars^ &; tout l'avantase qu'auroit eu l'Armée

de la Reine, eût été le privilège d'être détrui-

te la dernière : Cependant , les Troupes Al-

liées , qui n'avoient pu fe refoudre en honneur
fie en conlcience à abandonner leurs Confède-

rez, & à les (âcrifier à la France ^ furent pu-

nies
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nies en AngUurrf par la perte de leur paye
& de leurs Subiides) les Minières ne ppuvanc

feire que cela, pour marquer le reflentimenc

qu'ils avoient , oc fe vanger d'un contrecems,

qui avoit rompu leurs mefures avec la France.

Le Comte de Sfraford s'avi& de iè .fervir de
la Marche du Priuçe E/tgene contre les Alliés ,

en perfuadant au Duc à*Ormond de déclarer à
ce Prince par un Me(}àger,que la marche qu'il

avoit faite , fans la concerter avec nous , &
dans laquelle toutes les Troupes Auxiliaires de
la Reine Tavoientifuivi, nous avoit expofé de
telle manière, qu'il avoit été obligé de faire

une Suipeniioo d'Armes avec la Franct^ pour
mettre les Troupes de la Reine en fureté:

Ou* bien que , de la manière que les chofes
fè tournèrent , nous fu0ions obligés de faire

cet Armiflice iâns cela , pourquoi ne leur
en donner pas lé blâme?
Le Committé n'auroit pas crû qu'une cbofe

auffi fî'ivole que celle-là, faite pourjetterde
la poudreaux yeuxdes gens , eût vallu la peine
d'être relevée, s'il n'y eût été porté par un
autre pafFage de la même Lettre, qui mérite
quelque attention. Mylord Stràfford parlant de
ce qui s'étoit pafle à la fêparation de l'Armée
dit, tof^s les ^xr^/0// s'en rejouï(Iênt étant re*-

butez de la fituation où ils fe troiivoient , ôc des
reproches qu'on leur faifoit dans la Grande Ar*
mée : Il n'y a que deux ou trois vifages mecon-
tens , qui foupirent & qui fouhaiteroient que
les Hamvriens ne fe fuflent pas fcparez de nous %
mais je puis leur repondre, que c'eft peut-être
pour le mieux. Il voit aujourd'hui le mauvais
confeil qu'il a fuivi, puis qu'on le ch?rge de

tout
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tout le blâtiie de cette fepiaration. Mais ci

ti*eû pas-là le feul exeftiple dé mépris que ce!

Seigneur a témoigné en jué pareilles rencon-^

tres} puis que le i5 Juillet 17 1 1. en rendant

tompte d*une éonverfaftîon du*il avoit eue avecf

Monfr. Btttoivj General des Troupes de TËlec-

teur de Hanover , dans laquelle le Comte dit

^e la Reine n*avoit encore fait ni Paix ni

Trêve, quoi qUe cette Déclaration fût faites

près d'un moi^ après que leS Articles dé la Suf^-

penfîon d*Armes eurent été fignésVfa Grahdeûr
reprefèntant le dangef auducl ieà Troupes de là'

Reine avaient été expofees ,' en étant laifleesf

fèùles aQCain{yl6rs que le Prince Butène en
partit ^ Monfr. de Buloié^ répondit , qii'aù càs^

qu'elles euflènt été attaquées , il n*auroit pas*

manqué de venir à leuif teéoùrs êc de les aflif-

ter, je répliquai dédaignèufecnent à cela, dit

ià Grandeur, que ce feroit une chofc fort ex^

traordinaire qu'un Ëleébeur de l'Empire pût
être un Proteaeur fufiiant pour la Grande Ère^

tagne: Et ledit Comte de Straffhrd marque à
Monfr. de St, Jean y éixii une Lettre du 14
Décembre 171 i, que le Cortite dé Zinz^endorf

avoit avoué, qu'il feroit impofliblé de coiiti-

nuer la Guerre j puis que l'Ëléâieur dé Ham-^
vfr qui en étoît lé pi'émîer Héros, avoit me-i

nacé les Etats ^ de rappeller fcs Troupes, au

cas qu'ils ne lui payalTent pas la part desSubfî-

des que lui devoit la Reine 3^
--'> Enfin que le

Ciomte âc ZifjjLendorf ne pouvoits'cmpééhtrde

rire du procédé ridicule de cette Cour.

Les Armées s'étant feparées, & la Snipen"^

fion d'Armes aiant été déclarée, votreCommit-
té juge à propos de recapitulei* de quelle ma--

nifei'é
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niere & par quels dégrés cette fatale Sufpea*

lion a été procurée.

Il eft évident qu'elle étoit^tr^-avantageufb

£c même abfolument nécelTafre aux affaires de

la France 3 il n*eft pas moins certain que les

Minidresd*j^ft^leterre en font convenus de bon*

ne heure} s'ils ne Tont pas propofée: Pn n*en

iâuroit donner d*autre raifon, que comme ils

n'avoient pour but que d*avancer les Intérêts

des Ennemis de la Reine, ils ne pouvoienc

manquer d'avoir de Tardeur pour un point qui

y a plus contribué que tout ce qui sVft fait

pendant le cours des Négociations. Cependant^

comme il falloit fauver les apparences, ôc qu'ils

étoienc bien plus attentif à cela, qu*à procu*

rer de véritables avantages à Tt^tat , ils jugè-

rent à propos de joindre quelques conditions à
cet important Article, qui pu({ênr. fervir à ju(^

tifier, aux yeux du Peuple ignorant, une Per-
fidie ans exemple.

La démolition de D/tnker^ue avoit toujoui'S

été un point fi populaire, qu'il eût été diffici-

le de frapper plus forcement Timagination du
Peuple, qu'en le flattant que cette importante
ForterefTc feroit remife entre les mains de la

Reine. Ils crûrent que cette démarche fiiite à
propos, Icroit avaler le poiibn de la Paix , on
du moins qu'elle ferviroit à juflifier la Sufpen-
fion d'Armes. Et comme la Nation n'avoic

rien plus à cœur que la difpofition de la Mo-
narchie d'£^<i^«e, après qu'on eût exalté in-

dudrieufement la Renonciation, &que la Rei-
ne eût déclaré du Trône, que la France ÔC
VE/fagne feroient par là plus divifées que ja-

mais, onfe fervitde ces deux Articles, pour
F en
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£11 faîn; Ict çoiidmons «(ÀiitkUe^ de la Sufpèm
lion d*Arines. La France cotifonttt i^ilemené

nu dernier^ nprès-ftyoif decWé qu*î) ferait tiul

^ invalide par ks hxÀ% foadamentaks du
Royaume. QiiaQi au premier, qtti étdt Téva^

cuation de DnnksrqHe^ on VQ}t<|U*elle n'y coti«<

(émit qu*à pçine ) mais I0 Midiftres.etoienc

l'eroIu8d^>btemr ce point-là^ quoi au*il en pût

coûter , parce que rien n-étoit plus capabla

d'aroufer & de fatisfatre k Feufde: CefBtpour
^n venir à bout ^ qu'ils s'engagèrent à accor-*

der une Sufpenfion d'Armes, ol même à faire

^^e Paix feparée.

,

^ L'efperançç de conclure cette Paix feparée j

& d'obtenir immédiatement un iVr>ni{lice,r qui

accommodait pneique autant la IFranee qu'ui^e

Paix générale, eil lardant: tous les Confédéré:^

à f^ difpoillfion &.à fa merci, fkcta fi agréable'*

tmpx, çetçe CourQnne , qu'elle confentit à la

reddition de D/tnk^r^ue. Mais pour peu qu'un

^x^minQ ce que V Angleterre a,gagne , en ac-

cçipdant cette £fiU\ç Sufpen(ion« on trouvera la

<^4molition de J>unker^m fuppleée par un nou-^

veau Canal, plu$ avantageui à X^iFrapce^ ôâ

plus formidable pour la Navigation de la Gran*

de Bretagne j qUe ne le fut jamais Dunksrque^

^ qyanit à la Renonciation , la Vrante nous a

déclaré franchement, que nous nous trompe-

liions» au cas que nous l'acceptaiCons comme
un l^xpcdient pour prévenir runion des deux

Monarchies.
^

. Votr** Committé ne faurbit finir ces Obfcr-

tation ir la mémorable Campagne de 1712.

^ns iuerer une Lettre écrite pa^ le Duc
élQrtffoM à Mylori Mwgbrokem Jlà%^ Hotlan
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^tfâ encouragés p^ le (ùccès qu^ils aîvoienc tià

Uns Pentreprife du Fort de Km^tte^ avoienè

fyTTiié îectefftin de forpre::dre NieùpwtoxxFur^

y^j, dont Ite PWcTtant infbrmciécrivit la Let-

tre firiknte, dir ii. Ôârobre 171I. à MylorJ
Éothtgbtoks,

" Je me (tts de l'ôccafion d'un Exprès, qat
*• mV appqfrré quelles Lettres ^O^ncte ce
" ihatin,. à qui sV en retourne , pour vous
** appuendre une amire, qui m'a été commua
" niquée par une perfonne bien intentionnée

pour fe fervicc' de Sa Majèflé. Votre Gran*^

dcur jugehi^ de fdù impottance, 6c de rulàgc

qu^ôn efïT doit fairey lors que je lui aurai dit ^

que le focccs de Pèntreprife for le Fort de
Krtùdfwe ^ a encouragé les Alliés à former

Fe dcffcin de furprendre àt rtiéuie Nieuprt

ou Pùr9tesf 8cque les nouvelles fortifications

qu'on fait à I>iA*«»Wr, ne font qu'un prè-

tcjttepour executet ce deflcin, Sç, aflcmbleï^

un corps dé Trotipes foffiiant pour cela. Sr

vousjugc:& qu'iî fbitnèccflairedele prévenir^

pour le fervice de SaMajefté, je fois per^

fliadc qu'on pourra trouver thoyen d'en dfoa-

rter àVis au Mkréchàl de VrH^h ^^ qui pourrai
** croire que nou? lui devons Ce- ioni oÉce, pour
" hous aquitter de quelques inforttaàtions, que^

tous fkvcz qu'if nous a donnée^, dans la vue
de rendre fervice à la Reirte & à là Nation,

" Il ne m'eft pas encore permis de Vous appren-

d\t le nom de mon Auteur
, qui fouhaite

qu'on garde le fecret, C'eft une chofe que
\t n'ai pas befoin de recommander à Votre
Grandeiu*.

La grande démk^che de la SùrpenfiSûii d'Ar«

F 2 meê
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tnes ne fut pas plutôt faite , cet Armiflicf

déclaré , te Dmnkerijme remis entre nos mains,

que- Monfr. de Tony fomma Munfr.de 5/. yean^

de s*aquitter de fa promeflè, en concluant au

plutôt la Paix entre la France & la Grandie Bre*

tagne^ à laquelle on ne pouvoit plus trouver la

moindre difficulté, toutes les conditions* en

étant réglées avec Vjinglherre , les intentions

du Roi connues par rapport à la Paix générale,

& même à ce qu*il croit, approuvées par Sa

Majefté Britannique. Monfr. de Torcy propofe

enfuite , la manière de régler la Sufpenfion

d*Armes par mer, & il inlilTe, que pendant le

cours de cette Sufpenfion , foit générale ou par**

ticuliere, il ne foit pas permis de tranfponei^

des Troupes, des munitions ni des Provifions

en Portugal^ en Catalogne y ni dans aucun des

lieux où laGuerre dure encore: Qu'on établiffe

immédiatement des Paquets-bots entre Douvre

& Calais y pour faciliter la correfpondance , &
au*on publie la Sufpenfion d*Armes en Portugal

ce en Catalogne , fans attendre qu'elle foit ré-

glée à Utrecht.

Toutes ces Propofitions de la France font

facilement accordées, " & Monfr. de St, Jean

croit que la Reine eft eu état de conclure

immédiatement, avec les Minières àt Fran-

ce , la Convention de la Sufpenfion d*Armes

générale , par mer & par terre, & même le

Traité d^ Paix , entre la Grande Bretagne k
" h. France,

Monfr. de St, Jean lui foit enfuite roiivertih

re des Mefures concertées ici pour le Duc de

Savoye: " De tous les Alliez, dit-il, il n'y en
'' a aucun, dont là Reine ait tant à cœur les

In-
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Intérêts , que ceux du Duc dé Savojfe : Il efr

perc, que le Roi Très-Chrétien agira de con*

ccrtivec SaMa|efté> & n'omettra rien pour

engager Son Altefle Royale à entrer danJ tou-
•• tes nos Mefures, parce que cela le mettra à
" couvert des Infultes qu'il pourroit avoir à
" craindre de laf part des Impériaux. Et en-

tre les avantages qu'il propofe poui* lui , il

pofe comme un Principe, " que ce n'eft l'iri-

terét ni de hi Grande Bretagnem àc\^ France^

de donner le Royaume àe Sicile à la Maifoii

à^jitariche^ & le demande par cette raifon

pour le Duc de Savoye , déclarant même que
" c'eflune chofe, dont la Reine ne fauroit de-

Cette ardeur que les Miniftres de la Grande

Bretagne font pàroître pour le Dut de Savoye\

qu'on reprefente Comme l'^lliè, dont la Rci-

rte prend le plus à cœur les Intérêts, eft une

chofe dont le Cdmmitté ne comprend pas bien

la raifon. tjCS François avoient aÛuellcment

offert la 5i«7e àTEmpereur, comme il paroit

par une Lettre de l'Evêquc de Bréflol à Monfr.

de St. Jean , du 25. Avnl ijit» Le Duc de
Savoye même n'âpprôuva pas d'abord la propo-
fîtion qu*on lui en fit, comme il paroi t par

une Lettre de Mylord Peterhorough à Monfr.

de St, Jean du 24 Septembre 17 14. dans la-

quelle il dit que le Duc de Savoye avoit repon-

du , qu'il n'étoit pas fi avide du vain titre

de Rôi , qu'il voulût perdre ou bazarder* pour
cela des Intérêts réels j& qu.'îl- ne trouvoit rien

de plus extraordinaire, que dèlaiflcr 5 un Prin-

ce, battu dix années de fuite p^r (es Ennemie,
le prMP^u'il avoir fi long-tems -disputé, 6c que

F 3
* le



i^ p. A P R O R T O V R'BMT 10^
^Parlement aypit fi (Qiwfim ,4éc\QTé je jvdc

te principal ipi^tif de la K^vfine,
' l^t j^èrpt

Comte de JhfffirkoroMgh mrqmp idans gpeM^h
Lettre du i6 Noverabrip r^it, à ^jtoâTrp de

^/.y^âff, iqi^'ii] jui eft iiQpo(I3>le d'exprimer les

agitations d'eiprit où fe troju^f le Pue 4^ ^4-
voje lors qu*p4 liM ^t ors pâ^es-là. Ff^ifir-Çal*

mer cette agitation, âc fixier^n AU^e£|Loyat>

je dans Us me^^res du M^^cre, pjQ J.i^^ ^
jpropos de lui reprefenter, di»as uii Membre
^rit par le Comte de J^ft€rh(ot^^9 <}u'pn .re<i

iufant les offres qu'on lui faisait il ne pouiu-oit

manquer de fe brouillei' av^è la j^t^eine ^ avec

içç MiniflreS: à^AngUter^/t^ 9Up ce Cpmte lâr

Çhe d'excùfer , a régarcfda reproche ti^fité

^'on lebr faiibit: d'éere.deypuet à la Frmce\
Xjjue VAitgUtfirre q\3i la France \ ou l*une &
Vautre conjpin^emont y lui fourniroicqt unç

Flote fuffirapt;e^. po^r rçjs^qution de ce' qu'op

lui propQToit,.S qju'-on feroiç ^nç garantiepour

protéger Son A\x£& Royale t contre les Puif-

fapces, quippurrdenf ^*jO|«porer à ce projet^

pu qui>ou4f^eçi: i'4niîf(Î3çr {jc^ur l'avoir accep-

te. Les araumeq|s.4e nç^ Aili^iilres prev^^ûren^i

la fin Tur Rç(pnt de Soa AlicÛie Ro^lej^ iÇç i
|e but dèsdits Minii}res étoitelFeâivemcm: éé

mettre l'Empereur hors d'état., de fc foutenif

.contre la i^r^;^* ^près notre fcparatipn , ea for-

çant un Allié aum C0pfîdèrab(le que Iç 0uc dç

Safvoye à fe mettre dans lès interjeta delà /rW^,
•il faut avouer Qa*il$ avaient poriàitemopt bien

Ipris (purs ineiurés pou^ cela: Mài$. Vptre

Çommitté ne voit pgs comment VAngleum
^ouvoit aVjpir aiTez q'inçerêt en cette afjfâire^

ppur gar^tir la^/We..pùi$ quç cela dpyoitW



cureHement Fvngagvr dani une Godrre contro

FEinperçur. Cette pi^pmptitiide des Minidre»

à oâTrir la Garantie de r^''i/^/#>rff pour des con*

ditions oui n*éu>içiiti^irantageuft8(|u*$laFrj;ffr,

p«rok d*autoiic plot «ixtraordinaire , que Ton

obfcrv^y que poidanc çout le cours de cette

Négociation) il pe paroic pas que Ton ait fait,

un ieul mouvement pour procurer la Garantie

de nos Confedercz) pour aflurer la Succeffîon

Protedante 9 comrie Tavoiâdt rdQhnicé les

deux Chambres dq Parkmenc parleur AddrelTc.

à la Reine: Qn ite trouve pas mente qu*on aie

demandé celle du Roi de Sicile pour cette fucr

çedioii «quoi qu'on s'intd-ed^t fi fort pour lui.

On (êntic biemtôc les terribles confequencesi

de la réparation des Armées, par la matheux

reufe aâbiou de Deuain^ où le Maréchal de ^1/*

/<irj attaqua le camp du CoiHte à^Albemaiflej

le 24. Juillet N. S. \t Ibrça, 6c ce Gênerai

E priConnier, & défit à platte couture lies Troui^

l pes qu*il commandoît: Monfr. deT^ra fit aufii<r

tôt pan de cette agréable nouvelle à Monfr. de
St, jMn k lui dit y ni ^P i« ^i <étoit perfua^

^^ àé que Pavatitage que fes Trâopes yenoient<

,, de remponeff MvtMB pbifir à la Reine parce

„ que ce feroit un motifpour furmonterTobili'^

^, nation des Ennemis de U Ptfix.

Votre Commîtté n*a pu lire fans indlgnatto^ y
k Lettre d'un Miiu^to de Frartcê^ qui déela*^

re au Secrétaire ^'£tat aiAngletétf^re , qu'une
Vîâtoire rensportée |>ar les Ennemis de la Rei-f

ne, fur fes bons Allies^, doit d0iKier du plaifiir

ou de k fatisfaâbn à Sa Majedé. Mais les

Franç&r& tenoiem tellement aâlirez desMinif^
trç^ de la Graftdt Jtmagnê en cece)n«T]à,qu'ià

T 4 '
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89 RâryoRT ou Rslation
ie flattoienc de leur Affiftance pour profiter de
cet avantage contre la G>nfederez) puis oue
Monfr. de Torçi dit, ^ qu'ilefpere que la Reine

,y les réduira enfin à la raifon, êc leur fera ac*

99 cepter les dernières ofires du Roi , pour fi-

,9 nir ce grand Ouvrage. Elle eft en état de
le faire , dit^il , pourvu qu*Ëlle veuille lé

(êrvir de Gond & de Bmgis^ dont Tes Trou-
pes font en ponèfiion ,& particulièrement de
Gand^ puis qu'il dépend de ceux qui en font

Maîtres, de faire avorter tous les defièinsdes

Généraux des Ennemis ,& dlmpofer des Loix
aux Hollandois,

Monfr. de Tord ne fut pas le feul, qui eût

ces fentimens-là à Tégard àtWBîioTiàt Denain

%

le Maréchal de f^iiiarsne perdit pas un moment
à l'apprendre au Duc d'Ormond : Il attribue cet-

te Viaoire à la feparation des braves Anglais ,

& infulte les Alliez comme des Ennemis com-
muns , qui voioient alors les faufTes mefures

qu'ils avoient prifes. C'eft ainfi que le Ma-
réchal de VilUrs juge à propos d'écrire au Duc
^Ormond^ & de le prier d'en envoyer la Re-
lation aux Plénipotentiaires de France àUireeht

,

& de faire mille complimens de £^ part au Com-
te de 5/r/ï^ri/.

Et afin qu'il n'y eut aucune partiedu Monde,
où il fut au pouvoir des Minières d^jingieterre

d'afiîfter leurs nouveaux Amis les François^ aux

dépens de leurs anciens Alliez fans le faire,

Monfr.deTom propofe, que la Reine arrête

les Projets du Comte de Staremberg , en Cota'

logne^ en envoyant ordre à fês Troupes à Tar^

ragone , de n'y pas laifiêr entrer les Imferiaux :

£t non consent de cette ailiflance pas terre, il

fou-
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fouhaite qu*on envoyé des ordres exprès» par

la France j aux Vaiiicaux de Guerre jlngiois^

qui croifoient alors dans la Méditerranée, de

permettre aux Vaiflcaux François ^ revenant du

Levant de paflêr. librement, ce qui fut immé-
diatement accordé.

Monfr. de lorci ne fut pas le (èul qui fbuhai-

ta qu*on fe faifït de Ùand & de Srugis^ il fut

fécondé de TAvis du G>mte de Straford^ qui

dit dans une Lettre du 17 Juillet 17 12. à Monfr.

de St, Jean s „ Je fuis perfuadé que le Duc
à'Ormond fcroit bien de faire avancer un dé-

tachement vers quelques-unes de leurs Vil-

les, pour voir fi on en refuferoit le pafiàge)

^, en ce cas, cela Tautoriferoit à faire unecho*

„ fe fort agréable aux Troupes de la Reine,

„ & que je doi que vous approuveriez. << Ce
Seigneur ajoute , „ Il efl fort zélé en toute cho-

„ fe, (parlant du Duc à^Ormond) mais il a

„ aflurément des difficultez à furmonter à Té-

„ gard de ceux oui font avec lui} Il ne peut

„ pas encore fener abfolument à ceux qui ont

„ de la capacité, Scceux auxquels il a de la

„ confiance , ne font pas en état de lui don-

„ ner des confeils.

Et afin qu*on ne pur douter de ce qu'il en-
tendoît par ce premier avis, le Comte ajoute dans

une Lettre du 21. Juillet à Monfr. de Si, Jean ^

„ Ce que je vous ^is l'autre jour, qui ne vous

„ fèroit pas déiâgreable, étoit le mouvement

„ qu'on a fait pour s'avancer vers Gand^ ce

„ qui a été exécuté ik hcureuièment,que notre

„ Armée n'en eft qu'à deux journées ^ que les

„ Anglais y font maîtres abfolus delji Citadel-

„ le, & des portes de la Villes & qu*ils ont
F f or.

n
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^ prdi9^ fe temr fiir leur'^dCf de ermtfi

„ fk(ç laiâèr fiirprendrç par un Bat^ibn Ngl^

^ /«^«M ^UQ mitr^ Wallon^ qui (bfic dtns li^

^ Place» op psr d'autrc9 Troupe» qu*on pour-*

^ rail y envoyer d'ftiileyrs,! Ccll w ^/wjp Vf

5, ^flr/i> pour les Etats, qui m s'y aticndoicDfi

pas# ciMT fans ccb ib ne fe iêroieàt pas com-
por(f;( avec tant de hamktir qu'ils onjc fait

depMÎ^ peu* Ld cKoTe a été très -bien &
fort fcçretepîcnit çKeeutée : On avoir fa^ twi

9» lfsf^rep$^raû/snéce(ratre5.pour marcher vers

„ WafHt^iin entre X/V/f & T^rw^ pour aller fur

y, les berrps des Fr^pi>|deforte que nousfoni-

„ naes arrivés à uue jomriîéecn dcçadeU^wr-

n /#, av^t que les H4l0n0ioU &; leurs amis fe

„ ioieQt jipperçut de optrc del&in: Ih en (ont

,3' dans.iioçfi^rprife & une con^nation inex*»

^ pyinwWev
Le Duc i^Ormand aiant rendu compte, de U

marche de (bci Armée Vicrs GandU Mm^ef à

Mylord Moimg^roh ^ ce. Seigneur admire ià

conduH^^'U dit, ^ i]OC içs Mefures qu'il 21

^ pri% étoienc fi îuAbs &:4î bkn concertées

,

dans : lii ) eoojohébuff prefeqte des aâ^res,
qu'elles avoient furpâde tout ce qa'ott auroiç

pû fetuh^ef de lui : Q^ la Nouvelle de la

reddûion de D^kerfM^ ne pouvoic être fiii^

vie ^.vm cbo& plqs ^pre»ble , fue- cette

• (je ^,1^. juillet V..^:^ce Seigneur ()ic encore

nu Pue» Qu'en fe £:i^nt de Gond ^de .^»-

gts il av^ie beaucoup Goiitrijxié à faciliter Ic^

IFÛës de3§ Majefté|-qu?îiçût à les coofèrver

It ioim% ^'il lui fetoit po(&bk , fie qfi*il ne dou^

%m {^«.^luçceja ne prcdttffit M5C^ hou ci^tfurk
copduite'des Alliez. Le

M
»»

»»

«>

»



te î7 Juillet V. §, Mylord J^oU^^hroh re-

neïP idinî unpJL^ttw? à Monfr. de Tira, ce

Qu'il ^ç^i dit «iparavaot xionçcrnant k Duc dp

"Savm-y S: pp*ir porter davantage la France à

âccprder tes demandes, U reprelaBt;^ (^*il fera

trcs-iimiiortï^t d'avoir raiBûancc dp ^ Prince

inut ^ Vmxà de la §i^eqfi^ d'Arjipes , qu^
çielui^u/mit^ ^e Paix, qui fç feroit apparem-

la Fn

fera un çio\^ deçiQf« fit très-oécdlàirf^ à cau-

|b §ue ^^ ÇQ^4iïite 4i ^i <ie ^m^ <3e répond

|)as à Vrattcnte de la R^ne.
Avant d'envoyer fcue Lettre^ Mylord i?*?-

lin^broie en reçut ^ine du 2(S. N, S, de Mon-
ficMr de Tçrçi. ïl y répondit le i a> Juillet V.
S. infîftant toujours en ftveur du pfic de S^-^

voyey ^ .Ipi s^prit avpç beaucoup % fatisfàc-

tion^qmè le tiiç à'QrwMd étoit poilé entre

Qandia: Bra^n, au'il avoit ardre dp fc tenir

r^jT (csgaj;^s, éi de s'afiRirer de ces Poitpsi fie

que côipiipe Ja Reine pn^braiîbit avecpWfif tou^

les Jeç ocçafîpnsd'phH^er Je Rpi, elle avoit

qnvçy^ uti ordre ppjCqjf a l'^mii'at jwmgs de
lai^r pat£pr lit^remeùt les YsàS^sm^ Frmçoif^

}jfÀ
venoieiit du Levanç.

On qç wuroit çpqiprçivîrc coinmefiit/^osMi''

4iiftres Q||t QÊ ^ir Ç ouvprtemçnt,"Wefi qu'ib

jpuyfeniç refb]|U de fapni^ l'honneur deM^Reine,

^ r^opflr^t de leur Patrie, pcmr fècppder les

Intentions, dp la i^îr^^^e, T^utce g^>n avoit

déclaré jufquesalor&sn'étoit qu'une SkiTpenfîoa

d'armes pt; Flandrt-^ jSf, que nos Troupe^ n'agir

rpie^t pi^ contrç la Firfinçe: Çpppô^sMar, on
'

con-

* . *
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convient par l'avis du Comte de Strafford^ àîa

foUicitation de Monfr. de Torci ^ de prendre

poflêifîon de Gand & de Bruges pour renvcrfer

les deflèins des Ennemis de la France^ & des

Alliez de la Reine. Et nbnobftant que la Su(^

pen>fîon d'Armes ne s*étendît que fur les deux
Armées de Flandres^ & que la générale ne fut

fignée que le ip Août, N. S. Mylord Boling"

broke déclare le i8 Juillet V. S. qu'il a envoyé

un ordre pofitif à l'Amiral de la Reine de laïf»

fer paflcr là Flpte Fran^oife venant du Levant.

Ces complaifances coudantes des Minières

ai Angleterrt firent croire à Monfr. de Twc$
qu^ils ne s^arréteroient à quoi que ce foit. Il

les prefle de nouveau de conclure une Paix (epa-

rée entre la Fr<7»rtf&r-^»f/tf/^rre, étant periua-

dé que ce feroit la voye la plus courte pour obli-

ger le refle des AlKés à conclure la générale,

il (bubaite que les Troupes qui font eh Flandres

fous les ordres du Duc ^Ormond^y refient pour

faire un bon ufage des Places qu'il y pccupoit:

£t comme le Roi àt France ne vouloit pàscon-

fentir qu'on donnât la Sicile au Duc âeSavoj/ej

à moins qu'on ne donnât les Pais-èas à î'Elec-

teur de ^At//>r^, avecibn Ëleârorat, iLluifêm-

ble que la cbofe ne feroit pas difficile, la* Rei-

ne aiant une bonne Armée en Flandres fous le

Commandement du Duc &Ornsond: Il ajoute

que Sa Majeflé aiant tant fait pour fës Alliez

ingrats, fâ gloire étoit interefTée à faire Quelque

chofe pour un Prince du mérite de l'Ele^beur

de Bavière^ dont la reconnoiflance repondroit

aux bienfaits, qu'il en recevroit.

' Mais cette Propofition ne fut pas goûtée

par les Mioidres ae la Grande Bretagne, Don-
ner
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nerla Flandre à TËleûeur de Bavière^ étoic

une chofe, non feulement contraire à toutes

les propofitions faites pour la Paix entre VAn-^

çUterre ôc la France \ mais , qui ne pourroic

manquer d'allumer une nouvelle Guerre, pour

obliger les /w/tfriVi/Mf& les i/o//tf»^o« à y confen-

tir. Us ne pouvoient aufli fe perfuadcr querhon-

ncur & l'intérêt de la Reine puflent lui per-

mettre de faire la Guerre à Tes Alliez , tout in-

grats qu'ils fuflent, en faveur de l'Eleâcur de

Bavière % fur tout lors qu'ils confideroient, que

nonobfûnt qu'ils fuilent'maîtrçs de Gand 6c de
JBriigesj les Alliez ne laiflbient pas d'avoir en-

core une Armée en Flandre afîez coniîderable

,

par fon nombre & par la bonté des 1 roupes

pour défendre les conquêtes qu'ils avoient fai-

tes. Et lui donner la Sicile
, qu'on demandoic

auilî pour lui , c'étoit une chofe (ùr laquelle

Mylord Bolingbrokf efperoit qu'on n'infifteroit

pas i ,, que cela pourroit caufer des jaloufiçs per-

pétuelles , & même &ire naître de nouvel-

les difputes 8c des querelles entre XAngleter*

re & la France^ capables de renverfer toutes

les mefures qu'on avoit prifcs depuis long-

tcms pour en rendre l'union& l'amitié indiilb-

lubles. ** Qu'il fcmble raifonnable aux Mi-
nières de la Reine , que le Roi après avoir fait

tous fes efforts en faveur de fes Alliez , fit aufli

quelque chofe en confideration de la paix, ôc

qu'un intérêt particulier cédât au Bien-Public.

,, Vous nefauriez diiconvenir, dit Mylord ^0-

,, lingbrokfi^àc la force de cet Argument, puisque

„ vous favez que cette Négociation a été com-
„ mencéeôc continuée fur lafuppodtion, qu'il

„ faut quç la Reine defîde de plufîeurs condi-

tions .

y»

9>
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j^ tionsj qQ*à la rîeueur ellb étoic obligée et

jj,
procurer à fcs Airiez. «* Il iniîfte fortcmient

fur k necellîté db conclure immedratement U
psdx entire tArtgUterte\ h.trafice ^fEjfi^ne^
aud] bleii que fur celle dé donner li Skite m
Ducde5«t?tf;^.

Mai$, nonobstant (}u*on' èontînaât b Négo-
ciation) fui' la fuppoiîtion , que U ftehie devoir

defifUer de plùfieurs cbofes, an'Ëllie éroic obli*^

gée en juftice de procurer à* fes. Alliiez , le Roi
de Ffûme ne s*éflimoîc nulTement eiigàgé à en

faire de mécne: fon honneur ne lui |wrnTCttoir

pas de rtigliger on Affié,^ dont k fic&lité étoit

htiH reproclie} ^ par cette raifonil rie pouvoit

fe diépartir de fes cngàgeniiens envers hii. ; Au
feflîe , pou> faire piaroitre ïes bpxirierdifpofîtibns

du Roi en fa'^eur de la Paix , il confent à M
fin, qnfe le Duc de Saiiojè ait la SitiU à die

certaines coriditionsj dans lesquelles ort n'ôU-

Blïe pas d'inférer utie ample fetisfaâfion' pouif'

rEfeaèur de Baviete^ & oia décide exprefle*

mettt,' qœ ra tàsL k fd^a ttiXXt^Aii^tètétrei

ïa Frànct^ V'Effagne tk h. éàv^j/é,

Mylord Bolingènkè écx\W cépenrfant à Mr*
de Torèy^ qu'il* avoit ordre db la Rlïfne db paf-

(ér imtttediatemcnt en France^ ÔC qu'il efpcroit

avoir rhonnèur de le (afaer dans mil \aah ^
Marli foûs Tes aulpices dfeTAbbé GaMèr,

Vetiàdstit aué tts grands poîrits - ïà fe nego-

cibient ainu diredement entre ïa Prànte fie

VAngleterre y On peut croire qiï'il hé fe pafl^

pas grand' chofc à Vtrechi : Il fera' cependant

nécenairè' d'obferver en paflant, les chbfesqu'on

jugea à propos d'y communiquer aux Allier

fO|)r (butenir ks apparences des Négociations.



Là nouvelle qu*oii y reçut des Ordres dotf'

nez au Duc à'Ormond^ de ne s*engag|er ni i

un Siège ni dans une Bataille «llarmémnt tout

le inonde : Les Etats ffriérem les Mini^tietf

Britanniftsi de^leuf donner ^lc}ue Kimierélbr

une a^ire dans laquelle ils jugeoient leur île-

ligion, leur Liberté^ & tdut ce ^'fts avèie»£

de plus cher fort interdis i & cependant iîl^ nei

reçurent que des réponlês générales. Ënftiite

aiant fait paroltré le mécontentement qu'ils a-^

Voient de ce procédé, & de ce qu'on ne leur

donnoit aucune connoiflance de ce qui le paP
foit, TËvcque fe fervic de ^ctte ocà^fîon pour
execixter les ordres de la Reine j & leur dit,

pour fatisfaire leur curiôiîtéy que SaMajeâé é
çroyok libre de tous k» engagemens qu*elle

avoit pris avec eux.

Cette I>éGlarati<m étûit fondée^ à Mqu*dfl
prétendott, fur la conduite des Etats : IVIttis il

faut obferver que cet otdve n^étoit daté qtre de
quelques jours avant ceux q^ te Dw::iïOrmond
avoit reçus de ne s'engager ni à im Siège ni danst

une Bataille , TËvêqucJe Brift^t rendant compte
dans une Lettre, d'imè Cônv^r&tfon'qn^lav^
éuë avec Monfieur dA Consèmtk Miifkbe ^e
TEmpereur, dit que ce Seignetir Vw&it px\ê

de lui apprendre en quoi confHioît le grand
foin qu'on vmt des Inreréis. de rÊmperoif ,»

chofe ^dit-il , donc je ne fuis pas mietHc informé

queM ^'> n-'.? '
•'' ^'^^

Les HoèUmdêès envoyèrent cependant à ieoÉ*

Miniftre à Londres^ une Lettre fort tônchante
écrite à la Reine, pour fe plaindre de ce pto*
ctàé^ Nuiii.|^. Mais SaMajefté n'y rendit
pas^ Com^ok Reine (feiroit cb^muniquer

cctic
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cette iêmaine le Plan de la Paix à Ton Parle-

ment) MonCr.âe St.Jean jugesi^ que leproce*

dé des dcm Chambrei en cette occafion^feroic

une réponlè plus décifive ,& plus dcfaifen , que
toutes celles qu'il auroit pu £ûre aux Etats.

Eia Reine aianc communiqué au Parlement

les proportions que les Fr^nfoù avoient fiiites

pour parvenir à une Paix générale, TEvéque
àc Brifltl eut ordre de fj^nder les Minières de

tous les Alliés, autii-tôt qu'il feroit •ïoflîble,

fur le Plan contenu dans la Harangue de Sa

Majefté : Mais Monfr. de 5^ Jean lui confeilla

deconfulter les Plénipotentiaires de France à-

vant de faire cette démarche } & de leur de*

mander s*ils (biihaitoient qu'il le comibuniquât
aux Alliés, & de quelle manière il devoit s'y

prendre. L'Evé^ue lui répondit le 28. Juin
K. S. Que les Plénipotentiaires de France ivoient
déclare, qu'ils n'avoient point d'ordre à cet

égard, & qu'ils ne pouvoient rien dire fans ce-

la* .Cependant comme l'Evéque étoit perfuade

que cela produiroit un bon efiet, te qu'on en-

vifâgeroit ce procédé à la if^^ comme une dé-

marche qui pourroit faciliter la fufpenfion des

hoflilités, fa Grandeur preflà encore une fois

les Minières de France , de lui dire, â'ils vou-

droient bien avouer en pleine Conférence, que
les particularités que la Reine venolt de décla-

rer a fon Parlement, étoient lesOffi'es du Roi
aux Alliés, & ou'il n'en defideroit pas dans les

Négociations: Les François refuiêrent encore

une fois de faire cette Déclaration v &periiljLé-

rent dans cette Reiblution, même après que
les HoUandois eurent confenti d*accepter le con*

tenu (^ If^Hslrangue d« ;i$ Reine -fr» materia

traQah*



^uEiàndiy pourvu que les Prançois avouâflènt

que c'étoienc les Offres du Roi leur Maître, 6t

t]u*ils voulûfleiic entrer en Négociation fur c6

pied-là. Mais les Plenipbténtiiiires de France

furent û éloighés d*y cotifentir, c|u*ils deman-

dèrent à nos Minières là refolution de la Rei«

lie fur tous les points du dernier Plan gênerai^

que Monfr. Gautier lui avoit apporté, lefquels

ne font pas expliqués dans la Harangue de Sa
Majeité) ajoutant que le Roi leur Maître sV
attendoit , & qu'ils ne pouvoient rien faire juH
ques à ce qu-on'lcs eûtajuflés: Enfin j tout ce

qu*on en put tirer fut , qu'on ne devoit pas

prétendre empêcher le Rdi leUr Maître de
faire quelques demandes en faveur deTËleAcur
de Xavier

t

,& qu'on ne devoit pas compter Lilie

au nombre des tr6i.s Places exceptées dans là

Harangue de k Reine. On fait mention de
ceci en cet endroit, par rapport au tems;
mais on eu fera un Examen plus étendu dans

la fuite.

. Lors que Mov^r.âcSt.Jean communiqua là

Harangue de la Reine à l'Ëvéque de Brifloly il

lui ordonna de dire aux Minières de Hollande^

que la Reine jugeoit une Sufpenfron d'Armes,
au moins aux Pàis-bas^ abfblument necefl'airif.

Le Comniiitté obferve en cet endroit, <]ue cet

Ordre de propofêr une Sufpenfion aux Etat^,

eft daté du 1 1. Juin V. S. c'eft-à-dire le mêmfe
jour que Mohfr* de Tmj fîgna les Articles de
^ette Sufpenfîon, qui avoient été fignés cin'^

jours auparavant par Mylord Bolinghroks»

L'Evéque de Brijtol marque dans toutes les '

Lettres qui fuivent de lui, le mécontentement
ttniverfel de tou» les Alliés , la confternati'on

G iiw
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inexprimable où ils fè trouvoient % qu'ils envi»

fageoient notre procédé comme la ruine inévi*

table de VEurope ) qu*on citoic la Religion , la

liberté & la foi des Traitez pour faire paroître

l'énormitéde notre conduite : Il marque qu*il

craint la rage effrénée du Peuple , & qu'il ne

fait à quoi elle aboutira i que les Hollandois ne

fauroient digérer l'incertitude où ils font, de

&voir ce qu'on leur dciline } d'ignorer les efpe*

ces qu'on doit excepter du Tarif de 16(^4. &
les Villes qu'on doit retrancher de la Barrière,

TËvéque leur aiant déclaré, comme une vérité

confiante, qu'il ne favoit ni l'un ni l'autre.

Mais la manière dont ces Remontrances fu<

rent reçues, paroiflênt encore plus extraordi-

naires à votre Committé , que tout le reHe.

Monfr. de St, Jean marque dans une Lettre du

2.0. Juin V.S. "qu'on n'efl pas furpris des cla-

meurs & de la rage des Hollandois ^ qu'on

avoit prévue & contre laquelle on étoit pré-

paré. Il efl vrai, dit-il, que nous courons

grand rifque, mais il efl également certain

que leur' lolie en efl caulê : 11 ne fâuroit corn-
" prendre que l'Ëvéque puifïè être en danger,
" fon Caraaere étant facré d'une double ma-
" nierej outre que j'ai lieu de croire , ajoute-

t-il , qu'ils ont beau regimber ôc fe débattre,

tomme une bête féroce prife dans des filets,

*' les cordes en font trop fortes pour les rom-
" pre 5 ils fe lafièront a force de refifler , &

lors qu'ils feront hors d'haleine ils s'humaoi-
'* feront.

Voila les termes dont le Secrétaire de la Rei-

ne juge à propos de fe fervir envers fes Alliés,

êc le traitement qu'il leur fait. Le defir qu'ih

mar-

»i

»»

>»

»t

»»

>»

9»

»i



DU CoMMITTB' SsCRBT. P9

marquent qu*on leur donne quelque fatisfaébio:!

dans les chofes auxquelles ils font les plus in-

terefles, eft traité de Folie j c'cft elle qui leur

attire tous ces malheurs i & lors qu*ils mnrqucnc

du reflèntiment , ce font des Bétes féroces i

mais les cordes des filets dans lesquels VjingU"

terre & la France les tiennent, font trop foites

pour les rompre. Le Comte de Strafford ne (c

contente pas de Ton côté, de mauvaifes paroles^

il eft ravi qu'on ait retftinché la paye aux

Troupes étrangères , dont ils font des plaintes

terribles } cela les humiliera, le mauvais traite-

ment , félon lui ,
produit plus d*efFct envers ces

peuples-là , que les meilleures paroles.

Le 24. Juin V.S. J^onfr. de St. Jean écrit

une grande Lettre à n<>éque de Brtfiolj & lui

ordonne d*imputer le blâme de tout ce qui eft

arrivé adx Hollandais ^ & de déclarer que fi

Ton n'a pas agi de concert, c'eft la faute de ceux
qui font au timon des affaires en Hollande:

Que Sa Majeflé nclaiflc pas de voufeir bien

oublier ce qui efl paifé, pour l'amour d*eux,

& pour le bien delà caufe commune de VEu"
rope^ & qu'elle efl prête de fe rejoindre à eux
dans les termes de l'arhitié la plus fone, & de
la dernière confiance. 11 fklloit encore jouer cet-

te Farce en Hollande^ & y donner ces affuran-

ceS'là de la Reine, quoi qu'il n'y eût que qua-

tre jours que Mônfr. de St. Jean eût promis à
Monfr. de Torcy^ au nom de la Reine, & dans

les termes les plus forts, de conclure une Paix
fcparée avec la France , à condition qu'on re-

mît Dunkerque entre les mains des j4nglois'.

Bien que cette offre d'une Paix feparée de la

pkrt de ïjinglettrrt^ procédât du refus, que
Q 2. les
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les François avoient fgit d*évacuer Dunkgir^Uf

aux conditions dont on étoit premièrement

convenu : Et cependant on ordonne aux Pléni-

potentiaires de la Reine d'imputer publique-

ment aux Etats Généraux tout le blâme de no-

tre conduite.

Mais nonobflant les mefures qu*on prenoit ail-

leurs , 6c les Lettres qui s'écrivoient fur ce fujec

entre Mylord BoUnghrohe & Monfr. de Torcj^

& quoi qu'on envifageât la Paix feparée com-

me une chofe Conclue de part & d'autre : On
ordonne à nos Plénipotentiaires de procéder

fur un autre pie à Vtrecht } & Mylord BoUng"

hroke lelir recommande dans une Lettre du i6.

Juillet V. S. fuppofànt Je retour de Mylord

Strafford, de ne perdre* ucun temps à régler

les Conventions d'une Sufpenfiond'Armes, en-

tre la ùrande Bretagne 6c la France '^ 6c depref-

fer en fuite de cela , les Alliez de renouer les

Négociations fur le pié du Plan marqué dans

la Harangue de la Reine. On ordonne même à

leurs Excellences de paroître emprefl*és îur ce

ibjet, d'affeâer d'être agreflèurs y ÔcdefoUici-

ter les Alliez à répondre catégoriquement. Les

Négociations femblérent être rétablies de cette

manière, & (bit que les Alliez s'accommodaf-

fent ou ne s'accomn^odaflbnr pas, notre Minii^

tere étoit refolu d'en profiter de manière ou

d*autre> puis qu'au cas qu'ils lefiflèntcela.leve-

roit le fcandale d'une Paix feparée, 6c qu'au cas

qu'ils ne le fillènt pas, on en devoit attribuer

la faute à leur obflination.

Le Traité étant rétabli fur ce pié -là à I/-

trecht , pour y être conclu ou rompu , félon

qu'on lejugeroit à propos, 6c le Roi ô/c France

aiaiii;
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aiant confenti aux demandes faites par VjfftgUm

terra en faveur du Duc de Savnt , comme on

Ta vu par une Lettre de .Monfr. de Tony, du

4. Août, N.S. à condition, qu'on accorderoic

immédiatement une Sufpenfîon d*Armes par

mer & par terre, & qu'on concluroit au plû*

tôt une Paix (èparée entre VAngletem , la

France^ \Effagn9 êc la S'avùjt^ on jugea à pro-

pos d'envoyer Mylord Bolinghroke en France^

pour mettre la dernière main aux grands points

qui refloient à régler.

Ses Plein-pouvoirs& (es Inflruébions (bntan«

nexés au Num. 3 f

.

Elles portoient en fubftance, qu'il devoit tra-

vailler à lever coûtes les Difficultés, & tous les

differens , qui pourroient arrêter le cours de la

Sufpenfîon d'Armes générale entre la Grande

Bretagne £c la France^ ou à mettre le Traité de
Paix fur un pié, qu'on pût bientpt parvenir

à une heureule conclufîon : Qu'il deçtareroit,

qu'il ne croioit pas au'il fût poffible de porter

la Reine à fîgner la Paix avec la France 6c

VEfiagne , à moins qu^on ne donnât pleine fa-

tisraâion à Son Alteflè Royale le Duc de Sa*

vâjfe^ 6c qu'on pût l'engager à y entrer au(lî>

Qu'il prendroit un (bin tout particulier de ré-

gler fa Barrière^ & de lui procurer la 5iW/«:

De régler la Renonciation de manière, qu'elle

ne fût fujette ni à des di(putes ni à des délais:

Qu'on accordât la Sardaigne à l'Ëleâeur do
Bavière^ avec les Etats qu'il avoit ^ans l'Ëm-*

pire, à la re(êrve du haut Palatinat^ & du ti-

tre de premier Eleâeur : Qu'après avoir obte-*

nu fatisfkâion fur ces points-là, il eût àproce'p

dcr fur }çs Articles qui regardaient particulie«
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rement Tintcréc de la Grande Bretagne , & qu*il

tâchât de Elire expliquer à Ton avantage ceux
à regard desquels il fcmbloit y avoir quelques

douces: Qu'il fjty'enfuiteytous Tes efforts pour
découvrir les dernières reibkitions de la France

a regard de toutes les pai ties du Plan général

de la Paix ^ & que quand on ligneroit Ta Paix

entre Yjingleterre & îa France ^ il fcroit à pro-

pos de fixer un tems aux Alliez pour le refou-

dre, & pendant lequel la Reine pût interpofer

Tes bons offices en leur faveur : Et enfin qu*Ël-

]c ne vouloit nullement s'engager à leur impo-
(êr le Plan offert par la France , ni les empê-
cher d'obtenir les meilleures conditions qu'ils

pourroienc Aipulcr eux mêmes.
H paroit par ces Jnflruâions, que Mylord

Boltnghroke étoit autorifé à conclure une Paix

feparce entlt YAtfleterre , la France , YEffagne

6c la Savoie \ qu'ilreftoit encore quelques dou-

tes à regard de plufieurs Articles concernant

rinterét particulier à^\% Grande Bretagne ^(\\x^\\

devoit tâcher de faire expliquer y Mais on ne

^ui ordonne pas de ne point fîgner le Traité,

au cas quif ib (bins furent infruélueux en faveur

4e la Grande BrêtiJgne^ quoi qu'on eût pourvu

en termes exprès à ce qui regardoit la Savoye,

Enfin, on ordonne à fa Grandeur de ^ire Tes

efibrts pour découvrir les dernières Intentions

de la France
,
qu'il femble que le Miniilere tgno-

roit .encore. Niais foit que cette Couronne vou-

lût bien cofidcicendre à lui apprendre ce feci^er,

ou qu'elle ne le fît pas, notre Traité n'en devoit

pas moins être conclu. Il femble même, que

nos Miniâres croioient avoir fufîfâmment fatis-

fiiic à leur devoir en refu£uit de s'engager d'o-

bli-
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bliger les Alliez i accepter les Conditions qu'il

plairoit à la France de leur impofcr: Ces mê-
mes Alliez, auxquels la Reine écoit obligée,

par la foi des Traitez, par les Engagemens les

plusfoletnnels, £c par des Déclarations publi-

ques de procurer une fatisfaâion jufte 6c raifon-

nable, luivant leurs Alliances refpeâives. Mais

nous croyons faire aflêz aujourd'hui , dé ne leur

pas ôter la Liberté de tâcher de l'obtenir eux-

mêmes.
Voilà les Inftruébions avec lesquelles Mylord

Bolin^lfroke pafla en France. Quant au procédé

de ce Seigneur en -cette Cour, le Committé
s*en rapporte à la Relation qu'il en fît au Com-
te de Danmomh dans une Lettre du %t Août,
N. S. 1711. Num. 37. & fans entrer à pré-

fcnt dans la difcu(îion des particularitez de ce

qui s*y paiTh , on fe contentera de dire que la

Convention de la Sufpenfion d'Armes générale,

entre la Grande Bretagne & la France , fut li-

gnée à *Paris pour quatre mois, par Mylord Ba^

hnghroke & Monfr. de Torci le 22 Août M. S.

1711. à ce que prétend i'i Grandeur , quoi
*

qu'elle foit datée le 19. N. 3. Num. ip.

La France fe trouva ainfi rians la fuite, Maî-
treflc abfolue de toutes les Négociations , &
ne manqua pas de fc prévaloir du pouvoir mis
entre fcs mains. On en vit bien-tôt une preu-

ve dans l'affaire de Tournai. Mais il eft tems
de faire mention de la difpute qui furvint à
IJtrecht ^tntxc le Comte de Rechteren 8c Monfr.
de Ménager , dont on ne parle , qu'à caule

qu'elle fervit de prercxte aux François pour te-

nir en fufpens les Négociations, autant qu'ils

le jugèrent à propos , en c\\}oï\'Angleterre con-

G 4 cou-
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pourut aycç eux coname il ps^roitra dans h
iliicç.

Le 30. Août les Plénipotentiaire Britannh

ifffes firent ^voi'r à Mylord Sqlm^hçKf 9 ^u*il9

ayoient déclare au^ Minières des Alliez, dan^

une Conférence, que qqoi qge la Reine voUt

}ùx biéq s'incereflèr pour euy, à Tégard de la

Paix , éf tâcher dç leur obtenir les meilleures

conditions qu*il lui fèroit poflîble} s'il arrivoit

qu'elle ne pût leur procurer par Tes foins , rien

au de-là àç ce qui çtoit contenu dan^ fa Haran-
gue ^ ou mênie qu'elle ne pût obtenir tout ce

qui étoit marqué dans çç plan-là, ce feroitleur

propre faute , parce qu'ik y ^voient apporte

^es diffiçultçz Qc qu'ils ayoient rendu incertai-

nes des chofes , qui nç l'auroient pas été fans

cela. Qu'après ayoir donné aiofi le blâme de

tout aux A)Uez, félon fes ordres, ils n'avoient

pas laifTé de perfiîader à leurs Minières de con*;

fentir à une Copferçnce zvccçcux de France^

afin de renquër les Kqgociations , dont 1a

tem% (croit ûxé entre Içs Plénipotentiaires

^ritanmtfutj & ceux de cette Couroi\ne, les-

quels aiapt eu quelques Pifçours enfemble a-;

vant cette Conifer^iice , s'çtoient feparés fans

rien conclure.

La caufe du différend , qui empêcha de

renouer les Conférences , procéda de quelques

propoiitiops faites par les ^nglqis à l'égard de

fournai, Vpici comme ils s'çn expliquent à

Mylord ^oiwghroiç , d^ une Lettre du 2^

Septembre N. S.

La Harangue de la Reine marque , qu'on

doir accorder aux Hollandois toute la Barrier

rç; qu'ils 9nt del^audéç en 170]^. ^ la refervo
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de dcu^ ou trois places au plus.

Les Miniftres de France infîflenc , qu'ils

doivent avoir Lf7/f comme un Equivalent pour

Dunhr^ne^ & qu'on ne doit pas comprendre

cette Place au nombre des trois , mentionnées

dans la Harangue de Sa Majedé , & par confe*

quent qu'ils doivent avoir quatredes Places mar?

quées dans les demandes de 1709.

Cela nous paroit direâement oppofé à la Dé-
claration de Sa Majeflé9 & ainfi.nous croyons

qu'il feroit contraire à nôtre devoir de procu-

rer une Conférence dans laquelle il faudroit fair

re une explication de cette nature. ^

Cependant les François nous ont montré leurs

Ordres, qui les obligent pofitivement à infîfler

fur la reftitution de Tournai auffi bien que de
Liiie, & st ne point confentir à ctàev Manhen*
gt QuCandé.

Les Miniftres Britanniques onç enfuite prefr

fé les François àt parler en des termes aufïî gé-
néraux , que ceux de leur Propofition , mais

les François jugent qu'il efl: neceflàire de s'cxt

primer en termes exprès fur ce point-là, plus

que fur aucun autres parce qu'ils fe lieroiénc

les mains en faifant autrement, fie qu'ils donne-
roient de Tavantage aux BoUandois,

Le refultat de ce Débat a été de ne point
procéder à une Conférence jufqties à ce que
ce point ait été terminé 3 les François difant

que leurs Ordres (ont fi clairs qu'ils ne fau-

roient adrnettre d'-explication , & par confc-
quent qu'ils n'en ont pas befoins 6c les Mi-
niftres d'-r^»^/</erre jugeant la chofe auflî claire

de l'autre côté.

Jls tfpçrcnt que leur zelç pour la réputation

G f dç
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de Sa Majefté, fera favorablement interprétée^

fie ibuhaitent de favdir comment ils fe doivent

comporter dans une affaire ,t]u*ils eftiment être

d'une confèquencedecifive, parce qu'ils trou-

vent que ceux des HolUndois qui paroiflcnt les

mieux difpofez à faire une Paix , qui puifle ré-

tablir une bonne harmonie entre Sa Majeftéfic

les Etats , comme une chofe abfolument necef-

fâire pour leur confervation mutuelle, font for-

tement refolus à garder Tournai , & à avoir

Cmdé^ ou à fuivre cette Alternative, d'accep-

ter toutes les conditions que la France voudra

leur ofiFrir , ou de continuer la Guerre quoi

qu'il en puîfle arriver.

Nos Plénipotentiaires marquent aufH , que

les Miniftres de France ont oidre du Roi leur

Maître d'inGfter que les Etats Généraux défa-

vouent publiquement le procédé du Comte de

Rechteren à l'égarH de l'affront fait au Sieur de

Ménager \ qu'on l'éloigné du Congres, & mê-
me qu'on leur donne cette fatisfaétion avant que
de renouer les Négociations.

Mylord BoHngbroké approuve la conduite de

nos Plénipotentiaires envers les Minidres des

Alliez : Il dit , qu'ils ont parlé {f\ofi le cœur
de la Reine en faifant la déclaration du 30.

Août N. S. & que s'ils obtiennent moins que

Ce qui eft contenu dans fa Harangue , c'ed

ab(blument leur propre faute : Ce Seigneur a-

joûte que ce Plan étoit à k vérité Wlnm/imm
de ce que la France vôuloit oâFrir^ mais qu'il

craignoit que la Politique des Imperi>aux & des

Hollandeis n'en fît VUtftmat/tmàe ce que la Fr^»-.

ce accordera. Il ajoute, qu'on pourroit dire

kl même chok à l'égard du casparticulier men-

tionné
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donné dans la Lettre de leurs Excellences. Que
la France auroit abandonné Tournai quoi qu'à

regret } & que fi , aiant de Tavantage aujour-

d'hui, elle refufe ablblutnent de céder ce qu'el-

le prioit qu*on lui rendit auparavant, la faute

leur en devoit être imputée.

Cependant, que comme la dépêche de leurs

Excellences du 2. Septembre , par rapport à

Tournai^ n*avoit pas encore fubi Texamen des.

SeigneurS du Confeil , il ne pouvoit leur don-

ner des Inftruâions pofitives à cet égard : Jl

leur recommande, eo aiteodant, de faire re-

flexion à deux chofes s qu'en entretenant les

Hollandais dans l'efperatice des bons Offices que
la Reine leur pourroit rfnc e,on les cmpécbe-
roit de prendre une refoluï J fefperée 5 & que
les François differeroient pc*.u4nt quelque-tems

la decifion de ce grand point, en infifbnt fur

le dé(kveu de la conduitedu Comte de /^er/f^/^r^;;.

Cependant, le Comte de Strajford reprefcn-

te dans Tes Lettres du 13. fic'du 16. de Septem-
bre N. S. que MeiTieurs les Etats étoient fi

abattus par leurs malheurs*, qu'ils ne fâvoient

plus quelles mefurcs ils dévoient prendre:

Qu'ils ne laiflbient pourtant pas d'infifter fur

Tournai , qu'ils dUmoient fi efTentiel à leur

Barrière, qu'ils croiroient n'avoir rien fans.ce-

la. Son Excellence entre tellement dans leur

fentiment , qu'il fouhaite <)u'on leur accorde
cette fattsfàélion , quand il deyroit leur en cou-,

ter Jfres. Il ajoute qu'il eft perfuadé qu'ils

confcntiroicnt à recevofir le plan de la Reine

,

pourvu qu'on leur laifllt Tournai.

Mais comment concilier ce que dit-là ce
Seigneur, avec ce qu'il écrivit le 4. Odobrc

1712.

. \
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IJÏ2. à Monfr. Prior fur le même fujct. „ Sf

'

„ nous foubattions que les GrenofttUet figna(H;nt

yy avec nous, la choie (èroic facile, il n*y au-

^ roit qu*à leur laiflêr Tournai \ ôc même on
yy ne pourroic le leur refulêr, fi nous ilgnions

^ ehfemblej mais j'efperc que vous couperea

^ court là-deflus: J'ai bien de Timpatience de

„ recevoir Ac vos nouvelles.

Cette afiàire de Tournai ne fut pas fi tôt ré-

glée ici : Il femble pourtant qu'on n'étoit pas

û embarafle fur le choi)c de le laifïçr à la Fran^

rr ou à là Hollandey qu'on le fut fur les biais

qu'il faudroit prendre pour le procurer à la

France^ fans contrevenir manifedement à ce
que la Reine avoit dit dans (à Hsirangue, au
fujct de la Barrière.

Mylord Bolingbroke écrivit le lo. Septembre,
V. S. trois Lettres fur ce fujet ^ à Monfr. de
Torci^ à Monfr. Prior ^ dc aux Plenipotentiai*

res: On les a annexées aux Num. ^i» )£. 3}.
à caufe de la confequence de cette afïàire.

Jl prie Monir. de Torci dans la première,

de fe Ibuvenir du Principe quMl avoit pofé

en France , ôc fur lequel on avoit infifté , com-
me un des fondemens de la Paix générale,

favoir , que la Reine re^leroit fa conduite

à l'égard des Intérêts de (es Alliez, fur leur

manière d'agir envers Elle: CJue Icsmefures

violentes qu'ils avoient prifes pour mettre de
l'obilacle a la Paix , avoient à la vérité

hois la Reine en état de faire là fienne fan^

eux} de déclarer enfuite qu'elle auroit fi-

gné le Traité avec la France & VE/pagney

6ç de propofer le Plan que l'Abbé Gautier

avoic apporte en dernier lieu , & délivré

55
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I) le ip. Avril 1712. pour fervir de fondement

), ^u Traité des Alliez 1 mais qu'Elle ne pour«

roic rien faire après cela, qu'interpofer fes

bons Offices de part & d*autre, en qualité

d'amie commune : Cependant , qu'au cas,

que les Hollandois en particulier, ou les Al-

), liez en gênerai , voulufTent fe joindre à la

„ Reine, avant la roncluiion de Ton Traité a-

„ vec la France^ elle feroit obligée de garder

„ plus de mefures à leur égard, d'autant que

„ (es Peuples feroient touchez de compaffion,

„ & que cela obligeroit auilî (es Miniilres* à

„ faire quelques démarches, qu'ils ne feroient

„ pas autrement. Cela pofé , il femble , dit

3, Mylord Bolingbroke , que les Minières -du

„ Roi exigent des choies 9 dont on ne fau-

„ roit convenir, en in(î(lant que la Reine pro-

„ cure une Conférence, dans laquelle la prc<S'

„ miere propo(ition doit paroître , en quelque

9, manière, contraire au contenu de laHaran-

„ gue de Sa Majedé, touchant la Barrière des

„ £tats. Le . point dont il s'agit entre vos

„ F'ienipotentiaires & les nôtres, ed de favoir

„ (î Totérnai doit être rendu au Roi , ou non?
,: Il ne me paroît pas nçcelTaire, pour obtenir

„ cette Place, qu'on débute par cette Decla-

^„ ration fpecifî^ue, il s'agit feulement de (a«

„ voir (i la Reine doit déclater formellement&
„ dès à préfent, .que Tournai doit retourner à

„ la France'^ Ce ieroit convenir de Texplica-

„ tion que vos Minières donnent à cet Article

„ de la Harangue de la Reine. Il ajoute, pour

„ ne pas grodir ma Lettre, qui n'eft peut-être

„ déjà que trop longue, je lailTerai le refte, à

„ ce que Monlx-, Pri^r aura l'honneur de vous

dire
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„ dire fur ce fujet , & me contenterai de dire,

„ que comnie il ne (êra pas difficile de trouver

,, un tempérament à cette affaire ,jVfpere ^u'on

„ évitera tout ce qui poûrroit dfonner lieu à

„ des diiputes entre les Miniilres de la Grande

„ Bretagne 6c ceux de France.

Ce tempérament fe trouve dans une Lettre

de ce Seigneur écrite àMonfr.PrMr, le même
jour, laquelle il dit, „ qu*on ne doit regarder

„ que comme une Lettre de Henri^ Matthieu

j

„ & non comme celle d'un Secrétaire d'Etat à

„ un»Miniûre. Il lui envoyé en méme-tems la

„ copie de la Lettre qu'il a écrite , à Monfr. de

„ Torci^ lur ce fujet, qu'il déclare, qui lui a

„ donné bien de la peine dans le cabinet auffî

„ bien qu'au Grand-Trefirier, Il lui.commu*

„ nique en même-tems, celle qu'il a écrite

„ fur le même fujet aux Plénipotentiaires, qu'il

„ dit, qu'il trouvera fort échaufez fur cette

„ difpute. Il l'aiTure, qu'il y a des gens ici

„ qui ne le font guère moins. Enfin il l'ex-

„ horte à terminer cette difficulté , qui eftplû-

„ tôt , dit-ii, une affaire d'adrede éc d'apparen-

„ ce , qu'un point fubftantiel.

„ Qu'on ne fauroit mieux s'y prendre, qu'en

„ reprefentant fortement à Monfr. de Torci le

„ Principe pofé entr'eux en France. Que la

„ Reine ne pourra jamais rjen faire, qui ait un

„ air de contrainte, à l'égard de fes Alliez, ni

„ les empêcher die demander ce qu'ilsjugeronc

„ à propos ) mais que tant qu'ils agiront , com^-

„ me ils ont fait jufques à préfent, elle pourra

„ avecjudice demeurer neutre & paffive par

„ rapport à leur Intérêts. 11 femble à ce Sei«

„ gneur, que c'eil adêz faire pour la France ^

se
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& même, à parler franchement, une chofe

qu'elle eût été ravie d'acheter au prix de
Tournai i il y a un an. Qu'ainfi, on ne de*

jj voit rien exiger de nous au de-là,nt fouhai-

ter qu'on fit une démarche, qui paK>îtroic

contraire à ce que la Reine avoit déclaré du
Trône.

„ En un mot TUfage que les Franco oùat

ront faire de l'obilination invincible des Hot^

landois & des autres Alliez, dit-il, les mettra

„ en état, à plufieurs égards, ôc particulier

„ rement à celui de l'affaire de Tournai^àt fau-

,, ver ôc de gagner plus, qu^ils n'auroient pil

„ efperer: La Reine y pourra même contri-

„ buer pailivement , dans laConjondure prefen-

„ te, mais elle ne le pourfa jamais faire aâi-

„ vement en quoi que ce foit.

Ce Seigneur marque enfuite très -claire-

ment comment on pourroit manier cette af-

faire. „ Il me femble, dit-il, ficjecroiméme

„ que c'eft le (êntiment de la Reine, que les

„ François ne fauroienc mieux faire, pendant

„ le cours du Traité , que de déclarer, que

„ bien qu'i!â euflènt eu deflein d'accorder aux
„ Hollandais les chofes marquées dans la Haran-

„ gue de la Reine, leur conduite a étéfimau-

„ vaife depuis, 6c la fituation des affaires elfc

„ tellement changée, que le Roi veut qu'on

„ lui rende Tournai: Je dis , qu'il me fèmble

„ que cela vaut mieux , que de nous obliger à

„ donner aux paroles de la Reine un fens con-

„ forme aux intentions de h France^ en décla-

„ rant qu'Ëlle entcndoic qu'on rendît cette

„ Place a la France : Qu'on ouvre les Confe-

„ rcQces aulG-tdt qu'on voudra, je fuisperfua-

' dé
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,, dé que les chofei y- traîneront en longuéfur»

^, Nous avancerons cependant, toujours nos

„ affaires pour en venir à une conclufion en*

„ tre Nous 6c la Savoyej \à France ^VE^gne^
j, & 6*efl là le véritable point de vue que les

^, François doivent avoir devant les yeux.

Ce Plan-là, aiant été concerté ici, & en-

voyé en France j Mylord BoUngbrokf répondit

à la Lettre de nos Plénipotentiaires , du s.

Septembre, N. S. à laquelle il avoit déclaré

qu*il ne pouvoit répondre , avant Qu'elle eût

été examinée par les Seigneurs du Confeil. . Il

ne leur doniîe cependant , aucunes nouvelles

Inflruâions^ il ne fait que s'étendre fur ce qu'il

leur avoit déjà recommandé en gênerai , d'im-

puter tout le mal, qui étoit arrivé, & particu-

lièrement la demande de70«r;/tfi,àrobltinatioh

des Alliez.. Sa Grandeur obferve, "Que dans

le Plan , qu'avoit apporté l'Abbé Gautier^

le Roi de France prioit à la vérité qu'on lui

rendît Tournai j fans trop infifter deQus > mais

qu'il fe trouvoit encouragé alors à refiifer ce

^, qu'il avoit amplement tâché de fauver aupa^

fy
ravant. Enfin , que la France s'étoit teîle-

„ ment fortifiée par nos divifions, qu'ËlIefai-

j, foit aujourd'hui de ce Plan , qui n'étoit que

„ Vtiltimatum de fcs offres, Vultimattim de k%

,y Concédions s chofej- donc les HoUandois ne

^, dévoient (e prendre qu'à eux-mêmes. " Ce
Seigneur ajoute ^

" La Reine eft fort (ênfible

„ à l'intérêt que vous prenez à fbn honnei^r,

,^ & vous deyez être perfuadés qu'elle n*a gar-

^, de de fe rendre partie dans une cholêy qui

^ pourroit paroître contraire à ce qu'Ëlle a

^ une fois avancé ^ car bien qu*on pût co|i-

cilicr

'
\
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9, tilicr la ccflîon de Tournai avec le contenu

\y de la Harangué de Sa Majefté ^ en confên-

^ tant à cette eiipofîtion ^' elle remettroit di«

reâement cette Place entre les mains de h.

France i & C'éll Cfc due la Reine ne veut

]>as foire. Mais j*e(pcre' ou'on recevra de >^h

France h folution de cette difficulté} & que

,, cette Cour aiant tant d*autre$ querelles à de^

^, cider, défiflèra d*iine chofe , oui pourroit r

jy l*engager dans une difpute avec la Reine.

Le Cotnmitté trouve un. Papier^ qu'on dic>

îlvoir été délivre parmi ceux de ^onfr. Frior^

& qui paroît la minute d*une de Tes Lettres à
Monfr: de Torcy , en <:6nrequelite de ce que

Mylorà iâlingiroke lui avoit éci'it au fujct de
ToHrnâi, Elle contient en fubilance la même
chofe ^ tk ks paroles ne ctilFerent guère de cel-

le de
' Mylord BoUngbroke i Mdnd*. de 7dm , diî

lo.SeptteBTc : cEi y trouve feulement cette

addition, à l'entrée: " 11 y a plus d*apparènccf

^, que de realité duns dette afEûre i, qui efï

yy préfentèment agitée à Virecht ^ au(fî Monfr.

„ le Grand Treforier ne doute pas que la Cour
yy de France n'y trouvé du remède.

Ce Seigneur ne./ut pas trompé dans fbn at-

tente: Monfr. de ^tfmèmbraflad'abofd leçon-, •

feil, qui lui fut donné par nds Miqiflres, 8t
envoya le 17. Septembre, N. S. à Mylôrd B6*
linghroké la Déclaration , que leS «Plénipoten-

tiaires de France dévoient faire à Vtrecht à cet

égard : Elle contenoit Un ordre aux Minif-

tres du Roi, de déclarer a ceux de la Grande
Bretagne y

" qrte le Roi conlêntoit à traiter de

yy la Paix fur le Plan niarqué dans )a Harangue

iy de h lleine k fon Parlement s msôs, qu'i£^
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9, dévoient ajouter, que comme les HollamhU
„ avoicnt retufé de fc conformer aux (cncimens

„ de cette P ..iccflê} qu-ils avoient rejette la

9, Surpenfion d'Armes, ôc qu'ils avoienc don-

,, né lieu aux grands changemens, qui étoient

), arrivez dans le» affaires, il éioic jufte qu*on

), tint compte àSaMajeftéde la dépenfè qu'el*

9i le avoic été obligée de faire , pendant le

9, cours de cette Campagne : Que Sa Majcllé

„ avoit donné ordre, par cette raifon, a fcs

9, Plénipotentiaires de lie fisner la Paix , qu'à

„ condition ^ue Tournai fut remis entre fes

„ mains , outre les autres places qu'elle avoit de*

,, mandées , & qu'on avoit lieu de croire que

„ la Reine de la Grande Bretagne avoit eu def-

„ fein de comprendre dans fa Harangue.

L'Original de cette Déclaration fe trouve dans

le Bureau du Secrétaire, £c fut envoyée par Mr.
de Torci à Mylord BoUngbroke , 6c la copie aux

Plénipotentiaires Brùanni^ttes: Mais la Lettre

de Monfr.de Torci^ dans laquelle elle étoit in-

du fe, ne fe troi^ve pas. ,

Cette diipute par raport à Tournai^ e(l fî ex-

traordinaire, qu'elle mérite d'être tniÇr- briève-

ment en tout (on jour. Elle s'éleva, ('.ir ce que

les Miniftrcs de France infîftéreni, qu'il étoit

néceflaire de s'expliquer clairement oC en ter-

mes exprès fur la rellitution de cette Place,

qu^ils pretendoiênt > & fur le refus que ceux

ae la Grande Bretagne^ qui croioient cela con-

traire à la Déclaration de la Reine, firent d'ou-

vrir les Conférences, jufques à ce qu'ils eufljênt

reçu de nouveaux ordres a cet égard. Lors mê-

me qu'on délibéra fur cette affaire tnAngleter»

rf, Mylord BoUngbroke^ dit qu'elle caufa de

* grands
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grands débats dans le Ccnfeil du Cabinet. Ce-
pendant, ce Seieneur, au lieu de prendre des

mefures pour Suver cette Place , comprife

dans la Barrière des Etats Généraux , & de Ton

propre aveu dans la Harangue de Sa Majefté,

propoie des expediens , pour faire rendre cette

Vilte i la France f fans rendre la Reine partie

dans une cho(e contraire à ce qu'Ëllc avoit

avancé : Il aiHfte de Tes Confeils Monfr. de

Torci, , pour en afTurer la polTeflion au Roi fbn

Maître, bien que cela fût contraire, comme
il dit, à la Déclaration faite par la Reine à

fon Parlement, & nonobdant que la France eût

confènti , dans le Mémoire donné par TAbbé
Gautier dès le i8. Novembre* 1711. qu'EUc

^ n'infideroit pas fur Tournai : Il le fait même
comme Particulier,& non en qualité deSecre^

' taire d*Ëtat.#lparoitde plus, que ce Seigneur

n*a pas été le feul, qui aie tâché d*a{riiter la

France en cette occafion , puis qu'il marque,

que cette affaire lui avoit donné bien de la pei-

ne dans le Cabinet auffi bien qu'au Grand Trc
foHçr, Et Ci Ton peut ajouter foi aux papiers dtf

.

Monfr. Prior^ ce Seigneur doit lui avoir écrit

fur ce fujet, fans quoi il n*auroit pu dire, avec
rai(bn, qu'il ne doutoit pas que la France ne
trouvât du remède à cette affaire. Cela s'accor-

de même à ce que Mylord Bolingbroke avoit die

d'une autre manière, en envoyant fon confeil.

Il faut que la folution de cette difficulté vienpe

de France.

Ce qui efl arûvé enfuite , par rapport à 7ô«r-

nai% les grandes Conceflions qu'on a été obli-

gé de faire à la France^ ôêles conditions avan-

tageufes qu'il a fallu accorder à l'Eleâeur de

H a Bê'
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Jtavierej pour faire changer les mefures au*oti

avoit prifes dans cette aâàire, font des ctiôfes

qui ne font pas aflcz efTentielles , pour en faire

un long détail. Il a fallu confentir à ce que la

France a voulu, les nouvelles objections & les

demandes étant inutiles, pour la poiter à cé-

der cette Fortercdè % & cependant, on n*en

feroit pas venu à bout , fans la fermeté 6c la

refolution , que les Etats ont fait paroître en

cetce ocCsiûon.

Comme la difpute, dont on a parlé ,entre le

Comte de Rechtertn & Monfr. de/i^/j/i/erfub*

iîiloit toujours , & qu'on Tavoit foûmife à la

£n à la decifion de la Reine; bien qu*il y eût

encore ouelquea points de grande confequen"*

ce à régler; à Tégard du Commerce, oc de

Vjimeri<iue Septentrionale^ auxquels Tinterétdes

Sujets de Sa Majeflé ôc rhonnoir du Traité

étoient fort intereÛcz, My\oxà Bolingbrok? \\x*

gea à propos d'en interrompre le cours > non*
obdant que les Holiandois fuflènt fort inquiets

de l'incertitude où on les jaiflbit au fujet des

quatres efpcces , qu'on devoit excepter du Ta-
rif de i66^. £t les Miniflres Britanniques ^ qui

fouhaitoient de gagner du tems, pour favoir

la volonté de la Reine, fè mirent a travailler

à ^juder ces difïerens du Comte de Rechteren

& de Monfr. de Ménager , croyant qu'il im*

portoit au fervice de Sa Majefté de différer de

cette manière l'ouverture des Conférences.

La Correfpondance entretenue entre Londres

& Uirecht en ce tems-là , par rapport aux dif-

ferens furvenus concernant le Traité de Paix,

& fur tout pour le Négoce, eft contenue dans

le 4. Volume : Cependant , comme il paroît,

que
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que tous les points en queflion avoient été

réduits dans une auffi petite étendue qu'il étoic

poflîble, & qu'ils dévoient être ajuûez à Paris

par le Duc de Shr9wsb$cry & Monfr. Prior^ le

Committé juge , qu'il ifcroit inutile de éire

l'examen de tous les Ordres ôc de toutes les

Inllruékions , des objeélions £c des répianfes,

envoyées à Vtrecht^ ou écrites de cette Ville

qui n'a fervi que pour la forme de la Négo-
ciation, & croit qu'il fuffira de rendre compte

de ce qui s'eft pafle entre Londres & VerfaiU

les , pour mettre cette affaire en tout fon

jour.

Votre Committé juge aufîî à propos d'obfcr-

ver en cet endroit, un paflage ou deux , aflëz

remarquables de la Lettre ^rite par Mylord
BoUngbroke^ à Monfr. Prier ^ le ip. Septembre

V. S. dans laquelle ce Seigneur lui fait part de

quelques avis reçus au fujet de Tlnvaiion, que

les François ont faite dans les Ifles de deiïbus

le Vent.
" Voilà un vilain contretems , Mon cher

Monfr., dit ce Seigneur: LéCS Whigs ne man-
queront pas d'en profiter , & cela reveillera

des pafîions qui étoicnt afibupies. Nous nous
attendions d'apprendre que l'Ëfcadre de Caf-

fart feroit allée fur les Côtes du Brefii^ ou à

Ssfrinémij mai$ nou$ étions bien éloignez de
penfèr qu'elle dût attaquer nos Colonies^

" dans> un cems où l'on étoit occupé à reflerrer

" les liens de l'amitié entre les deux Nations,
V avec toute l'induûrie poffible. Si nous avions
*' pu concevoir une fi mauvaife opinion de nos

nouveaux amis, je puis vous aflurer, que

ceç Amiral ^uroit été fuivi d'unie Flotte de

H 3 la

SI

^»

1«

»
»

t*

»*

»»

t»



*ii8 . Rapport ou Relation
^' la Reine, qui Tauroit tenu dans le refpeâ:
" Comparez un peu ce procédé avec celui de
** la Reine &c. Ënfuice , il ajoute, ce qu'on

a déjà obfervé , à Pégard des ordres envoyez
au Duc à'Ormond, "Je ne dirai pas que j'ai

fauve leur Armée, mais en confcience je le

croi.
'

,. :«

Ce Seigneur pourfuit :
" En un mot , nous

nous repofîons tellement fur la bonne intel-

ligence, que nous croyions avoir établie, &
nous avions fl fort à cœur de prévenir tout

ce qui poiirroit l'interrompre, que nous n'a-

vons pas feulement omis, à deflein, de for-

tifier notre £(cadre , comme nous aurions

pu le faire, mais même négligé d'exécuter

quelques deflèins qui auroient peut-être plus

incommodé les François & les Ef^agmls que

tout ce qu'on a &it pendant, le cours de la

Guerre.

On trouve un autre exemple des bonnes dif-

pofîtions de ce Seigneur envers la France ^àsxi&

îâ Lettre à Monfr. Frior du 29. Septembre,
dans laquelle il dit, "J'ai enfin fait accommo-
" der l'afiaire du Griffon^ avec beaucoup de
" difiîculté : Car bien qu'on aie payé la fomme
" de 3^00. liv.ilerling, à celui qui en a fiiit

" la capture , ce vaifleau étoit afiurémenc de
" bonne prife , & le Paflcport qu'on a envoyé
" ici, étoit, comme on î'auroît pu prouver,

un de ceux que je donnai à Fontainebleau^

quatre jours après quw le Griffon fut tombé
tWLt les mains du Chevalier Thomas Hurày^
quoi que le Sieur Gantier ait voulu jurer,

qu'il Tavoit eu quelques mois auparavant. Je
vous avoue que ce procédé de l'Abbé dimi-

nue
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'* nue de beaucoup reftime que j'avois pour .

" lui. Il paroît par là , qu'il avoit accordé

des pafleports quelques mois avant laSufpenfîon

d'Armes , bien que celui-ci ne fût pas du

nombre.
Pendant que nos Miniftres rendoient ces bons

offices à la France^ & époufoient fes intérêts

dans toutes les occafions publiques 6c particu-

lières, le Committé éft furpris de trouver le

mauvais traitement qu'on faifoit en France^aux

jinglois j & le peu de foin qu'on y prénoit dé

fatisfaire aux promeflès faites& aux engagemens

pis à l'égard de quelques points,où l'intérêt de

hi Grande Bretagne éldit fovt cng^igé,

Monfr. Prior flit envoyé en Angleterre ver5

la fin d-Oétobre, & il paroit même qu'il quit-

ta fa Refîdence en France^ fans ordre, & fans

la permiiîîon de la Reine fa Maîtreflc: Il y fut

envoyé par le Roi de France , comme une per-

fonne propre à cela, & à laquelle ce Prince

vouloit bien confier le grand fecret de porter

Sa Majefté à obtenir par fon crédit, ce que le

Roi demandoit pour l'Èlefteur de Bavière, Il

apporta pour cet effet une Lettre de créance à la

Heine, qu'on t annexée au Num. 38. pour la

nouveauté du fait.

Mon(r; Frior repaflà en France au milieu de
Novembre , avec de nouvelles Inftruéfcions , dont

le principal Article regardoit la neutralité d'/f/7-*

lie : Et afin qu'il eût une connoiflance parfaite

des refolutions & des Confeils de la Reine, par

rapport au Traité de Paix , on lui donna la

copie des dernières Inftruélions envoyées aux
Plénipotentiaires à Vtrecht^ afin dfc s'en (ervir

dans les occafions , & de pouvoir agir en toute

.

H 4 cho-
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chofè cpnfbrméfnent aux întedtions de If Re^<*^

pe, qui y étoient coptcnttq»*v^^- -^ i^^ £ •

Il fqt auâî chargé d*uneLettrrde'h( Rline^
à Sa Majeilé Très-Chrétienne, dans laquelle

il efl ^it, qu*en continuant de rendre iâ con-

duite agréable au Rbi^ Monfr. Prior ne fera

^qu'exécuter à la lettre les ordres qu*il a reçus

.

de cette Princcfle i & qu'elle eftim'era ce pro-

cédé comme «me preuve de fon re(peâ Ôc de ibn

zèle po,ur ion iêrvice. Nurî. 3p.

Pour retourner à ce qu'on a interrompu par,

cette petite digrcflîop, il paroit, que lors que le

Traité de Pai^ fut fur le point d'être conclu, le$

avantages que làGrande Bretagne avpit lieu d'àt«

^«ndredes foins que les Miniftres^r//<7>7/7/f/s^i a«

voient pris d'aflîfterla France ^ fe trouvérçnt in-

certains. Elle commença même à chicaner, com-
me le marque Mylord Bolmgbrok§<i^ à retraéler ce

qu'ËlIe avoit promis à la Reine. Ce Seigneur

pe f^uroit fe perfuader, dit- il à Monfr. Priory

Que ce procédé de la France foit jufte où

prudent vilsnous predent de conclure, dit* il

)

pour avoir leaautres à leur inerci ,& en méme-
tems ils chicanent fur les points les plus ef-

fençiels de notre Traité , 6c tâchent d'éluder

un accord, fait, réitéré êc confirmé.

Les deux grands points en dirpute,rouloient,

l'un fur la pêche de Terr^euv Ôc la manière de

faire la Cefîîon du Caf^Bretou j l'autre fur te

"Traité de Commerce.
Quanç au premier , il faut obfêrver, que les

Inilruâions de la Reit^e au Duc de Shrewsburj^

portoient qii'il déclarât, que la dernière refblu-

tion de Sa ^ajeflé ctpit, de céder à Sa Ma-^

jcftc Très - Chréçiçnne rçntie^^e poffcfHon 6ç
"
"

:
" '^ '

'^''

:
" ' *' '

pro:
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propriété de rifle de Ot^-Breton
^ à conditioi^

ûucccPrinGedcfîftçroit de fon eôté, en con-

fidcr^tion di? cette Ceffion,.<c en faveur de 5a

Majcfté, de ttws Iw drpits*qu*ilpurroit* pré-

tendre de pécher & de fêcher du ppilTon fur 1^

(Côte àt Terrenemje ^ ou en aucun des lieux ce-

dés^ Tes Sujets, par rArticle fîgné à hondres

kn Septembte , - , •

goaobrc 47m»
On fît .entuite plufîeurs reprefentations,pour

montrer les inauvaire$ çonfequences de ce que la

Frafice demandpit: Et quoi que Mylord i?0/m^-

^r«i&f eut déclaré dans fa X^ettre àMonfr.Pmr,
du ip. Janvier ly-ti- que la Reine n'avoit ja-

mais ccdé ce que la Fravce prétendoit, ôc à
quoi on avoit trouvé jufques alors desdifficpl-

tez infurmontablesy il ne laifle pasdeJire au.

i)uc de Shrefiwùury y d^ns une Lettré du même
jour, que fi les François vouloient confentir à

une ouverture qu*il leuralloit faire, par rapport

aux difputes qui regardoient le Commerce, Sa
Majcilc accepteroit le dernier Expédient , pro-

ppfc par Monfr. de Tord
y pour ajufter nos dif-

férends à l'égard de V^meri^ue Septentrionale.^

& confentiroit qu'en cédant Terre-Neuve , le

6.01 retint pour (es Sujets , le droit de la Pê-
che, & celui de fécher leur poiflbn fur cette

côte, depuis % pointe àt Rinhe au Nord, juf-.

Ques {m Gûf de Bonavifl/t\ (ans qu'il foit parlé

du Cap Breton , dont les François ont obtenu de
cette maniet-c l'entière pofTefîion & la proprie-

téj nonobftant que la Reine eût déclaré dans
fes Iniiruâions au Duc de Shrewshury^ que le

Çap Breton lui appartenoic, & qu'elle comptoit
cette Iflc , comme faifant partie de l'ancien

^crrkpirç dç h, Nouvelle Ecoffe^^ qui lui a été,

H f ren-
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rendue par ce Traité. Le Duc ayoit aufli or-

dre de déclarer > au cas qu*il ne pût pas porter

la France à s'accommoder à Tégard de TArti-

cle du Commerce, que la Reine ne qonfenti-

roit paS) non plus, a leur propofîcion par rap-

port à Terre-Neuve.

Le Committé va prélêntcment examiner, à

ouelle condition on a cédé à la Fr^^irr^, ce grand

oc eftimable Privilège de prendre & de lécher

du Pôiflbn (iir la Cote de Terreneuve.

Cette Lettre de Mylord Bolingbroke au î>uc

de Skre^sburj , contient le fujct de cette gran-

de difpute, à regard du Commerce. Monfr.

de Twci étoit convenu dans fa réponfe au Mé-
moire de Mylord Bolingbroke du 2,4. Mai 171 £.

que la JSrande Bretagne & la France accorde-

roient^ réciproquement, aux fujets de Tune Ôc

de Tautre Couronne, les mêmes Privilèges &
avantages accordez de part & d'ai^tre aux Na-
tions les plus favorifées : On établit (ur ce fon-

dement le Principe de traiter & d'être traités

comme Gens amicijftma% & fur ce Principe le

Tarif de \66^, accordé à h. Hollande^ à la re-

iêrve des quatres Ëijpeces, devoit pareillement

nous être accordé , oc cela avoit même été re-

fié
par le 8. & le 10. Articles du Projet du

Vaité de Commerce. Mais la France croiant,

alors, que ce Tarif nous (èroit trop avantageux,

bien que nous eullions droit d*y prétendre, fur

le Principe d'être traitéscomme Amiciffima Gem^

refufa de nous l'accorder, ju(quès à ce qu'on

eût fait un autre Tarif en uingleterre exaétc-

ment conforme à celui de 16^4. par lequel les

Droits feroicnt réduits ici fur le pied où le ibnt

ççxas, àc France ^ par ce Tarif.

, ; My-

M



DU COMMITTE' SecrBT. tZJ

Mylord BoHnghrokfi s'écria que c'étoit une

violation manifcfte de la foi des Traitez i ôc

qu'ils enlevoient de cette manière la pierpe du

coin, poféc dès le commencement pour fervir

de fondement à un Bâtiment prefque parvenu

à fâ perfêâion , & dont la chute ne pouvoit

manquer de leur être fatale auili bien qu'à

nous.

Il avoue qu'il fut fort furpris de voir' citer

l'exemple du Traité de R^swick , pour nous

perfuader de renvoyer l'afraire du Commerce,
comme avoient €ait les Holiandois , à des Com-
miflàires, pour en traiter après la fîgnature de

la Paix. Il dit que le procédé de la France en

cette occafîon , doit nous fî^ire tenir fur nos

gardes, ÔT qu'on peut apf^çndre par cet exem-
ple que tout ce qu'on renvoyé cft cédé. Il faut,

ajoute-1' il ,
qu'ils aient bien mauvaifê opinion

de ceux , auxquels ils veulent perfuader de fe

fervir des mêmes moiens , pour obtenir le Ta-
rif de 1664, qui Tont fait perdre aux Hollan'

dois.

Mais il faut que ce Seigneur n'eût pas enco-

re appris cette Leçon , ou qu'il Peut abiblur

ment oubliée , lors qu'il propolà lui même le

24. Mai, comme on l'a déjà obicrvé, de nom-
mer des Commi{?àires , pour régler & ajufler les

difFerens du Commerce , parce qu'il s'y trou-

voit plufîeurs points qui demandoient une dif^

cuffîon plus longuie , que la Crifê préfènte ne
pouvoit admettre. Mais il y a de l'apparence

qu'on faifoit plus d'attention en ce tems-là , à
la Paix générale, qu'aux avantages particu-

liers.

Ce Seigneur procède à un Expédient
, qui

de-
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dévoie lever toutes ces diificulcez , 6c déclare

;io Duc^jquil avait ordre de Jui dire, après a*

voir bit connoitre amplement aux Miniiires de
fra»fe^ \ç^ ichtimeins de la Reine, (ûr les en*

g^gemens QÙ le Roi écoit entré avec Elle fur

ce llijct^? qu'il devoit leur projpofcr de rayer en*

tiercraent du Projet du Traite de Commerce le

9. & le 10. Articles , ôc d'inférer en leur pUt
ce» celui qtfil lui envoyoit. Comme l'appro^

bation de ce changement devoit terminer toui^

ksdi/lerenS) & qu'il donnoit de grands avan*

tagcs à la France , elle ne manqua pas de Pac-

ccpcçr fur le champ. On inféra ainiî cet Arti**

cle n^ot à mot, dans le Traité de Commerce,
comme on l'avoit envoyé. C'eft Iç neuvième

Article du préfent Traité , &: le même qui a

rté rejette par Je Parlement : Il paroit donc,

que cet Article , qui a été fî univer(cllement

éc fi judement condamné ,^ eft l'ouvrage du Mi-
niflcrc i'Angleterre , & le Prix auquel on a

vendu à la France la Pèche de Terre Neme»
Cette manière d*agir de \^.France ne pouvoir

manquer de donner les dernières inquiétude» au

Miniiïere , quoi que les apprehenfîons où ils

étoient, qu'on ne découvrît les circonlUncesoù

ils fe trouvoient , furpaflàfrent de beaucoup le

chagrin qu'ils dévoient avoir des grands defa-

vantages qui ne pouvoient manquer d'en reful-

ter à la Grande Bretagne. Ils avoient (igné un,

Traité feparé avec ta France au mois de Sep-

tembre 171 1 . fur ce feul Principe, (^Jon^aju^ftc-

roit les Intérêts de la Grande Bretagne w^nt tou-

te chofe, êc pendant qu'ils purent s'en flatter,

ils fe moquèrent de tous les autres Evenemens.

lis avaient agi ea tout , pendant quinze mois,^

comme



fcortme Emiflàircs de W France , & 4a bbiit de

ce tems^ils fc trouvéïîcnt crt datigcr d'être dcfii*

vouez par cette Couronne , dans li j^rtie U
plus eflcntiellc de tout leur Traité. Un des

principaux motifs , fie une des premières Cou*

dition» fur quoi on accorda la fatale nifpenlîoil

d*Arme$, fut qu'on n'accorderoit aucun Privi-

lège ou avantage , par rapport au Colhmerce,

à aucune Nation étrangère, fans Taccorder de

même aux Sujets de Sa Majefté Britanniqite^

Mais la France aiant alors tiré tout Tavantage

qu'elle avoit efperé de cette Sufpenlîon ^ fe trou-

va en pleine libeité de difputer le Principe de
Cens jimiciffima»

Voila l'état ou fe trouva le Minifteré d'-^/f^

gleterre au mois de Janvier \'j\\. Pour s'en ti-

rer, il céda tous les points difputez dans \A^
meriqne Septentrionale , fic la Pêche de Terres

Neuve y ôc cela fur la feule condderatiôn du 9.

Article du Traité dô Commerce, qui fut re-

jette du Parlement avec une juûe indigna-"

tion.

Cependant , pour porter même k France à

convenir de ces Conditions-là , on prcllè le Duc
dans la même Lettre d'obtenir de cette Couron-
ne, qu'on prît cette Refolution fans perdre unf

moment de tems $ parce que \c Parlement étoit

fur le point des'alFembler^ ôc qu'il étoit à pro-

pos que la Reine communiquât aux deuxCham-
ores l'état où ît trouvoient les Negoci^ions.

Le Duc dcvoit rcpréfènter pour cela, à Moafr.

de Torci^ de la meilleure grâce, qu'il lui (êroic

poflible, " que tout (è paflèroit fort tranquille-

ment , pourvu que la Reine pût parler de
fes propres Intérêts comme d'une chofe ab-

" folu^

i>
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" (blument conclue avec la fiance \ & de Tau*

tre côté y à quels dangers on iêroit expofé

,

2c quelle confufîon on auroit s*il paroifToit

Gue la ^Négociation étoit toujours incertaine,

oc (i l'on venoit à découvrir que la France re-

fufoit d'accomplir, dans le ÎPraité, les con-

ditions fur lefquelles les promedès de la Reine

à fbn Parlement étoient fondées.

Mylord aiant achevé ce qu'il avoit à dire
,

concernant les intérêts particuliers de Sa Majeflé,

paflê au plan général de la Paix , & donne des

Inftruâions au Duc fur ce qu'il devoit dire aux

Minières de France , par rapport aux mefures

que Sa Majeilé prendroit pour régler fa condui*

te, & ce qu'ils pourroient attendre d'Ëlle.

" Comme les Minières de France fouhaitent

que la Reine hâte la conclufion de fa Paix,

& qu'ËUe laide les Confederez à la merci de

cette Couronne, il faut leur faire entendre,

qu'aufli tôt que les Intérêts mutuels de la

France & de VAngleterre auront été réglés,

comme ils le feront, fi l'on accepte les Pro-

portions contenues dans la première partie de

cette Lettre, les Plénipotentiaires de la Gran*

de Bretagne déclareront publiquement dans le

Congres, qu'ils font prêts à figner avec ceux

de France , & exhorteront les Alliez à avan-

cer leurs Négociations , & à conclure incef-

** fàmment. Et qu'au cas, qu'ils cherchent des

délais , ou qu'ils ^flênt des demandes dérai-

fonnables,Sa Majeflé, qui leur a perfuac^éde

traiter , fè fèrvira des mêmes voyes , pour

les engager à conclure, ou autrement qu'Elle

(îgnera lans eux.
" £t la Reine aiant une fois déclaré que fês

In-
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*

* Intérêts font reg;lés3& que fon Traité cft prêt
** à iigner, la Paix générale fera aflurée en. ce
** moment 9 & le reite de' la Négociation ^ci*,
**

le : C'eil pourquoi la prudence requiert que
**

la France s'accommode avec Sa Majefté.

L*embaras où Ce trouvoit le Miniftcre paroît

fuflîramment |)ar cette grande Lettre de Mylord
Bolingbroke au Duc de Shrewsbury : Mais a^n

de connoître mieux encore les apprehenfîons où
ils i ient , & ce qu'ils pcnfoient eux-mêmes

des confequences & àts fuites de ce procédé ^

il faudra avoir rjecours à deux Lettres écrites en

cetcms-là, & fur ce fujet , par Mylord Bo^

lingbroke à Monfr. Prior, L'une eft du 19. Jan-
vier, ôc Tautre du zt. V. S. La première a la

même date,. que celle qu'il écrivit au Duc de

Shrewsbun* Voici comme il s'explique à Monfr.

Prior, " J'ai épujfé tous mes Argumens dans
" la grande Lettre que j'ai écrite, par ordre de
" la Reine, au Duc de Shrewsbury* J'ajouterai

" feulement, qu'à la vérité , nous fommes fur
*' le bord d'un précipice , mais que la France

y eft aufli bien que nous. Je vous prie dédi-

re à Monfr. de 7or«, qu'il peut ifaire pendre

Robert £c Henri '^ mais que les afiàires retom-
beront immédiatement dans une fi grande

" confufion , qu'il fouhaitera bien-tôt de nous
" pouvoir rappeller à la vie. Pour parler fe-

" rieufement , à moins que la Reine ne puifièpar-

ler de fes Intérêts comme d'une chofc réglée

avec la France ^ & que cette Cour ne veuille

mettre les Alliez dans leur tort , comme ils

le font fufRfamment à préfent, je prévois des
" difficultez infurmontables.

" Voici mon Plap ; Que la France fatisfàflè

la
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** la Reine, f|U*Elle déclare Immédiatement i

\

•• Ton Parlement & au Congrès, qu'&Ue eft

*' prête à ligner , & que les Plénipotentiaires

V de France marquent df la difponcton à con«
*' dure avee touà les Alliez". Énfuite, ce Sei-

fneur fait un détail des différentes offres qu*i!

, oudrdit que la Frattgê fît à chacun des Al*

liez : £t bien que cela fott fort inAiffifant k
fort gênerai^ il ajoute ,

** ^u*au cas , que ces

" ouvertures,^ faites aux Alliez , ne fuflent pas
^* inceifamment acceptées , notre Paix (êparée

fèroit fouhaitée par des Addrcflès , le Parle

ment étant a(&mblé , faite 6c approuvée, Se

que la Caufc de la France deviendroit po-

pulaire & fecoit défendue dans la Grande Brt*

tagne,

" Si on Tâtceptc k que Monfr. de Tdrci (t

donne la peine de.confiderer ravantage qui
** en reviendra à la France \ qu'il fafTc réflexion

fur fon Voyage à la Haye , & qu'il compare

lès Plans de 170p. & de 171 1.

" Monfr. de Torci a de la confiance en vous,

lui dit ce Seigneur, fèrvez-vpus-en, une fois

pour toutes, en cette occafîon» & fiàites-lui

bien comprendre, qu*U faut que nous pre-

nions nos mefures par rapport au Parfemenc

ôc au Peuple, félon la Re&ktion qu'on pret^

dra en cette Crifc,

La féconde Lettré de ce Seigneur à Monfr.

Frior^ eft fur le même ftijet,6cà peu prèsfem-

blable. " NoUs fbmmes parvenus, dit- il,,à b
" criiê de notre mal, il faut périr ou guérir tout
*' d'un co; p. Que la France (c départe du hon-
*' teux expédient, qu'elle a trouvé pour nous
^* dup(>er> £c nous mtc perdre tous les avanta-

ges
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ges qu'elle nous avoit (blemnellement accor-
'* dés 9 & tout ira bien, fans cela,^arDi>iv, nous

fommes perdus, & elle Teft auifî.

" Je vous prie de renvoyer Barton auiH-tôt

qu'il fera podlble, la Reine ne peut diiFerer
'* rAflèmblée du Parlement que jufques au ^.

& ne fauroit parler aux deux Chambres, que
nous n'ayons de vos liouvelles.

" Mes complimens à Monfr. de Tôrci: Dites-

lui , que û la Cour ne- veut pas s'accommo-

der avec la Reine , je pourrai devenir Refu'
" gie; & qu'auras que cela arrive, je lui pro-

mets de ttie comporter mieux en France^ que
les Réfugiés François ne le font ici. Faites

honte aux François de labaflêfTe de leurs chi-

canes } fur ma Confcience , ils traitent com-
me des Clincaliers , ou m6me comme de

miiêrables Procureurs.

Encore que toutes ces Transaâions publi-

ques paflàflent par les mains de Mylord BoUng"

broke^ lequel , quoique Secrétaire d'Etat, agiP*

(bit comme un Particulier dans toutes fes Cor-
refpondances avec la France : Il paroît cepen-

dant, que ce Seigneur n'étoit pas le feul en ce

tems-là , qui fût dans le Secret ; mais qu'une
influence fuperieure dirlgeoit& gouvernoit tous

ces Confeils. Le Grand Trefirier étoit le grand

Moteur de toute cette aHàirc , fie de celle de
Tournai, C'eft ce qu'on peut conclure avec rai-

(bn, par plufieurs Lettres de Monfr. Prior^ é-

crites en ce tems-là , au Grand Trefirier , quoi

que Monfr. Prior n'ait pas jugé à propos de pro-

duire une feule de celles que ce Seigneur lui a

écrites.

Il Biut obferver que ces Lettres au Grand
I Tri-
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Trtfirier , étoient ordin»ircment écrites les tné*

mes jours y que Monfr. Prior envoyoic Tes dé*

{^éches aux oecrecstires d*Ëtat, pour leur ren«

die cotnpce de Tes négociations, & recevoir de

jeur part les ordres de la Reine. Mais il iëm«

ble qu*il ne les jugeoit pas fufïîfàns , fans favoir

audi particulièrement le fcntimemdu Cran4 Trt»

finir,
' La dépêche dans laquelle Monfr. Prior ren-

dit compte au Bureau du Secrétaire d*Etat, de

la fituation où fe trouvoit le Traité, en lui en-

voyant plufieurs Papiers, Mémoires & Propo-

iîtions, par rapport aux points controverfez,

& au Commerce de VAmerieiHe Septentrionale^

cfl datée le z8. Décembre 1712. N.S. Le len-

demain 2p. Monfr. Prior écrivit au Grand Tre^

firier, & lui dit, qu*il avoit écrit un Livre à

Mylord BoUngbrok^ au lieu d'une Lettre > qu'il

prioit fa Grandeur de le parcourir, afin, dit-il,

que fâchant ce que j'ai fait ici , vous puifHez

m'honorer de vos Commandemens pour ce qui

relie à faire. 11 cfpere que la Propofition qu'il

lui envoyé, touchant T^rr^-iV>«t/^, pourra ter-

miner cette affaire à notre avantage. Si votre

Grandeur, ajoute- t-il, eft de cette opinion, je

ferai pleinement fatisfait.

Le 8. Janvier 17;?, Monfr. Prior aîant en-

voyé une autre Relation dans les formes au Se-

crétaire d'Etat, écrivit auffi au Grand Trefiriet^

qu'il avoit eu une Conférence avec les Minii^

1res de France
, pour régler les Points indécis

entre la Reine & le Roi Très-Chrétien : Qu'il

avoit envoyé à Mylord Bolinghrokt le refultat

de ces Conférences \ les chofes dont les Minif-

très de France étoient convenus ^ £c fes propres

ÏG-



ftmarjrs iur chaque chef. J'cfpcre, dit- il ^

doute pas que toute la Ncgocîlation qui regar-

de Terre-Neuve j ne réponde à Votre attente

Nos Plénipotentiaires ont infifté fur quelques

points, qUe les N4iMftres de France trouvent

fort dcraifonnablci-, & pour dire franchement

à Mylord Treforier une vérité, que j*ai un peu

adoucie à Mylord Balingbrokey qui ne me pa-

roifTcnt pas fort raifonnables. Il ditenfuite,quc

Monfr. de Torci a été furpris aue les HoUandois

n'ont cotîfenti qu'en partie j a ce que Mylord
Siraford leur à déclaré de la part de la Reine ;

à quoi il efpere que Sa Majeflé fera une repon-

fe qui préviendra tous les délais. Monfr. Priot

ajoute au Grand Treftrtér en Cette occafîon.

„ Je n'écris cela qu'à votre Grandeur, parce

j, que c'eft une chofe qui ne doit pas être dé-

„ batue au Confeil ; J'ai promis que la Reine

j, répondroit au Roi, comme ce Prince le fou-

„ haile.

Monfr. Prhr écrivit fenCore au Grand Trefi'

Her le I p. Janvier ijjf, pour lui apprendre,

^, que le Duc de Shrewsbnry envoyoit à My*
„ lord Bolingbroke la fubftance de leur dernière'

i, Conférence avec Monfr.de 7ém,fur lecha-

j, pitre de Terre-Neuve > à quoi je prens la li*

„ berté d'ajouter, dit-il, que votre ami Torci

^, cft fort furpris de trouver les indructions du

„ Duc fi pofitives, fur un point àoniX^L France

j, ne fauroit defilter, ôc cela dans un tems oit

„ nous efperions que ce différend étoit terminé;

j, Je vous prie , Mylord , de nous apprendrtî

I * w dif-r»



»1

>»

»»

»»

»»

M

9»

ij* Rapport ou RELAtioN
yj di(linâ:efnent -& pofîtivement vos dermeio

„ ordres fur ce fujet ^ siu plutôt. Je vous en-

,, voye la copie de ma Lettre à Mylord Bo*

59 iin^hroke , & le Duc de Shrewslmry vous prie

„ de nous donner des ordres pour conclure. Je
„ croi que Monfr. de Tar« vous écrit lui-même.

Monfr. Prior écrivit encore le 23. Janvier 17^^

au Grand Trefèrier, '*
J*ai,4éja écrit Ç\ ample-

ment à vôtre Grandeur, dit-il, furies deux
grands points de Terre^Nettve^ & du Tarif

de 1664, dont j*attens tous les jours la ré*

ponfe, que je ne vous in^portunerai à préfcnr,

que pour vous dire, qub fî ces deux points-

là écoient réglés , on pourroic conclure la

paix ici dès demain^, Ôc Tenvoyer à Utreck
" lejoui fuivant poury être (ignée. " Etlei.Fe-

vrier ijn, Monfr. Prior dit encore, au Grand

Trefirier^ " Si je vous prie de m'écrirc, c'ell

que je le juge néceflairc pour le fervice delà

Reine V ann que dans le grand pode où vous

m'avez placé, je puiflc dire, que je reçois

immédiatement les ordres du Grand Trefirter^

c'eil aufli en vertu de Tamitié , dont il vous

a plû de m'honorer il publiquement , Ôc la-

quelle, pour le dire en paflànt, fait tout ici.*<

Et le 4. Février ,
'*Je me gouver tierai , félon les

" Inllruâions privées que vous me donnerez.

Si votre Committé eut trouvé parmi les Pa-

piers délivrez par Monfr. Prior ^ lesréponfes du

Grand Treforier à ces Lettres , il eft perfuadé

qu'on auroit auffî trouvé, que la cefTîon de la

Pêche de Terre-Neuve , & l'approbation' du

p. Article du Traité de Comn^crcc, font des

fruits des ordres immédiats de ce Seigneur. Il

paroit , au relie , fort extraordinaire , que les Mi-

nillrcs
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niftres de la Reine , en France ^ s-adre/Tent nu

Grand Trefiréfr, pour lui demander des ordres

dJflin^ls & poficifs pour les exempter de fuivre

les Inftruâions de Sa Majeflé , parce que les

Minières de France kt jugent trop poiîtives.

Et quand on pourroit encore douter, par Tor-

dre ou le conlèil de qui cela s*eil fait, il td
toujours certain, que cela a produit refFetqu*on

fouh^itoit, puis qu*<>n a accordé la pêche de
Terre-Neuve ^ & que les avantages que nous

devions tirer d'être traitez fur le pié de Gens

anùcijfima^ ont été détruits par le fatal Arti*

cle p. du Traité de Commerce.
Les difficultés qui regardoient Vjimeritjue

Septentrionale & le Commerce aiant été termi-

nées de cette manière , la France ne fong^ plus

qu'à conclure & à iigner avec VAngleterre , fans

y comprendre le reûe des Alliez, âc elle eut le

bonheur d'être fécondée par nos Minières.

On fut fi bien profiter de la difputc furve-

nuë à Utrecht^ que les Minières des Alliez ne
purent plus obtenir de Conférences avec ceux
de France^ jufques à ce que tout futconclu en«
tre Vuingleterre 6c cette Couronne : Ainfî les

François & les Hollatidois ne fc raflèmblérenc

qu'au mois de Février 1 7if . Et comme les Fran'm

fuis trouvoient alors leur compte à traiter fc«

parement avec VAngleterre j les Plénipotentiai-

res de France firent naître tant de difficultez,

que ceux de la Grande Bretagne furent obligez

de s'en plaindre à Mylord Bolinghoke^ fie de
lui dire le j. Février ijif „ que les Franfois

avoient fi peu decomplaifance à tous égards,

& paroiflbient fi psfitife en leurs refus , fur

plufieurs choies , que les Hollandois croioicnc

I 3 "re-
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?* réglées, tant par là Harangue de Sa Majcftc,;

V que par lekDedaratiortsfeites depuis peupaf
?' le Comte (Je Straff^rd , qu *ilis en étoient dans
*** la dernterq confternation : Nous avons bonne
'? part à ces mécontcnteHierts , difent-ils ,& nous

voyons avec chagrifl plu fîcurç chofes, con-

traires à la Déclaration de la Reine } mais
?* tout ce <Ju*on peut dire ne fert de rien.

Le Comimitté n*«ft pas forpris de trouver

que les inftances de leurs Excellences aient pro-

duit il peu d'effet fur refprit des Plénipoten-

tiaires de France^ qui s'aitendoient qu'on en-

voieroit immédiatement ordre aux nôtres de

iîgner une Paix ieparée; Ils croioicnt même
qu'on Tavoit envoyé le 20. F'evrier i7;f. pair

Monfr. de St.Jean^Çrtxç de Mylord Bolinghro^

ke, &C qu'on n'attendoit piûs , pbur y mctti'e là

dernière main^ qu'un avis du Duc de Shrews-;

bnry^ que les Propofîtions qu'il devoit faire à k
Cour de France y avoient été acceptées. Le
î8. Mylord BoUngbroke apprit à leurs Excel-

lences ayec une joye extraordinaire ,
qu'il ve-

noic de recevoir cette nouvelle du Duc, &
qu'il ne doutoit pas qu'ilè ne l'euflent reçue de

jnéme: Qu'il avoit dépéché un Exprès par cet-

te raifon, fans entrer dans uit plus grand détail,

pour confirmer les Inftrudions ,
qu'il efperoit,

^ui étoient afTez diflinétement expliquées dans

les Papiers que fon frère leur avoir apportez. Il

leur apprit aufîî, que le EKic de Shreiushurj

avoit déclaré à la Cour de Fr/ï»rff*, que leurs Ex-

cellences avoient ordre , au cas qu'on convînt

des conditions propofces , Comme on l'avoic

fait , de figner la Paix avtc là Francs fins aucun

ddaii £c que ce Seigneur avoit dit, outre cçla^

qu ei^
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qu'en ce cas , là Reine dcvoit déclarer à l'ou-

verture du Parlement , que la Paix ctoit con-

clue de fa parc avec la France. Ces deux con«

iîderaiions ^ die- il j ont peut-être été les plus

preflàns motifs qui aient fait refoudre la Cour
de France à accepter franchement les Propoiî-

tions de Sa Majeûé) ôc par cette rai(bn la Rei-

ne fe croit d'autant plus obligée à exécuter

pon^uellement fie rcligieufement fes promeH^s.

Elle s'en aquitera ê^ fbn côté Jeudi prochain

,

&; elle vous ordonne polîtivement de le fai-

re de même aufîi-tôt que la Forme néceflaire

pour préparer & faire exécuter les Inllrumens

requis, le pourra permettre. Et comme ce

Seigneur trouvoitalbrs qu'on avoit levé les prin-

cipales difficiiltez, tant à l'égard du Traité de

Paix qu'à celui de Commerce, en inférant l'Ar-

ticle qu'il avoit drcflcjôc queleDucde5^r^ît^j-

bnry avoit propofé , il ordonna polîtivement à

leurs Excellences, de terminer, fans aucun re-?

tardemcnt, les Traitez de Paixôc de Commer-»
ce, entre la^ Grande Bretagne & la France.

Mylord B^Ungbroke réitéra ces ordres pofitifs

le 7. & le 20. Mars, V. S. & infifta qu'on con-

clût la Paix avec autant de promptitude que la

Rein^'Vauroit fait EU<^même. Il faut cepen-

dant içbferver que bien qu'on n'eût aucun égard

en ce tems-là , aux Den^andes des Princes ou des

Puiiranccs Alliées; on ne laiffa pas d'embraflcr

avec chaleut^ & dans les termes les plus forts les

Intérêts de la Princcfle des Urjins. Et dans une
Lettre du 3. Mars, V. S. dans laquelle ce Sei-

gneur parle de la confequence du rétabliflcment

de l'Eleéteur de Bavière dans fon Eleétorat , il

dit," que Sa Majcllé n'envifage pas l'idée de

l4 5>U
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la dégradation €Hêri9Vêr comme une choife

dimportancç. Mais fa Grandeur dçckre ,

que la Principauté ) demandée %ujl J^'àis^has

EJfagnob^ avec un revenu de 30000. Ecusy
pour la Princeilè des Vrfif9s^ doit étre,è l'é-

gard de TËmpereur (ç des autres Parties in*

terefleeS) une Condition, >)«« fiM mn\ de la

Paix géneralCé

Cependant) les Plénipotentiaires i?riMirfif^/)

qui dévoient âgtier , y trouvéreni: des difîicuU

tez, qu'ils communiquèrent à Mylord B^iitigr^

ùroke : " Nous pourrions dire bien des choies
'* pour judifier la circonfpe^^ion de notre pro*

cédé avec les François^ & nous ibmmes mê-
me perdiadez que Votre Qrandeur entreroit

daiis nos fentimens , fi çlle voyoit leur ma-
nière de négocier avec tous Icà Alliez » &Ia
difficulté que nous trouvons à obtenir des cho-

ies ^ que vous croyez, que les Fr^^rpfxneiàu-

roient refufer.

ËnHn, les Ordres réitérés, que reçurent les

Plenipoteutiait-es, les obligèrent .à dedarer aux

Alliez , que la Reine jugeoit qu'il étoic nécef-

fkire de conclure fa propre Paix , (ans aucuoTe-

tardement) ÔC qu'on donneroit du tems à ceux

qui n'étoient pas etKore prêts : Us ne laiflerenc

pas de difïerer la fignature, juiques à ce que les

autres Alliez, dont les Traitez étoient avancez,

furent en état de (îgner avec eux 5 & pour juf-

tifîer leur conduite a cet égard , ils écrivirent

au Duc de Shrewihury^ qu'outre d'autres confi*

derations, leur principale Objeéèion écoit, que

nonobdant qu'on leur eût ordonné de ligner une

Paix particulière, leurs Plein-pouvoirs ibus le

Grand Seau ne les autorifoient qu'à n^ocier,

ac-

*)

»>

»»
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Accorder& conclure les conditions d*une bonne

paix générale, conforme aux Intérêts, de tous

les Alliez, & d*un chacun en particulier. La
grande importunité des Françots pour les obli-

ger à fjgner feparément, leurdonnoitauffî beau-

coup de répugnance à le faire. Nous fommes
furpris, difenc-ils^ de Pardeur avec laquelle les

François nous preflènt de conclure feuls avec

eux) dans un tetns où plufieurs des Alliez font

en train de fe joindre à nous ; outre que nous

craignons, à notre retour, les confcquences de

ce Procédé.

Mylovà Bûlingbroke
^ qui déchfc , qu'il n*a

pas allez de lumières, pour comprendre la for-

ce de Tobjeâion des Plénipotentiaires à Tégard

de leurs premiers Plçins*pouvoirs , leur envoyé

une Nouvelle Comraiilion pour les {âtisfairev&

léitere les ordres qu'il leur a donnez de ligner

ÔC de conclure avec la ir^^^r Ils dévoient mar-

quer un jour pour cela, & pred^r ceux qui ne

pourroient pas encore être prêts , d'en fixer un
autre pour ligner à leur tour.

Ce Seigneur leur dit , que cette Nouvelle
CommilHon autorife leurs Excellences, com-
me auparavant , traBapdi cortveniéndicftte les

Conditions d*une bonne Paix générale , c'efl-

â-dire , que vous oiffriez , conjointement avec
les Minilires de France , on Plan général aux
Alliez.

Ces difficulr- z propofées par les Plcnipoten-

ri?ir^s, firent croiic au Grand Trefirier^ qui ne
manquait jamais de fc donner du mouvement
lors qu'il le jugcoit abfolument nccefTaire, qu'il

étoit teras d'intcrpofer fon Aittorité. Dans cet-

te vue il écrivit le 31. Mars , N. S, à Mylord
I f Siraf--
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Straff^rà en ces termes > "Il &ut que jte félicite

"^ votrc>Excellence fur le fuçccs de votre zôlc,
'^ Si la véritable affeâion que vous marquez à
^ k Reine , à votre PïHrie ,'^ &, pour le iqpos de
•* VEurope, '

./^n^
" il ell cependant à cfraindre , que nous ne

•^ fàffions naufrage à la vue da Port. Ceux qui

fouhaitent la PaPx ici, font cinq cens contre

un. Le Guerriers font chaflcz de leurs de-r

bors> leur dernier Retrenchement eft le de-
" lai5& j'avoue qu'il opère fort ici : La fcr-

•* mentatior commence à agir, & il feroit im*
•^ poiHuîc d: épondro du tour que prendront
•* ks aflliis ?s r' ms la Chambre bafle , au cas que
•• ces di.k* s Vî pouficnt à bout. Tous les Mem-
** brcs, qr» u -oropofent, fentent combikh de
•* cent mille hvres Iterling cette longueur in-

** utile leur doit coûter. Nous entretenons' à

présent quarrtnte neuf mille hommes efife^lifs

par te^re^ & près der trente mille par mer.

iùi attendant , les Marchands fe tiennent à

l'écart & ne veulent pas entrer dans le Port j

îamuicment des contes inventez par la Fac-

tion > k Correfpondance que ce Parti «es&tre-

tient, & rencouragemént qu'ildonne à- fcs a-

mis,^ pour les empêcher de fe rendre,& leur

perfuader d'attcndi;c: quelqu' accidcnL fatal

,

poiirroit encore renvcrfcr tout :e ri;'on a fait:

i\joutez à cela la mauvaife humeur qui pour-

ra fcgliffèr Carrai les Mcmbics, eh les rete-

nant il long-tems ici à rien faire : En un mot,

tout ce qu'on a différé de conclure pendans
^ tant de jours , ne vaut pas k dépenfe extra-*

" ordinaire qu'il encoûte à Vu^n^leterrepoutm
^ fcul jour de jr£t;sirdcmcnt. Je trouve que c'cft

V
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I' Popinion univcrfcllè id j laFr^wc^s'eft aquit-

'î téc de fcs proméfl^s j Utrecht arrête tour.

Mais cela netlura pas long-tems^ (à Grandeur

qui n^agit jamais inutilement , leva toutes les

difficultfez, qui reftotent à furmontcr à Utrecht.

Les Traitez de Paix & de Commerce furent

(îgncz le II. d'Avril 1713. N. S. entrd^lâ(yrtf«-.

de Bretagne & h France entre deux octroi* heu-

res après midi. Cet exemple fut fuivi parplu-

fieurs des Alliez, qui lignèrent les uns après les

autres: Et enfin, les Hollandois ne pouvant plus

s*en delFcndre , fignérent auffi à minuit leurs

Traitez de Paix & de Commerce. Mais TEm-
pereur Ôc TEmpire aimèrent mieux porter feuls

tout le fardeau de la Guerre , que de fe fou-

mettré à des conditions û defavantageufes &
& deshonorablcs , coûccrtées par h, France &
^Angleterre, :inH.. î k^i.

La Paix étant conclue de cette manière en-

tre Xi Grande Bretagne & la France-^ \t Com-
mette trouve, dans la Négociation qui reftoit à

faire avec r£^/7^wff, une claufc, que Içs Pléni-

potentiaires de m Reine laifîerent inférer dans

le If. Article de la Paix avec cette Couronne,
par laquelle on lui donne lieu de prétendre auffi

à la Féche de Terre-Neuve.

Voici les propres termes decet Article, D'/j»-

tfint ejH^on injtfle de la fart de fEfpagne, que lets

Peuples de Guipufcoa , & autres Sujets du Roi

Catholique^ ont de certains droits tour pécher fur
la Cote de Vlfle de Terre-Neuve s Sa Aîajefié

Britannique confent & accorde
^ qu'on confhrve &

(jiton laijfe auxdits habitant de la Province de
Guipufcoa , & autres Peuples /^*Efpagne , les

Privilèges^ qu'ils pourront prouver qui leur àppatt^

ùcnneint de droit. Cette

I

\\

i
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Cette Prétention àm Efiagnoh eft contnifc

au 7. & 8. Articles du Traiié conclu avec cet*

te Couronne le t? Juillet 14^70, par le Cheva*
lier Guillaume Godilfhitt^ dans leiquels ontrou-
ve, que le Très Sereniflime Roi de la Grande

Bretagne^ fes héritiers 6c (es fucceflèurs pofle-

deront & jouiront à perpétuité , avec tous les

droits de Souveraineté , de Domination & de

Propriété , de toutes les Terres , Riions, Ifles,

Colonies & Places, de telle nature qu'elles puf-

fent être, iituée^ aux Indes Occidentales , dans

aucune partie de Vu4meriéiuej dont ledit Roi de

la Grande Bretagne ôç fes Sujets étoieht en pof-

fcflion en ce tems-là.

£c que les Sujets ôc habitans , Marchands

,

Capitaines , Maîtres de Navires èà Matelots

iies Royaumes , Provinces & Etats de chaque

Confédéré refpcdivement , s'abftiendront de fai-

1-e voile-âc de négocier dans les Ports, qui ont

des Fortifications, Châteaux, ouMagaiins, £c

en tous les lieux pofièdeï par Tautre partie aux

Jndes OccidemaUs y (avoir , que les Sujets du

Roi de la Grande Bretagne n'iront & ne négo-

cieront p'iis dans les Ports 6c Places que le Roi

Catholique po(rede dans lesdites Indes ; m pa-

reillement , les Sujets du Roi Catholique dans

les Lieux pofledez par Sa Majefté Britanni-

Le Conlêil du Commerce aiant été conful-

té , (tir la prétention formée par les Effagnols

de pécher fur les Côtes de Terre-Neuve ^^ç\xtL'

près la dernière Paix , £t la reponfe fuivanoe à

Mylord Dartmouth le 1 3. Juin 171?.

Qu'aismt confideré^ par un Ordre exprès de

4a Reiee , remis encre leurs mains , le i . du

même
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même mois par ce Seigneur , PExtmtc d'un

Mémoire préfcncé par le Marquis de Monte*

lem , au (ujec des prétentions de la Province

de Guifufsoa^ pour pécher fur les Côtes de TW*-

rcNemfe , ils prenotcnt la liberté dSnformer

fa Grandeur , que s*étanc enquis de perfonnes

capables de leur donner des lumières lur ce fu»

jet, ils avoient trouvé, qu'à la veriié quel-

ques Ef^aguols s'y étoient rendus , pourvus de

Pafleports de Sa Majeilé, & que d'autresi pou-

voient y avoir péché en fecret , mais quMls

ne trouvoient pas que cela fe fût jamais fait

de droit.

Par un Afte paflc, pour encourager le Com-
merce àzTerrfNtmje^ la 10. & il. année du
Règne du Roi défunt , dans un tems où noui

étions en paix Se en alliance avec YEf^agne , il

fut défendu, à tous les Etrangers, qui ne font

pas habitans du Royaume d*^;f^/f/«rrtf , de la

Principauté de Galles , ou de la Ville de Ber*

wick fur la Tweed , de négocier , mettre des

amorces ou pêcher fur les Côtes dt Terre-Neu"
'oe , ou aucunes des Ides voifines : Et en ver-

tu de cet A6be on donna ordre aux Comman-
dans des Convois, qu'on y envoyé tous les ans,

d'empêcher les Etrangers de s'y rendre.

Le Committé ne fauroit aufîi comprendre
les raifons.qui peuvent avoir porté le Minillere

à admettre Tinfcrtion de cet Article j & fe trou-

ve obligé en cette occafion de déclarer à la

Chambre, qu'on trouve peu de traces de la Né-
gociation concernant le Commerce av^c VEffa-
gne, 11 paroit qu'on en a confié le maniement
au Sieur GiUingham Papifte Irlandais

, qu'on y
envoya pour cela , çc qui fait que Mylord

Lexing"
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Lexington s'excufe (buvent , dans Tes Lettres è
Mylord Dartmonth^ d'écrire fur ce fujct, par-

ce que ledit Sieur de GUUngham prenoit foini

de le faire amplement ',& cependant on ne trou*

ve pas une feule de fes Lettres dans le Bureau

du Secrétaire d*Ëtat. Le Committé croit mê-
me que cette Tranfaâion s'clî faite par un au-

tre Canal,& cela paroît par une Lettre de My-<

lord Lexington au Comte de Dartmouthdu p. Jan«

vier 1711. dans laquelle ce Seigneur parlant du

Commerce « ditj „ Monf.de GilUngbam rend

^, compte des démarches que nous avons faites,

,, 6c ainfi je me difpenfe de vous importuner

,j fur ce fujet j fâchant bien que ce qui s'adref-

9, fe au Grand Tieforiér vous eft communiqué.
Il paroît évidemment à votre Committé par

ce palîâge, qu'il y a eu une Correfpondance

entre le Comte diOxford & le Sieur Gtliingham

concernant notre Traité de Commerce avec

VEfpagne, Mais comme ce qui s'eft pafle en-

tr'eux fur ce fujet irell: pas parvenu à la con-

noiOànce du Committé, il ne fauroit trouver

non plus les motifs qui ont pu porter leMinif-

. -'î Britannique à admettre le changement ef-

' *el qui s'eft fait dans le Traité deCommer-
.^ 5 fîgné par les Plénipotentiaires de la Reine^

e'eft celui des Trois articles expliquez.^ ajoutez

audit Traité ^ & inferez d'une manière inufitée

dans fa Ratification : Au refle il ne paroît pas

que les Plénipotentiaires de la Reine les ayenc

iignes ou y aient donné les mains. Entre plufîeurs

défavant^es matériels , auxquels ces Articles

alTujetiflent nos Marchands , votre Committé cil

informé qu'en vertu defdits Articles les Effa-

gmU exigent aujourd'hui quatorze pour cent

de
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de nos* Marchands , pour les droits de dar-

de Millones & (^Alcnvalas , outre quinzetos

{70ur cent qu*ils demandent pour d^autres droits 1

eiîqneb y étant ajoutez fe montent à vingt &
neufr jur cent : Au lieu qu*il eft certain que

tous les droits exigez fous le Règne du Roi
Charles II, & payez par nos Marchands, pour .

rentrée des marchandifes tranfportées dans les

Ports à'Efpagne n*ont jamais excédé dix pour

cent, au plus* Auili le Committé ne (âuroic

comprendre dans quelle vûë ils ont été ratifiez,

ni comment on a pu appofer le Grand Seau à

des Articles fi pernicieux en eux-mcmes,ôcac^
cordés fi irrégulièrement : c'efi: ce qu'on foumec

au jugement de la Chambre.
Votre Committé aiant fait aînfi Texamen

des principales Tranfaftions concernant lesNe-

gotiations de Paix ôc de Commerce, pafieàce

qu'il a trouvé de plus matériel dans les Papieri

remis entre Tes mains j par rapport à la Cata*-

lognei

Après qu'on eut fait plufieurs entreprifes inu*^

tiles par la voye de Portugal , & que celle de
CrMx eût échoué, pour placer le Roi Charles

fur le Trône à^Effagne } & enfin après que la

Flote Confédérée eût paru devant Bareelonne

en 1704, fans produire Tefïet qu'on s'en étoit

promis 5 la Reine envoya , au commencement
de Tannée 1705. le Sieur Cron'^ en qualité de
Miniftre à Gènes y avec des Inllruétions fecrc-

tes, annexées au Num.4f. dont voici la teneur:

Que Sa Majefté étant informée, que les peu*
pies de Catalogne fouhaitoientde fecoucrlejoug

que les François leur avoient impoCé, & de re-

tourner fous l'obéifTancc de la Maifon à^'Antri-

chây
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che, après ^8'étra (o^ûmts àlapoiflfaAceda Duc
d*uittJ6Uj te foiiliaicantvd'entretenir ea eux ces

bonnes dii^fitioos, fie de les affilier à les exé-

cuter, avoit hit choix delà peribone pourtra*

ailler à un ouvrage dutile à fonfervice âcàce*

lui de la Œufe commune. On lui ordonne dans

. cette vâë, de Ce rendre^ à Gènes ou à Livâmme^

ou en tel autre païs ou place neutre qu'il juee*

ra à propos pour le fervice de iâditç Majefté)

de traiter avec les Catalans^ ou -autres Peuples

d^Efpâgéè^ pour les engager dans les Intérêts

de Charles llf. Roi d'^/^â^irffyâcfe joindre avec

Sa Majeflé 6c Tes Alliez : De s'informer du

nombre des Troupes qu'ils peuvent mettre fiir

pié , 6c de celles qu'ils (buhaitent qu'on en*

voye à leur fecours : Que fi quelques Seigneurs

inilftent qu'on leur avance dePargent, il les

, aflure qu'il ne doute pas qu'on ne leur remette

les ibmmes, qui feront neceflàires 6c rai(bnna-

blés pour leur entretien aui!î«tôt qu'ils feront

aâuellement en campagne: Qu'il aflure auffi les

Catalans^ où zutrcsE/pagmlsj que Sa Majeflé fe-

ra tous fes eâbrts pour leur procurer la confir-

mation de tous les Droits 6c de tous les Privi-

lèges donc ils ontJouï autrefois (bus la Maifon
d^uitétriche : Qu'Ëlle a même fait demander nu

Roi Charles 1U ,
pour leur fâtisfaâion , des pou-

voirs pour cet efiêt^ 6c qu'elle eft prête, s'ils

le founaitent , de leur accorder ^Garantie à cet

égard.

Moiifr. Crow reçut une autre Commiflion

Num.4(S. de la même date de Çt% Inftruébioiu,

pour Tautorifer à traiter avec les C/M/â»/, com-
me deOus, mais à condition, qu'ils reconnoi- •

troient 6c recevroient le Roi Charles III, com-
me
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me légitime Roi d'E/fa^fte^^^ renonceroient

abfolumeKit à )a Maison de Bourbon.

Il avoit outre cçla dc^ XiCi^rfe^ de Créance,

l^uin* 47* renées <)c ja Reine, addreflees à la

Nôbliîfle, amf Magiftr^tç, &c 4 |:qus ^ Offi*

ciers Çiv^l^:^J^iTitaires 4^ la C^z/a/^^»^, lç3

priant d'ajoi^çrfQi 9m^^%qm^ qi*'»ï ^^»^/%
roit de là part^ u '

t

On or49^i9Ei^ pareiileineçt: 4U .Comte de Pe^

/<r^0rfi«^|f:iS^ au Chevalier CloniesUj ^^«W/,paf
içurs )n(li(yâ;i(V|^,: Nuni.4S., da):ées l^ i. M^f
lyo^yà^ i^XfPrXçiV» leurs efForts pour ppr^erles

Ç^$al^sX ^^o^re à eu}^ d%n$ leurs entreprit

IfR, .^ k5^îllPipa«r,<^ tray^iBpr yigoureufem

4!fitfiÇrlit)eirtié.>ïl?iiàçYQie»c les aflurer d^ raflifr

tgoce ^^vM^li^eiftp^ JSc leur prornettrt aunpni
^j^XXfi W\m^'^ içfi'm oiifticndrojt du Rqî
à'Efpagne la .q^^firin^ipp 4f ;tew$ Proits §C de

leyrs JPrivik;^ ^^li'on ^t^feoit fur un fopcie-

SîfnRjdur^lç pçiftr cux^fiç ppuf leur Pafterité.

£ic«n$n on (eurv^dopiiia', au ç^s qu^ c^% per-

fuafipns. n'euiTenïL^ïQiiït d*cSfec, èc qup lesCî/^-

/rtf'^'lJîejrtîpisin^ilfepii F^as à descjfircs fiobligean-

«4^1 i d*aittaqiiçf le^ pfUces fitué^ fur les Cpjccj

àl^J^'ffgmt^'.^j^ \p$ réduire par 1^ force des^r-*

V .%^mnfo^tS ic ces înûru^ipiWfon dfcflj

unç Dcclarationifîue Mpnfr.:^«r/<fjr, alors Seprer

tairiÇ d'Ëtat , r^îni^ entre les 0fâm du Comte de
P^/^r^o'ro/y^^, lequel la devoit faire publier ei^>^yr

l^gvfi. Elle étoit rçinpii^ d'aflur^nçes d*un côté,au

nom de la R^eine ^dc; les foutienir, jSc de procurer
leur liberté,jk^^ntenoiç des mQna<:es de Tau*
tre. Ce Seigneur ne manqua pas i\e là faire pu*-

biicr à fon arriyqç jclj Efhamç, Num« 49-
K II
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Il Q*eil pas nécdlàire de s*étendre ici fur lé

fuccès de cette Expédition. Le Roi Charler eÛ
parle aflez dans la Lettre qu*il écrivit à la Rei-
ne le zz.Oâobre 1704}& des obligations qall

lui avoit, favoir ^ n ^^^ ftflurances de h ge*

)) nereufe protection de Sa Majefté) en vertu

)) defquelies (es Sujets de Catalùgni expofoienc

,) leurs vies & leurs biens.

On ne (huroit reorocher à ces Peuples, qu'ils

aient manqué de fiaelité ou de zèle pour la Cau«
fe commune j pendant le cours d*une longue

guerre, accompagnée de plufieurs variations

extraordinaires de la Fortune: Au contraire^

ils ont eu jufqu'à la fin les applaudiflèmens des

Alliez, & tous les Generaui lk.> les Minières

qu'on y a envoyés de la part ét\% Grande Bre*

tagne leur ont donné des afliirancés •réhel'ées

qu'on ne les abandonneroit jamais. '

Lors que la Reine prît des mdtires (eparées

pour traiter de la Paix, Mylord LéxingtoH' f&i

envoyé Ambaflàdeur ç» Ejfiagné, Si Ton conlQ*

dere l'état du àâTaires du Roi fMiffi en ce tems*

là, & les olHigations qu'il airoki la Reine ^ on

trouvera évidemment qu'il n'auroit' pu >efufèr

aux Catalans leurs Privilèges, fi l'on eût infiilé

direâemcnt £c fortement pour les obtenir, &
au contraire, qu'on ne pouvoitfè. flatter fans

cela, qu'il accordât la moindre graceàunPeo-
pie, qui avoit témoigné tant d'ardeur pour \%

Caufe commune. ^^^^ A

*^ Mais les Inïlruélions de ce Seigneur j Num.
j'o, au Heu d'infifter là-defius, comme fur irne

condition fan^ laquelle la Reine ne pouvoit fai-

re Ja Paix , l'obligent fimplement à refrefèmer

à la Cour à'Ef^agne^ qu'il eft de l'Intérêt du

V Roi,
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ttoi ^^ de rtionneur de la Reine,qu*on aecor-

,

de une Amniftie g^erale & fafts exception i

tdus les E/fognois^ qui ont adhéré à la Maifon
à*jiAtrich9^ eC particulièrement txyx Catalans j„

eu égard à leuts Perfonnes, leurs Bktns^pigni^.

Kz « Privilèges.
,

.

Ces Inilrutcions,qu6i que très-défeàueu(es;.

ne fureht cependant pas fuivies:, puis que My-
Ibrd Lexingiottj dans le li.Artick duj'apier|

Dommé DmanJes^ Nuai;ft9 qu*il délivra à
fon arrivée, à la Cour d'E/pa^ne, s^f^prime dei

cette maiiiere, „ La Reine prié Sa Majeile

„ Catholique, d'accorder une Amniftie géne-

^y raie 2c (ans exception-) & oftiee ces paroles.

,, contenues dans Tel InUruâions^ ek égard à

^ iftirs'Perfimesy Uanri{9m$j Dignilèik^. Pri^

Le Roi tépondtt à eeta,, ^VQgc cette

Aninidie, qui regardoit direâement la P.aix

générale , ne ffou*t>it être inférée <tetî$ le prçf

-

Icnt.Tra^j qufil fadloitla dii&rer jufquçi

alofS;, .& qu'on y poûnroiroit et| ce tcfns-làa

Qae:3a Majjefté!lfe fcrviroit dç fà grande Cle-,

mencé, potitvâ que h Reine voulut çpntri<^

buer à la furetéi au rep'oa ôc.tiiK interérst

de tant de Sujets ftdeles , , lerqucls ^ en fliivan»

les itfgks de leur devoir, avoientfqivi fa ju{^

te Caufe en Elandr^A^ 6c par toqte Yltafiey

& qu'on iniêrât un Article expr^ dans le

Traité de Paix , portant , que tous les Sujets,

quirs'étoient aquitez de leur devoir, en ad-

hérant à Sa Majeûé Catholique , fet'oiént ré«

tablis dans tous les Biens & Honneurs, dont
ils jouVflbient lors qu'ils étoient fous Ton obéiP

fance dételle nature qu'ils pûâènt4tre) qu'ils

K » "poujt-
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,j
pôuiyoiém tethypothcquef) les eiigs^eir t)ii

,5 lesvtfiâirofeloh kur bpct pîaifit-} ^"ils; fe-

,^ roièilic ëif |)ieitte liberté de fervir kur Roi^
,9 & qu>*dn ne pourroit fous ce {$retelctc, ni

„ foiéWlCMi*^uif^^ct6ur ctder kcàoiiidvefrc-

„ judice ni leur faire aucun mal j (bit eii &ur9

99 Biefi#^ie<irs Honneurs , m les nidèfter >de

,i iqtiek|tiie inaniere qUe jce fie } & vqu>aci : cas

)5 <qu*i^^y^(eôii quelques LoiX' Muntc^pab») îqui

,f y (bAent ttintFîâteav ott l^s annutefoic^ te

Myiord Xî^ji^i^/*» eiivïjjiia* fcette réponfe en

jltigletéMi^ Se bkn qu'elle sc>mînr ijin réftis h-
dte pour Id p^éfent, de ce qû*<in î(»àaàcfkyh
rich qae des aATm-anceâ dé hi/GlintienseaâQr Roiy

à des àodditvofl^ qu'dfi^ne^fbuydtt çre^eii^'oQ

accordât 5 ce Seig;neur rie laifle pasvdi^^vdir&

dans la lettre y qu'il écrivit à Myic^ ^Ban-

qtii ell'CSiyi qui ifegiilltÂûi'lûi^uU^NSr^^

è(6it fétt^uilitÀ fÀn^^risi 11 codcitiuëV My-
,^ \at4i ^i Bni kmii mtr, Nèmcàtmt^ le

,y be 'fërji â k fittiSfaSiôin^»? Stt' Mïijeaé.if'

Le JNiiriillêré tie Mlàtquâ aisdân mécontente-

iheijt de^ebf|9i^ééed^,'^Mtàil^^^ deltf itianie-

rcde cette Negôdatrohv ni â celui dgfDn in-

utilité : OH ffe coiitcnta de Itri «ordontibrdè côn-

ÎAtw^f , tant pafce que c'éloit un â6ie dUiuttia-

nîfé., qâéjpàitô que c'étdit l'intterêt dtt'Uoi

à'EJpûgnej dte feife fortir, de tette manière, les

Û0lema>nis du pdïS. '* * "'dl

'Oti prefcrttâ ehfijite «n fècotld Mettiokîècjiouf

ditenir une Amhiftie i ôc te motif dôtti; ôii fe

fervii pour poner.le Roi à Taccorder ^ ^axÇon

it

»»

t>

ton^

»»
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'Vcci



»»

)l

»

i*

*>

»»

t*

propre iotcrit , «fin d'41oig«|çr \^ 4lltmandi^

(tm faire inc)t)Uoii.^,rboQnçur «ie U {^eincqiit

était ipjtercfle en cewç AQàire. I^e ïUi réppd?-

dit, "Ope les Qa^4ans xi"»:mmt rien,r^ritp ^
** fpn ée^rd^ qu'iU étoie^t: réduits à upKt petite
'* kmmè de terrain , .«tepvw le depîMFÇ;^ Troy-

" ê^ic^ du Roi fow Grand Pçrejétoieiîtpr^-
" tes i entrer dan^ feiir pgïs, par trois endroits
" difFerens: Qu*ainfi c*étoit par ppre cpmpi^i-

fance pour la Rfk>e , fx. non pour aucunes

des raifons qu'jçn ayoit alléguées , qu*il vpu-
loic bien pafdpm^r aux Cat4i^nS}^ qui ai?"

roie^r recours ià fa Qeojencc , qui.fe rççen-

tiroient;de ljèur}!e;rreur , Çç . fe foiipiçtti;oient

à fa Donilnation ^ à ïm Va({bla|;e, d^qs uri

teins limité.

Le Comte de S^nt^ni^rff 'và^Çi% èi^s^ le Pro-
jet dreÛe poiMT révacwation de. |a Çj^^^/ej^w,

qu*oQ confervât les, ^ri[yi)^es du Peuple : Majis

le Roi d'£j^4g»# le refufa , & ne voulut leur

accorder quiune âmniftie & ^n Pardpn.

Myk>rd DartmQMtiJk mai'^ie dans fes Lettres

au Marguis àc Mpme,Upn%i(. ï l^y|or^ Leasing"

ton^ !" quHi ne ppavoit expri^der ,^a furpi^fc ,
" que la Reine. iinroij:^iie, d-^pproQ^r^^ueia
" Cour à'£/pagne n*^it fas d^eib. dp co^fer-
** !<7cr ks PrivScges des Cfltalaps; Que ces PrJ-
"

vilcgfis étoienc néceflàirementinflpsdiiiisr.in-

jQmiQn d <usie Aoamftie géiierale >4^^ accor-

>déej que c^étoic une i^^ife 4^n§ li^uelje

iFlioimeiir de h Reine éççit Scirt if^fi^^â'é, éc

qu'Ëlle ne pouvoit s*en départir en i^nfciet^-

ce". lOn^otdQnq^-enço^iejinct ;f0is '4 lyiyjord

Leafiitpm A%6Rer fyr cepoinc^là ) c^i^ec toute

K 3 la
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'ifo Rapport ou Relatioh
la vigueur poffible s êc on lui marqua , qu^oa
ne doutoit pas , que lors-que le Roi à*Effd^
feroic Gonvàincu de la fermeté de Sa Majefté

,

êc de ùl refolucion à obtenir (à demande^ il ne
confentit à une cho(c iblemnellement promîfe

,

& fi raifonnabie en elle-même. Que comme
les InftruAions du JVJarquis de Montthêit é<

toienc limitées & qu'il ne lui étoic pas permit

^e traiter fur ce point -là) il falloit que cela tt

fît à Madrid,

Son Excellence préfenta fUf cela un autr»

Mepnoire pour obtenir une Amniftie générale,

avec 1^ confirmation de tous les Privifej^ des

Catalans, II marque que TAmniftie fut accor-

dée, & les Privilèges abfolument roAifez, &
d'une manière fi pofitive , qu'on ne lui avoit

jamais parlé de même , qu'à l'égard du terrain

qu^pn avoit fouhaité autour de Gibraltar.

Parlant danç une autre Lettre des chofes

qu'on refbibit d'accorder en E/bagnty il dit

,

' " les affaires ne font plus ici fur Je pied , où el-

les étpient avant Is^' fiifpenfion d^armes } car

le Roim*a dit en propres termes, nous favons

que la Paix vous eft aufii neceflàire , qu'elle

l'eft 4 notre égard , 6c que vous ne la roiq-

^' prez pas pour une bagatelle.

11 (bmble d'abord fort extraordinaire que les

efibrts de la Reine aient été infruâueux, après

avoir déçlafé ^ que (a Confcience étoit interef-

iee en cette afihire , & que nonobftant (ju'Ëlle

fouhaitât la Paix, elle ne vouloi. rien faire qui

fût contre $fqn honnçqrjdc ^ ls(Juftictpour

l'obtenir.

La première démarche fatale, qui contribua

f la ru'inç 4çi Ctfftf/4?»j,fut Tordre qu'on çnvoya

»>

f»

>?
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à Mylord. Ltxington , contre (b prémierei Inf-

rruétions , de reconnoitre à (on arrivée à Ma»
drid, Phsltfpê en qualité de Roi &Espagne dans

une Audience privqe, avant qu'on eut réglé un
feul Article, avec lui par rapport a la Paix Se au

Commerce. Cela le met en état de refufer ce-

ci, & tout ce qu'il juseroit à propos.

Voici comment VE^agne obtint ce point im-

portant. Mylord Dartmomh avoit hxt (avoir à

Monfr. Pri9r^ aue Mylord Lexington nedevoit

pas reconnoitre le Roi PhUiff€yaÇ(\Mts àcequ*on

eût accordé les pemandes qa*il devoit faire au

nom de la Reine.

Cependant Mylord Dartmouth jugea qu'il fe-

roit à propos de favoir les Sentimens de la

Cour de France à cet égard , au(Etôt qu'il fe-

roit polîîble.

Ce procédé envers VEJpagne fut fort de(âp«

prouvé en France , & Monfr. Prior écrivit à

Mylord Dartmoutk une Lettre fort étudiée 9 rem-

plie des raifonnemens de Monfr. deTorri^pour

induire le Miniftere à defîder de ce point-là

,

& Gonclud par un trait remarquable: „ Que
n comme tout le Traité dépendoit des Evene-

„ mens, ki reconnoiflànce du Roi Philippe en

„ qualité de Roi à^Ef^agne^ toinberoit comme
„ toHsles autres points*, à moins qu'on n'en

„ exécutât les conditions , 6c que û Paix ne

„ fût (ignée ^ ratifiée.

Sur cela Mylord Eolinghroke "fxzvAxxat re-

folution en faveur de VEffagne , & impute les

ordres précedens à ce que Mylord Dartmoutk
n'avoit pas bien compris les ordres de la Reine,
Il écrit en même tems à Moflft. Prior ,/ qu'il

étoit également furpris & fllché , de trouver

K 4 par
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par la manière mal polie avec laquelle on cyoit

explicjué les (èntiméns de la Reine ^ ;qu*on lui

eût donné lieu de croire , que Mylora Lexing^

ton dût faire la moindre difficulté de reconnoi-

tre le Roi û-Efpàtnt en cette qualité. Le pro«

ccdé de rcconhcwtre le Roi à^Efiagni en pre-

mier lieu, dé ddtte itianiere paroit , à ce Sei^*

gheùr, naturelle, ^çlvilcjôc irrejj^chablej &
toutes les autres Diiànieres de le fôîif ^ abfurdes

& jCôintTadiiftoircs ab refteijdc notre procédé:

11 coftcîùd j ,j Pour rartoot de Dieu , mon
jj clifer, caclicz la nudité* de Votre Patrie , 6c

,9 donnez le meilleur tour» que la fertilité de

„ vôtre elprit vous f^ourra (uggerer , aux bc-

)) vues de vos cbmj^mtriotes, qui font auilîmé-

,, chans Politiques , qiie les François font mé-

,, çhans Poètes.

Mjrlôrd Varimom(f aqufefça , & envoya or-

dre lé iiiême jour, à Mylôrd Lexingiony de re-

conrioitre le Roi Phiiippg avant toute chofe

,

nondbilaht qu'on' eïit ordonné lé contraire dans

fb^rcjpnierés ItîflruéHons.
*'

•Mis fctt)ùrfiott5 aux C^^ Les Mîmftrcs

nefîfértt pks pàtrbîtitjà leur égard , le àiélè qu'ils

dévoient avoir T^oùr l'honneur de la Reine. Ils

àbatidonhérént cette affaire. Mylord BoHnghrt»

kf marqua à^'\\ LettVe qu'il écrivit aux Pl^

ipotientiaires de-la Reine a Vtreùht for ceflîjet,

„ que ce n'étoit pas l'intérêt à^VAngUterrt an

j^ cbnferver la liberté des Catalans : Qu'il me

9, foir pci^i^ de Vous dire, ajoute-t-il, que les

,, Privilèges êti Catalans confiftéîlt dànslapdif-

j, fèWëé de la Boùrfë & de l^Epée j & que ceux

îi dé CaftitU quélelldi à'Efp^è leur d6rtncrï,

îi €û échange ^ font ia liboté de joiegfdcier, &
^ •

* : ' „ d'aï'
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d*aller âUX Indes Occidtntalesi le (»]llà ^
jouïr des emplois avantageux di»Dt lé R<li

dirpofe en Ameriefue , chofes , dit tt Sei-

gneur 9 beaucoup plo^ cdiinderit^es pour

ceux <qui veulent fe fomucttit à UAe bàtorité

Icgitimci fï^
Mylord LtMington de Icin côcé| au lieu- de

travaillera éenferver les Pt^vilegés ée^Qtn^anfy

les traite <deR[ebelles, de pôut- pbttek* rfj^^f^isw

à k\te laiPàix avee le Portugais il fait (boveililr

Monfr. OrrI , qu'il eft hecéiTaîré «Jilfc^ l-Bj^/s^if*

retire les ' TVou|>es qu'elle a eh jindalottpe
,

pour mettre fin à la Rebeliiôn dès Catalam,

Nutn. f}.
^

Lors que rEmpcreur fllç forcé à fairc'la don-
^'éncion de TËvacuatton de la Catalane , les

Miniftres Impet^iaux , qui étoicfit à V&ichi^ in-

fiftércnt qu'on (fcUt foin de cohfervtr parce Trai-

té les PriVilegds.de la Catalogne , de Màjor^fte

& d'Ivica : Mais la France 6c fes Côttfèderez

aiant iniifté que cette afllàire fût rènvôyëc au

Traité de PàîxV 'es Itriftriaux y confetftltent à

la lin , fôr la Déclaration réitérée de la Reine

de la GtMé Bt^étagne
, j, 'qu'allé ifeterporerbït

)^ fes bôrt^-'dfficcs de laManiéré la plus effitu-

,, ce poui' obtenir les Privîlcgeç de la Càtatogne^

„ de MtjorqHt & â'ivicd ".• JB^t le Roi de Fran-
ce s'engagea è^ même temsdy joindre lesfiçns.

Ënfuitelés Négociations furent (uipendùes en

EJpagne , * jiifques â ce que notre Traité avec

cette Couronne , dans leqt^él on devoit dban"

dohriér les Privilèges dès Catalans , fut conduit

à fa ^rfèétion.' Mylord Lexingtm le figna ^ Ôc

fc contenta de proteftcr cdfitfc cet Article en

le ^gnaint, comme H avoit écrit auparavant

K s qu'il
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qu'il fierotc, Zc que par cette raifon la Rein^
|XNinroi€ refufer dp le ratifier fi £Ue le jugeoit

a propos.

Non-obiUmr ce refus pofitifdu Roi d*£fi>am

m^ Mylord Uxûigm eue encore ordre d'in-

fifter fur les Privilèges des Catalans^ parce que

la Reine fe croioic obligée par les ei^semeoi
la plus (blemnels de l^onneur & de la con»

fcience d*infifieren ^veur d*un Peuple » que h
necefficé de la Querre ravoic obligée d*actirçr

dans A^ Intérêts. Mais ce Seigneur âvoic figné

le Traité avec r£^i^irf, avant l'arrivée de ce

nouvel ordre > qui l'obligea à préfenter encore

un Mémoire.

. Il déclara au Marquis deBedmarf qu'il étoit

fôché d'être obligé de foire une démarche qu*il

ûvoit qui étoit contraire auK Intentions du'Roi s

mais que (es ordres étant pQGtifi»il falloit qu'il

s'aquitftt de Ton devoir i (c qu'U prefentât le

Menwire qui fuit.

"i«e ibusîjghé Mini^^re de la Grande Mreiagnt
** fe trouve obligé ^ en vertu des Ordres qu'il a re-

^ çus par le dernier Courier ^ de renouveller très

** humblement les Inflonces qu'il a fi ibuvent fai-

** tes à votre Majellé., en faveurd» Coiolans. La
**Rein0 lui ordonne derepréfenter, qu'£llçn*ii

** rien plus à cceur, que d'obtenir pour ce Peu-
** pie , les mêmes Privilèges dont il jou'iïlbit au-

**trefoi$,& qu'ËHe fe croit obligée par lesroo-

*!tifs les plus preflâns de l'honneur &delacon-
** fcience, à ne pas laiflèr uoelfation, quç les

**inalheurs de la Guerre l'ont obligée d'attirer

**dans lès Intérêts, dans un plus-mauvais état,

**que celui où Elle l'a trouvée. £lle (b flatte,

** qu'aprçs toutes Içsdéinarçhes , qu'elle a &m
.**pQur
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** pour inrocurer à VEttrtfê une Paix folide& du-

''nblCt otrcMajefté ne lui donneraDM lechu
'^grin d'avoir concribué àlapertedesPrivileffes

''de ce Peuple s mais qu'en confideration de ra-

"mitiéauif grâces à Uieu, eftfur le point d*d«

'*tre établie entre vos Majeftez, auâi bien que
** de l'union qui eft fi neceflaire pour l'intérêt des
** deux Nations, votre Majefié ne fera plus aucu«-

*'ne difficulté de lui accorder une choie qu*ElIe

"a fi fort à cœur.

Le Marquis de i?^W«i«r repondit à ce Mé-
moire, que le point qui re^rdoit les Catalans

aiant été agité dans le Traité qu'on venoit de
conclure, (Se qu'ils avoient Cigné l'un 6c l'au-r

tre en cette Cour, chofe dont Son Excellence

ne pouvoit difconvenir, le Hoi ne voyoit pas

qu'on y pût rien ajouter.

Ce Traité aiant été envoyé en ^ngUt$rr9 y
fut ratifié par la Reine. MylordX^nr/Mffutfi&dit,

que Mylord ^olinghr9k§ avoit eu la principale

part en cette Négociation , & que l'Article -jui

regardoit les Catalans y avojt été couché en des

termes auifi doux qu'où le pouvoit fouhaiter

pour fauver l'honneur de la Reine.

Les conditions de ce Traité furent, que les

Catalans auroienc les mêmes Privilèges, donc
jouïllbienc les Ci^i7/4ii/, fujets bien ^tmés du
Roi.

Lors que le Roi à^Èflagne eut reçu cette

preuve convaincante de l'attachement de nos

Minières à fes Intérêts, 6c que l'argument des

engagemens de l'honneur & de la confcience

de la Reine n'eut plus de force à leur égard

,

pour s'oppoier aux defirs de ce Prince, il pafla

outre
I 6c propolà dire^emenc i My)ord />-

xingtonj
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x$n£ton , qu6 laReine voulût l*affifterde (es Vaif-

feaux pour bloquer Barcêhnnt, Num. $<(.

Ce Seigneur répondit, qu'il craignoiç que,
cette Proportion ne trouvât des diflkukezvque
k Reine ne pourroit (è refoudre à prêter ics

Vaiflea&x pour exterminer un Peuple ,^ui avoît

pris les armes à rinAigadon de 1^ Mini(lfes|

^qu'Elit croiroit avoir afféz fait pour obliger

le Roi, en n'inflftani! pas fur laconfervationde

leurs anciens Privilèges, fans aider à les détrqi*

re. Cependant on trouvera dans la fuite les é-

gards que îc Miniiïere eut pour cette Requête
4u Roi.

L'Âmbaïlâdeur de France & la PrincefTe des

IJffim propoférent à M3^0Fd Lexingteftj 6c le

Roi le fit lui même la veille du départ de ce

Seigneur , d'écrire une Lettre , concertée £c

approuvée |>ar ce Prince, à laRégence de ^jr-

'Celonne , Num. f7. pour lui confeilier de Te fbu-

mettre à foâ R^i. Son Excellence le fk'^ les

aflûra de la continuation de lès foins pour leur

Intérêt I qu'il étoit bien fâché que Dieu nelui

eût pas permis d'en faire -davantage: Qu'au cas

qu'ils voulufl^nt prendre une prompte relblu-

tion, avant qu'il fortît d'J^^çw , il écriroit

encore en leur faveur, de la manière qu'ils le

fouhaiteroient ^ ôc conclut faLettre par denou-

velles protedations de l'intek-ét qu'il prenoit à

ce qui les regardoit.

Pour donner à cela un airde{inceritc,illeur

marqua qu'il s'étoit conâé au Conful à^Aiican-

te pour leur, faire tenir cette Lettre, fous quoi-

que prétexte plaufiblej bi^ qu'il eneutenvoyé
en imême tems un double au Comte de Ltehi*

, run des Geaeràux du iRoi è^E^a^^
pour

ratnty



pour rcpyoycr d^ns 1» Ville par iin pçferteur»

cooiqElcyîln'en eut xien (u. ,n

MQofF. Bm-ch ySecrht9irt de foq excellence,

doii^ cette raiÇon > entre pluiîeiirs autres,

poiii^exçorer renvoi 4e cetteLet^rll <|u*aucas

quelti^ Catalans yoii}u^eot s*accpiilKi9<j[er It

Reine en auroit la Médiation , fie, ,<)^e s'ils ne

le vpulôient pas filtre, laCour d*^^^^ verroit

que cetie Princeirç é|;oic touk>ui!9 pfé^ 4 Taire

fes efforts pour fon feryice. Nun^. 5 *•. . . ; 3

Maia cet artifice pour jporter H» Catalans \
Çt fo^miSttre^ ^M^ ner aux bon$ Offices de

iôn Ë^c^lWnçe, ne^pjrpduifit auç^tl, effet fur

des gen$ refolus^ vp^ir pour kidé^nfe ,d^ |a

HbeitiÇ!4eleur.Patir^.'.; .;;,g-,- -/^b ;a. „....-nji

V , Il^'y avoic que h Ibrce q»r pÛK les y? oblj«

ger } !$(: par cette liifoo le Ohef^x, Patrick,

tawieft pre(ênt;a ut^îvï^nipire au moisde Septem^

bre ij\% , Nuap.4ô.f ï
jcon^ant,^ :q^>n * avoit;

propoÇé un moi? aupî^rM^^nt en -^fi^tf à My-
Xovàhmngn^n^ fic^aifant, <]ue lefÇW^/ 2^

les'^4jor^tfains ne s'ésoiept pas eita>re Ibumi»,

à. l'obeii&Qce du flLoii §r qu'ils ^jterrompoienc

fouple;Comberce4ck Correi|)pn^ ^le 1%

M^h^mné^i qu'pB(prioit là rRçine d*y W?ç
refliéi^ion ffisqu'edip avoit garaa^i Je Trait^

d'Evacuation )OUtrve que Tinter^^J^j^^i^éf
Bretagne f émt fdft inÇf^rciTé : Q|if jf^ Rpi Ca^
tholique efperoitv flir cécçq raifon^^uela^l^ei-*

ne eiîvpyeroit uneÈfc^idre^fefi V^flèaux pour
réduite^ Sujets à: ibn obeifTance, jÇç rétabUr

la itqmquilité enMJfjogneSc, dans le Comn^ercc
de la Méditerranée.

AiXi&tôt que laûiftm de l'année le put per-

mettra ,.bQ ouvoylici^^iveopient iiiae Idiote dans

j

' '

cette
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cette Mer, fous la coriduite du,Chevalier ^^iii

^ues fVishartj dont les pfethieres Inlbuâion»

font dattées le zS, Fevrief , fic l'Additfonnelle

le I i^. Mars 171 1. Num.t^r^ êc 6i. On lui or<»

donna de fk^re ûbfervér à la lettre le Tuité
d*Ëvacuati6fl en toutes ks parties i & d'avoir

foin, far toutes les plaintes qui lui feroient a^«

dreifées par les Sujets de la Reine ^ au fujet def

Finterruption du Commerce $ ou desDépreda*

tions faites pat' les Vaiflëaux de Catalogne ^ ât.

Majtr^j de Sardaigm^ dé NafUstl d'autres

lieux, d*en démander la reftitution^ 6c d'ufer'

de Reprefailies au cas de refus: De fe rendre

ateck Flote devant Barcelonm^ aifiegéeen ce

tems*là, ifÇ d*y exiger le payement immédiat

de là Valeur des Munitions de la Reine, qui é-

toient eii cette Ville, ou une caution fuffifkme

pour en procurer le rembourfement dans un
rems nifounable : De prendre foin de régler le

rems deibii arrivée devant cette Place , félon

les Ordres qtt*il receVfoit de Mylord Bitigléj^

qui devojt aller en EflagnéV De porter la Ré-
gence de Sarcehnnâj pat lès Repré(êntations

les plus fortes, à accepter lies conditions qu'on

èbtiendroit pour Elle : De faire tous (èseftbrtS|

félon les Intuitions dé la Reine, pour arrêter

la confuiioiiqui régnbit en ces quartters-là : De
fe fervir de toutes tes perfuafions poilibles pour

porter lés habitans de Majorque à (e foximettre

aux conditions qui leur feroient offertes v & en

Cas de refus4*empldyerfônE(cadre pour fecqn-

der lés entreprifes qu'on pourroit faire pour les

réduire à robcifFance. '

il eft à propos d'obfcrver en cet endroit,

Premièrement , que nonobfbnt que la Reine

fttt



b'n/CoMiiitTtfe' Secret. if9

fût enjgaââ^par le Traité d*ËVaeuation , à îii*

terpoier%»oons Offices de ta manière la plus

efficaee^ pour obtenir la Liberté des Catàténuf

on 8*eft feryi des moyens les plus propres pour

faire te coftcrfire , Monfi*. Frhr aiont déclaré

au Màfquis de Tord que la Reine étoic attirée

que 1^ CàtnlàMft foumettroient aux conditions

que te Roi à^E/fagno avéit dfièrtes , fans &ire

mention à ravenir de leurs anciens Prititeges*

Num. tfj.

Enfiçoàilièiij que te Rot de France ^ qui a*

voit fait les mêmes pronfeflès que la Reîno
dans ledit Tf^té^ ne jugea plus a propos d*in-

fifter fur ces' Privilèges , après que te Sieur

Prior èût^it cette Déclaration des SeDtimens

de la Reîfié % Monfr . de Torei. all^anc do

plus que le Roi avôic peu -^-crédit KM Cour

En trei/Zme liifu^qutlàûrand^ SrétMglw é*

toit égatement obligée par ce Traité j^de dé-

fendre les Privilèges des ^.^or^tfiff/ comme
ceux des dr^/tf;?/, d^ns le tems qu'on dontià

0rdre au ChevalierT^iiikir/tie les attaqiuier.

En quatrième lieft^^ue tersqu*on prit Ces Me^
fures rigourèufes contre tes Cataians , My4drd
Bolinglnrokf écrivit à Monfi*. Prior ^ ^ r)ar ce.

,» qu'on peut ji^er kiite l'Agent (te Catalogne^

yy que nous n'avions jamais regardé comme une

,9 perfonne publique , il eft vifible qu'on pour-

„ roit faire utt accord raifoRnable avec ce Peu*

,9 pie turbutent , (ce font iès propres term^,)
Num. 64. Ce qu^il nomme Turbulent , à Yé*
gard des Catalans^ paroitra par la reponfe qu'ils

firent au Duc de PofoU^ General du Roi à*Ef'

togne^ lors qu'il les fomma de fe rendre, qu'ils

I

w-
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aimoîeQt miieux mourir qwc viyrjç âtui§ l'EfcIg»

yagç } n^ais ç^-m cas qu'on >v^il|ç !?o|^ri^

tewn anoiensPirml^rs ilsouvicîiToiept IçijfiPpr-.

iVégf^ri 4« Wnf0Étfqu'«U^ prwftt;:Àfe fpifqre

,» (MtAM ftàx (k Ç9mm9fm nt$w?^i%m
„ de la manière la plus forte, pour o]bççni|ç a9?

„ Çma^ofts la pteini[r>tf<flâia(Ke.4ç^cuw ji^ftçsôc

:tAl -M^rilc répondit 1 j^qup %f jqii?dte jcon.

^.flljirrtt h ?%m^ycçVÉff^im^^ ^!inteypo.

,, m (OBf^dvitegfs iiftc ppur prcvfWu s'il étoit

jp poŒbk # i tel iwwrs auxquftè ijce Peuple é-

n toit expofé par la conduite de cei4X qui é-

,r toiçoi les plus itîtQffîfles à les affiftqr-

Sitf .ceU»i paart^ftiiiy^r les appareiicjes, ^iqal-

rofii^ ivilidignatiopi gpn<si3ile au Peuple contte le

MimAere'rr) cbactiiifWgpapi: iesjê^aijaite», de

ceuK mi coiobastoifclkl poi^ JtMbçrté t. pq

ii)|(Ta>9eriouv6ajU)la4Jiem»«4e de^ Privilèges des

Ç0slm ^ans les iQ&iiâions de Mylord ^i»-

^•///^ qui avQÎc déjà eu ordre de fe rendre en £f
fi>gn0^ jam qui n'y a^oit cepei^tjlftnEfas enco-

re .été;enVoyé. -,»:;:.
'•'

., ?ini\ .

ri ï>e fofW ique le feulfeflFet que iprodaifit cet-

te A^dreHè preflante ide 1^ Chanibre/haute , fur

r^ipicdes Miniflres , en faveur. desCn/^?/^»^»

fut l'ordre que Mylord ^Aiç^^oie^envoya à l'A-

miral» de ne pokic paroitre i^vv^Bareelonney

^ xte ne pas attaquer les Mt^orqfmitu.y jufqucs

à ce qu'il «ûi: reçu .des n^uvciJes de Mylord



pi»£l^ j èc ât iHniveaCDt ardues àiÀngUtwifè.

Ce Seigfieur écrivit ay(fî 4u Sm^ui* Gtimàiéê^

l>fos de deux mois «prè» , quoique la Ville 'fôj:

inveflie lors que cette ^dreflê^c 'faite ^ ^ k|i

iit une plainte d'ami ^ (c*e(l t*eKprèâioii ddnt il

ïë lervit,) de ce qu^ôn n'àvoio pas encore icGor^

dé aux Càtalms kurs Privilégies , 8c qu*on die Icut

àvoic pas même offert des conditions raifonna*^

foies, quMls auroient été obligés d*accepter^ dé*

crainte de ceflcr d*étre Pobjec de la compaflîori

de la Reine , ôc de tout le mbndeJ -

L^AmiralaVoitauifî Tes fcruptilès ^ il craignoit

i\MC Çè% Ordres exprimés en termes ambigus, ne

fuiiènt pas fufEfans pour jùdifier (h conduit&8*it

attaquoit Barcelonnei II en écrivit àMylo*i *«*

Unghroke & àMylord-B/>/^/<r;,Ôc Ics f^ia dé^n»
iiikrer ^ fi les Catalans ne pôurroient pas l^fur

Psr des conditions très - avantageutês * au cas

qu*ils trouvadenr^ qu'il ne pût: pas fe (ervir deé

voycs de fait : Il fouhaita qu*on lui donnât àti

Ordres clairs $C intelligibles pour agir devant

Barceionne^ (bit par la force ou autrement , Taf^

furant au refle qu*il obeïroit ponâUellement à

ceux qu'il avoit. déjà reçus, £c à ceux qu*il re*

tevroit dans la fuite. '

Lor(quc le Chevalier Wishàrt arriva à tadix^

il donna une lifté desVaiïïèaux,quiétoientfou^

fon Commandement pour le fcrvice de la Mé-
diterranée, au Gouverneur de cette Place j qui

l'envoya immédiatement à Madrid /Cependant,'

bien oué ce Gouverneur reçût pldfieurs mefla-

gers de la Cour ^ pendant le fejour qu(î fit TA"-

tniral en cet endroit^ on ne lui fit pas le nloin-

dre compliment fur fon arrivée, êcperiônnene

lui demanda quelle Commiffion il àyoit^ni quef



i«fyice il dèvoit rendre, dont il fut uapeu fur*

^ri», * Il dit qu*pn n'eut pourtant pas plutôt ap-

pHs^iJMa4r$d (on arrivée i Cadix , qu*on.iiér

féc]^ le Sieur (pr/« en CiiM/ffjn^, avec des Pleins-

Ipouvoirs poitr trjiiter avec les Catalans ^ de for-

^e, ajoute^ t-il y qu*il efl vifible que nonobilant

qilC le liloi Catholique, tirât autant d'avantage

de» l'arrivée de la Flote de la Reine, que iiellé

juSxi. été effe^vemént devant Bêrctianne , ^n re*

iprefencant aUx h^bitans, que nous, étions avan-

cez juTques-lÀ, chofe dont ils étoient bien in«

:fojmnés , le Roi ne vouloit pas faire paroitre

:qu'il dût le fuccès de l'accord qu'il pourrbit fai-

jr% à la Reiiie & à fes vaitieaux } il vouloit le

4e9r&ir uniquement à la Frtf/^rf.

. JMais.la Négociation du Sieur OrW n'aiant

•produit aucun efïet , les Catalans aiant refufé

4e fe foumettre , à moins qu'on ne leur accordât

leurs Privilèges, la Cour &EJfagm fut obligée

d'avoir plus d'égard pour 1*Amiral, qu'elle n'a-

yoic eu jufques alors. 11 écrivit àAlicame à

My\oxài Bingley f, (\\xi étoit attendu à Madrid^
qu'ii avQJt reçu une Leijre fort civile du Sieur

^(^rimaldoy qui lui avoit envoyé un Ordre du

Roi pour exemter des Droits ^ les Provi fions de

^H Fbte. il lai marqua, qu'on accordoit ordi-

nairement cette exemption à la peribnne de l'A-

miral qui la commandôit } mais que comme ce

Xj'çtoit qu'une bagatelle, il cfaignoit qu'en pre-

tendi^nt qu'on la lui accordât, cela n'empécMt
\]^Ç^t de quelque avantage plus confiderable

,

que la Cour 4^ Madrid pourroit lui dellinbr}

é^ï quoi i) prioit fon Excellence de confiderer

ce qui pourroit le plus contribuer à les Intérêts

en cetrçÇour,dVu il clpçroit de recevoir quel-

questa-

y



que» mtr^ues deittvieiir par (bn entremife 9 en
coôfidenitkm^e k dtepenfe quUl était i>bttgé de

faire cp cette Expédition, qui s*étotc faite pour

leurJervi^, & pour laquelle il n^iVoiiS qiie fes

app<!»i)teoients ordinaires, qui ne fuffifciient pas

pour défrayer kniéitié âe la dépen(èqu*ilétQiC;

• obligé de «lire; Nuâii<(5.

Ledit Chéfaliér Wishan marque dans une

autre Lettre à, Mylord i?i;7^/^,. que bien qu*il

eût prié (à Grandeur dans la précédente, d'ob-

tenir du Roi d'£^'?^i^ir qu'on accordât à fa per^
fonnerexemption des Droits des Providons de
kFlote, y aiant mieux /penfé , & trouvant la

chofe de peu d'importance, êc tnême qu'on
pourroit l'eftimer plus confîderablê à la Gour
d'E/pagneèC' à celle d'jIngUterre qu'elle ne l'é-

toit en e^et, il ppidit fon Excellence de n'en

point parler, de la laiflèr commeMÉlle étoit, &
d'avoir cependant la bohté de l'affider en d'au-

tres occafions où la Cour de Madrid pourroit

vouloir lui marquer de la bonne volonté.

Num. 66» Cet Amiral ne fut pas long-tems

non plus fans donner des preuves à la Cour
d*£/pagnej qu'il n'etoit pas indigne d'en atten-

dre des grâces. - 1 ^
' ^^1^ ' ^^

Après que Barcelonne eût été invedie long-

tems par les Efpagmls^ de réduite à de grandes

extremitez faute db Provifions, le Roi de Fr^;/-

r^ , quoi qu'engagé avec la Reine par le Traité

d'Evacuation à employer fes bons Offices , de
la manière la plus efficace, en faveur de la Li-

berté des Catalans^ jugea à propos d'y envoyei:

fes Troupes, fous les ordres du Duc de Ber^

wick
, qui ouvrit la Tranchçe devait cette

Place, le premier juillet, V< S. 1714. Le S.

L 1 du



c^ méiQç.iDoi^ le ChevaUer Wùhartjltm é^*
vit v|np4citi« menaçante y au nom de kiltei*

n^f Nmxi. 47. adreiiée à la D^puMtion »,^
autres qui y ^ommandotent > & leur*tUi;, qn'é*

tant informé qu'ils moleAcient le X^wifktcQ,

des Sujets de Sk M^jeilé |;8( qu'ils nvoient eu 1

rinfolence d'arrêter, d'emioener âc de^Uer.J
leurs l^avires , & d'en tr^ter lesJEquâpa^és

d'une manière barbares^ Il avoit ^ugé à propos

de leur envoyer le Capitaine Gordon avec deux

i/'aiflcaux de Guerre, pour leur Keprefemer un

procédé fi infoutenable & fî prefomptueuxi en

demander la rép^iration au nom de la Reine^&
qu'on fît punir exemplaicement les Officiers de

leurs Vs^ifièaux. Qu'au cas qu'ils ne s'aquitaf-

(ênt pas ponâuellemenc de ce devoir, ilspou*

voient juger eux-miêmes des çonfequences qui

en refulteroicnt*

Le Députation repondit,, Num. 68. '* qu'il

n'y avoic.qu'un feul des Vaiflcaux mention-

nés dans le Mémoire du Capitaine Gordon
,

qui eût é(é conduit à Barcelonno^ chargé de

Sel 5 dont Us avoieut aufli-tôt payé le prix

au Capitaine î qu'étant aiBegés , ils avoient

cru pouvoir le faire avec juftice, Cç confor-

mén^ent au Droit des gens> qu'iL étoient fi

éloignés de vivre en Pirates , comme leurs

Ennemis «n faifoienc courir le bruit , pour

les accabler , en empêchant qu'on ne leur

apportât de Quoi fubiîàer^ que les Vaifieaux

Ànglgis qui etoient entrez dans leur Port, y
avoient librement vendu leurs Marcbandii'es,

à un plus haut prix qu'ils n'en auroient pu

tirer ailleurs} qu'ils les avoient payées de leur

'^ meilleur argent, ëc à leur ^sfàâioni. qu'ils

.
.' " ve*

»»
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!*, veoàknt àt publier une OrdoniMnbeicejobr-

V ]à.i,^ délendànt fur peine de la vie à tous
" leurs VtiiTeaul^ de moledcr, les uiftghts

^
".qmiodRvdme ils poneroienc des promons l
" leuktsrEnnemis, it

'* Q^'ib ^fperoient que Ton Excelletfce fe-
** roit fatisfaitedeleur eonduive, laquelle étoic

V conforme aux Droits des Peuples aiHeg^s'^
" TaiTurant que Ioi«<qn-ils apprendroient du'aù-

r cuns de leurs Vai(&aux , niant Cx>mmi0ion
ou n'en aiant pas, auroient eau ^'é le moindre

domOkage aux engins ,- ils n'en fbroient pas

feulement une punition exemplaire , mais

qu^ils, ei^ repareroient les dommages, louhai-

,

tant d'entretenir la bonne correTpôndante

,

qu'ils^voient toujours eue avec ^a* noble Ôç

genereuCê Nation , qu^ils avoiénc toujours

eu une entiecedefèrence pour la Reine , fie

qu'ils éootent prêts d'obéir aux ordres de Ton

Excellence arec aflfèâion & refpeâ:.

La Régence de Jï^rr^/^;?»^ , réduite à Tex-

tremkéi écrivit une (cconde Lettre à l'Amiral

4e r^v Jutlletv Num. tfp* dans laquelle elle^Aar-

què> **-Que ibn Excellence n'ignoroit pas que
" les engagemens où la CataUgne étoic entrée
^ pour recevoir Châties IlL comme leur Roi

,

"
: etoîefit; ibndés fur la Prote6i:ion def Hauts •

**' ÀUieK, &pàrticulia'ement fur cell&derj^/i-
" gUterrei (ans laquelle ils n'auroient pas été

"en état de former une fi grande enrreprife';
" fQu^i(s avoienc tâché (ëpt années de (bke dé
" icrvir la Nation Angloife en tout ce qui leur
" javoifi été poifible, en contribuant des Trou^
" pes & des'fommes confîderables fans aucun
;' Intérêts Que aonobftant qu'ils Çt fl^ntflat^
•n Û i :' tel

»»

»>
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i6^ Rav^out ou RSLAtiH^
^ez du bonheur de refter fous \â dùwitmlon

**, dé Charles lu. cependuiic, ils voioicntau*
** jourd'hut^ par là viciflitude à hquèlleitoiîtes

les affaires humaines fotirTfajectesyicir^S^u.

pes du Duc d*jinjo0, oSîiléei ét'icéiïtide

Fr^tné^ en po(!èifion dsttoute k Pri6èipau«

té) à la l'efirrve de Burcêhnne ZcdtiCaitdoné

^

coinmettànt de touS'CÔtéé dcshofltlités exe*
** crablcs, brûlant & piïhiiit lâns épargner Té-

fufion du (ànfi; innocentLôc fans diitinâion

d'âge ou de fcxe. •: f '

" Qjiclcs Ennemis ai^fént opprinvé > i?4frrf

•

tonne une année cnticrcjpnr mer de par terre,

*'. & leur avoient fait fournir fans ii^tervàle les

calamités d*un blociis de il longûb durée,

pendant Jequel tes-Ennemisavoienejette 'Qua-

torze mille Bombes dans la Vilk, i -iM la

*• meilleure partie des mdfons avoit été ruinée;

'* Qu'ils s*attendoient alors à être • attaquez

" dans les formes, ôc qu'on les battroit en

V bréthc en 24. heures ac tcms. Qu'ils ne

|>ouvoient exprimer la douleur qu*ib avoient

de toir le dariger où leurs halnt^ms éioient ex»

poTés de (èrvir de Viéèimes à la crusiuté dont
'* les Ennemis les menaçoient. Que n*aiant

" plus ai:ieune reïïbiirce ils fe jettoieitt aux pies

" de la Reine de la Grande Bretagne , ÔC implo-

roiçnt ià proteébton par la Lettre inclufe à

Doif f>almafes leur Envoyé à //o^irri y qu'en

^attendant qu'ils en piifTent recevoir U^répon-

iè , ils fupplioieneeibn Excellence <lii fodd

de leur Ame , d'intercéder Jicd^^pbtenir

des. Troupes dFr*i»pfy?i qui lesnppprimoient,

uneTufpenfion d'Armes , puis que le Congrès

deJSadtffy afièmblé pour conclure une faix

gé.
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" eéneriile, tk>urfoit encore dirpo(ër de letir

^iort: Qu*ilè^e':àoutoient point (|Ue (k Me*
*' ^isttioR né fôt' ca{5able de leui^ procurer dit

'* ibulagemetit 9 ibn ETcadre étant Tupcricure à
'^ celle des Ennemis. Qu% ne Voioient mil^

'-autre reniedé i leurs maux, (8c qu'ainfî ils

'^ cfpcfoîent que (bti Excellence ne leur refufe-

" rpit pas cette grâce : Que n la Catalogne avoit'

*f^jiQ^ité quelque éhofe par les Services, ôc par
** fa johdioîiillyéc la Nation ^^T^/o/yf, il étoit

^'wms de r^rt?'rèic<)mpenfer.' Qu'il étoit digric

'î defon Excellence de <lonnér^a' recours aut
V Affligés, êc de ne pas les abandonner dans
" leur grande détrefTe^ '

^ L'efftff que produifit cette Lettre fur refpiit

de MAifràlj ttirbitpar une Lettre, qu^'ilécri'-'

fit à^Mylot^ Bifiglejy le f. Août Num; 70;
dans laquelle il lui marqué, " que le Sieur C7ri-

^<mêldo lui ftiant.fait lavoir de la part du Roi
" à^Effagne , que^ tous fcs Vaifftaux de Gtiérro

'! étant employez devant Barcelonm^ Sa Ma*
"î'j^fté n'en afèit point pour cnv<^erau devant
•* dé' la Fiôtfille, qui étoit fur {b<i retour, &
vi qu'ainfi il le prioit de vouloir bien en envo-
^'tyèr trois des (iens pour ce fervice, à quoi il

^^ ftvoit cônfenti} qu'il en avOitretklu compte
^ à Mylovà Moîmgifroké^ & qu'il efperoit que
'* la Reine appFouverôit ià conduite.

Les C/7rtf/«/ri abandonnés 4e cette manière,

& livrez à leurs Ennemis , contre les règles de

Fhonneur & de la foi donnée, ne laifTérent pas

de poui*voir à lewf défenfe; Ils en appellérent

{tu Ciel ^ affichèrent la Déclaration folemnelle que

la Reine avoit faite de les protéger, contre le

0rand Autel, £c fouffrirent les dernières mifè-

L 4 res



fe$^*utvneffç, pen^a'qt leiguclil pcrjtuo qip^a

Ore infinvçCçsJiabiunsi, par jîi fii^liiac & piutJe

pranchant (je f^péé., te .nppn^sf 4^ f;eiiiXi^ui

onc ccf çyecucei, îkpMU,/^ |dçft,pcrfoQn«|.(le

marque, qui oq^ éfié difperr^Cf^imrerinéea^dinaf

des cachot pjir toi^tc r^jjjwjf^v cjll'^iriQp cpomij'

pour qu*il foif t^ceiTairc ^^ ,iiirç U ÇlfW'

Onçfpcrc, ;iu reftc,, qi|C)lqsrÇîJair:^rdcs'

Çataians nç fçroqt ippiqt jnppM^é^ ^ Jji,
(?jf<^«<^#

Mrûtognt en gqpçral.» abùlee p^ilfMinÙlcrèj^ôc

j)ar les aiTurancfs féi(créç»^q^lwi:iw.do»nokt^^^^

travaillçr à tout çq qui «toÂ^ Dgcçflàjre pour. Il

çonfcrvation de ce maiheu)Ym^ Picy^^*. . wvA
"

Le Ço^jQmit^.froiuyft qq]qOfftitfettviaiviti^n-

tjon de rAbbp,<?«wi>r , q^pi :<îu'ppj tjfr^fip^he

pa$ qu'il ait çu un Ca^aâéi;iQ'cpiÀ4ic ,: iÇc jqufti

la reu^é en An^Uterrt^ pen^^p^ la loeilleure»

partie (lu cour; de cette Negociaiûon ^ 3c a^it
pltifî€ur$ Yoj^gi?% ,cn d€«. Q!:cai{Qn$ a^tçaptdi-

Mai^ la part qju'il a eue daipstiiçilAiraircsi pu-

bliques |i'a p$s été fon^aioûc Jll|$ij0i.: ; Ureft

çvidçnt qu'a<>ja traité v<aj))aIcmçiîCa«ecJuiquel*'

ques NçgoçiàMPlIs^ qui requéraient un plus

grand feçret^.^ que cet Abbé çÛ; la perfonnpà

qui les Miniftre» de fvmct ^^AngltttrrfSs
renvoyoicnt njutuçUcnient, ,

Et commç «n n'avoit rien de plus fecret

que les chofês iqm regardoicnt te Prétendant^

cette Negociatiop a été partiçulkrçment com-
ipife à TAbbé Gf^ùer y par k^mainç' duquel,

& celles des Couriers i!rtf«ft?*irquiâlldent«vc-:

noïent continuellement entre la France ^\An^
fleterrfyQXi pauvojlç transmettre çn toute in



réié ce i)(M fis tarampic à (on égard, & qui 'au-

ixn$ été 4itfcile fie dangiefi;n)( de toute aucra

manière* ri'^ :

'•••,.
i . -li:';

La première foi), qu*on trouve une Négo-
ciation feprete rcferée 4 l'Abbé Gamîfr ci^

d(in|UQiç Lettre» dont, on a déjà pàt:}c, di|

4. Mars 171 î dans laquelle Monfr. de ^. Je/ift

fit au Marquis deT^r^i».^ qu'il avoit dif)cré à
" lui écrire depuis quelque tems , iufques à ces

^* qu'il put le faire avec certitude, fi^,qu*oQ

eût fgic Ifis.difpofitions necelTaircs parmi lo

peupie^ & fpfin, jufqu^jà ce que k R,eîne

eût prii la Teulç IU(p)utipi>y qui pût 1 cpntri-

buer en pou dlP teoos à une bonne ^ folide

paix. "
: jVti ,

préfentement la . 6itisfââ;ion )de

vous idifej ajoutc-t-ilj -que cette, rcfolpijion

cft wifc» & que Mqnfir. ;^/?r/*y doit porier

ce loiis 01^ deoiaii^ au P^atin les In^uâ;ipns[

iînale$( id^ la Reine , à ies , Plenipotentt^jpes.

Je nxercfoçÀ Mpi^c. i^^****» qoi vouçiçx-

miiîipn .4ç^<5-Ccn|ilioO)rnç; .& çip quçrla
^ Reine efper« que fera^S^ft^efté Xrà^Çhrévf
^ fiiena© pjpwr/^pfidfirjft^ l|É>^Çs ln!tçn;iens.

Le Committé aiant obfervé à rentrée de ^ce

^apporii (|u!Qn ne tronvolc pas plufeuiis l^z-
très fie P^ieil$9 lelqi|el5)^(èlfif^ >a cpnjpn^lupexJn

tems fie lanaWredçsiElîi%ferq»;Qn traitait alors,'

doivent être de caDrçqufipÇ(&; Onnôidpicpas
«'aittendre que rde^ geqs ^qu| ont pris un fî g^nd
foin de fupprimer (^& ehpilès de moindre «n-
portance> aient laifle après eux des Tranûc-
tions, qui.tc^doient peut-être direétement fie

ouvertement à fayoriér fie à foutenir la :caiife

du Pretei^ïH3(Ç» -,^^^^'1: -^î ?- . ^r .r c...(
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i^c^ Rapport 6 u R e r; a ri dil

Mâis^comm'c le Gommitté a^fèrVéplufieiirs

p(ïàges-qui donnent de véritables i^ce» de la

tcndreiîè & des égards avec lefquels on- traitoit

la Çaisfe êc la Perfônne du Prétendait ^ toutes

les fois qu'on en fai^loit^ il à crûrdeWîr les rc«

cueilliry •&. les dffîfir de fuite à -la Wuc de la

Ghafpbrc/ --^^^oMnlb. -'
,. ^r' y''- '

Ori a trouvé uii Papier «dans k Cabinet de

My]6x4Sdlin£hrok€'iàtité de Verfâilkslè i^, Sép-

tèftîl3[re ^1711. éndofîë comme les -aluîtrës Pa-

piers dtt Bureau le font ordinairement j* lequel

tki E mention d'UneDéclaration faite par te.N oin-

ce du fepe, daui^'là^étttierë Atidiéricé qu'il

av^it-etèduRoi d&'tts hcfmWcA^t^ '^'Ç^c'la
?' 'Odtfr de Komej ^ct^nt fîéineftn«ît infortttcc

•* ij^U^ Frai/ce t^choit de procui*i;4aPaïx,
*? >àbxî conditions lès plus avàntagéufei*f^'il lui

^< "feroit' (poffifele -, &;' ctaht fferfttadéè ',' i^û'au cas

*v qu*éttè fc. ûti V^n^ieterte nt tb^friroit pas

**^<l^iiè" fë Roi de^îFri«<f* permît au Prince de

"fr6^i>/el>^dè itfttr dahs fes Etats , fa Sainteté of-

! frdîf t Sa Mâj<*rté"rrcs-Chrétienne' de don-

•*?hèr à ce Prin0Éf tirt-^A^ile tmm^t'^\x tn id

" autre chdroieiHl^ ï^ttttEcdefiâftiq^ qu'il

*î->lùi'pîairoit!-,*^ àvrjîdo jî.nic j-nirrrîno'.?
: i

3r-A qik>i le Rèî de J¥«»r^ afvdit rèpoâdu,

^'X^ l'azile q^ëtt donnérditi - au^i Prince de

" GMs n'apportiefbit âucun ohùàdt à là Paix.

Que fi les Alliée àvoient véritablement def-

^* icin 'de là fairfe j lilf acteptcroit toutes les

"' Propofitions raifôttrtabîes , qu-iù lai fùiom
** à cet -égard, & qu'en cfe cas ^on infererbit

" dans le Traité un article en làveiàr du Priw-

**:i^ dt^Gallts, ' '
'•*'

'
..:'' il "iVMuc: - \

Le 7. Juiii ijiz. TEvêquc de iBrijîff/ rcn-

Jîii.I*l 7 ' dant
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îbrfltéc

i'^au Câs

•oit pas

ifiCedc

ttté ôf-

de don-

Il cil tel

îlô qu'il

g|Kôftdu,

iïicc dt

là Paix,

icnt déf-

untes les

ifeioi^'nt

nfererbit

4a Prii>
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i^ant compte à Mylord Bolingbroke de ccrtàitri

di(cours. qu'il avoit eus avee quclqucé Minilh-dt

des Alliez dit, " Monfr.. de Ow^rirt^. Plenipo-
" cenfiaire de TEmpereur fe tint auiH dans te$

*' bornes de la bienleance , lors qu'il dit qu'il

écoic perfuadé aucune des grandes fîiis d^
notre procédé i etoic d'introduire le Préten-

dant ^ Un des Minières des États me dit

auffi l'autre jour, dans une converfatiôti' par-

ticulière , que la crainte que les Etats en

avoient étoit une des principales raifohs de

leur conduite dépuis un certain tems.

On ne faurdit avoir oublié les Inftances qui

ont été faites pour obliger le Prétendant à for:

tir de France* <C^ft une chofti que t^yiite' ta

Nation a demandé rave^*' juilice, & i ' quoi la

Reine a detlarc qu'on avcSt poui4«â^ comme
à une çhofe effenticUe à la fur«:é de k Succef-

fîon Proteftantc. ; » • ^^
-^^ <^'

'

^

Auffi , fa fortic àéPrànce ,> ipùiHtÊtt rèlîêer

en Lorraine^ furprit toute la Natioti , Ôt fut

regardée avec une Ç\ juifte kidignadon, que le

Parlement prefenta dés Addre|îè« ^ la Reine
en i^cne oçcafiony •'' ^pouV la pS^ier d'iftfîfter

jbr ion iéioignemefft de ce Duché , cette

reiidence étant également auffi" da'ngbreuie

*;l»:pour la Grande Srttiagné^ que (bfi^fejéur cfi

% fronce^ & peut-être davantage « La rc-

ponfe que fit la Reine, de réitérer* ftt Jriftances

a cet égard donna ufr jufte reffentimerit à la

Cbambre haute contre4e Duc de Lorrairie^(\\xi

ofoit recevoir & entretenir dans iês Etats le

Prétendant à la Couronne de Sa Majellé, en
dépit des Inftariccs faites par la Reine pour"

l'eni éloigner. Mais on va faire paroicre de
quel-

t»

»•



\

(fUcUe imi)iere la (ortie du Prétenda^iiibi!rdb

iranct a été fixée i que (à Reftdence ^j^^gorraj*

Vf a.été approuvée des Minillres à^jingkt^rr»^

& qu'ils en ont eu eux mêmes la dircûion.

Moofr. àt $t. Jean concliK. la Lettre, qu'il

écrivit à Mpiifr. de Torri^rtle 24. iV1ai>: t7a^.

V. S. en lui envoyant les Copdidon» auxquel-

les Sa Majellé vouloit bicQi faire ces Déclara-

tions import^rites ôcdécifîve» à (on Parlement,

(cndifaiir, '' Qy'il eiperedcvoirrenaitreenpeu

dq fcmaines^ avec la.tranquilité publique,

une parfaite intelligence entre les deux' 'Na-
tions^ qui pourroient redeyeilir auflî bonnes

anpies , &
; auflî utiles^ l*ui3e envers Tautre

,

'T qu'elles Tcuflcnt jamais été, & |5ar les mê-
** mts rs^ifpns qui les avoient rendues Ennemies

^l irrecon<^Uc^blfô. La Reine> m'ordonne ^ajoÀ-

*^.-, te-trij;^ de vpu^ dire, qu'elle efperc que lors

** que vous repondrez à cette Letti'e , nous

*!jappret#r(Mas^t que le Ckévaiier a comkaencé

;*,.^voy^^ :.--;'
. ..,:- . -^ \ :

Pour ir^ppn^rfe 4 cela, Monfr. 4e Tord dit

«i,Mylordi<ff^>^r<îi^*, *' Vous pouvci aiTurcr

'* laRqnpiff^eJeCbcvalierffera prêt à panir
** au pre|niqr<0rdre , pourvu tju'iljfachfc oè il

»? ,^\% ajlçr {fiç pn ^el lieu il fera en fureté. Je

(V. vpj^s^v/çiiiijë^dit-i}, que je ne cobnois aupdh

.*'v Prince qui«.>yeuiUe le recevoir, de crainte db

** dépluire à la Reine, ou à d'iautres Puiffan-

^, ces; Il fera ^hfbluimentnécefHure qu'on s'ex-

^Z p'ique fur m fujet, iBc ;je vous prie de le fai-

'f re par VAb\>oJ3amier,% Çt vous ne jugez' pas

" à propos de^: le faire par voUs-méme. ;

,
Monfr.de 5/, y^/w? écrivit le (J. Juin, 17(1*.

V. S., .une Lç;^tre publ^ue,. pour repondore à

-ij..v t^'

»>

»>



irrai*

ùvoti.

quni

tquel-

idara-

menty

Biitpeu

4iqué)

tvNa-
3cmnes

'autre j

» mê-
Enemics

r^ajoà-

|ue iors

, f nous

orci dit

affurcr

paiiir

yim il

aufUh

ainw dfe

Puiffati-

on s'ex-

le fair

ez pas

\tté'

léndare a

l^lufieurs pcMnts contenus dans la^ dcmiere de
Monfr^ de Ttfmi fans faire aucune mention dU
Chevaticr.

Mais» kS' lendemain .7. Juin 17 tz^ il lui ai
écrivit une particulière ^c'eft ainâ qufil la nom-
me 9 & la conclut en di(hnt, '* VAhbé Gaimer
*' vous écrira au fujet du Chevalier.

Le Committé ob^ve, <|u*il y ,ft deux co-

pies de cette Lettre particulière, Tune déli-

vrée par Mylord Bolirighrokf^ Tautrc enre^jlNréd

dans le Livre de JMylord Straffbrd : Ëc que
dans la copie de celle qui a été donnée par

Mylord SoUngbrake ^ et paflàge touchant TAIh
bé Gamierèc le Chevalier, ciï omis.

Le 2t. Juin 171t. N. S. Monfi'. de Têrci

écrivit deux Lettres à Mylord Bolinghrokê, ^ H
ne parle pas du Prétendant dans la publique)

& il Conclut la particulière en difant, "
J*aî

Thonneur de vous envoyer une Lettre de la

main du Roi, pour S2i ^^ytHé Britannique

ôc je me rapporte à ce que VAhhé Gatt*

tier vous dira touchant le départ du Qht*
** valier.

Le zi, Août 171 2. Mylord Bdingbr^ke^
qui étoit en France en ce tems-là, pour con-
clure toutes les Afi^ires de conérqueiice qui

.

étoient indécifes, rendant compte dans (à aé-
pêche au Comte de Danmomh^ «de ion procé-

dé à la Cour de France y dit, que le Chevalict
a fané Ion départ au premier jour du mois pro-
chain N.S. On propofe,dit-il,qu*il (c retire à
Bar^èc on a dellèin d'écrire au Duc de Lorrain

ne qu'il demande à l'Empereur & à d'autres

Princes la fureté de fa perlbnne, pendant qu'il

fera ùl jreUdence en ce lieu-là y

«^ Mgis

»»

»

»»
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174 ft.APFOftT ou Rb&^i^iov
Mai) il paroit que le Chevalier étoic en(pore

çn francs le 28. Décembre i7it.lorrqueleSieur

Friw écrivit à Mylord Bolinghrokg, ** Un autre

j* point,^ dic-tl, Uir lequei cette Côiir cft;fort

V. intriguée, cft» que le Chevalier en reliant

^ quelque Ville de France eiï)péche.la figna-

t*jre de la Paix } '& cependant il ne tâuroic

aileron Zormffrjufques à cequ*il foitTûrd'y

être en fureté en vertu, des Paflèports de

I^mpereur. Votre Grandeur verra Pétat

du Eit^ en examinant les Papiers inclus , &
je ne puis rien ajouter fur ce fujet , fînon que

la France témoigne que la chofe ell impoi^-

ble de Ton côté , et qu'elle ne fauroit ^ire plus

qu'elle a fait 5 qu'elle efpere que nousaurons

plus de crédit auprès de TEmpereur , pour

en obtenir les PalTeports nécedâires pour af-

furer la pcrfonne de celui , qui doit aller en

Lorraine , 6c le Duc de Lorraine qui doit le

recevoir.

Le 2 p. Monfr. Prior écrivit à peu près la

m^me chofè au Grand Trefirier^ êc dit , " Le

Monarque cft fort embarraiTé fur ce fujet

,

de crainte que ce Jeune homme ,ne tombe

entre les mains des Hujfars ou des Barbares,

Je croi que Monfr. à^Aumont a ordre dépar-

ier à nos Minillres fur ce fujet.

" Quant au Douaire , je ne ferai pas feule-

ment harcelé à mort 5 mais on me fera pen-

dre j car la Douairière m'envoye des McfTa-

gcrs, qu'on ne croit pas en Angleterre qu'on

puiflc recevoir légitimement : Mais ehân

,

s'il faut le payer, je vous prie qu'on le fnf-

•• fe honnêtement , pour faire paroitre la cha-

rité de la Reiiue, & la génerofité du Grmà
Trefirier, Les

*>

f*

>»

»»

»»

»»

»»

»»

»»

19

>»

»»

t»

»f

»»

9»

»»

9»

99

*9

99

>»

9»

9»

»»



ra pcn-

Mcfla-

-e qu'on

ehfin,

1 le ftif-

; la cha-

U Qranà

Les

^u CùM M I T Te\Sb c r B TT.' 17f

Les papiers: mentionnés dans la Lettre de

Monfr. Frior, contiennent Une Relation de oc

que le Duc de Lorraine aroit fait à Tinterceilion

du Roi de France^ pour obtenir des Alliez les

Sauvegardes néceifàires ,pour le Chevalier. Il

dit qu'aprenant que la Reine avoit déjà accor-»

dé la fienne) ou (â protêâionau Chevalier de

St. George j il croyoit qu'on n'avoit>plus rien à

faire qu'à s^adreflicr à PËinpereur ou aux Etats

Gcneraujt... ,

Il cft évident par cette Relation , que TAb-
bé Gautier étoit la perfonnc auquel on conHoic

le maniement des anaires du Prétendant, 6c a«

vec qui on laifoit les Négociations verbales,^

qu'on n'oioit pas confier furie papier. Il pa-

roit aufli que le lieu où il devoit aller y parce

que perfonne ne vouloit le recevoir au' hazard

d'ofFenfer la Reine , & où il pourroit être en

fureté, devoit être preferit par VAngleterre :

Qu'il n'avoit pas été fixé ni déterminé jufques

à l'arrivée de Mylord Bolingbroke en France,

Auffî, en confiderant les Inilruâionsde ce Sei-

gneur, on y trouvera difficilement une chofe

d'aflez d'importance & aûcz fecrete , pour re-

quérir qu'on l'envoyât en perfonne pour la ré-

gler. 11 écrit de là , que le Prétendant dévoie

aller à Bar^ & on y aquiefce ici fans faire la

moindre objeébion. Monfr. Prior fait favoirau

Miniflere , que la Cour de France cfpere d'ob-

tenir par notre moyen des paflcports pour af-

fûter fa perfonne : Et dans les Papiers envoyez en
France par le Duc de Lorraine^ on affirme que
la Reine à!Angleterre a déjà accordé fa protec-

tion au Prétendant.

Mais le 6. Novembre 171 3. Mylord BoUng-^

brok^



érok^ écrivit à Monfr. /»rwr,„ LaReipe ayatà

„ réitéré au Duc de Lorraine les inftancàs,que

), vous favez qa*on a û fbuvent faites au Roi

i, Très-Chrétien j pour faire fortir le Preteii*

,^ dant à fa Couronne, de Tes Ëcats, j'ai ordre

iy de vous rapprendre ^ afin que vous en par*

„ liez aux Miniflres de Lorraine^ x)u à tel au«

^, tre Miniftreque vous jugerez à propos, aux*

„ quels vous direz f que i^ien ne fauroic être

„ plus incompatible avec Pamitié 6c la bonne

„ correfpondançe établie entre la Reine 2c le

„ Duc leur Mai tre, que de recevoir dans Tes

„ Etats , ou de protéger une Perfonne , qui

j, difpute le droit incontedable de Sa Majeliq

3^ & tâche d'interrompre la paix & la tranqui*

„ lité de (es Royaumes. £t afin que vous puif-

fiez les convaincre que c'eft le fcntiment u-

niverfel de toute la Nation ^ aufil bien que ,1

Tordre que la Reine m'ordonne de vous don«

ner , je vous envoyé les Addrefies des deux

Chambres du Parlement;

Ceci n'eft vifibleroent que pouf (àuver les ap«

parences ôc s'accommoder aux Adrefles du Par*

lement. Et pour montrer le peu de reflemi-

ment ôc d'indignation qu'on avoic contre le

Duc de Lorraine pour l'indignité faite à Sa Ma-

jel!é,le Committé a jugé à propos de tranfcri-

re une Lettre écrite par Mylord Bàlingbroke à

Monfr. Prior quinze jours après celle dont on

vient de parler fur le fujct du Prétendant.

„ Cette Lettre ^ dit Mylord Bolingbrokj! au

8'-ur Prior , vous fera rendue par le Baron

' Forflner^c[ui a été deux fois en cette Cour

a •ec le caraâere d'Envoyé du Duc de Lorrûi'

^ ne ^ £c qui eit fi btCQ auprès de vos amis de

ce

5>
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^ ce côté ici , que je ne douce pas que vous

^ neroyez.ravi de le connoitre. Il huit que

^ je recotrimande c» même tems les Inrerérs

^ du Duc de Lortéim Çla Maître à vos ibifis*

,, Vousfavez, Monfieuf , aue ce Prince iiD*a

\^ encore fl;Qerê reflhiti les bons efiets de ce

„ qui fiit ttipulé pour lu» à RyswUk, Voua far

^ vez aui!t avec combien de )uiitce il prétend

„ un Equivalent de PEmpefeùr pourle MQnt'

„ ferrtt qu*ofi lui a oté , pour le donner ai^

„ Roi de Sitile, En un mot wm CMméfet afi

5, fiz, fis htfèifts y fis tf^erancêi , & l*ardeur

„ avee laqiuUe la Reine fiuhaite , s'il eji feffi"

5I
bte y de cemrihmer à fimlager & k faire d^

^ bien à un Prinfe ^ ^ni metite un meilieuf

yf traitemem y f$Ul ria tm en jlnfieurs wca^

„ fions,
]^

Il y a plttfîeurs autres Lettres , écrites en-

fuite des AddreiTes.du Parlement , pour preiïêr

Péioignement du Prétendant hors de laXorr^i-

ne\ mJis après ce qu*on vient de dire , il (ê-

roit inutile d'obferver le pe^*efFet qu'on de-

voit attendre des Repréfemaftns faites en phi-

fieurs'Cours de VEurefe , puis qu*on n'ignorotc

pas qu'elles étoienc contraires au fêntioûient &
aux intentions de la Cour de la Grande Bre^

tagne. Et s'il étoit néceilàire de prouver plus

amplement le véritable génie de Inclination

de cette Cour, on pourroit ajouter que lesAd-

dreCes du Parlement fe firent au mois de Juil-

let ?7ij. & que la première Lettre de My-
loru Holingbrdks y en confequence de ces Ad-
dreffes , eft du 6é Novembre , quatre mois a-

près qu'Elles eurent été préfentées à la Rei-

ne.

M Le



17^^ RAfFOUÏ ou KfLtk'ilOl9

Le Committé juge auffi à propos d*in(èref

ici TExtrait d*un Mémoire touchant la démo-
lition des Ecluïès de Dftnker^e y délivré par

Monfr. de Tord à Mylord Bolingbfoke à Pmrisy

au mois d^Août 1711.

„ Il ne s*agit pas à préfent d*examineif^ fî la

), Reine d'Angleterre ^ bt la Nation .^ir^/01/^

99 ont:eu raifbn de demander la démolition des

)9 Fortifications de V^nkér^ue, C*efl; une cho-

fy fe refoluë fie conclue. Mais il pourroit bien

„ arriver dan» le cours de cette affaire , pour

91 des raifons ^ciles à prévoir 9 que VAngleter^

9, re eût lieu de fe repentir d*avoir infiité fur

99 la démolition de cette Place, oc la deûruc^

99 tion de fon Port ^ qui auroit pu être uti»

99 dans des Conjonâures qui ne font peut* être

99 suere éloignées.

Votre Committé ne veut pas s'ingérer d'ex-

pliquer la Conjonéhire que la France avoit en

vue 5 qu'elle jugeoic n*étre guère ébignée, k
dans laquelle D/piker^tte auroit pu étit d'une

grande utilité : ^ais il juge à propos de con*

dure cette partff du Raport en obfervant

,

que le Prétendant immédiatement après le dé*

ces de la défunte Reine fit publier une Procla*

mation9 que le Duc de Lorraine a avoué dans

:Éi Lettre du 5. Décembre 171 4 9 avoir reçue

du Prétenflant même, dans laquelle on trouve

1ce paffage remarquable. 99 Cependant, con-

,9 tre notre attente 9 à la mort de la PrinceiTe

99 notre Sœqr (des bonnes mentions de Itmdlt

9, envers nous ^ nom n'avons pas eu lim de doti"

99 ter defuis m certain tems', ce qui a été eau-

99 fi de notre Jnailion y vu que nous en atten»

99 dions les bons Effets y
qui ont été malheur9ih

I i
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^ fimenf renvwfés fgr fa mêrtdéflorakU) noi|f

^ avons trouvé ^ue nos Peuples ^ au. lieu dé

.y fe ferfUr de cette occaiion Àvorable pour rç<»

j, couvrer Thonneur & le vcricaWe intérêt 4©
leur Patrie , en nous rendant juftice y &: fe

la failânt à eux-mêmes^ ont imcnediaçement

proelamé un Prince étranger» & l*ont re^

connu pour leur Roi , à notre préjudice
^

contre les Loix fondamentales & incontefla-

blés du Droit héréditaire^ que leurs Aâes
prétendus de limitation ne fauroient jamaU

5, révoquer.

Le Gommitte aiant trouvé dans, le 'onzième

Volume commis à fon Ëxanien » une Lettre

d^ G>mte d*0;r/i^4 & dQ Mortimifrà. là Reir

ne., du p. Juin 17 14, avec une Relation d^
afiàires publiques ckpuis lé 3t A^^^ ^7^^* juj^

ques au 8. Juin i| 14^ toute de fa profp mairie

ce envoyée à fa Majefté avec cette Lettre }

& ledit Commuté y trouvant plufîeurs PàP
fages dignes d'être offerts à la conâderation dé

la Chambre , a jugé à propos de les inférer ici

tout au k>ng4 i

Éittré du Omté d'Oxford i ta Reine

le 9. Jttin^ ïji^.

Madame.

j, Pour obeïr'aiïx Ordres ftoyaiix de Votre*

j, Majedé j je prens la liberté de lui en-

^, voyer la Relation de fes- AfTaires. Non»
j, obftant que je l'aye fort abrégée du Plart

„ que j'en avois formé ^ & des regîtres donti

M i j^



I9ô KAPPàÀt ùxr Reft'LATvcrN

9^ je Tai* nrée^je no lâiflè pat de trouver ^*cl-

9, le 8*eiifle (oot im^ pktme en lir CFanièrtvanc

,

»y voolffit mettre let fint» donc elk eÉ)cèo4>o-

fi fée^ devaàif tes yevoL de Votre Majd^^dans
^ te^meîHeur jour qo'it icrt poffible, feloorré-

}) cendnë de mer petites Lamieret. H â liUu

9y pour cèk y le faire febn h. faite dé» tems,

9j àépuin te commencement jnfqaes à «réibnc,

}f & ceh étant fait ^ il ne me refté ptos qu*à

ij prier Dieo de diri^r Vôtre Nfàjiefté.

^ Quant à ihon prcvre é^ard» difjpofez de

'„ moi comme il vous plaira, placez-mofcom-

^ me une fîgui^e on oommennzeroydiépladez•

^, moi oti replacez<-iEk>i i félon <nie Votre Msf*

,) jéilé le jager» à propès pour fon fërvieé) 6c

^ Voiis tac trouverez toujoni» avdc on p^iùâi

^ dévoaemene, & htas «ncàne reférvoy

MAl>illll£«

de Votre Mgeflc

LeTr^fôumis» trei^fidelle,

très-humblp^ trés-obeif*

fane Sujet 9 & indigne Servi*

Oxford.

fy*



ft^im ikcdn0e dts AffMm fuiUguis

difUvU 8. Jla^f^ 17*0.
j»Ç(i»*^jfur-

i'foUt^. Jum 1714. A qm ou a ajou-

té PEtat des Affaires Etrangères , e»-

fa^t fU*fUesfe râffcrt&^t i telles de ce

Royaume ; a^ec quelques iumbks pro-

fto/i^msfour feryijr kla tTéknmii^ijté fu-^

flir^Jk Rfg^ 4e Sa Af^jtfif , 't,

fi^Atédefes BfiyAime^r ^--..î'j^i *

» c.

" ii^io, de q\^^MSs^\^^

*' ^o^m ///«r/<f; fut tait.Çliî^çi?]^erii|^fril'l?!el?5-

" qqier ^ par une fgmqc it^jtjc ,p^S^viUw <ic

hors, eft préfent à 1^ ,|n^Qirç 4fM?> jçh^JCi^p.
»»

9>

b^Tir^Cric A rp^f/<pniî^ tn'îBçifrlifftl^oit p)l4S

*'
)llMJllKi«r j ;UB»0qi|€ ayqitMwJg [çjç.pê^r

**
i»0b«iW(6:r Je .pi?»» »4ç tfP«l«ejch.^fc. j» .p!rf?PPïr-

" «lilk Livres fit^riij^^ gc te :RevçiP;^î}nuçl

M j „é-



l8i i(A»ii*6ilT otT'RtLATIO^N
^* étoit trop petit pour ]es dépenfês courantes
'* inévitables, par la fuputâtion la pldi modi*
^ que, dé C(âi]|t vingt quatre mille, quatfe cens
*' (Quatre vifigt quinze livres fterling, deux che-
^' lins 6c quarce fois.

Peq de joi^rs après, les nouveaux Cpmmifr
fairès pourvurent au Payement de TArmce par h
plus firande tiçRiife, qui eut jamais été raite^

ponobfiant roppqfîtiqù '<\à tous les Bureaux^

remplis de pèi-fonnes (mnemiés du changement

que la Reine venoit de faire, laquelle fût très-

forte, trés:incommode, & très tacheufe : En*

En, telle était là iltuition des iffiines^ qu*il

fallut' ulie^tiencé a toute épreuve pour en fur*

montef- fei^ Afficultcz, d*àutaiit qu*il étoit îm-

ppdiblcf ât iFaire les çhàrigcàielis necefiairéâ, au*

\temçnt'<mV]^r dcgrési ''•[

AdèS-tot^ifu^l^ut -"pioffîbîc on convoqua ud

nouveau Parlement, nonobdant toutfileè^cla-

ineoi:^ ^Vii^fit-pbUr^l'teiftjpl^cher j ttïàs fc'èioii

JcVci'h£bté'i<&t<is<i©»e4>rc. ;

U %'iiirémy\ipiùfWpiétiik^^^ lé iy. No-

vembre ^'^if.ih? rihiri'*^M avôît prÉjWfé Iq

' fonds neèbflâii^esv avant fk(ktMé^ ^dtt (Parle-

Aient,' tomiVïÙ fait' dàifit'itiBKifes^^l^^^ Séances

jufqûëy3î%4>joù>j/ ribn/feUlÉ<nfttnt pourlefervi-

ce dé 'i*HiAée, ftaftt ^pàl^'lnor que jpar»' terre.

inaié|aù^ fibdrfobkgèrlàl^aîiondopbsrdeneu^

milliiimrwrling de' déttcsi ^ On enviftm le

prctater'-pVOjet qu'en fit Ré^rt Harhjj com-

^ihc xxh,é c"!»^ Ù cbidfériqtie qu'on le traita de

ridicUié' fjuftjues à çe^ qu'il ' eii eut fftir Conn ji-

tré la faâlhé. Cek nous donna Une j^nde re-

Î»utati6n ab iiehôrii ^ 18c ^ti^ mit en éi^t de trai-

er iaVa^tageu^mcm de t^ 'P^ix: Cela ifétabliç
'"' " '

^ l- •
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DU Committb' Sbcrb't. |8|

le crédit ruiné au dedans) mais cela produific

des envieux à Harltj^ & en fit enrager d'au*

très : Cela offenfa de plus une partie de ceux

3ui écoienc employez avec lui, qui lui firent

es reproches de ce qu'il n*tvoit pas déclaré

Ton fecrec, & lui dirent que s*il n*eflimoit pas

l'argent lui*même, il auroit pu au moins laiflcr

partager à Tes amis cent mille livres fterling,

qu*on n*auroit n| fenti ni pu découvrir fur

une aufli groflë fomme que celle de neuf ou dix

millions.

C'ed à ce Principe qu*on doit la refolution

qui fut prife en ce tems-là, du malheureux
Voyage de Canada, Harleji ne voulut pas fe

trouver aux AHèmblées qui te firent fur ce fu-

jet, 6c en donna des railons siu Comte de Ro*

chefler .* Il pri^ f^nfuitc ce Seigneur de perfuader

à la Reine d'empêcher cette Expédition } mais

il étoit trop tard. Madame Masham fait le

chagrin qu'en eut Harley^ quoi qu'il ignorât

le véritable motif de ce Voyage ) comme il

paroitra dans la fuite de cet Ecrit. >

La divifion fe mit au commencement de Fé-
vrier 171? entre ceux qu'on nomme Toris,
dans la Chambre Bafie, tç, Monfr. le Secretair>

re de St, Jean jugea i propos de s'y faire un
Parti feparé.

Pour en prévenir les fuites le Comte de Ro^

chefler & J^^ir/ifjr fouhaitérent 4'avoir une Con-
férence pour arrêter le cours de ces emporte-
mens. On fit en forte que Monfr. le Secrétai-

re de St, Jea/f nous invita à diner , 6c c'a été

la dernière fois qu'il ait invité Rohrt Harlejj
il y a plus de trois ans j ceux qui s'y trouvèrent

furent k Duc . de .Shrea^sbftry , le Comte dç
M 4 PuMi
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PmUtj Mylord Rochefter & quelques autres:

Ce dernier fe donna de la peine pour calmer

rciQ>rit de divi^fîon & d*ambicion dés autres.

iiarley fut attaqué d'une fièvre violente en

ce tems-là^ & la première fois qu'il fortit qui

fut le 8. Mars, il eut un malheureux accident,

qui 'le remit au lit pendant plufieurs femaines.

Les Transaâ:ions de ce tcms-là font troppubli-

ques pour que HarUy en fâflè mention ^ôc trop

noires pour qu*il s'en fouvienne.

Vers la fin du mois de Mai, la Reine eut la

bontsé de revêtir ^«^tfr/ HarUy de quelques ti-

tres & l>onneurs <qu*il n*avQit pas méritez : Et

le 29. du même mois, cette Princeflè remit

entre fes mains la Baguete de iGrandTreforlerj

pofte Çi élevé au deflus de la capacité de Har^

iejfj qu*ii n*y eut que (on intégrité & fa fidéli-

té qui purent le recommander au choix qu'il

plût à Sa Majefté de faire de lui. Âuffi doit-

il avoir recours à la bonté iàns pareille de la

Rdne^ -à <(k Clémence pour le pardon de tou-

tes les fautes Wil peut avoir commifes 6c de

toutes les omi^ons qu'il a faites , pendant tout

le cours de cet Emploi.

Mais pour reprendre le fil de ce difcours,

k 4. Juin 171'F. trois jours apr^s que le Tre-

forier eut prêté ferment y il fut furpris de la de-

mande qu*on lui fit de vin^t-huit mille trente

ûx livres ikrline , cinq ohelins , pour des armes

dC'des marchaiMifes, envoyées, a cequ'on pré-

tendoix, en Canada, Lors que le Treforier fit

difficulté de payer cette fomme Monfr. le^Se-

icretaire de St.Jftattj & le Sieur Moor le vin-

rent trouver ,& [firent paroiere beaucoup d'em-

portemeQtfurcettes^&ire. ^nviroo^quinzejours

après
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aprcsle Secpetaire d'Ëtat lui fît fignifior un or- <

dre exprès de la Reine*, (Igné le ii. Juin pour

]e payement de cette femme, & le Treforier

ifaiant encore pu , avec toutes Tes précautions,

voir clair dans cette affaire fît payer cet argent

ic 4. Juillet 171 1.

Depuis le retour de cette Expédition , le fe-

cret a été découvert, ôc fcs foupçons fe font

trouvez bien fondés ) le Public aiant été trompé

de plus de vingt mille livres flerling.

il a fallu infîder un peu fur ce chef-là, par-

ce que c*cft une des chofes qu'on ne pardonne-

ra jamais au Treforier : Le Grand Chancelier

lui a dit de plus fur ce fujet 5 qu*on lui avoit

déclaré ^u*un Gouvernement qui ne vouloit pas

permettre qu*on fît ces avantages-là, 6c au*on eût

de fembkbles profits ne meritoit pas d*étre (èrvi.

„ On prie qu*il foit permis d'ajouter une

„ choie , <:'eft que le Treforier a été obligé

„ de fê fervir de touteTon addreffe & de tout

„ fon crédit, pour empêcher la Chambre baf-

fe d'exaftiiner cette affaire dans le dernier

Parlement.

„ Le i£. Juin 171 1. la première Séance du
dernier Faiblement fe termina.

„ Depuis c^ tems^là, jufques au comment
„ cernent de l'autre Séance, le Treforier fm oc^

„ cH^é fàr les Négociations de Paix ^uiifi fai-

,) /béent dans tomes les Conrs étrangères \ & ou-

„ tre iei devoirs ordinaires 6c néceflàires de fa

„ Charge au dedans , il fut fbuvent obligé d'a-

„ jufter les querelles SclesanimofitésdeMonfr.

„ le Secrétaire de St, Jean contre Mylord Dart'

„ momh , quelquefois contre Madame Mashant^

^ fouvent contre lui-même.

M f „ La
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%ÎS Rapport oir R&lation
,) La féconde Séance du Parlement commeQ*
ça le 7. Décembre 171 1.

„ Elle fut fort embaraflee, dangcrcufe, &
remplie de difficultez, tant par les pratiques

des mécontcns,quepar les intrigues formées

par MonÇr. Bnys^ le Prince Eugène 5c le Ba-

ron de Bothmar^ dans lefquelles entroient

TEmpereur & les autres Puiilances qui trou«

voient leur compte à la Guerre.

„ Cela obligea la Reine , pour fauver le

tout, à faire une chofe, qui s*étoit faite au-

trefois, ce fut de créer quelques nonveaux

Pairs,

" Comme on avoit tiré à diverfes fois de U
" Chambre bafle, plufieurs de ceux qui y ma^
'* nioient les affaires publiques pour les élever

à la Chambre haute, on propofa à Monfr.lc

Secrétaire de St, Jean , d'y relier encore

cette feance > que la Reine auroit enfuite la

bor)tc de le faire Pair du Royaume, Scqu*il

ne perdroit pas fon rang par ce délai.
** Cette féconde Séance iinit le z i. Juin 17125

•* & nonoblUnt le Mémoire de Monfr. de Both-

** mar , 5c tods les eiTorts domefliques ôc étran*

gers pour brouiller les affaires j on pourvut

aux fubfides , 6c tout ce qui regai doit le pu-

blic fut réglé fur un fi bon pié, que les mç^

contens commencèrent à defefperer de venir

àboutde leurs deOeins, comme il parut par

la retraite du T)\iCiiG Marlboraiêgh^^ parplu-

fieurs autres évenemens.
"• Après la fin de cette Séance , la Reirie don-

na le Titre de Vicomte à Monfr. de St. Jean^
'* comme elle Tavoit promis. Cela l'outra au

dernier poimt contre le Trefirier & Madame

»»

»»
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f* Masham^ & fa colère alla (î loin, qu'il n*é-

^' pargna pas même la Dignicé la plus rcfpec-

»' table.

»' ]l fut inutile de lui reprefenter que H la

** Reine Teût fait monter à la Chambre haute
»* avec les autres nouveaux Pairs, il n'auroiç

»' pas eu le rang fur Mylord Trevor : Mais le

'• Trefori'er fouifrit tout cet orage avec une pa-
** tience extraordinaire , jufques aux parolçs
'' outrageantes, dont il Taccabla en préfencc

de Mylord Masham, Le Treforier a même
appris de Monfr, iW<;dr , que Mylord Boiing-

broke avoit déclaré depuis peu , qu'H f^ van-

geroit de lui.

^ Ce mécontentement continua jufques à ce

qu'on l'envoya en France^ chofe qui n'étoic

pas trop necedaire} mais on (ê flattoit que

cela le remettroit de bonne humeur : Ce voya-

ge y contHbua à la vérité, jufques au mois
«» d*Oébobre 17 1 1 , que la Reine créa des Ghe-
^' valiers de la Jarretière. Cela caufà de noq-
'' veaux défordres, dont on ne fe rcflbuvient

" qpc trop , & le fit emporter de nouveau coq-
" tre ceux qui avoient reçu cet honneut.

' Le Duc à'Hamilnn étant mort au mois de
''Novembre, il s'oppofa autant qu'il jput au
" choix qu'on fît du Duc de Shfeivsbkry pour
*' liii fuccedcr, par des raifons aflcz connues,
-' à caufe de certaines négociations qui fe fai-

V fofent en ce tems-làj car avant l'ouverture
*' de la dernière fcancc du Parlement, fa caba-
*' le avoit formé un nouveau modèle de Minif-
^* terej. mais ils ne pureht s'accorder comme il

" paroitra dans la alite.

\J^ ^rpifiéme & dernière Séance du Parle-

nacnt^

r.
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jnicnt, coaMn^nçalcp.Avril l7i},.cîdlrWire
AMili-tôt que la P^ix fut qoQclue, ^ qu^^Ueput
ctrc proclamée.

•• Il neieroit pas modcftc d'obfcrvcr, Q^e
fendanf;toMt, le cmrs 4e cette Negmatim^ te

TreJbricr/«^ obligé de a^rre^ondre defin chef^
0" à fis fX9^pr,ef défevs dans mutes Us\Cours iri-

terejfées d(ins la ^égQciamn ', & ^V/ eut fiu*

vem le Jbonheitr d« rfidtefftr flnfie»rs méjdmeU
UgenceSy & d'oktf.nir def thofes auxquelles $n

ne /att^iidoit pas: Mais taut le mérite m efl

4û à U Reine ^ le crédit 4e fit favettr \j niant

le plus çomriiiHé^& mi4 le Trefirier en état d'à-

gtr avecficcès,
" Pendant (le cours de cette Séance, les 'Sei-

gneurs ^u Cpnfpil 4u vCabineç , ".& quolgues

autres s*g{|Qtnbloient tous les Samedis jchoz le

Tr^firiery pour y travailler aux affakwf de la

Reine, coname ils Pavoiei^t fait le Jeudi)l*an-

nce :prqGedente. Plufieurs propofitions y.fii-

rent faities ,& ré'Kerées par le Tr^ri^r, pour

attaquer qpelques Delinquatas, & tranquili-

fer Tcrprit des Gentilshonuînes , & du parti

de j*ËgU(ê : Rieti ne l'empêcha que le nou-

veau Plan qa*on avoicibrmé pour ife mettre

à la tête ,d(i Parti 9 qu'on ûommoic 4e {&rri

'» dc;l'f;glfe o^iv:.
'* Comme c'étoit la derniere,Seancc du Pai'»

lemcnt, ceuix qui cfaigDoicnt de n'être .pas

éUis, ^ d'aiitTes par aautrcs raifons, laiifé-

rent 1tomber IVAcdujCommerce. i .

" Le Tréfirier prouva l'oecafion favofabie &
•' s'en ftrvjt; )ll pçrfuada autChcvalicry/w^w^x

Hanmer^ & à quelques ^autres, de travailler

m p^yeoif^n)^ des iDctte^ lie da Ij^efCkile,
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eontraéiiées avant le changement fait dans la

freforeHe , akioi qlfon s*en prît ùialicietife-

mciSt au pféïent 7ré[/Sr/>r .* Maisit aima micu3(!

patienter, que d*en découvrir les véritables

raifôn^) qui auroient tout ruit)é.

^< La démarche qu'on ik pour aquiter ks
dettes , mie les mécontens dans une fîireuf

inexpritoble, qu'ils* firent éclater publique-

ment dans les deux Chafmbresv
" Cette dernière Séance du Parlement , â:

la troi^éme diepuis le changement du Mi^il-

tere y finie k 16, Juillet j 171 }•

" La Faix étant conchw aVec k Ft'ance , \i

neceffité où Fon fe trouva de mettre les af'«

îmt% de Sa Majefté for un merlkur pied
,

auffi bien que de Ibulager leTrefomrdu> far-

deau 6c de Tenvie où il étoit expofé pat un
fi grand nombre é'ii|raires^ fit que la Reind

eut la bonté d'.ap^roiiver le Plan qui lui fuft

popofé, d'arrêter ici le Duc d'Ormand ^out

vaquer aux affaires deTArtnée, chpfê necef^

faitd au tems de la Reforme } d'envoyer lé

Duc de Shrett/sbtiry en Irlande j à fon retoulf

de France j de faire Mylord Findlater Chan-
celier à'EcàJ[e j Mjlord ^«r troifîémle Se-
crétaire d'Etat } Mylord Dartmoath Gardé
au Petit«Seau i Mr. Bromhy Secrétaire d'E-
tat en fa place , 6c le Chevalier Ouillamne

Wyndham Chancelier de l'Echiquieré Je fois

perfiiadé , que la Reine n'a pas oublié l'em-

portemeiit que ittarquerenc ceux dont on a
parlé, de voir leur projet fupplanté de cette

manière $ ftc de trouver que Sa Majefté vbu-
loit mettre fes afiàires fur un pied folide. Ld
Grand Chancelier dit que cela étoit con-

traire
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traire aux Loix , êc n*a pu (ê refoudrc ju(^

qu'à préfcnt à traiter Mylord Findla*er avec
»

M
bienfeance : Mylord Mat & Monfr. BromUy
n'ont pas été plus épargnez.
" Mais le Trefirier voulant mettre les me-
contens dans leur tort, & les Affaires de fa

Majefté fur un auflî bon pied qu'il feroit pof.

fible à fes Serviteurs y écrivit auffi-tôt qu'il

fut en état de manier la plume , a Mylordi

Bolingbroke une granuc Lettre , contenant le

Plan des affaires de la Reine ^ &: ce qu'il é<

toit néceHaire que fit ce Seigneoi' dans foii

'département. Cette Lettre étoit du s f. Juil-

let 171 J, & ce Seigneur y répondit le 1^.

" du même mois. Madame Masham étant ve-

nue chez le Trefirier ^ qui gardoit encore la

Chambre ^ il lui montra la copie de (à Let^

tre, qu'elle trouva tr^-bonne^ & fort "à pro-

pos en cette occafion. Je.croi que le^ tout

pourroit fervir à donner du jour à la Reine,

pour pénétrer dans la caufe des Folies Ôc des

Extravagances qui ont paru depuis. On eil

prêt à le foumettre à l'examen de Sa Mil*

" jeflé.

" Le Trtfirier parle dans fk tettre à My-

lord Bolingbroke des cautes, ou plutôt des

prétextes , dont on s'efl fervi pour inquié-

ter les Serviteurs de la Reine. 11 lui en pro-

pofè le remède, ôc ce qu'il faudroit faire

pour cela dans fon département , en qualité

" de Secrétaire d'Etat : Il l'affure de fon af-

fîflance à tous égards , 6c lui demande une

Conférence , pour réunir le reUe de leud
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Le Trefirier étant malade en ce tcms-là j

prit
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* prit la liberté de faire fouvcnir Mylord B(H
" lingbrokf de pluGcurs chofcs qu'il étoic nc-
»* ceifairc de dépécher , & qui ctoient uni-»

** quement de fon départemenc , fans qu'il fût
'* bcibin pour cela de recevoir d'autres ordrci

que ceux de Votre Majefté.
" Entr'autres^ de faire une Lettre Circulai-»

** re fur les Addrefles des deux Chambrrs , par
" rapport au Prétendant.

Cela ne fut cependant exécuté que trob

mois après )
quoi que Sa Grandeur l'eut aflu*

ré que cela s'étoit fait le 27. Juillet. *

" Le Trefirier propofa dans la même Lettre^

qu*on prit foin, en exécution du Traité de
Paix, clés chofe$ qui rcgardoientl'IfledeTVr*

re»NeMV€^ la Baye de Hudjon^ VAcadie^ St*

Chriflofle^ Vjijfiemo , & autres chofes contc-
" nues dans le 1 raité de Commerce.

'* Le Trefbrier ne doutoit pas que tout cela

ne fut exécuté) mais il a appris le contraire

par accident , depuis quelques (êmaines , £c

que le tems marqué pour cela dans les Trai-

tez eft expiré. Ledit Trefbrier en parla me*
credi dernier 2. Juin à Monfr. Moor^ 6c lui

dit qu'on en imputeroit le blâme à^ous les

*' Serviteurs de la Reine. Le lendemain ).

Juin 17 14. Mylord Bolirjgbroke écrivit, au
Trefirier une Lettre, qui commence en ces

termes.
" Monfr. Màor m'eft venu trouver ce ma-
tin, &amis un Papier entre mes mains ^

qu'il nomme , ce me femble , allez juftement

,

** une acculâtion contre moi.
" Ce Papier contenoit la négligence , dont

" on a parlé dans la Lettre du Trefirier^ du

»f
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" if* Juillet 171^. onze mois avsnt ceU > Se
" cependant on en b\ime,mi]warô?hmhdkTtc*
" forier.

h,

Le Committé ne iâoroit i*emp6cher d*obM

istyer f que k Grand Trêfirkr s*a£«riblie ici

k crédit d^avoir teau dos CorréfpoïKlaiiees éè

fon chef, & à Tes propres dépcm « dem tou*

IÉ9 fes^^ Cours incereflëes ds» les Négociations

de k P«ix i d'avonr foufeiit en le bonheur de

reéreffer plufieors mésiniciligeiicesy &d*a!vo!r

obtcmi dei ckok» an^tqndUes oir lie s'atteixioit

pas : Qu*il fe Tante de s'être fefti d'une occa-

lion ^vorable dans leParlemeitt) lorfqperAc*

te de Commerce fat rejette, pour pciMiadcf i

quelques Membres de la Cb^im>re bsdBk de tra<*

Vaillcr au payement des dkttes de ki L^ifte Ci«

¥ile : Qu*il a accufé pludeors perfondes ^ ,dn-

pkfées au Icrvice de Sa Majefté ^ dans dei

Charees éminentes, de corruption, & d'avoir

4Mfé fes Deniers PuMcs : Qu'il « eu l'audace

de ie vanter à Sa Majdié , de s'être fervi de

toute fon addrefib U de fou crédit pour cmpé-

dier !• iPiambre baiTe d'examiner cette aCairc.

Et comme le Committé & été infonné qu'où a

ordonné de payer de groflies fommcs d'argent

fùm* des fitvicés farticHlien far 9tffiir$ a là

Guerre j en vertu de fignatures Royales y6c dei

^rr^ir/j^ou Ordres donnez en confequence des-

dites fîgnaturcs Icontref^ées pwr là Granleur)

dopt Ic^ deniers ont été payés* enftnte a fon

Qrdre} ledit Committé a jugé à oropos de

produire à la Chambre des copies mdites fi*

gnaïKires , des Wârnmti de des Ordres donnés
'

,s en
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en confequence , aved des Extraits du Regî«

tre de TExhiquer ) par lefquels il paroitra que

ces groflès fommes , données pour le fervirr

de la Guerre , ont été reçues & appliquées à

Vufage particulier de ce Seignettr,

Le ôommitté aiant de plus obfervé , en fai-

Tant Texamen des chofes contenues dans ce

Rapport , plufîeurs Transaâions , & des Or-
dres, donnez par les Minières de la Reine au

nom de cette Princedè
, qui ne font nullement

conformes aux Sentimens ôc aux Intentions de

Sa Majefté , exprimes en pluficurs Meflàges

au Parlement , & dans Tes Harangues , pro-

noncées du Trône , concernant les conditions

de la Paix , qu'il lui a plu de communiquer
aux deux Chambres ) Il a cru qu'il étoit de

Ton devoir de faire un Examen particulier de.

cette affaire j & de comparer les Déclarations

de Sa Majefté , avec les mefpres que fes Mi-
nières ont ofé prendre en faifant ces importan-

tes Négociations.

La première fois que la Reine fît mention

de la Paix au Parlement , fut le 1 1. Décem-
bre 17M. dans un tems auquel rien n'avoic^en^

corc été conclu entre VAngleterre & la Fran'

que les Préliminaires particuliers , fignésce

par le Comte de Danmouth , & le Sieur St,

Jean , de la part de VAngleterre , & par le

Sieur de Ménager de la part de la France , le

2.7. Septembre 171 1. 6c les Préliminaires gé-

néraux (ignés par le Sieur de Ménager feul,

qui furent envoyés par le Comte de Strafford

pour fervir de fondement. à la Paix Générale.

Après la fisnature de ces Préliminaires Monfr.

\ N de
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de St. Jean prcflc le Marquis de Torei , de fai-

re expliquer le Roi de France à Tésard des Al-

liez : le prie de ^ire connoicre à la Reine les

Intentions de ce Prince , par rapport aux In-

térêts particuliers desdits Alliez , & conclud

en lui difant ,
que fi le Sieur Gaittier révenoit

avec ces marques de confîam^ , il verroit le

Parlement au^ porté à la Paix , qu'il Peut ja<>

mais été à la Guerre.

Les explications du Roi de France à cet é-

gard , font contenues dans la Réponfe au Mé-
moire , dont le Sieur Gantier fut chargé , le

i8. Novembre 171 1; inférée- dans le Suppléa

ment. Sur quoi la Reine apprit à (bn Parle-

ment , à Touverture de la Séance, l'état du

Traité entamé , & lui déclara par le Confeil

de fss Minidres , & et^ vertu des reprefêma-

tions qu'ils lui avoienc faites , ^e nonoMant Ut

artifices de cenx ,
^ui frenoiem flaifir à ta Guer'

te , on étoit cenvenn des tems & dn lien en fi de»

voit faire l*onvertnre du Traité de la Paix Gène-

raie : Qnefis alitez. ,& farticnlierement les Etait

Généraux^ dont elle efiimûit les Intérêts infi^ara'

blés des Jtens , aveient manjuè la confiance ^«'///

avoient en Elle j en s^nnijfant de . bonne heurte n-

vec Elle fonr cet effet, La Reine croioit effec-

tivement que les £tats étoient entrés dans fes

Sentimens y cependant il e& certain que ces

mêmes Etats avoient reprefcnté de la manière

U plus forte que les Propofkions de Monfr.

Ménager étoient trop générales & trop incer-

taines , fie que ce n'étoit pas un fondement

fuffiraiit pour hazarder une Négociation ^ qu'ils]

craignoient les confequences fatales de Touver-'.'. ture
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ture des Conférences générales , avant que le»

Articles ofFcrc» par la France euflènt éré ren-

dus fpccifîques y. de avant qulls Tuflènt ce

qu*il» deveient attendre pour leur Barrière Sc

leur Commerce. Ces Reprélcnucions furent

faites en HolUnde au Comte de :Strafford i 6c

on envoya le 8iear Bttj/s en Anf^nrrt pour

les appuicr.

Mais au lieu de çommaniquer ces Repré-
ientations à la Reine, ou d'aeir conrôrmémenC

aux fentimens de Sn Majeile^ Monfr. de 5r.

y^/f«'déclara \t^: Oé^obre, ,j que la Reine é-

toit refoluë di: fuivre tes melures qu*elle à-

voit prifes, Se que ceux qui (ë fl;ittoient de

les rompre par ces délais fe tromperoicnt af-

furément. Le 1^. Oftobre^ ^ que la Reine

per(iil6k dans (a première refolution ^ de fai-^

re ouvrir les Conférences fur les Afticlci

(ïgnez par le Sieuf de Ménager, Le z. No-
vemore, „ que la Reine ne vouloit pas con*

)) certer le Plan riéceflàirc pour la continua*

), tion de la Guerre , avec les Etats , jufquei

5, à ce qu'ils fufiènt convenus avec elle d*oti-

), vrîr les Conférences de k Paix. Et le if.
Novembre, le Comte de Strafftrd déchira $

qu*il avoit ordre <)e kur dire^ au nom de la

Reine , qu'Ëlle eilimeroit les délais qu'ils

apporteroient à l'avenir comme un refus

d'accepter les Proportions qu'elle avoit fai-

tes. Par ces menaces , 6c ces voyes extra-

ordinaires , les Etats furent forcés par les

Minières de la Reine de cônfêntir à l'ouver-

ture des Conférences , & l'on perfuada à Sa
Majefié que cela fe faifoit volontairement.

N i Cet-
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Cette Princefle déclare, „ qu*ËUe eftime les

Intérêts des Etats Généraux infeparables des

fien$, 6c Monfr. de St. Jean dit, que la

,j Grande Bretagne étoit allée ù, loin , dc avoic

tellement entremêlé Tes Intérêts avec ceux du

Continent, qu*il feroit difficile de les dé-

mêler fans les déchirer 6c en emporter la

„ pièce.

. La Reine dit de plus , Les Princes & Etats
y

qns ont-iété engagés avec nons dans la Guerre
^

/fiant droit de fretendre qtt^en ajfure leurs Jnte*

rets dans le Traité de Paix ^ je ne me contenterai

pas défaire tous, mes efforts four leur frocurer à

un chacun , une fàtisfaîlion raifinnable , je pren-

drai de plus avec eux les engagement neceffaires

pour continuer l*Alliance & oftenir une Paixfili-

de & durable, £t dans un Meflàge du ij» Jan-

vier fuivant au Parlement, Sa ^^ajedé réitéra

le foin qu'Elu prendroit de tous fes Alliez. , &
rUnion étroite ^u*elle vouloit entretenir avec eux.

Il paroit par ces Déclarations , que Tlnteii"

tion de Sa Majeflé étoit de demeurer unie à

fes Alliez , par les engagemens les plus foli-

des. Mais fes Miniflres avoient pris la liber-

té d'inférer uf) Article dans les Proportions par-

ticulières envoyées par le S^eur Prior^ qui por-

toit , „ qu'on obferveroit un fecret inviolable

„ entre VAngleterre & la France , juiques à ce

„ qu'il fut permis de le rompre du conlènte-

„ ment des deux parties. £t bien que la Fran-

ce eût offert dans les Proportions envoyées par

Monfr. de Torci , de traiter avec VAngleterre

ôc la Hollande y feparément, ou conjointement

avec le relie des Alliez 9 au choix dé \Angle-

. , tene\
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terre \ les Miniftres de la Reine en exclurent

les Alliez, & dans une Conférence tenue avec

Monfr. de Menacer , ils s'étonnent de trouvct

qu'il ait ordre d'infifler „ que la Reine entre

„ en des Enga^emens particuliers fur divers

Articles , qui ne dépendent pas d'Ëlle , ÔC

oui regardent les Intérêts àcs Alliez : Ils in>-

âftent au contraire, qu'il ed abfolunient n£-

cefTaire qu'on renvoyé la difcudîon des In-

térêts particuliers des Alliez à des Conferen-

„ ces générales. *' Et lorfquc Monfr. de 5/. Jean
prcflè le Marquis de Tord d'expliquer ce qu'on

vouloir accorder aux Alliez, il l'afllire en mè"
me tems , „ Que û le Roi voaloit donner uti

„ Plan de Préliminaires fpecifîqucs, la Reine

ff ne le cornmuniqueroit jamais à Tes Alliez. ^
11 déclare dans une autre occafîen, ^,QuâcetV

„ te Négociation avoit été commencée& con-

„ tinuée fur la fuppodtion que la' Reine devoit

,j defîfter de plufîeurs conditions^, qu'EUe étoit

„ obligée à la rigueur de procurer à Tes Alliez.

Dans un Meflage au Parlement, du i7.Jan'>

vier, la Reine déclare
^
Que fis Plénipotentiaires

ont jcommencéy fiiiM'Jeur: JnftruElions^ à concer"

tàr. Us moyens les fltts coni^enables pour procurer

me fatisfaHiott raifiniiahU à tous fes-Jilliet.^ fi^^

Ion leurs Traitety & particulièrement par rapport

<r/'Ë^agne & aux Indes. Et Sa Majefté avoit

déclaré auparavant, dans fa reponfe a une Ad-
dreâede la Chambre haute du ii. Décembre
1711. Quelle firoit bien fâchée cju^n pût croire

y

^fiElle ne voulût pas faire tous fis efforts pour tit-

rer /'Efpagne &les Indes des mains de la Maifin
de Bourbon. »

.'i N 3 Vo-
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7 V^otre Committé ne fauroit douter que U
Reine n'ieût deflèin de retirer VEffagne des

•|nain$ de la Mii^on éQ Bourbon : Mais il paroit

éyidemoienit par toutes ks parties de la Nego»
çiation, que les Miniilres n*cn ont jatuaiis eu

l'intcntJQd^ Dans les premières Propoiicions,

et^voyées par le Sieur Prior^ on trouve desDe*
mandes faites au Roi de France^ fur des chp*

Tes qui dévoient être exécutées par le Roi d*£/i

fagné^ 5c doBtv Sa Majcfté Très-Chrctieûne dç-

yoit ^q-e Gar^nd ; Et dans le Livre des r^itrcs

dç Mylord Strafford , que Monfr. /hor avoit

4^dre d'exan^iner fi la Cour àc France avoit un

Plein-pouvoir de VE/pagne^ Dans les Prélimi-

naires particuliers , qui furent acceptés Scfignés

f>ar \c ComtC;de Dartmotith^ Monfr. de Strfe^m

Ip ij. Septembre 171 1. le Roi Trcs-Chréiicn

prcnnet au nom du Roi ÔLEfpagne fon petit* fîls,

& en vertu des pouvoirs qu'il avoit re^us de ce

prince, que le Port-Mahon bi GibrahoK rt^f
/oient entre les mains des AngioU, Ces: démar-

ches avoient été faites par ks Minimes de la

Reine, avant que la Reine eût fait ces DecU-
l'ations; 6c par cette raifon k Çommicté coi>

clud, qu'elles (b font faites à Tinfu de Sa Ma-
jellé. Car.bien que les. Inûfiséltons des Pléni-

potentiaires de la Reine porcafiênt, qu^ilseuf-

îènt à infîfler que VE/pagne^lcsIndeitOùcir

dentaifs ne reilalTent pas à une branche de la

Maifon de Bourbon \ lors (]ue les Plenipotcn*

tiaires de France donnèrent le u. Février lyfj

leur explication fpecifîque des Préliminaire gé-

néraux , figiiez par le Sieur de Ménager \ le

Roi Trçs-Chrétien y fit fes prcmicres i&csau
¥1

*, I

f-é
• f
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nom, & en vertu des Pouvoirs de Ton petit-fils

le Roi Phihfpe, en qualité de Roi d'EJ^agne.

Le4.Mars i7x«. le Comte de Sinz^ndorff m-'

flda dans une aÛemblée des Minières des Al-

liez à Utrechtf où ils dévoient (e communiquer
leurs Demandes refpedives, que la reflitution

de toute la Monarchie à^Ejpagne y fût expref-

fément mentionnée : Et il paroît par une Letf

tre du<5. Mars^ écrite à cette occaflon, par

les Minières Britanniques ^ç^^Wi furent lesfeuls,

qui ne firent aucune mention de VEjfbagm^ 6c

qu'ils n'en ignoroient pas les mauvaifes confe-

quences: Cependant § pour fauver les apparent

ces, ils firent une Déclaration générale, con«

cernant lajufle 6c raifonnable fatisfaâ:ion,qu*on

devoit donner à tous les Alliez de la Reine,

conformément à lôurs Alliances }' ajoutant qu'ils

efperoient que cela ne feroit pas eitimé contrai-

re aux déclarations faites auparavant.

nL'unique démarche que les Minières de la

Reine aient faite, pour obtenir ce grand Point,

que Sa Majeftc déclare, qu'elle feroit bien fâ-

chée qu'on pût croire, qu'elle ne voulut pas

tâcher d'obtenir, autant qu'il lui feroit poffi-

bley a'été de demander des alTurances pour

empêcher que les; Couronnes de France 6c à^Efi

fagmipaÇkni un joUr être unies. LesMinillres

de )a Reine n'ont même jamais fiiit mention
des moyens dont on devoit fe fervir pour em-
pêcher cette union, 6c traiter fur ce fujet, 6c

n'ont demandé les fentititiens de la France 6c de

VEfpagne à cet égard qu'à la fin du mois de Mars
Ï711..

Dans ce MefTagc de la Reine à fon Parle*

N 4 ment|
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ment , Sa Majeflé ajoute , On verra fréfinte»

ment Vinjufiice des bruits <]ue font courir des ter*

finnes malintentionnées ^ four parvenir à de mau*

vaifes finsy qu'on travailloif à une Paix fefarée^

chofe à laquelle on n^ajamais fenfé^ ni donnélieu

de fenfer,
il paroit par cette Déclaration, que les Mi^

niûres de la Reine, pour fe juflifier des jultes

foupçons que tout le monde avoit conçu^ des

Négociations feparées dans lefquelles ils s*é-

toient engagés, confeillérent à Sa Majefté , non

feulement de déclarer qu*on n'avoit donné au*

cun lieu à faire concevoir de pareilles jaloufies^

mais de faire paflèr ceux , qui le craignoient,

pour des perfonnes malintentionnées, qui a-

voient de mauvais deflèins. Cependant , il eft

évident par ce qu'on vient d'obierver, que ces

foupçons étoient très-bien fondés. Le Minifle-

re avoit fouhaité qu*on obfervât un fecret invio-

lable entre \Angleterre & la France^ à l'exclu-

£on de tous les Alliez. Onavoit travaillé à une

Négociation (êparée, entre ces deux Couron-

nes , par des Ecrits , envoyés de part & d'au-

tre , en quoi beaucou|^ de tems avoit été em-

ployé, comme on le marque dans les Inftruc-

tions de Mylord Strafford: Monfr. Prier avoit

été envoyé tn France^ & le Sieur de Ménager

étoit venu en Angleterre^ fans qu'on eût com-

muniqué aux Alliez, pendant cinq mois de tems,

la moindre chofe par rapport à ces Négocia-

tions, qui avoient duré depuis le mois d'Avril

171 1 , jufques au mois de Septembre fuivknt^

c'c(l-à-dire depuis le tems, auquel on envoya

aux £tats les Propofttiom de Monfr. de Torci^
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jufqucs à xe qu'on leur communiqua les lêpt

Articles Préliminaires généraux, iignézparle

Sieur de Ménager, Lors que ces Préliminaires

généraux furent figné8,jppur fervir de fonde-

ment à Pouverture des Conférences générales

,

on figna auffi, de part & d'autre, des Prélimi-

naires particuliers entre YuifigUterre & là Fran^

ce^ qui furent tenus fecrets , & même délâ-

vouez publiquement, & qui n'ont paru que
depuis qu'on a 6iit cette recherche. Et cepen-

dant ces Négociations s'étoient £iicés , à l'infu

de SaMajefté, avant le tems auquel fes Mi-
nières lui confeillérerit d'amufer grofïierement

la Nation, en déclarant à fon Parlement, qu'on
n'avoit dohné aucun lieu à de femblables foup-

çons. . «

On confeille ici à la R it.^ ie déclarer, que
les bruits répandus qu'on tra^toit d'une Paix (èpa-

rée^ procedoient de perfonnes mal intention-

nées, & pour fervir a de mauvailês fins. £c
cependant, le Copmtitu trouve ^ qu'en fuite de
cette Déclaration de la Reine, (es Minières
font des Proportions à la France ^ & s'accor-

dent avec elle. Se qu'ils envoyent des ordres
pofitifs & réitérés aux Plénipotentiaires de cet-
te Princeflê pour traiter & conclure une Paix
feparée avec cette Couronne.
Le 20. Juin 1 7 1 2. Monfr. de St. Jean fit fa-

voir au Marquis de Torci, que la Reine ne fe-

roit aucune difficulté de conclure immédiate-
ment la Paix avec la France ^ & de fixer un
tems aux Alliez, pendant lequel ils auroient la

liberté de fe foumettre aux conditions dont elle

conviendroit avec le Roi Très-Chrétien. Le
N 5 Mar-

'1
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• Marquis de Tord fît répoiifey/que pourvu que
la Reine youluc faire inccfTammenc Und Paix

feparée , ôc iie plus garder de mefures avec Tes

Alliez ) le Roi enverroic ordre qu'on latflat en-

trer les Troupes jingloifes à Dunk^rqw, Le ii.

Juillet I7Î2, Monfr. de ^r. y«â;i jugea ()ue la

Reine écoit en état de conclure fans délai » une

Sufpenfion d'armes générale, par mer & par

terre, £ç même le Traité de Paix entre la Gr^».

4e Bretagne ta la FranceJ, Le 4. Août 1 712,

Monfr. de Tom fit favoir/au Sieur de St.Jean^

que le Roi confentoit à céder la SicUe au Duc
de Savfye à de certaines conditions , dont la prin-

cipale étoit qu'on concluroit incefTamment laPaix

entre Vuinghterre> ôc la France y VEfft^ne. & h

Savoye. Enfin , lorfque le Traité fut avancé,

& que la plû{)art des Alliez furent prêtsàfîgner,

les Plénipotentiaires Britanniques reçurent or*

dr€,lcAO. Février ij\\, de conclure& de figner

aVec la Framey le zB. Mylord BoUnghrok^ réi*

teia les mêmes ordres Ôc leur apprit, „ Que

^ le Duc àt Shrewsimry avoit déclaré, que leurs

„ Excellences nvoient ordre de figner avec la

„ France y au nom de ]a Reitie, aufii-tôt que

„ les François feroient: convenus des conditions

9> ,

propofées par Sa MajeAé, comme ilsavoient

„ fait: Que ce Seigneur avoit declacé déplus,

„ qu'en ce cas, la Reine déclareroie à lV)u-

^ verture du Parlement, qu'ËJle avoit conclu

„ la Paix avec la France : Mylord Bdingbrtkt

„ ajoute que ces deux motifs avoient contri*

„ bué plus que toute chofe, à porter la Frarf

„ fe à accepter rondement la Propofitioo de

j, la Reine.
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Votre G>mmicté croit ne pouvoir mieux
conclure ce chef-là

, qu'en répétant un pailàge

d'une des Lettres de Mylord BoUnglroke à

Monfr. Pripfy dans laquelle il dit, „ Si l*on

n'acceptoit pas immédiatement des offres de

cette nature , le Parlement étant affemblé

feroit des AddreHes pour prefler la conclu-

fion de notre Paix feparée qu'il approu-

veroit , 6c la C&ufe de la France devicn-

droit à la fin , Populaire dans la Grande

„ Bretagne,:

Le 6. Juin 1712 9 la Reine dit au Parlement,

y? fuis venue aujourd'hui jour vous ajjrendre d
^fteilef Conditions on feut faire la Faix ge'ne-

raie.

Le même jour , Mylord Bolingbroks fit fa-

voir au Marquis de Torei
, „ qu'encore que

„ le Roi de France n'eût pas répondu aux De-
„ mandes de. la Reine félon fon attente. Elle

^ ne laifleroit pas d'aller ce jour-là aii Parle-

„ ment, ôc d'y faire les Déclarations néceflai-

„ res, pour porter toute la Nation en gener^

„ À la Paix. -î '

La Reine dit, Les difficultez. ont été augmen-

tées jar d^amrss obfiacles^ artificieufiment inven^

tés feur empêcher la coadujton d^unfi grand &
fthn Ouvrage, Cependant il efl évident que
les Minières n'avoient reçu que la veille,

la nouvelle que le Roi Fhilitfe avoit confenti

À la Renonciation , £c que Sa Majefté n'avoit

différé de parler à fon Parlement qu'en atten-

dant cette Refblution.

La Reine dit , Je n*ai rien négligé pour prô-

ner àtQusfm Mliex^ ce quU/s ont lien' d'atten^

dr9

II- -.

. V

tnrer
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dre félon leurs TraiteZf & qui efl necejfaire ^tur
lewr fureté»

' Mylord Bolingbroke écrit le même jour à

Monfr. de Torci^ " Mylord Straffèrd va par-

„ tir pour Utrecht «vec des InlFruâions qui

„ mettront les Plénipotentiaires de la Reine

^, en liberté d*agir fans garder les mefures

,, qu'ils ont été obligés de tenir ju(qu*à pr^

„ fent. Ils pourront à Tavenir fe joindre ou*

„ vertement à ceux de France , & donner des

„ Loix à ceux qui refuferont de fè foumettre

„ à des conditions juftes 6c raifonnables.

La Reine dit, Rien n'a été capslde de m'em'

fêcher de four/itivrej avant toute chofi^ les vert*

tables Intérêts de mes Royaumes,

Le 24. Mai , qui étoit un peu auparavant,

Mylord Bolingbroke déclara à Moiifr. de To^

ci ,
" que comme la Reine étoit beaucoup

„ plus attentive à la Paix générale qu*à pour*

„ fui^vre des avantages particuliers ^ il ferait

„ à propos de nommer des Commiflaires aprà

,y la coiicluiion Je la Paix , pour régler les

„ points du Commerce , chofe qui démandok

„ plus de tems qu*on n*en pouvoit épargner

,, dans la Crife oij Ton fe trouvoit.

La Reine dit , (ju^Elle ne fe comenteroit fa

de conditions /peculatives , four empêcher l'/itim

des Couronnes de France & d'^E/pagne 5 mau

iju'Elle injifieroit fur des chofes réelles & filidei^

nonobftant que Monfr. de Torci eut déclare

aux Miniftrcs de Sa Majeflé
, qu*en acceptant

Texpedient ,
qu'ils avoiênt propîolé on bâciroit

fur du fable. '^

Là Reine dit, La nature de la Frofofitm

i.y faitt

>K - W .

'

1
,»
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faite V9t»r la. Renonciation efl telle , quelle ne

fauroit manager de s^exécuter d'elle - même , &
la France & l*E(pzgncfironf réellement plus di^

viftes que jamais far ce moyen. Cependant

Monfr. dç Torci avoit déclaré aux Minières

de Sa Majefté que cette renonciation feroit

nulle & invalide par les Loix fondamentales

de France , & qu'on fe trpmperoit en r''-

ceptanc cet Expédient pour prévenir ^uà..
*

des deux Couronnes.

La Reine dit , On efl convenu de . nous accor^

der les mêmes Privilèges . & les mêmes avanta"

qes que la Fr^tiCC accordera a d*autres Nations^

quoi qu'il paroiflè par une Lettre de Mylord
Bolinghrok^ au Duc de Shrewsburj , écrite au

mois de Janvier fuivant , que la France refu-

foit de mettre notre Commerce fur le pié de

Gens Amicijfma , 8c dilbit que le Tarif de

\66^^ accordé aux Hollandois à l'exdufîon des

quatres Ëfpeces , étoit trop favorable pour

nous , ôc qu'elle ne l'accorderoit pas , jufques

à ce qu'on en eût fait un dans la Grande Bre»

tagne , exaâement conforme à celui de 1 66^,

dans lequel nos Droits feroient réduits , à pro-

portion de ceux qu'on avoit établis en France^

en vertu de ce Tarif.

La Reine dit , à l'égard de ce Commerce
avec la France ^ le (T. Juin 171 1; Qt^il étoit

Iptr le point dêtre réglé. Et Monfr. Prior écri-

vant onze mois après fur le même fujct dit.

Nous avons penfé faire un Ouvrage femblable

à celui à'Athana/è , en voulant expliquer à f/-

trecht notre Commerce à notre manière. Les
Lettres qu'on vous écrit de là font remplies de

cram-
, . t
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craintes & de doutes : Gelles que nous en fc«

cevons difent que les Explications, telles qu*cU

ks puiflènt être, iie font que pour fauvcr les

apparences, & ne fervent de rien. Ce W.
laft£e, dis-je, & mes eiibrts pour le coin«

prendre , m'auroit fait perdre refprît, fi le

bon fens du Duc de Shrewslmry , la viva*

cité éc la candeur de MonTr. dcT^m ne nous

euflcnt tirez d'afïàire.

La Reine dit ,
que les François ySw éonvtnHs

de céder Terre-Neuve & Plaifance : Mais il ne

faut pas oublier, qu'ils fe ibnt refervez la liber-

té de la Pêche & le Privilège de fccher leur

PoifTon dans cette ]f]e.

La Reine dit , tjM^on devait mm céder la Nou-

velle £x:o(Iè, ou i'Acadie. Mais ie Ca^ Breton^

qu'on a toujours regardé comme une panic

de la Nouvelle EcoJJè , & qui efl déclaré tel

dians les Inflruéèions de la Reine au Duc de

Shretvsburj , efl accordé à la France en termes

exprès.

La Reine dit ,
que le Commerce ^'Efpagne

& des Indes Occidentales , fera réglé en gent'

rai , comme il rétoit fons le Règne dtt Roi 5'Ef«

pagne Charles H. Mais lorfque le Projet du

Traité de Commerce fut arrivé de Aiadrià^

Mylord BoUngbroke dit , " Qu'on avoit en-

„ voyé de là un Monflre, aveugle, manchot,

„ difforme & mal digéré , au lieu de la belle

„ Produélion, qu'on avoit lieu d'attendre de

„ la candeur de notre procédé.

En fâifant l'Examen de toutes les autres par-

ties de cette Harangue , on conviendra que le

Miniflere a fi gro0ieremenc trompé la Reine,

afia

'
f*--
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a(în d'aveugler le Parlement par (on autorité,

qu'il s'y trouve à peine un paragraphe qui ne

contienne quelque Reprefentation iaufle ou é-

quivoque de Tétat des Négociations. Et mê*
me lors que ces Miniftres concilièrent à la Reîr-

ne de faire ce Difcours au Parlement ,& de liû

communiquer ces points-là , comme des Con-
ditions auxquelles on pourroit faire la paix gé-

nérale 9 il efl évident qu'ils n'avoient aucune

aflurance que la France conviendroit des chofes

qu'ils faifoient déclarer à la. Reine d'une ma«
niere (i folemnelle & Ci publique. Car le 1 1.

Juin Monfr. de St, Jean aiant donné ordre à
l'Evéque de Brifiol de difcourir avec les Mi-
niftres des Alliez , fur le plan contenu dans la

Harangue dé Sa Majeflé y ce Secrétaire lui die

en même tems^ " qu'il feroit à propos decon-
" fulter les Plénipotentiaires de France , avant

"de foire cette démarche , pour favoir s'ils y
confentiroient , & de quelle manière ils fou-

haiteroient qu'on le communiquât aux Alliez.

L'Evéque de Briftol lui répondit le z8. Juin,
que les Plénipotentiaires de France avoient ré-

pondu qu'ils n'avoient 'point d'ordres fur ce fu-

jet, & qu'ils ne pouvoient rien faire fans cela.

Ils perfillérent aufS dans ce refus , de recon-

noitre la Harangue de la Reine comme le Plan

des Offres du Roi leur maître , & de traiter

fur ce pied-là , même après que les Hollandois

curent confenti à traiter fur ce fondement. Se

à accepter la Harangue de la Reine /r0 materia

tra^andi^

»»

»»

»)

U
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Le Çommittéaiant procédéjufques4â dans

VExamen des Livres & des Papiers

cmfiés a Ces foim ria fas jugé à fro^

- fos de différer ce Rapport ^ jufquesd ce

qu'il eût achevé ce qui rejie encore i fai-

re , fur tout à regard de Dunkerque

à- de PAffiento : Gela eji cependant
fi

avancé , qu'il efpere de le pouvoir bien-

tôt communiquer à la Chambre.

SUP.
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Premeri^l,Pri^0iom.4e U France

,

daûes ksi^é jivril.^: lyii.
.. . , i

GOmme on- âe faaroit dboièr , que le Roi
ne foitcn état de conlitlder la Guerre a«

vec 'hènneur , on liè ftiuroie aufli envifâ-

ger comme une marque de foiblefle la demap-^

che que fait Sa Majefté de rompre le filence

,

qu'il a gardé depuis h(€j^fwimf des Conferfti*

ees tenues kGèfmùdenifêrj^'^M" qfQ^ît donne de
nouvelles marques^,âvan^l^outeviure de la Caim^

pagne , du de|ii'/au*il a toujobés ^onfervé de
procurer le rétabltiiement du-^pos de VEttrofe:

Mais âpres^rexperience qu'il a faite dts ^û"
tneas de ceux qui . gouvernent aujourd'hui la

République de H9Uamd0 ^ iâç^^ddl artifices donc

ilsK font fervis-fHNir, rendre ^tei'^Negociations

infruâueufes, il a jugé à propos » pour leBien^

public , d'addreflèr i ^lAnglettrre les PropoS-
tiôns qu'il^^ottipropres a'^nir la Guerre^ '(Glt à

aflurer fortement la tranquiHté^imvcffeUe de 1;|

1
Chrétienté;! ^v\i - :.n^y^^^^À% ^f^jimii^i

Ceil eacetttjQuë^ qu<^ieiR)cn oflre à trai«

i
ter de k Paix^ foD la BalbdcsComiitions foivan«

ta.

I.

2ïiJ&i . :

Qu'on donnera aux AngUis des furetés réel-

. o Ai o les
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los pour rexercice futur de leur Commerce tn
E^gniy aux inàfs ^ (!|m Ifs |lbi|i d& I« Mt-
ditdirrartéc. wl i/j. .vil . i 1 s «

n. .

Le Roi accordera aux Pms'hâi une Barriero

fuffifante pour la fureté d(^ Ja République de

Hollande % & cette Barrière fém agréable à l*^».

^leterrejéc à la. fatisfàâion àcs^a^lois: SaMa-^

jeûé promet cti mérMeténu^^he «htiète liberté

& fureté de Coméntrc^^siUîi'-JiillimdMié

111.

; Pu conviendra CnccrerAenc 3( dcr bofuîr iU

des voyes jes plus raifoooabkiripQur (âti^fail

toiis ks AWkz éO l*^^/^r0rrir iSC'dc la'M.
lande, u' » t w.- ;.jfvn;r?' !'•.''

^ 'Unoi '.iLlVi. '.''.r/i K.C 3(f:t Jiip 0.1:1

Comme k bof^étac x>ù fe. tfbtiV'ent lf$iiif«

fSûrfs du. Roi à^ffa^m • fournk de nouveaux

Èxpcdiens poiic torjniner k& difïèrcns qui ve*

gardent cette 'Moparchie!) &v pour; les régler

a la (âtisfaôkm; dies Parties interefiees^ or U'

chera de funotomeht les dtfllîoiiHcs iqiit k urod^

yenc à cet ^ard ^ ^ 1^ afliiràr : lea . Ëcats^ k

QHbmer^e ^. dci .gî6nc;ra]eaienV!. kH Intfi^ di;

loatea/ka P&àrtifs ;>ih)gagéct. ]dans k préPnte

;:^> 0n ouvrira Ânincijiatemeittilca iGonference}

poufc titatier deJaL Pbix lur la: âafe do ces Con-

ditions,& les Plénipotentiaires que leRoi nem^

mera pour y affifte^fiiiraiteroiitsvecceuxrd*^*!»-

^In^r4 & de Hollunde baa!^ ^i ou iGCiijéinceiDeae

avec ceux de kurs Allkz y au choiic de VAn*
\

•itîi;!:; «;-.

«^1

i
f.l50fioL

.VI. Sa
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V. ^.

Sa Majeilé propofe les Villes &jiik ta Cha^

Êtile & de Lie^e pour k Heu oÛ les Plénipoten-

tiaires s*aflembleronc , ^ laiflè à Yjingleterré

le choix d'une d<$ cet <ieux Places pciur ^ trai*

ter de la Paix générale^ Donné à Marli le xu
Avril, 171 1.

t)E 1*61101.

Numi IL

Propojitions fecretes envoyées J'Aiiglcterrc

far Datées du Samedi fremuft
jâUf' dé Juiltet i 1711^

Qlj\m ehvolyèrôît rJionime lé iciricrtlàîri

pour avoir une Réponfe fîtialé.
, ;

Qu'où ne fcroît h Paix qu'àk (âtlsffeaiôri dé

tous les Alliez : Que les Hollandûii i' V£n>pc*
reur 8c le Dud dé 5/2v^e aui'oiént èhacdn une
Barrière pour leur fiiteté: Que ce dcrtifcr fen-*

droit Jes Etats dont fEttjpcreur tSivpit mis cri

poflciBon j que les Pranfois lui fèndroient ce
qu'ils lui avoierit pifià^ 5c qu'on y tijo'oftdioie ce

qii'ott jugcroit à profpos: Qu'oh aufolt fciri

d'eittretenir réquïlibrc tri halië } 6c ôifort au-

roic des aflurances pofîtives que les CTburonnetf

de Frante & à*£ffa£nertt feroient jatrtflfis unies.

Qu'oft fatisftroit tous nos Alliez felorn let5r$

Accords & leurs Traitei faits avec nous.

Qy'on afllircroit le Commerce dé la Hoi^
landti '

i
'
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Par répart i la Grande Bretagne en

particulier.

Que notre Négoce 4c notre Commerce fe-

roit réglé à la fatisfiiétion de$ Sajets de la Gr^».

de Bretagne,

Que le Gouvernement (êroit reconnu en

France 9 fur le pié qu'il eft établi aujourd'hui

dans la Grande Bretagne,

Que Gibraltar & le Port Majaon refleroieot

entre les mains de ceux qui en font en poflcT-

fion.

Qae Dmkfrque (êroit démoli.

Q^V^JJiento , ou le Négoce des Nègres fe-

roit remis entièrement entre les mains de la

Grande Bretagne , fans que la France ni aucune

autre Nadoq puifTes'en mêler ^ 6c quela^r^i-

de Bretagne, tn p\xiïo\t après la conclufionde

la PaiiTy, .dé la même manière que la Fiance cq

jouït^^'préiènt.

.Que. rifle de Tetre^Neteve (êroit entièrement

cédée kVjpigleterre y & que le Commerce de

la3aye de, Hndfin refteroit aux FranfoU^m
uÉnfftott^:{ur\c pied ùù il Vcfk à pré(êQt. -

Qjie les chofes rçûeroient en Amérique en

la poflcdion de ceux qui en (êront les maîtres

au tems de la conclofion de la Pai;K.

^
Que tous les avantages,ou la liberté du Com-

merce) qui a été ou qui fera accordée aux Fraii'

fois par les £J^»u»s , (êra également accordée

aux Suijçts de la Grande Bretagne,
^ y^ ^

-irQ^'on gardcroit invjolablement le (êcrct juf-

ques a ce qu*il folie permis de le rompre du con-

ientement mutuel des deux parties.
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fr. fut cxiyoyétnFranee le deJuillet 1711,
a^ec un Pouvoir figné de la Reine ^ -îc arec

ordre de revenir, au cas qu*on fk des difficul-

tés s & d'examiner fi la Cour avoit des Plein-

pouvoirs de TJEj^i^irr.

NB. Il fin rencontréfar "Avffi^^m dit à Don^

vretf ijn'él dvoit rencontré- une Perjonne

(ptifirtoit de la Tamilê^o^r aller dire

c

tement en France. Bum étant venu fans

faJTefort fut arj^êté^ C^ le Peuflç fiuhaita

quUl fut examiné.

Num. III.
,i

Lettre de Monfr. le Secrétaire dé St. Jieaii

lia Reim, datée le 20. Septembre ï/ii.,,,

Madame,

LES Seigneurs du Committé du Cpnfeil (e

font aflemblés cematinau Cafi^i/,^ nous ont

donné ordre au Comte de Dartmomk£cimùi^
d*aller conférer avec le Sieur Mefttgerd Noiia

nous en (ommes aquîtez ce ibir:.<clièz MonfK
Prier j oit iè ibnt auffî trouvés: k Qrand Tre^
forier& le Grand Chambellan. Lti/: ,

'

Il a remis entre nos mains la répon(efîgnéedu
Roi de France aux dernières demandissilqui lui ont
été envoyées par ordre de Votre Ma|e(l:é:, éc
cette réponfe cpnvient de tous les^Article», î
k relire du 8. qui regarde VAmm^ Septenj

trionale: Nous (trouvons cependant qu*on pourr
ra accommoder ce Point-là, de ItfWbieiie/quâ

Votre Majefté l'aVoit rerolu^il y;j^qâehjfiietcmsi^

O j
' pour-

'j
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Jiourvà que la Frqnct vpas donnât fàtts&^n
iir le 7. Article, comme elle a fait à préfent.

- Il aj>aréiiknient remis entre nos mains ki
|*ropofitions qu'on doit envoyer en HaiUttdt

pQur fervir de fondement à un Traité gênera],

ce l*endroi|: qui paroiflbit le plus fujet aux ob-

jeâions a été beaucoup amendé. Monfrl le Qhind

^Trcforicr a cependant propofé dV faire encore

diielques cbangemens, pour rencn-e le tout plu^

agréable à. nos Alliez -, èç Monfr. de Menait
îfembie enclin à y donner tes mains. Je dois les

inettre en forme cette nuit, pour les cpmmu*
niquer demain ni^tin au3^ Seig;neurs du Coq<

ffil.

Vqila, Madame, la fituation où fe trouve

Je Traite, & vos Serviteurs conviennent una?

nimèmeht qu*il{èroit à propos de préparer cette

nuit, fie d'envoyer à Votre Majefté, un ffV-

xmt op Ordre, avec des Plein-pouvoirs,, afin,

gu*aii cas que vous les approuviez, on ptiiiTe
y

:(aire appofër demain le Grand Seau.

J^envoye dans ce Paquet une Traduâion ex<

^e de ces Pleine-pouvoirs, dont les termes fon;

lort ampiei 3c fort étendus, & cependant coiit

formés à k. méthode dont Votre Majefté a acr

coutuniéT» Sa (èrvir en de pareilles occaiîons.

Le Grand Trcibrier a proposé, & les autres

Seigneurs (ont convenui
,

qu'il fêroit à propos

^'ajoMter I0 Sieiir ?rwr au nombre de ceux qui

ièront autorifib de (îgner , par la raifon .qu*aiant

çraité eu perfenne avec Moofn de Tara, il fe?

ra aufli k^oicîHeur témoin que nous puiffioDS

produire 4p ièns qu'on cfoit donner aux Ënga-

^mens deal^reliminaires généraux ; outre que

c^mm^Içl^'I^V^ YÇT^Ç daosksiaffairesdu Ne-
'"*

i
'

'
"• gocc
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g|iKic qu*9aeiiii»^ Serviceunp de Vo(re Maje^
lé^iauxq^ oà' ificrec a écàiConfié.^ il §èra de

cbnfèqfbence^ifu cti| ^uç vousJugiez à propos

ésfjfytsijfiofer^ati^Fniié fiKiiV'du Oommerce,
qii^i jât %ttip»bè «ette Conviçiitioiv, qui doit

lisf>fir<de>li|eate àc« Tnâcé.! Lee «ucres ^leni^

pbtencioirer&ifè^ouB ceuk îquî ont Vbonrieiif

chiffifter au Çonfetl de Cabioeurde Votic Ma*
jjtMi' ce'qoîoîi ai^géieoàibriàd: à^&'^bAoïké. -^

?r<t]Lie Cbi^ieii qtii «nivt^hier. aa foir: à^Ofimiè
îfk'm^ckvii gppmtié de tiôulrdlcs^^ / ' il ^o v

< '^âiiscaveo iiti^€(«]|^ofofi4 re%e^, -^

t,v»^ 'ïstî^acîxif^y/iH î^L^Jk)' i;\H.- §t. Jb^n;^'^'^

\î^.îtîi ^^-^

'ft^fo^e^eUl^tnc^aux Demandes Pre*

tmifum'esy faites four la Qrande
À &\iiKinAHi^^^en^0tikuhtru^y.

JLiikJeiiiiècfdKaicâre,^ lesMiqiibes delà
Grande BretagnriOBtrctan ecttreies maim du
Sieur de Ménager^ .des diûiofidam où iè trou««

ve cette Couronne de faciliter la Paix generalo

à la ratis&Aion de toutes les parties intéreflees

dlQt h préTentiS Guerre, 2c Sa Majeâé voianc

O 4 bienji
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bien • eomine lé Boasque. le hfenoire^'.^'il i^s

ffturoic courir" ttucim riique eai ^^^ongigfaQtide Ja

nmoierc qu'il cift conçu , ptii8i.qu(» Ict'4^ki
Prelimiruures n'ansonc aucuiiièllet mittilaifij^*

ture de la^iergétiei^aiej.:£i feuhikiùmjde iffht

très^fioceremeotldebât^il' iqui scie^^t'iuiiftni

poiSblej pour Qoypcribuer iiu irétaljliâèmentvtii|

'j^s^el^urope, fiC/fut tioèt /par unxiiwaft

4*upev^Qô^fifqoe \tiMiiR idp &ngjdéyi»ifcQC

unir à^ec lui, £kedont^.ks Antimei^^ ÀX^ati
de la tn|ii^iii|îié pubUque^>iiSfiâuvoî«Qtii6tc^ire<

voquez en doute $ A ces Caufes , Sa Majefté a or*

donné au Sieur de ^#/i^irr^Ct^t»ier de TOr-

drc !àt^^Sf»y^{ch^l.yJc^ &çjpiaf.^rm Confeil du

C#ominerç|p, de'domièr p^^^rtc les Reponfes

fuiv^ntes aux Artick^ çpntfiim dans leMemoi*
re, qui lui a été envoyé, Intitulév D#w^^m
PrelimtMirgspàr. la Grande Bretagne tn farti"

DênfiandesPàeiimiÊairet

Sa Majefté rèeèn- ' OÂO^mmokra la

noitra la Reine de le fucceiHion àlaCouron*

Grande j9rtf/ik|7firencer« ^;1M|./.det cw Ri^aUmdi
te qualité, « k fiiç«>;vftloalypséiba»£ti^

ce^oh àcettëCoucoii*;f;. {êmcnt^ .v/vd '^^v/x.

ne , (clonle pisé(citt;fe»U tju ,
• .:t j'^^v.^, t^L^m^

tabltflèmem. . -i/.i^jil dl ^.lUjfm^J :?:;3i; âv

Le Roi conlent' ) Où fera un notiireau

« fii- Trai-
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^ Dtifikp'fi^ ichi dé-

moli.

A - !

ïî^i

{àireunnàÉnreauTrai- Traité de Commerce
té'de Coiabmeree avec^jeittre la Grahiti Sretar

]fl Oramiw Êtetagne ck gneix. XzFrmicg^ de la

la manière k plusjuft^^ ttiaâiere la ^i judé&
laipliisraiibmlabie& k bj^ûs raifontulbte.

{>lus avantagetrië pour

a Frtf^^tf & la Grandi

' m.
Quoi que Dunker"

que aie coûté au Roi de
grofTes fetttnes d*ar«

génty^àiîstpôor l'àd^at

de cette Plate ^ que.

poiîrrfestFopcifieatfoiiS)

& qtt'ibKài^ra encore

des deptta&stconfidera-

bles poor ^v tàfor lea

OlUvra^lP Sa'Majefté

s!eng^ à ks faire dé^

molir immédiatement
aprèr^ icondufion de
la Pai9D i)

-^"^^condition

«i!c)pi rlûi> ^donnera un
Éqiii^akéiiti^ la pbopié
rauifaiâiioh ^iao ueurdeé

Fortifications de cett^

Place: Etcomme VAn^*

\gleterre ne (âuroit four-

nir cet Equivalent^ la

idifcuflion en fera ren-

[voyée aux Conferen*

[ces tenues pour la Ne-
[gociation de la Paix

{

générale.

^Vjî^ïC

'fJ'tD'

Of IV.
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Le Roi pisoaieF tnn,,^

oma çIdRoî dkE^agnt

fimJ^eptrFiU ,en verni

du P<)uypir que Siiî^t*

jcftc a reçu de ce Priiv-

ce, ètMv^tx Gibraltar

& le Porc Mahon en*

ire le$ msips des An^

poflèffioD, îjorn

Les Anglois auront

B M E K T;

Cshaitm'.ièttt Fort
'aifêff referont entre

_ maint de vCfUK qui

liprès la conclufîon de /<WV9 /edBM avec b
la Paix, le Traité du ^é^ghàfnàoalBseâifnàBa^

Négoce des Nègres de maoiercsii^I^kit'JiKM»

Guinée^ qui fe fait aux fMf^ejOi:i$mlâtojà<|Xfr

Indes Occidentales ^ ou é^tlt^Ji Of» 40Mfdoi9

leContrat de ^Affien- te'^l^e»:^, qotejugt^

19, aux mêmes condi* 4%: iîeiêê(rakGri^>^p^

tions que cette Con- pret,oilâbS(ii\a|^arf^«r

vention s'étoit faite en^ ^i^g/iiaiè^ièjciién qd

tre le Roi à*Effagne & modl iot#e^oft. 'daai

k Frj»f« : Enlorce que no Gommbroei, ffnp

la Compagnie qui fera kfjY^aiclliâjnÉem S
établie pour cet effet kt vente dçdicûi^Ne^

en Angleterre aura le gica^ )f^> znoiîf'jfnir! i

privilège de rafraîchir, -»K^ ;j)!n{o:îiii:3j« 1

de débiter & de ven-

dre fes Nègres dans

toutes les Places &
Ports de VAmeriejue

fur la Mer du Nord

,

dans celui de Buenos

u^rr/jôc généralement

ilïins Vil

'jiioiiic-njniaii

.4v.,

5 1 , i'm\**m

-;*V1 fil -m^^ î*r^f '
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dans tontes les Places

& Ports où rentrée ér

toit perniire aux Vaif^

féaux 4p kCompagnie
formée en France Coma

iendm àtVAftintf^

LeRoi promet pour
lui & pour le Roi d*J^
Hgnt^enyertiiduPou*
voir !qu&Sa Mafefté en

a entreksmains, d'ac**

corder cet Article

commfc lo précèdent,

su cas que !ft Paix fè

iaSkytc iqu'on Texe-

çpterapôpdnçUemenÇt

1 M BiM T- t|9

JVvi,

^^

uiJd'îi

.

;syje'î^j :

»

•Mil; y»?

4 oiv'i

- ^îi ^- ^

'

.î^ ^iMlJl^.'
' rîfip tbf; .

. f

'
) «J07- l'Lîjî

-'^ ao'in> ^

-^
. ,*^'-J

,-.h.!i '

-r.7

> f-"i >f rtV .
• ;_.,..,

r ;;»-?.., ; l

= ;>L;.
\

-* ÏWi. - r .

VI.
On accordera aux

Sujets de la Grande

Bretagne tous les Avaur
tages, Droits& Privi-

lèges que VEffagne a
déjà accordés, ou ac-

cordera à l'avenir aux
Sujets de ir^;?^^, ou à

aucune autre Nation.

VIL
Afin queles^;sr^/0f>

foient en état de pro-

téger leur Commerce
dans Vjimeriéjue E/^a-r

gnole , on leur donne-

ra la pofiefiion des Pla-

ces, dont onconvien?
dra dans le Traité.

Comme la France a
ofièrtune fureté réelle

pour le Commerce des

Sujets de la Reine de
la Grande Bretagne dans

yAmérique Efiagnole^

on n'a pas douté qu'Ël-

le n'entendît des Pla-

ces;^ ^ ona çté con-

firmé
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finné dans cette opî«

iiion parce qa*ËUe a

J)ropolé Gibrêhër^pour

a fureté du CMnnier-

ce en E/fa^w 6cdans la

Méditerranée. On ne

fauroit refl;arder les a^

vantaffes K lesPrivile-

§(ss onèrts par le Sieur

eMenaftrcomme des

furetez réelles, d'autant

qu'il fera toujours au

. pouvoirde rjEj^^irrde

les révoquer: Et par

cette railbn on croit

• être en drok id'esneer

de ia I^ranc0fhiGemoa

des Plaça deoaandées

par la Grande Bretagne

dans cet Article , ou

qu'on lui procure de

nouveaux avantages,

^ que le defîr de la Paix

^\ lui pourra^re accep-

ter comnnHun Equi-

j iij valent. Sur quoi nous

? nous croyons obliga
''*••' d'iniîfler qu'on envoyé

; à ce Miniftre des Pou-

voies fuffifans pour ce-

la^ £t de plus, pour

marquer lannceritéde

notre procédé , Se le

de^r qu'a laReine d'a-

vancer la Paix généra-

le*

r.'r:

i:
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Quoi que le Roi
d*Effagfi« ait Voulu fk-

ve fer la Fr^iifcr au

commencement de (bn

Règne , aiant bçfoin

d'argent pour la défen-

fc de Tes États menacé^

d'une Guerre inévita-

ble, ce Prince n'a ce-

pendant accordé le

Privilège du Traité

des Nègres aux Fratt'

fois Que pour dix ans.

AinU)^ oo croit quece
feroit aflèz fkvoriier les

jinglois que de leur ac^

corder, pendant vingt
années, une prérogati-

ve,que toutes les Na-
tions de VEttroff fou-

haiteroient dé poflèder

à leur tour. Cepen-
dant, le Roi promet,
que le Roi fon petit-fils

accordera wxjinglQ$$i

pendant le cours de
trente années fuccedi'-

ves, le Traité pour ]ç

s Corn-

)e ) elle a bien voulu

déclarer, qu'elle padè-

roit jpar deflus la diffi-

culté qui fe trouve en
cet Article , pourvu
qu*on lui Accorde les

Articles Aiivans.

Qie k Contraék de

Vjljpento foit cédé à la

Grande Bretagne pour

le terme de trente ans.
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Commerce dés Nègres
âcQfitfe^ tux JfiUes^

OcekiemaUt^Qiù leCon«

mêmes conditions& t-*

vec lesmêmes droits&
Privile^ niecordés à la

Compagnie Tran^fi^

& donc elle a joui ou
dû jouir dcpus le i;

Mai 170t. jufques à

préfcnt.

Le Roi accordera

cec Article.

Le Roi promet pa-

reillement, aunoL'du
Roi à^Effàgne , les a-

vantages & les Exem-
ptions , dont il éft paj*-

lé dans cet Article, fie

que les -/l;/^/wi en joui-

ront immédiatement a-

prés la conclufion de

la Paix , & rechange

des Ratifications.

La Paix générale é-

tant faite ^ on aligne-

ra à la Compagnie Ati"

gloife de Vu4ffiemo , une

étendue de terrain fur

la Rivière de laPlata^

non feulement pour y
rafraichir Tes Nègres^

mais

^*o'rt cède toute

rifle de Si. Chrifiofie i

h Omnde Bréfogné»

Que les âvaiitages,

te les exemptions de

Droits qu*a promis le

Sieur de M^f^éty fa

^ù*il prétend (fui fè

inoncent à ty pouf cent

de ptoût , (ut toutes les

Marchtndifëif'du crû,

fit des Manofîiâuf^s de

la Gréndt Brttêgne fe-

ront réeHemeiit accor*

desa ceRoyaume.
La Grënâé Brèugm

pè»rra rafraîchir fes

Nègres à la Jamàiijm^

le y faire la diftribu-

tibn deceuxqu'elle en-

Vôyeia à VtPa CrmL^ i

Férte Bello It autres

Fftâares établies dans

cette
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mab pour les y garder cette partie des Indes ^

enifcRtéy juiquesà ce Mais comme elle lie

qu'elle en puiflë faire poflède aucunes G>lo-

)e débit, aux condi* nies fur- les bords deh
tiofis 9 âipulées dans It Rivière de la Plata^ elle

Conventîonyqu'ondoic demande qu'on lui a(^

faire pour V^iffitntê / figne queloue étendue

Et pour empêcher de terrain (ur cette Ri-

qu'on n*abulb de cette tiere , non feulesiciic

permii&on^Roid*£/^ pour y rafiraîdiir ifet

fggne ooonnenun Ôf- Nègres , mais pourks
ficier, qui aura la di- y garder fureroemyjuf*

redion de cette afFai- quesàcequ'onlespuiP*

re, & à rinfpeâion te vendre aux £j^4v^

duquel les peribnnes gnûlt. Et comme on
HxereiTées dans ladi- prétend agir de bonntf

te Compagnie, U ge« toi en Citant cette de-»

neralemeor tous ceux mande, on fe fournée-

qui feront etnpbyés à tra à l'Infpeâion d'un

ion ferviœ feront obli- Officier que VE/fsgm
nommera pour cet c&
fet.

VIII.

L'Iflcde Terrt'NtsH

ift^ la Baye & le Dé-

gés de fe foomettre.

VIII.

La. difcuifion de cet

Article fera, renvoyée

aux Conférences gene^ troic de Huâfon ferooC

raies de la Paix , à con- entièrement reilituez

dition qu'on accordera aux Anglais, La Grtin^

àk tranc9 la liberté de de Bretagne & la lEran^

la Péclie, Ôcdefecher ce garderont & poflc*

fà Merluche fur les cô- deront refpeâivement

tes de riâe de 7#rrr- tous les Paï's , Domai-
N§$rvf* nés , & Territoires G*

tués dans VAmeri^ne

SeftêntrionaliyàomVvh
ne
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ne& Tautre de cet Na«
lions feront en poflèf-*

fion , on tems que la

Ratification de ce

Traité fera publiée

dans ces parties de ce

Monde-là.
101

En exécution des Ordres du Roi, Nous le

foûfligoé Chevalier de TOrdre de St. Michel^

Député au Confeil de Commerce , avons con-

clu les Reponfes fuivantes , aux Demandes Pré-

liminaires de la Grande Bretagne^ au nombre de

8. Articles, en vertu du Plein-pouvoir que nous

en avons reçu de Sa Majefté , donc nous avons

fourni une Copie (ignée de notre main }& pro-

mettons au nom de fadite Majefté • que ces

Reponfes (êronc regardées comme des condi-

tions, qu'elle confbnt d'accorder , & dont la

Articles feront réduits à la forme ordinaire des

Traitez ,& expliquezde la manière la plus claire

2c la plus intelligible , à la (àtisfàâion récipro-

que de la France & de la Grande Bretagne, Et

cela au cas qu'on figne le Traité de la Paix

générale. £n témoignage dequoi , nous avons

ugné ces préfentes , 6c y avons appofé le cachet

de nos Armes. Fait à Londres le
*J oSSî**'

'7''*

(L.S.) Ménager.

Le Roi Très-Chrétien , aiant fait connoîtrc

à la Reine le deiîr fincere qu'il a de voir réta-

blir la tranquillité générale de VEurofe^^TiTyxA

Paix définitive , fure & durable
, qui réponde

aux Intérêts de tous les Alliez , 6c aiant fou-

haicé
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haîi' lUe !a Reine voulût bien contribuer à la

Négociation d'une Paix de cette nature , on a

juge qu'H feroit jufte £c raifoniyible de conclu-

re & d'aifurer en premier lieu les Intérêts de

la Grande Brttagnt, Ce Prince aiant envoyé 2'

cette fin le Sieur de Menapr^ Cbevalier de

rOrdre de 5/. Michel , fie Député au Confeil

de Comnierce} il eft convenu de huit Articles,

en vertu des Pouvoirs qu'il « reçus pour cela

de Sa Majefté Très-Chrétienne , dont il nous

a remis une copie (ignée de fa main : Et nous

fouflignés déclarons , en vertu d*un ordre ex-

prés de la Reine , quCelle accepte lesdits Arti-

cles , comme Artidçs Préliminaires ,
qui ne

contiennent que les firetés Ôcles avantages, que

Sa Majeilé croit paSroir prétendre avec )uUi-

ce, quel que foit lejtince auquel la Monarchie

à'Efiagne fera affignR. Et ces Articles feront

regardés comme des conditions, que le Roi
Très-Chrétien confent d'accorder,& qu'on re-

Iduira à la forme ordinaire des Traitez , de la

{manière la plus claire 6c la plus intelligible , à

[ja fatisfaâion commune de la Grande Bretagne

[& de la France. Et cela feulement au cas qu'on

Igne la Paix générale. En foi dequoi nous a-

Ivons figné ces préfentes & y avons appofé lé

Icachet de nos armes. Donné à Londres le

17 Septetnb. ««« r
fOàob. */"'

(L. S.). Dartmouth.
(L. S.) H. St. Jean.

Num.
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;^Num. V.
'

Warrant ou Ordre de la Reine , au Seigneur

Garde des Seaux y pour apfofer le Grand

Seau i une Commijjlon , four autorifir

des Plénipotentiaires i Jigner un Tr^té

avec le Sieu)r ii^ Ménager.

(L. s.) Anne R. Eridofle — fans qu'on

, s'cnfoit fervi.

NOus voulons & ordbinnons, que vous ftf.

fiez immédiatement appofer le Grand Seaq

de la Grande Bretagne à un .Inilrument de la à-

te des préfentes , dont voici' la copié, contenant

une Commiffion addrefTée, à vous notre Gar»

de du Grand Seau , & aux autres Seigneun,

qui y font nommés, pour traiter, avec le Sieur

de Ménager
,

(envoyé ici avec un Plejn-pou»

voir du Roi Très-Chrétien,) concernant nos In»

teréts & ceux de nos Royaumes j fie conclure

6c figner un Traité cohditionel avec lui
, pour

I

les fixer & les aflurer. Et les préfentes fervi-

1

ront pour votre décharge. Donné à notre Châ'

tcau de WtndÇor^ le 17. de Septembre 1711. ial

dixième année de notre Règne.

Par ordre de Sa Majellc.|

A notre trèsféal&bien

améCwfeiller ^moïk ^

Xor^/ Harcourt Car*'

de du Grand Sean de

la Grande Bretagne.
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ftradu5im des PUins-pouvoirs , joints au

Warrant ou i l'Ordre fr^ccdent.

AN NE, par la Grâce de Dieu , Reiiie de

la Grande Bretagne , de France Sc à*Irlan'

de, Défenfeur de la Foi &c. A tous ceux qui

les préfentes verront, Salut. D*autant que lé

Roi Trés-Chrétien nous a fait aiTurer, qu'il eli:

prêt d'entrer en Negodatjon pour conclure une

Paix générale^ qui réponde aux Intérêts de tous

nos Confederez , & nous a Tolicité d*y donner

les mains ; & qu'il eu jufte 6c raifonnable de

travailler, en premier lieu, à nos propres afFaU

res, & auk avantages de nos Royaumes^ Ôcde

les afTurerpar un Traité Conditionnel : Comme
le Roi Très-Chrétien a envoyé ici pour cela le

Sieur de Ménager^ Chevalier de l'Ordre de St,

Michel^ Député au Confeil de Commerce^
avec des Inftrudions & des Pleins-pouvoirs fuf-

fifans : Nous avons jugé à propos de nommer
de notre part des Plénipotentiaires pour travail-

ler à une ceuvre fi fdutaire. Ainfi, nous con^
fiant entièrement en la fidélité, prudence 3cca«

pacité de notre très-fidele & bien amé Con-
feiller Simon ^ Baron Harconrt^ àe Stanton Har»
court. Garde du Grand Seau de la Grande Bre-^

tagne j notre trcs-fidele & très-amé Coufin &
Confeiîler Kobert Comte ^Oxford & de Morti~

mer , sGrand Treforier de la Grande Bretagne %

notre trcs-fidele & très-amé Coufin & Confeiî-

ler Jean Duc de Bnckingharnshire , Prefident du
Confeil j le très-Reverend Père en Dieu , no-
tre très-fidelle & bien am« Confeiîler Jean E-
véque de Brifiol ^ Garde du Petit Scauj notre

P Zi trèsji
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trâs-fîdele 6c très-amé Coufîn 6c Confeiller CW-
Jes Duc de Shrewshnr^ , Grand Chambellan;
notre très- fîdelle ôccres^amé Coufîn.6c Confeil*

1er Jean Comte de Poulet , Grand Maître de

nôtre maifon i notre très-fîdelle 6c très-amé

Coufin 6c Confeiller, Guillaume Comte 6e Dàr^
fftouthj Secrétaire d*Ëtat } notre très- fîdelle 6c

bien amé Confeiller Henri Sf. Jean Ecuycr,

auilî Secrétaire d'Etat ; 6c notre fidelle 6c bien

amé Mathieu Prior Ecuyer , nous les avons nom-

més, conûitués 6c députés, comme par ces pré-

fentes nous les nommons , conftituons 6c dé-

putons nos vrais , certains 6c indubitables Pléni-

potentiaires, avec pouvoir , faculté 6c autorité

de s'alTembler pour nous, 6c en notre nom, a-

vec ledit Sieur de Ménager^ qui eft muni pour

cela d'un pouvoir 6c d'une autorité fuffifante,

de la part du Roi Très-Chrétien , 6c de traiter

avec lui de nos Intérêts 6c de ceux de nos Su-

jets , qui doivent être réglés par une Conven-

tion conditionnelle , entre nous 6c ledit Roi

Très-Chrétien : Lt nous leur donnons pareille-

ment tout pouvoir, faculté 6c autorité de figner

6c échanger cette Convention , 6c de faire tout

ce qui fera néceilaire, à cet égard, de la mê-

me manière 6c aufli amplement que nous pour-

rions faire nous-même fi nous y étions enperfon-

ne, promettant fur notre Parole Royale de con-

firmer, tout ce que nosdits Plénipotentiaires!

auront tranfîgé 6c conclu en vertu des préfen-

tes, 6c que nous ne permettrons pas qu'on les
|

viole en aucun tems : Au contr^âre nous les ob-

ferverons 6c les ferons obferver religicufetnentl

6c inviolablement. Et pour donner plus de for-

ce à tout ce qui fera ftipulé en vertu des pré-

feotesJ
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fentes, nous avons ordonné qu'on y appofe le

Grand Seau de la Grande Bretagne y & les avons

iîgnécs de notre tlnain Royale. Donné à notre

Château de Windfir le 1 7. Septembre , Pan de

Grâce 171 1. & le dixième de notre Règne.
Anne R.

Num. VI.
•

Warrant ou Ordre au Comte de Dartmouth

^ au Sieur de St. Jean , Secrétaires d'E-

tat )
pourJigner les Préliminaires avec la

France.

(L. S.) A N N E R.

APrès avçirvu 6c approuvé le Papier ci-joinf,

contenant les Demandes faites par notre

Ordre , pour régler & aflurer les Intérêts de nos

Royaumes dans un Traité de Paix, avec les Re-
ponfes faites auxdites demandes par le Roi Trcç-

Chrétien , & la forme propofée par le Sieur de

Menacer pour (îgner ces Articles , avec la Décla-

ration qu*on doit faire de notre part i Nous vous

ordonnons Se vous autorifons de figner éette

[Déclaration; Et les préfentes ferviront pour vo-
|tre décharge. Donné à notre Château àtWtnd"
(or le 2^. Septembre 171 1. ôc la dixième année
[de notre Règne.

\A notre trèsfidelle ^ très-ami

Coufm^ConfeilUr^ Guil-
laume Comte de Dart-
mouth ; ^ à notre très-fi-

délie Zff bien amé Confeiller

Henri Si.]eîiïiEcuyer^ Sc"

cretaire d^Etat,

A. R.

«7 Scptemb. ,^,,
i Ofckob, '/"•

Num;
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Num. VIL

articles Préliminaires de la partde ta Fran-

ctifourparvenir i> une Paixgénérale.

LE Roi voulant contribuer autant qu*il lui Çtx^

poflible au rétabliilèment de la Paix gène*

raie. Sa Majelté déclare

,

li Qu'Ellc reconnoîtra la Reine de la Gratf

de Bretagne en cette qualité, & la fucceffiondc

cette Couronne félon le préfent Etabliflèment.

II. Qu'EUeconfentira volontiers & de bonne

ibi , qu'on prenne toutes les mefuGes juftes k
faifonnables , poUr empêcher que les Couron-

nes de France & di^E/^agne ne foient jamais réu-

nies en la pcrfonnc d*un même Prince 5 Sa Ma-

jefté étant perfuadée, qu'une Puiflance £1 ex-

ipeffive feroit contraire au bien & au repos de

XEurope,
' ÏII. L'Intentioti du Roi cft, que tous les Prin-

ces & États engagez dans cette Guerre , fans

aucune exccptroil , trouvent une fatisfaftioniai-

fonnable dans lé Traité de Paix qui fe feraj &|

que le Commerce fort rétabli & maintenu à l'a-

venir^ à l'avantage de la Grande Bretagne^ dcl

la Hollande , & des autres Nations qui ont ac-

coutumé de trafiquer.

IV. Cemme le Roi veut auffi maintenir exac-

tement l'obfervatipn de la Paix 5 lors qu'elle aurs

été conclue î& l'objet que le Roi fe propofe étant 1

d'aflurerlçs frontières de fon Royaume, fans in-

quiéter en aucune ip^piçre les Etats de fes voinn?,
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SaMtjcflc promet de confentir par le Traité qui

fera conclu, (\\^t \s% liollandw foient mis eil

pcfTcffion des places , fortes , qui y feront fpe-

cifiées 4aDs les Fah^aâ» <iui ferviront à Tave-

nir de Barrière, pour atfiirer le repos de la//o/-

lafjde, contre toutes fortes d*entreprifes du cô-

té de la Francûf

V. Le Roi confent auffi qu'on forrnie une Bar-

rière fure & convenable pour l'Empire §c pour
la Maifon d'u^âtriche,

VI. Quoi que Dfinkerq/te aitcoûté au Roi de

trcs-groflcs (brames, tant pour l'aquerir que

pour le fortifier, & qu'il foit neceflairc de fai-

ne encore une dépente confide-^able , ^our en

rafer IesCXivrages,Sa Majefté veut bien cepen-

dant s'engager à les faire démolir immédiate-

ment après la conclufion de la Paix, à condi-

tion qu'on lui donnera un Equivalent pour les

Fortifacations , à fa fatisfaétion : Et comme Vjin'

gleterre ne peut pas fournir cet Equivalent , la

difcuffiou en fera remife aux Conférences qui

fe tiendront pour les Négociations de b
Paix.

VII. Lorfque les Conférences pour les Négo-
ciations de Paix feront formels , on y difcute-

ra de bonne foi & à l'amiable , toutes les pré-

tentions des Princes 6c Etats engagez dans cet-

te Guerre ,& on ne négligera rien pouif les ré-

gler 6c les terminer à la fatisfaélion des parties

intereffées.

En vem du Plein-pouvoir du Roi, nous fous-

ligne Chevalier de l'Ordre de St. Michel , Dé-
puté au Confeil de Commerce , avons conclu

au nom de Sa Majefté les préfens Articles pre-

P 4 lira!:
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liminaires. En foi de quoi nous avons fîgné

Fait à Londres Je 'Utob^^' 17 1 1 •

(L.S.> Me'magek.

Jrticlefefaré.

Le Roi promet de rendre au Duc de Savojt

les Etats & Territoires , qui apparcenoient à

ce Prifice au commencement de cette Guerre,

& dont Sa Majcfté eft en pofTeifion : Le Roi
confç jnr de plus, qu'on cède audit Dde de

Savc)^ en //tf//> les autres Places qu*on jugera

coH'.'. .jabies au fens des Traitez faits entre ce

Piincf %: '"^s Alliez.

' En vcriû du Plein - pouvoir du Roi, dont

nous avons fourni une Copie (ignée de notre

propre'^main , Nous le fousfîgné Chevalier de

l'Ordre de St. Michel , Député au Confèil de

Commerce, avons conclu l'Article Preliminai»

re préfent , & promettons au nom de Sa Ma-

jcfté, qu'il fera auflî dûement exécuté, au cas

Qu'on ligne la Paix générale, que s'il eût été in-

féré dans les autres Articles Préliminaires, con-

clus par nous ce jourd'hui. En foi dequoi nous

l'avons figné, & y avons appofé le cachet de

nos Armes. Fait à Londres )e
*J^*gJ™^* 171 1.

(L. S) M£NAO£R.

Num.
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Num. VIII.

Le i.Oâobrc 171 1.

Infiru5Hons de la Reine au Comte de Su-af--

ford, Amhajfadeur &c. auprès des

.
Etats Généraux,

oi) dont

de notre

valicr de

^onfeil de

(•éliminai-

t Sa Ma-

e

ûi

.ires , con-

quoi nous

:achet de

A Votre arrivée en Hollande^ où vous vous

rendrez avec toute la diligence poflible ,

.

vous ne différerez pas d'entrer en Conférence

avec le Grand Penfîonaire , Ôc lui ferez favoir

que nous vous avops renvoyé, auffi-tôt que les

chofes confîderablcs dont il s'agit , ont été en

état de pouvoir être communiquées à nos bons

Amis & Alliez, les Etats Généraux.

Vous reprefemcrez à ce Miniftre, & aux au-

tres, qui feront députez pour traiter avec vous,

qu'aiant appris au mois de Mai , par vos Dépé*
ches , les fentimens , où fetrouvoient en ce tems-

là ceux d'entr'eux , qui étoient dans le fecret

,

à regard des Ouvertures faites par la Cour de
France y pour entrer en Négociation, & tra-

vailler encore une fois à la Paix ; & la répon-^

fe qu'on ibuhaitoit que nous fiflions aux Pro-
poutions (ignées par Monfr. de Torci : Nous
fîmes immédiatement favoir aux Ennemis, que
nous ôc les Etats Généraux ne jugions pas leurs

Offres afTcz particûlarifées , ni affez amples, &
que nous fouhaitions parcette raiion, qu'ils vou-
luflent former un Projet diflind & clair de la

[Paix qu'ils fouhaitoient de conclure.

P f Vous

WÂi'l
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Vous apprendrez de plus aux Minières de

Hollande^ que comme cette affaire a été trai«

tée par des Ecrits envoyés de part &d*autre,
en quoi en employé beaucoup de tems , nous

avons à la fin jugé à propos renvoyer à la Cour
de France^ pour en tirer une connoiflance plus

parfaite des difpollitions où elle fe trouve pat

lapport à la Paix, & des conditions auxquelles

elle veut la faire. d/.

Que les François ont envoyé ici, fur cela,

une Perfonne munie de pouvoirs pour traiter 6c

convenir de quelques Article; ' Préliminaires,

propres à entrer dans une Négociation géné-

rale : Mais que les InûruéHons 2c les Pouvoirs

de cette Perfonne ne s*étant pas trouvés fufK«

ixm ni aflèz amples , cela avoit apporté un nou*

Tcau retardement , 6c qu'il avoic fallu lui per*

mettre de faire venir des Inilruékions plus éten-

dues de France ^ Etant refoluë de notre coté,

comme le fouhaitent le Penfionnaire & les au-

tres Miniflres, de n'omettre rien' pour obliger

k Fra»j[e à faire des Ouverturet phis directs&

plus particulières.
'

'

Vous communiquere;^ auPêniIonnairét6c aux

autres Miniflres avec iefi^uels voiil^ aurez des

Conférences , TEcric qui ^ été vemis entre

vos mnins, fi^né par le Sieur de;'L9/^;?j^fr,

qu'ils connordent depuis long'-témf)^, ^ sireci

lequel ils ont autrefois traité; & leUf repréfen*

terez, que bien que les Articles qui y font con-

tenus , n'expliquent pas particulièrement le$

conceffions qu'il faut que la France iî^ÇÇt^ &
qu'elle fera alTurément, ils ne )ai(lëmpasd*éire

fufHfans pour fervir de fondement à rouvcrture|

des Conférences,

Vousl

«
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Vous leur direz ) que nocis n'avons pas vou^

]u nous ingérer de décider des intérêts de nos

Alliez 9 âc que nous nous fommes contentez par
cette raifon , de Proportions générales , capables

(de renferiper toutes les Demandes particulières

qu'il ferai propos de faire dans le côors de la

Négociation) pendant laquelle il faudrti pren-

dre foin, & poiêr pour Principe inébranlable,

que tous les Confederez demeurent bien unis,

pour obtenir de PEnnemi , les grands avanta-

ges, qu'on a lieu d'efperer dans lafituàtionpré?

fente des affaires. £t vous pouvez les afllirer

que nous ne nous dépfrtirons jamais, de cette

règle, de notre coté.

Au cas que les Miniflres de hollande fiflênt

paroitre en cette occafion, ou en quelque au-

tre de la jaloufîe, que nous aions fixé les Inté-

rêts de nos Royaumes à l'égard de là paix, par

un accord particulier, vous leur reprefenterez,

Gue nous avons refufé de traiter en notre Païs,

oc que nous continuerons de le faire, à moins
qu'ils ne nous contraignent à prendre d'autres

mefures : Qu'ainfi les Hollandais Ôc tops nos au^^

très Alliez auront lieu & moyea de traiter &
d'ajufter leurs difïèrehtes Prétentions j 2t que
nous nous employerons pour les leur obtenir,

avec tout le zèle pour le Bien-publicj& pour
leurs avantages particuliers, que nous fbmmes
perfuadés, qu'ils nous foitt Ujullice d'avouer

que nous avons fait éclater pendant tout le cours

de notre Règne.
Vous leur direz de plus, que vous pouvez

les aflurer de votre côtéj que nous n'avons fait

aucunes flipulations particulières pour nous, qui

foieiit cornières hux Intérêts de la Holhndei

3"?
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£)tf Supplément.
que la plupart des Articles que nous prétendons

faire inférer dans le Traité de Paix, pour Ta-
vantage de la Grande Bretagne^nt contiendront

que des avantages, dont les ennemis continue-

roient de jouir, fi nous ne les obtenions pas.

Et enfin, qu*il n'y a point de Concefiions qui

puifient nous porter à faire la Paix, à moins

qu'on n'accorde à nos bons Amis & Alliez les

États Généraux une fatisfâébion raifonnable par

rapport à leur Barrière, à leur Commerce, ^
à toutes leurs prétentions.

Après leur avoir donné ces aflurances en no-

tre nom , vous infinue^ez fortement aux Mx-

T\'i(ÏT€sde Hollaneiei que nous aurions juûefujec

de nous plaindre , de l'inégalité de leur proc^

dé envers nous , s'ils corrtinuoicnt après cela à

marquer de l'inquiétude à cet égard : Qu'au

re{le,larefolution que nous avons prife de n'ac-

cepter aucun avantage particulier, qui :pùt ré-

pugner à leurs intérêts, & de ne faire la Paix

qu'à leur (âtisfa«5tion i k figure que nous avons

faite pendant tout le cours de la Guerre, &Ia
part que nous y avons eue, fuperieure à celle

d'aucun des i^lliez, & même de ceux qui é-

toient les plus expofés, 6c les plus intereiTés,

pourroient judifier notre conduite, quand nous

jugerions à propos, de régler & de fixer, en

premier lieu , les Intérêts particuliers de la Gran*

de Bretagne , avant de confentir à entamer les

Negotiations générales.

Au cas qu'on objcéfce les engagemens , où nous

fommes entrez, par nos l^raitez, de ne faire la

Paix que de concert avec eux , ou les obliga-

tions particulières que nous avons contraAées

pr le Traité de la Barrière, vous repondrez, à

l'c-
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regard du premier point, que nous n*âvons rien

£kit qui y répugne : Q^ie nous foinmes û éloi-

gnez de feire la Pais^, fans leur approbation,

qL.e nous avons déclaré pofitivement, que nous

ne la ferions qu'à leur fatisfaûion s & que touc

ce qui s'eft paile entre la Franct tx. nous n*efl pro-

prement qu'une IntroduAion aux Négociations

générales. Quant au fécond,vous leur reprefen-

terez fortement , que c'eft l'intérêt de la Hol^

lande même, d'en venir plutôt à une compofi-

tion fur les avantages du Traité de la Barrière,

que d'infîder fur le tout , puis qu'il ed notoire

que la Maifon à!Autriche & pluiîeurs des autres

Alliez, y répugnent, ôc ne fauroient manquer
d'y répugner. Vous pouvez même les afTurer que

vous avez trouvé pendant le (êjour, que vous

avez fait ici , que pluGeurs parties de ce Traité

font odiçufes aux Peuples de ces Royaumes,

&

que rien n'a empêché cette indignation natio-

nale ÔC-univerfelle d'éclater, que l'induftrie &
le foin qu'on a pris de calmer les eiprits de ceux,

qui ont connoillance des conditions de cette Ga-
rantie, ôc de les cacher à ceux qui les ignorent.

Vous ferez aufli connoitre aux Minidres de
Hollande la neceflité abfbluë d'entretenir une
bonne harmonie entre les deux Nations, donc
dépend à plufieurs égards leur fureté. mutuelle,

& fans laquelle on ne fauroit former une force

capable de réduire une Puiflance exorbitante,

& de conferver l'Equilibre de VEurope. Et en-

fin , vous leur reprefenterez fur ce fondement,

que ce n'eft ni leur Intérêt ni le nôtre d'infil-

ter fur des Conditions , qui pourroient çaufer

de juiles apprehenfions aux uns ou aux au-

tres.

Vous
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Vous Jicttf direz, que la ir^vc^ propose t/<

ne des licijw proprfM:)r A fervir commo^QineQt

iiux Coaftmices de Ift Paix : Que soMijM^oqi

tefuré 4e ftil^e le Traité gênerai en nom ^<kt
2c que QQHi fomnies prêts à envoyer nosfIçoi.
nipotenttaires j dbm celle de ces PlaccB^,.qui

leur fera la i^lus agréaUe.

En&ite, Vous coiiclurez votre Conférence^

en Ift^priapt de (è déterminer au plûtèt fur le

choix du Ueb du Traité, &d*envoyer au plutôt

des Paâeports pour les Plénipotentiaires de Frân*

rtf) puis que nous {bmmes perfuadez quUleftim*

portantW travailler iâns délai à cette grande

affaire , afin de a-éat pas expofiîz à mfFerer

d'un côté les préparatifs; de la Campagne pro*

chaine, & de Vautre à Àire unç depenfe inuti*

le, au cas que le Traité réuffiflè.

Et comàie il pourroit arriver , que les j^f/-

iandoUj^ les Imf^mx ou d'autres Mtnfftre»,!»

jugeroient pas TEcrit , que vous devez produi-

(ttffifant pour fervir <]e fondement à l'ou-re

verture des Conférences , êc qu'ils iâfifteroieot

qu'il faudroit que la France confenttt à des Ar-

ticles Pleliminaires, de la nature de ceux, qui

furent f<#mez , ÔC lignez par ks Alliez en 170p.

Vousinfinuerez, en premier lieu, outre ce qui

efl marqué dans la première partie de vos InP-

truâiona , qu'on auroit apparemment pu por-

ter les Frsnçtù à s'expliquer plus clairement

^

s'ils û'avoient découvert l'inquiétude extraordi-

1

naire, l'impatience & lajàloqfie que ne^ Alliez

ont fait paroitre depuis, quelque tems.

Vous déclarerez enfuite de notrepart: Qu'au 1

cas qu'ils Veuillent continuer la Guerre, ^qu'ils
*•

,
itA
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tefdkat de recevoir des coiiditiont^e Paix in-

féatuTa À ccilks qu*on a demandées autrefois^

nous ibniines prêts à continuer de %:rito le ,

fang & ks tretbrs de nos Sujets , comme aoMf

avons fait juCques à pré(ênt,pour leur avantage

Ôckui^^ureté^mais aue nous fommes auffiobTi-

gos;i leur rendre juitice, & à ne pas décevoir

nos Allies : Q^ par cette raifon , noua kur
déclarons par vous, notre Ambaflàdeur & Flç*

nipotentiosre , que nous ne faorions pk» (but0«

nir le fardeau inégal '^ dont on a augmenté le

poids Tannée pafTée, ni les relâchemens de nos

Allfesdans toutes les parties de laGuerreiC^^il

eft évidenc qu*il feudra Biire de plus grands ef-

l^s qu'on n*a fait ju^tjues à prêtent contre ren-^

nemi, ûai» quoi on ne fauroit {e flatter de par-

venir aux fins qu*on (è pr(^(b : Ql'M^fera ne-

Gcâàire, par cette raifbn, n Ton veut continuer

la Guerre ) que chacun foumifle à Taventr

(or Qoatingeiit de Vatflèaux & de Troupes ,ce

qui ne S'Cft pas fait jufques à préfènt ^ & qu^ils

augmentent leur depenlè pendant que nouis di-

minuerons la nôtre y à proportion de ce que la

Raifon £c la Juflice exigent de part & d'au-

tre. •
^

.•

Si d'un autre côté les Minfftres de Viéfme Se

de Hoilfnde marquent, qu'ils ne fauroient aller

au delà de ce qu'ils ont fait jufques à préfent,

nous voulons &vous ordonnons de conclure en
difant , qu'il nous femble que nous (bmmes en
droit d'exiger qu'ils condefcendent àce que nous
fouhaitons,foit en continuant la Guerre, ou en
faiiant la Paix , puis que nous ne demandons
rien au premier cas que ce qu'ils font obligés de
ûire,^ une chofe ciTentielle aux fuccès de nœ

.

Ar-

!
\-
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Armes I & qu*à Tégard du fécond, nous avons
£iic & déclarons que nou» continuerons délire
tout ce qui nous (êra pofTible pour obtenir une
paix à la âtisfââion de tous nos Alliez.

A. R.

Le 2. Qâobre 17U.

Injlruitions additionélUs four le Comte de

StrafFord.

D*autant que par un des Articles de vos Inf-

truâions , du premier de ce mois, vous devez

conclure la Conférence , que vous aurez à vo-

tre arrivée à la liajie , avec les Minières des

Etats Généraux , en les priant de fe dépécher

fur le choix du lieu où fe tiendra le Traité, &â
faire exhiber les Paffeports pour lesPlenipoten-

tiaire»de France : Nous voulons de pliis , OC nom

vous ordonnons , aufli-tôt qu*on vous aura pro-

mis lesdits Pa(reports,que vous en donniez im-

médiatement connoiflknce à la Cour de Framt

par un Courier, ou même que vous les envoyiez

au Marquis de Torà , au cas que les Etats Gé-

néraux le fouhaitent.

A» R»

Num.
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Num. IX:

Le 24. Oâobre 171 1.
'

Extraitdu Regîtredes Refolutionsde Leurs

Hautes Puijfances les Etats GenerauÀ

des Provinces Unies le 24. Octobre

,

1711.

Après avoir délibéré fur ce que le Comte de
Strajfbrdj Ambaflàdeur Extraordinaire&

Plénipotentiaire de Sa Majedé la Reine de la

Grande Bretagne , a reprefcnté au Confeiller Pen-

^onnaire Hemfins , pour être communiqué à

Leurs Hautes Puiflânccs j ôc fur les Articles Pré-

liminaires, pour parvenir à une Paix Générale,

pareillement communiquez au Ci^nfeiller Pen-

uonaaire Heinfins : On ajugé a propos , 6c conclu

de repondre au Comte de Strafford^ oue Leurs

Hautes Puiflànces aiant examiné lesaits Arti«

clés avec toute Tattention poffible, les ont trou-

vés conçus en termes (i généraux & û obfcurs

qu'on ne ikuroit y apporter trop de précaution^

qu'ils craignent qu'en les fàilânt i^rvir de bafe

à une Négociation formelle, elle feroit fujette

à des délais , à des incertitudes , ôc à d'autres^

inconvcniens,que Leurs Hautes Puiflknces fou-

haitent ardemment qu'on puifle éviter, afin de
parvenir plutôt à une bonne Paix générale. Que
par cette raifon Leurs Hautes Puiflances ont or-

donné au Sieur Buys , qui va en Angleterre en
[qualité d'Envoyé extraordinaire de leur part,

Q^ de
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de communiquer à Sa Majefté leurs craintes Jt

leurs fèntimenj fur ce fujet} & de lui reprefen«

ter, ce qu*ils jugent neceflàire dans une afïàire

importante, dans laquelle ils n*ont nul autre bue

que Tavancement de laGiufe commune, ôcrin*

terét«iutuel des deux Nations } qu*ils font fer<»

snemént perTuadez , connoiflànt la grande pru-

dence de la Reine , & Ton zèle jpour la caufe

commune , qu'EUe voudra bien faire , fur les

réprefentations qu*on lui fera fur ce fujet , les

Reflexions que ks Etats croient que meriteune

affaire de cette confêquence eu égard au fiieo

public. On prie auffî le Comte de Straffirdé)

contribuer par fcs.bons Offices^

Nurn* X/'

Mémoire four Monjieur Gauticf-

A H^iîipton-Court le 29, Oâobre 171 1.

LA Reine a fait propofer l'ouverture des Cod*

ferences par le Comte de Straffwd : Les

Etats Généraux ont repondu, ou*ils n'efHmoient

pas le MemdPÎre que ba Majeité leur x envoyé)

un fondement aiTexfolidepour bazarder une Ne*

gociation. Qu'ils ont diflèré par cette raiibn â 1

procéder dans cette afiaire avec ledit MiniftreJ

avant de favoir Teffet que produiroieot les Re'

montranccs que le Sieur Bnys leur Envoyé ex*

traordinaire, a ordre de ^ire à la Reine fur ce|

fujet.

Ledit Envoyé a repréiênté à Sk MajcfléyfKl

(
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is(a ficots ibnt prths à cbnccMirir avec Elle pour

ftciliter une Paix générale^ mais quUl leur fèn»-

blexittc ce ibroic trop hazardéi^que 'd*ouvrir \eâ

Conférences , avant que la Frdnce ait expliqué

&ircndu fpecifiques ki Artitles qu'elle a of«

féru:

Là Reine, qui àiFoit jdéjajprevût oC qui ^é^
voie encore qii'il fera impofuble de porter fesi

Alliez à tcnVenid d*atl Plan de Préliminaire^

particuliers ) Scqui perfiftt dans & première rçi-

iblucion d'duvrir les Conférences fur les Article^

lignez par le Sieur et Ménager^ a repondu po^

jittvement à Moi^r. Uujs , qu*Ëlle trouve dan^

ces Articles dequoi fonder toutes lesPretentioni

que Tes Alliez peuvent raifbnnablemént former:

Elle perfîfte dans ce (èntiment & a donné dé

liouveaux ordres auCorate de i>/r4^r//, pour

l'obliger à réitérer fesln^ances auprès des Etats

Généraux 4 afin de les porter à choifîr une Att

quatre^laces, nontmées pour le Congrès \ 6c

à dépêcher les Padèports necelTaires poUr les Ple«

Dipotentiaires du Roi Très-Chrétien.

L.6S chofes étant en cette Atuation, la Reine
jug^ qu'il feroit abrolument neceiTaire^pour ou-
vrir au plutôt les Conferejnces , & travailler à
la Paix , que le Roi cTrè&*Chrétien voulut ex-

pliquer à Sa iVlajeftéTes xiefièiné , par rapport:

aux Intérêts particuliers des Alliez^ ôc ce qu'il

jugera le plus convenable, pour les portera en-

trer volontaô-ement dans une Négociation go^.

nerale.

,
Comnte les Hàlldndoi^ rit fongent qu'à leuit

Barrière & à leur Commerce , pourvu que H
Reine puifTe, fans craindre d'être défavouée , fpe-

cifier à peu près , la Barrière que la France vom"
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lira leur accorder,& les aiTurer du Tarifde 1664:
Elle ne doute pas que' les £cau Généraux n'en-

trent fans difficulté en Négociation 9 comine on
l'a concerté.

Les Minières du Duc de Saveye étant auiG

allannez pour leur Barrière, du côté dehFnm-
cê\ la Reine efl perfuadée qu'il (êroit neceflkire^

pour la fureté ôc le repos de l'/f^i/iVjquecePrm*

ce fut plus puiflànt qu'il n'eft en cePaïs-là. La

Reine fbuhaiteroit auili lui pouvoir donner quel-

ques alTurances d'une Barrière pour fes Etatsdu

côté de la France, Sa Majefte juee même cet

Article fi e{rentièl,qu'Elle s'attend aune répon*

fe ^vorable, & aum particulière qu'il ferapof-

fit>le à cet égard.

Les HoHandois & le Duc de Savr/e étant là*

tisfaits fur ces point8*là , & en étant convenus

avec Sa Majeûé, les plus erandesdifficultezf^

roient levées par rapport à la Paix générale, &
on ouvriroit immédiatement les Conférences.

Il y a plufieurs prétenfions des autres AllieZ)

comprifesdans la pronjeHè générale d'une fatis-

filébion raifonnable, qui feront examinées& ré-

glées dans le cours de la Négociation, coiAme

celles du Roi de Prufe , & de l'Eleâorac de

Bruftfit/ickj fur lelquelles, fi la Reine étoitau-

torifée à leur donner des afiiirances, de la P^l
de la France j elles produiroienc ce bon effet,

que ces Puiilânces entreroient , (ans hefiter, dam
|

les vues Ôc les mefures de SaMajefté.

11 n'y a aucun lieu de douter , après toutal

les démarches que la Reine a faites, qu'Ëlle ne

fouhaite fincerement la Paix, & de procurer le

|

repos gênerai de VEurope .* Et û Sa Majefté

defire que le Roi Trés-(Jhrétien s'explique fur

i
'

•

'

lc$l



^ s V P F L s M B NT. z^y

les Demandes qu'on a fiûtes , & fur ce qui re-

gaitie les Intérêts particuliers des autres PuiP>

lances Confédérées, le Roi Très^Cbrétien peut
s'aflurer que la Reine ne fera nul autre ufage de
la confiance que le Roi aura en Elle, que pour
avancer la Négociation & trouver les moyens
les plus faciles & les plus courts d'obtenir la

Paix tant defirée^ honorable pour Sa Majedé
Trés*Chréticnnc , fure & équitable pour les

CQùfiSdcîrez. ^d .:.'

Num. XL

Repcnfe 4iu Mémoire apporté,fif U Sieur

n; Ga;utier.

.'Le 18. Novembre, 1711.

LÉ Roi voit avec plaiGr, que la Reine de la

Grande Bretagnt perfide avec une fertneté

jii digne d'Ëlle., dam Tardeur qu'dle a f^st pa«-

iMitÊre, pour procurer promptement, & par les

[vojes ks plus c0k:^ces , uneiPaix honorable, à la

\frantfM à la Grande BttÈfigne , ^ qui (bit en
[ménie tems fure & équitable à l'égard des au-

Itres Puifiânces engagées dans la prélcnteGuer-

[re. Sa MajeâiC voulant pareiUeaienc .confirmer

[par des effets^ Ict affiirances qu'£Ue a données

[de la confiance qu'elle a en cette PrinceÛe,icroit

pouvoir mieux exprimer (es (èntimens à cet

^gard» qu'en s'^pUjt^ant fur les points conte-*

|,Qus dans ce Menioire , avec autahjc de franchi-

fe, que fi^4a Paix épdit fiilte,â^.qu'il v eut déjà

(5 3
une
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s" AinSi ftnsconGdcc^qù\ii}ii*âT6itâic:iiiciif

|ion jufqocy à préfenc qtip d*Aiisdes Preliniititif

Tes , 6c que la Reine de ià^Gtatdi SreMpi9jà9^

Ûre i préfent des fincpHàltkmf fur dès Condi*

fions particulières par fs(pn6rt;^u Traité détail)

le Rov veut bieq (e fier relief comme à une
PrincelTe tiitfiée, & lui'^&larer fie$ penflEes^cU

^écail fur le$ principales conditions de ihl failli*

Il çonfênt, comme il à déjà déclaré, que h
Iloliwuiois^ictï^ une Barrière foflîrante pour if

iiirer la tranquillité de leur ÔLepublique.

11 veut bien auQi i)u\>tirétabli(reocqi]*onen*

tretijçnnp le commerce, à leur ayantâge à ^av^

l^irv^pètirVâti.qti'ik teuitteht çoikourir dtftkÉÎR

foi au rétabliilèmcnt dela^aix.
Quant à la Barrière, il feroit néceflàire, avant

^e la filmer, de convenir de la dèftinatibn de;

Pats'iias\ parc^ que comme le Roi à*Effûiin

kti à (igrté'fe ^^té^i^ ne 9*âccompli(ibitpi^{

illeâretii^^élriÉlt t^eburi èSii Majefté poor eu

^ré ihdém^ré. Iltàudlfole dôdi: prier les^i/i/^

«(euf'dc'yrbt&rrf leiî^VIlleb ficProVinCCT dodt

lèur^ kHItit !à(f4m font' «^ po(2ë(Iioii^atiiT /«ti-

fàs ^fMÉ^i^i ^11 ffaeiÈ^Wl^ÈiCt les 'poirif(keM

"^mma^ëiHm^ k iPKIltvedmme il poffede U
|réfënt les V'ilU^ de PtimiM dt àjUxemèmA

^âtmi^j; tt UBfdfrtéirtm âtCkâ*>teféi8l

^e i^i^ANiHr. hé K!ôi ^'engagera de^ott c({éj

f cd^iàôTi qu'on ^flib c(^tf{ Gèfliôn^ qà«li9

ihîtankoù mettront Garlt}fë«t^ dans Xti t\m
j|bïteidès ;P«Er*^i]|te^iitH^ ^ràAnf^tttQ^nut
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fg, payées. aa3( dépens du Païsf< de (brte que ces

Provinces étant poQèdées par un Prince Indc^

pendant» & Xa HoUandQù y mettant des Gar»

nifonSf forooeroiept une Barrière , feule fuffi-

fante pour alTurer la République de Hollande

contre les appréhendons raifonnables qu*Ëlle

|x>iirrpit concevoir des deiTeins de la France, -

., Mais pour affurer encore odieux les Etats Ge>*

neràux.contre ces craintes frivoles, leRoiconr

fenc à engager fa parole à la Reine de la Grart"

de Brei^nej de fortifier encore cette Barrière^

çn cédant aux Hollapdoish Ville & la verge de

^ffiifti Ifres ^ fa Cbâtelenie. Mais comme i)

faut oblêrver que Cajfei^ Peferiniue^ 6c Bailleuf

n*QO ^nt pas des dépendances « le Roi s*enreferr

ye ]a propriété* m;
•

/ i

•: En^n, Sa Majefté cédera déplus^ euegar^

à cette Barrière , F^rnes 4c Furnes ^mkacht^

Vpila ce que Ip Roi peut accorder pour lebien

d^fl^Paixi m^s c'eft audi tout ce au^il peuf:

^i^i à moins qi|e Sa Majçfté ne voulût expor

fy[:h frontière, de fon Royaume^
;, < >

. j. Compile, le Roi eft perluadé qj^e qe n*e(l m
)JiA(f*Ption iii Vin^erét de la Reine ^e la Grande

î^e$a^nef de lai4]pr J^ /ir^ifrf nup ,iexpofée ^^
dedèins éc a]Ltx entreprifês de (êsBnnemis, Sa
M^jofké fe Àattçd.%re fortement tecondé par

V'^nilf^rre dans la demande qu*Ëâe &it qu'on

lijM rende ^ire , Bethune , St, Fenam^ Domi , Bou'^

fhain 6c leurs Pépendances , qu*Ëlle prétend ob-

tenir, en échange pour les Places qu'on cède,,

pour former la Barrière demandée par les HqU
landeis,

, Le Roi réitère encore 1^ promeflè d(E! la Dp-
inoUtion de toutes les^orti%ations 4c Dunker^'

0.4 î^'y
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fwf, ioimediateriieiit après It condo&ih dé la

Paix, tant du côté de la terre, <fo^ duciâtéde

la mer, fans exception: Et coinme on eftcoQ^

venu, entre le Roi, & la Ktine dt là Ûféindê
' Bretagne , de donner un Equivalent ftiffifaot pour

cette Démolition , Sa Majefté demanda i4//#

& Tournai^ avec toutes leun dépendances fit

Châtellenies , pour former ledit EquivaletoC pro-

mis. ^ * •

Tkitrnai eft Tancien domaine dd Royaumede

Prancêf & en fait la Frontière, & par Coofbi

quen( on doit le regarder comme une PlaCe dé

fureté pour la France^ plutôt que comtAe une

entrée dans les Païs circonvoiiim. ^L* Reine

de la Grande Bretagne ne (aiirôit ailïïi obliger le

Roi plus (ènfiblement, qu*en contribuant à k
reftitution d'une Placé (i neceffaire podraflurer

la Frontière de fon Rovaume. De rautre câtié

il doit être indiffèrent a VAngleterre^ que Cette

Place retourne comme autrefois fous la l>oihH

nation du Roi, ou qu'elle refte entre les nt^i»

d*une PuifTance étrangère: Etl'interpbfîtionde

la Reine de la Grande Bretagne^mr fès bons

offices CQ cette occafion, fera le Ciment liitur,

d*une unioti durable entre les Couronnes de

France Sç d*Angleterre,

Au relie ^ fi la Reine ne peut obtenir|>arres

bons Offices, & en faifant tous fes efibrtsî la

reflitutiott de Lille 6c de Tournai, comme un

Equivalent pourles Fortifications de Dmkerqtie^

Sa Majefté déclare dès à prefent, mais uniqtl^

'ment à la Reine de la Grande Bretagne^ qu*£l-

le îê contentera, pour le bien de Ta Paix, de

la reflitution de là Ville & Citadelle de Lille^

avec ÙL ÇhâteUeoie Se fès Dépendances, fam
^

in*
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infito fiir TWfPtf», aimtnt mieux iè contenter

dece demiqr £qtttvalenc, que <le retarder par

deinréteotiowpluiéoenduci} quoique julties,

le renbliflèmenc de la tranquillité de r£w^#4

La QcX&oKkànPàiS'hasCMhol$qtiis^ à TEIec-

wïïdc-BâvUrf^ nes*eft faite par le Roi Ca-
tholique que pour indemnifer ce Prince des per-

tes qu'il a £iitesj>endant le cours de la ' préénte

Guerre: Mais Sa M^ftév^c le RoiTon petit-

fils, font engagés de plus par des Traitez faits

avec cet Ëleâcur, de le faire rétablir par k
Paix , dans la poflèflion des Etats , du Rftng&
des Dignttez, dont iti étë privé par {a Guer-

re. Ainii Sa Majtftddenaiaiidei'aque ce Prince

(bit rétabli «dansJe premier rang qu'iUenoi^ ail

Collq^ £lcâoral» &f <qni a été transferé I1*Ë-

leftcur Palatin :C2uc \^Mm t^imWàtfdont^
au même (Eleâeur FMàrn^ foit rendu àTËlec^

teur de Éaviêre y tttaêà que les ddnal < qu^on a

j
faits des principales parsiet, démembrées dudic

JËleâmit^ i(M^ rcfoqoés, ^Slestrhoforemi»-

Ifbfur-lcuy ancien- fiie<^;i ' ^ >

. Cu Demandes'la ine ' repugnenp pas même
^aux loterétt des HoUaném , (Sppofé qu'ils %o\»-i

tluflènt kiûèr les Pêtf^UtÂ PËtcéteur. àicMavié'

T#} puis gue fcloB Icoàt propica «axhnes ii fe-

roit a fouSaiter, qoeioesiProvinces fufetitpôf'

ifedées flir un Prince a^es&puifiànt poui^aflurer

[leur Barrière. > . ^ ;
^

Cependant, au cas qu'ils aient d'iMitres iên-

Itimens à regard de rÈleébeur àcBaitièrty Se

qu'oubliant Tespremiens engagemens de ce Prin-

ce aveè la Maiton d*^Mtrtchi-j ils foient perrua-

dés que ceux qu'il a pris avec la Prance font

|inébnuilables I u (ùr cefondement, ils craignent

Q^î que
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daBgfSititTe.à leur Et^t^ de par conièquentqull

huStùit la diminuer» oi» poUcroit aronb égard

i cette craitite» quoique knài fondée,^a )>ro*

pofdOt; pour le bien de la Paix, d^cn^^^r !*£,

kékeiir de Bavière , à ceder la i?4z;<ffrrj8c laDigoh

té ^leôorale au Prince foo £19^' ainé^^dbhtil

ferotc àjprioposjen m^me tems de lèonduife k
mariage avec rArchi^duchefle, fiUà ainâe di

^eibiai Eo^ereur Jofifh En ce ças^ joq (Upu«

Jeroit;, .qMë TËledéur fe Gontenterod: des Pau,

^M aù;lieit de la Bavière
i, à conditîonj^; cpmme

on a déjà dit ,^ jque les ifylhndeis auroiertt dà

Gart:iHbn$ dans les Places^ ^ que ces âartiifou

ftroient .entretenues aux4cfeiis du PaakT ;

4/i Mais iHi'Cas que cosjjPropûfitioi» ibtent r»

jettéiBs, ccHuma le Roi.tft obligé pàcSfcesTni*

4.t% ij>rendre foin des Intérêts d*un Printe (bq

jiVlHé^ 'iMcitnailde qu^okii laifie^ au nusinsl à ]'&

^è&t\k.^^ Mttvkte {^.tPixipnèà| de isj|yjr0àrÀMr|

•4c de?^^fi^r»j8c q^too lutjtndeifdnrEMbne,

fa Dignité 6( Ton Rang. 4u jreile il lie. fenut 1

-ms ju(le| qu^nt réduit ià^ n'avoir 4uo deux

j'iaces fortes au^ Pom^^ il fût eaùom obligé

-d*y recevoir dés Garnitbns /fo/Z/ifùlin^/j, puis

que leSifev^aus de ces deu;^ Prio^vioces. ne î^m
roient pas è te$ enlreeenki 11 iàiidroit. dose

jrayer cette condition, <)ue Ic; Roi no proporej

qu'au cas qu'on donne tout le Pdshài à fËlec*]

leur de i9i^/>re.- js I

•^ Commtî le Roi ne doute pas que taR^ioedel

k Grande Bretagne ne foie perluadée ^'il etl

juileque l'Eleûeur Paladin rende leffa^PA
patinât y Sa Majefié croit qti'on pourroit détail

cher le Duchç de Lmhër^ des i^aîs^im^ ti k



doniilbr à TEloâetir Fai^mfù\ir riikiçtimifer^ii

fim'^?àlmnfaf)f chofe qud le Roi kifie à là pru*

4en(^.&;^ls judice dek Reine. OQpouri«)iç

auffi convenir , que TËleéteiirP^i/^^ jouît, pen^
^vX:r^:i^\f^y^'Ham''Faiêtinat^ <8ç'(m premier

JU^ dam 1er <2oU^ E^ôibnily & qi^l'un éç

Vàiiti'c jreccmrntfrbienc^Aplèsfa môrtyàtl*£leçr

xtvXiàiplBnvkrts^ ^là^es ibcceÛêurs. ;>

Gefte isconde froj^ci^ii ^ ré^ard?de PEt
leâeur de Bavière y n'apportohitc aucun nçhinv^

gdmfiiit è.l*oâBrc dê^ faite:, d'accorder kuxJSTo/^

Afif^w.poâr leur mrfiero Mmn y Iprês^ Fm^r

pei & Fmifv Ambaeht ^ > aint conditions fiisaM»if

tiortûért^! jr:.-' ^^ '
. iî!-' -^ :

:';:^.r:- •- .o.:r

Ali t^e^'la inafiâeris^doht ik itfniiginmterN'
'

vcr&eerPriticc, décident ides avantager^lie le

^oi leur accordera à l'égard du Gcfâkvàcttt,

. Sî^ l?6n:accepté l'ikiff (percés Propofipioi|s^l^In<-

tentioti idu Roi efl de rétat>Gr en^&veur èt%

Hollandois \t tarif de 1664. avec l'exemptiôli

du Drcûc de 50. fols par Tonneau. J§^ Màjefté

particularisera feulcnient quelques exétptions ^'

ce Tarif, dont le détail e(l contenu daiiriui

Mémoire à part: Le Roi le croit obligé^dè le

faire non feulement pour prévenir làr i\ilne ab^
folue du Negode,de jla Navigation & 'desMa-
nufaâttres établies dan» feàRoyâàmë|l||al$ etî^

core peur levé» les équivo^es ^ ' miirpoultoicni:

çaufer des plainkeS| ôp de ëlcheules dtfpbtet «à

Taveniré J ^rï^îo'fT/ ^o'tj ''AT':t^ c^f >?»

Mais nu cas quelevimtrairëtirrivâtf^^qQeles

Propofîtionsfàii^sënikveurde PElci^ut'de i7i<-

vim fuâèni! rej8ttées>}i qiie oè*Prince^^rbblî|^é

de fe contencei'ide la^fefUi^rfftittickSb^^de la Sa>^

^«r^, jpdùç^4tti£ qp!éti^' 4éfli|imbr4^ dil Hm^
JPaUz
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Pâlaiitiét^ 6c qu'il fût privé du premier Rat^
dans le Cblkgè Ëleâoral } en ce cas, le Ro!
n'accordcroit zux ffollandoit que le Tarif figné

au mois;de Mai iô^^ urbvc/oy

On pourroit encore faire une autre iindemni-

fàtion^pliis honorable y mais moins avantagea*

fe pour ce Prince, £ç que {z Majeflé ne hnfie.

roic pas d'achetter de même, au prix dut ràa*

bliflëment duTarif de itf<^4,^veclesàccepti6i)i

donc il a été parlé. ''Tf^iî^fr -sK-^^r-.^^^^

;L.C8 Hatlandois & leurs Alliez en refufknt les

P4fî>-^i9i^ à l'Ëlcâeur de i?«vîer» voudit^ent ap^

paremment qu'on les cédât à TArchidac : Le

Roi y conféntira, & dirporeramémerEleûeur

à céder-toucrËleâôrat de Bavière à la/Maifon

&Amrishf ^ pourvu qu'ondonnele Roipamnedc
iV^/^'à.ce ft-incc.-'':^Vî i; ••.^îfefôDtj/î ïl'O.'

'y.

L^ proportion n*eflpaségaleentreceRoyau-
j

jne d'une part , & les ^Rah-ias EJpagnoh de Vm
trtf avec \in Païs comme la Bavière^ & tell^

ment i Ubienfeancô de k Maifon d'Àmrick
Mais le Roi s'engage de fuppléer à la pêne,

^e fefoic l'Ëleâeur de Bavière ,& de.&irecet-

t<^ Indemnifàtion , d'une manière fort avanu-

geu(è.àj!-<^^^/Mcrrr. ,
f rr

Le iDoyen quç le Rot propofe pour cèla,eft

d'engager le Roi à'E^agme à. céder la .Sicile à

l'Ëleâeur ,afin qu'enpoflèdant ces deux Royau-

met il fut indemnifé de ce qu'il abandonneroit,

& les Àftglois trouveroient leur avantage parti-

culier dans les Conventions que V^ngletem
«ourrok Aire avec lui pour le Commerce de la

Afeditenianée. ' Ge n^m.ou une cbokiitidï^-

fonte à h Nation , que de slaflurer du Prince

^ui ferg ,maiti« dir Jf#ii») tc k& Jifjlaudûit

:i.;A pour-
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«ourroieiit facilement prévenir VAngleterre fi

U Sicile tomboit jamais en partag» à l-^rchi-

duc. Cette reflexion n*aura pas écnapé aux lu-

mières (ie la Reine de la Grande Bretagne^ la<^

quelle marque qu*Ëlle s'intereiTe aux afi&res

à'Italieî dans 1*Article qui concerne le Duc de

Llotemion du Roi eft d'accomplir à Ja let-

tre la Convention, fignée en (on nom, par le

Sieur de Ménager^ par rapport à ce Prince: Et

Sa Majeflé le lui fera favoir direâement> puis

que la Reine de la Grande Bretagne le fbuhaite.

Le filence que le;Roi a gardé à cet égard n^a

été fôndié. que fur ce que Sa Majefté n*avoit au-

cun commerce » direâ ni indire^ , avec leDuc
de Saveyey s'étant repofée fur cette Princeflè

du foin de lui apprendre ce qu'on a ftipulé en

(à faveur.

Quant au refle, le Roi eflfî éloigné de s'op-

pofer à Tagrandiflement du Duc de Savoje, du
côtéde IVm/iV, qu'il eOt perfuadé qu'il feroic

avantageux à cette partie de yEnrobe, qu'oii

joignît le refte du Milamisy à la partie dont ce
Prince eft déjà en pofTeilion : Il confentiroit

même avec plaiiir en ce cas, à le traiter en
qualité de Roi de Leméardie.

Les fêntimens du Roi Jtant conformes , en
cette occaiion, à ceux de laReine dchGrande
Bretagne , il n'y a aucun lieu de douter ^ que
cette Princeflè ne convienne , qu'il efr jude
t]ue le Duc de Savoie fe contente de fa vieille

barrière du côté de la France ^ic qu'il rende les

Places à*Exilles '& de Feneflrelles , qui (ont l'u-

ne &; l'autre dans le Dauphiné^^ Majeflé con-
firmant la promede qu'Ellea àitedc lui rendre

le
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le Duché do Savàjfêàc le Co^té de Nite ^ <|ùi

font plus iftiportims que ces deux Plicos^ à i'é*-

gard de ià Frontière du Ri^aume. 'J-'

Outre ces Ëxpiicsitions , le Roi donnera ^cn«

core avec une entière confiance à la Reînediéiit

Crandr Br^iègfièi toutes celles <)u*il lui plàinide

fouhaiter de lui pour le bien de la Paix^CtpuJs

qu^Ëlle Voudroit â^oir letdirpofition8dé^<lila*

jedé à ]*égard de PËleâcur de Bràndél^ittg^ U
du Duc de Hannver ^ le Roî ralTure' ^ qu'il ne

fera mlcune difficulté de Kcondoitre lé premier^

en qualité de Roi de Prttffh^îx, le fecdfidtocel<

le d'Ëie^etir , lors qu'on figilera la Paix. U
Reine de la Grande Bretagne pourra même fe

fervir de cette confidence j comme Elle lep
géra à pro|)os poof le bien de laPaix fans chdo*

dFC d'être dé&vouée. - ^ »^U t -^

Enfin le defîr que marque cette Priricefiè^ de

rétablir au piôtât la trsknquilité univerfelle de

VEttt&fe i paroit G. fincere , que le Roi ' veut

bien enoore lui coïkimuniquer vs& Intentions ï

r^ard.de la Paix avec l'Empire, qui Ibnt,

De recoiiûoitre rArchiduc en <paiité d^Ëm<

pereur.

De rendre à ce Prince &t l'Empire, le Fort

de Kthl , en l'état où il tft à préfent.

£Xe faire démolir les Fbrts du Rhin ^' dépen-

dans de Stréshonrg^

£^ faire rafer les F^ortificatiorid faites visai

vis oe HUnnmgén à droite , êc dans Tlfle du{

ÉJkdn» '

,
'

' Y
D'oi faire autant du Fort bâti aii delà du ^^|

vis à vis du Bort Louis ^àt même que de la par-

tie du Pont qui conduit de l'iile au rivage j
qui|

eft à la droite du Bhim
Del
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' 0e démolir en gênerai toutes les FortiiîcsH

tidfis bâties mi élevées au delà de cette Rivière^

Enfin j de rendre i l'Ëmpereor la Ville de

Brifac 9 à k referve toutefois du Port nommé
le Mmitr^ à gauche & en deçà du Rhm.
Aces Gènditiom, qui fodt 6iifi&minent con*

noitre que le Roi ne kinge pas à interrompre ïs

rcpôi de PEmptre 1 Sa Majefté foi^ite feuler

laent pour ibi, qu'on lui rende laVille deX«v«
dêH^ èc pour (es. Allies le récabli(]èmentderË<>

leâeur oe Cêiogne^ dans les Etats ^ Tes Benefi*

ces & fes Dignitez) (ê rapportant, à Pégard de
TËleÛeur de Bavière ^i ce qui a été dit en par*

lant de ce Prince.

Le Roi attend avec impatiente ks heureux

i

effets de Tapplication de la Reine de la Grande

\ Bretagne ^ pour contribuer au Rétabliflèmenc

de la Paix, fie Sa Majefté ne (buhaite pas avec

Imoins d*ardeUr Toccafion de faire paroitre pu-»

[bliquement lesfentimens'qu^EUe a pour cette

[Princej^

Num. XII.

A *^<* J^t^its le 13. Décembre if 1 1 é v

yinJlruBians de la Reine de la Grande Bre-
tagne i VEvêque de Briftol , Garde du
Petit SeaUi u* au Camte de Strafford*

fes Plemfoteutiaires four traiter de la

Paix générale,

A Votre arrivée à Vtreck^ vous commence-»
rez à concerter avec les Minières des Al*

liezy
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liez , de quelle manière il Ccn à proposdW
Trir le» Cooferences « & la méthode qu'il £-
dra obferver dans le cours du Traité. Vous re*

prefcnterez fortement en cette occafion , Se dam
toutes les autres , à ces Minières Timportance

de paroitre unis $ & par cette raifônvous leur

recommanderez, au cas qu'il arrivât ou (iurvioc

quelque difpute de l'accommoder entre vous,

pour empêcher la France de s'en prévaloir: Et

au coiitraire , toutes les fois que vous vous a(^

iêmblerez au Congrès avec les Miniftrèsdes Eq<

nemis^ il faudra prendre foin de (butenir & ^
féconder de la force unie de toute la Confèden.

tion tout ce qui fera propofé, 3c toutes les lo^

tances qui feront Eûtes.

Pour parvenir au plutôt à la çonclufion de

ce grand Ouvrage , oc empêcher , autant qui

fera poâîble, que TËnneroi ne profite d'une loo»

gue Négociation en diviiânt les Alliez , ou eo

leur f^ifant ralentir les préparatifs de la Gun«

pagne prochaine, vous leur propofèrez de fiier

un tems pour la çonclufion , comme on a Eut

pour l'ouverture des Conférences.

Si l'on juge à propos de commencer par la
i

difpofîcion de la Monarchie d*£/teve , vous in*

fiderez, que la fureté & la fatJKlrion raifon-l

nable que les Alliez attendent y & oue le Roi

Très* Chrétien a promifê , ne fauroit s'obtenir

en laifiànt VJSJpagne & les Indes Occtdemalfs il

aucune branche de la Maifon de B9/trhn:Eim\

cas que l'Ennemi objeâe , comme ont fait les

Minières Imperia>ix,que le fécond Article, des

fèpt fignez par le Sieur de Menacer ^ implique,

que le Duc à'^injoH doit refier fur le Tronc

à^EJfagne i vous déclarerez que ces Artic]es-Iâ|

n'en*



a'éiigftg^t quo 1^ Fratt9§f, 6c qu*Hs ne iqncilul*

Uaaiat pUigtcoiret à notre égtrd) ni; à cdui de
SOI A^ez : (^*pn ne les a reçns q^e comme
00 lÉoâf pour fiûre l'ouverture dei ConèBrefi-

^ét^ Ae qu'un aoeoixl , qui engage à firendre des

mdto» peu» empêcher qi|e iea Gaufoones de
Ffomie U&B^fn^ne ne fiiicnc jaiaais réuivet eti

Jajpfribnne &n même Prince, n'emporte nulr

kmene qu'on doive hillbr la dnt^iere(2ir )a téce

de celui qui laipoflîêdcf puis qu'on: infiila îox tf

inéfDe potnc 4i^n» le 6. Aniole;dés Preliinfnd^

res ftits! en 1709. bien qu'on fûç convenu dans

Içs mêmes Préliminaires » oiie le I^uc d*Af^i(t

abandonneroit le Trpnc à'Mfia^eé C'eft pourr

auoi en traitani: fui^ cepoinc-U 9 vous devezcon^

mcrtt fie fixer, de concert avec nos Alliez,les

jmeTunrs les "plus efficace^ pour empêcher les

I

Couronnes de France & c^Efiégnéûc pouvoir

jamais être réunies iur une memeTêtevêcvous
[infifteiez abfolviraeht fur les conditions qu'on

conviendra être aeceflàires pour cet efièt.

I
Soit que le grand Article , qui regarde la Mo^

[narchie d*£j^tf^'7r,roit réglé en premier lieu, ou
^u^on juge à propos d'en dififorer la confider^*

tion>; VoMs demanderez en notre nom , fie en
iveur de nos Alliez, (es conditions fuivaiites à

\% Frmc9 ^ avec les extenfions fie les rellric-

tions , que les PuiCHinces intere(fêes pourront

[feufaaiter , âc qui paroitront juiies î>c raifonna-

Ibles. £t afin que vqus (ayez bien informé des

chofes , & que vous puiffiez mieux régler vo-

tre conduite, on vous donnera les Mémoires fie

[les Reprefentations ^uie nous avons reçues de
Iplutoirs Princes U États, eu égard à leurs In-

Itcrêudiin» le Traité cde Paix.

R En
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En premicri lieu , pour ce qui regarde les ît)*

teréà denotcd bon Frère i'£nipereur , & de

i'ËoapireV vous infiflerez , au'on leur rende 1«

Ville & k Qtadelle de Strasbourg en l'état où
elles fe trouvent à préfent^avec le FortdèJKff^

& fes' Dépendances , iîcuées des deux côtés du

Jthin^ iàns aucun rembourfement , nonobâant

les demandes «qu'on pourroit faire à cet égvd,

fous quelque prétexte que ce foit , avec cent

pièces de canon de fonte , de difièrens calibres

2c des munitions à proportion. Que ladite Vil.

le àt Strasbourg foit auffi rétablie au rang ^ £c

jouide des preroffatives 6c des privilèges quiap<

partiennent aux villes Impériales ^ de la même

manière , dont elle en jouïflbit » avant qu*eiie

fût tombée fous la Domination du Roi Très-

Chrétien, tant à regard des Droits Ëcclefiaili> i

ques que Civils $ 6c vous demanderez que ladn

te Ville 6c fes Forts foicnt aâuellement cvj|<

tcuez au tems 6c de la manière 5 dont vous ei|

conviendrez de concert avec nos Alliez.

Vous inûfterez de plus ,' qu*on rende la Vil*l

•le de Brific 6c fbn territoire à Sa Majeûé h\
periale 6c à la Maifon à^jiutriche , avec tout kl

canon, Tartillene 6c les munitions qui s*y;trou<|

vent 9 ^our que Sp. Majeflé Imperialeenjouïfla

de la manière dont elle auroit dû en jouïr eo

conformité du Traité de Rysimck»

Vous tâcherez de procurer d*un autre côtéJ

au Roi TréSfChrétien la poflcffion de VJlfact]

de la manière qui paroitra la plus conforme n

fens literal du Traité de Wefiphatie , 6c qu'iili

contente en vertu de cela, du droit de Préfec]

ture fur les dix Villes Impériales fituées darisl

dit Ls^dgraviat ^Alfacg, faos étendre cedrc
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au préjudice des Prérogatives^ Droits &Privile^

ces i
qui leur appartiennent y comme aux au^

très ViHes Libres de TEmpire : mais que ledit

Roi Trés-Chrétien jouira desdits Droits 4 dé

(ts Prérogatives j Revenus& Domaines ^ comme-
il en auroit dû jouir, au tems de la concluiioii.

Idudit Traite.
<

Vous demanderez, que lés Fortifications dé

[ces dix Villeà foient miles .au même état où el->

[les étoient en ce téms^à^ à k relêtvé die la Vil-

Ile de Landau , dont vous procurereis la poflef-

ion à l'Empereur & à l'Empire , avec la li->

;rté d*ca démolir les Fortifications s'ils le ju«

jent à propos;

Vous infifterez pareillement ^ t^t le Roi
>ès-Cbrétien hSt démolir^ en conformité du-

lit Traité de Wefifhaltes & au tems dontoneni

conviendra, à fes propres dépens^ les Porterez

es qu*il a préièntement fur \<& Rhin ^ depuis

^ajle jufques à Philifibdurg ^ faVoir ^ Hunnin"

, , le nouveau Brifhc ^ ^ Fott-'Lom , avet

ouvra&es qui dépendent defdits Forts, des

;ux côtes du Rhin ^ ians pouvoir jamais les

ftablir.

Vous demanderez de plus i qu*oh remette la

'ilie & Fortereflc de Rhinfeld avec Tes dépcn-
|ance&, entre les mains de notre bon Coudn lé

iandgrave de Jffefe Cajfel , jufques à ce qu*onl

|it rçglé autrement cette affaire..

.

Comme la Claufe inférée au quatrième Ar-
Sciedu Traité de Ryswick^^ par rapport à la Reli*

pon ^ efl contraires Thonnçurdu Traité de Weft-i

halie , vous infîftereiç qu'elle foit révoquée ÔC an^

|ullée,8c qu'on retablifie l'état de laReligion en
tlUma^e félon la teneurdu Traité de Wefi^haliei

R 4 y^
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•*- Vous iaàîketéz parcilkcnent ,qUe te Rôi Trèi,

Chfécicii reconnoific notre bon Frète IcRoifj^i

J^rmffè en cette «qualité) & qu'il promette de ici

Îas iix]uietér ce Prince xians la polleffioi) de J
iinci^^ùté an NëttfcbMtH^ & da Comté de

VtJni^m^ ti qu*il rende la Pnooipantè 4'(W
f0 i ceux à qui il paroitra par les Loix^ qn'elli

doit rccouhier) & lei autres fiicm qui apptrt^

imàat à notre dier Frere^ le défunt RoL^mji

4â/mie IIL Ce qui ibnt priéfiaitcmcnt çmro 1q|

taiâm ôthB-SMcêé
' VousderoandereK auifî qu'on recçnnôifièi'&J

4e|5hirac , qui a été érigé en.fî^veur du Duc è]

Hanover
, préfentemcnt Ëleâeur, de Brmfivij\

& de Lmuiourg,

Et au cas qu^il fit*- int qUeloucs diffitultàl

concernant le tems autjuel on devra recQiioii|

<re Sa MajéUlé Pmffiinm^ & TËdeâcur deii^|

wvir\ que lès Minières de Franct infiftaflcoti

ne te &ire qo*après la fignature de la Paix , A
les Minières de ces Princes au contraire , à

'

tre reçus â Touverture du Congrès , Tua

sne Mini;llr« d'unf Tête Couronnée, & Ta

comme celui d*un Ëleâeur , vous tâcherez

trouver quclqù^expedienc pour concilier la

fHice. Vous pourrez en premier liite y prop

iêr que ks Minières contèrent & traitent

lèroble fans ^échanger ou produire leurs Pk

pouvoirs jufques à k conduit &à la iîgnati

^ ai Traicé : Vous offrirezen fèbond lieu ^ qu'a

accéftè.les Pleins «-poiivoin des Mniftres

Pru£è Sede HamviT^ endéclarant que kt chofei

&ra d'aucune coniËquence, à moins que Ith

fgenerale né (b coDck^. £n troifiémelleu^vc

'pourrez tâcher et tetauner ce differend

,
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propo^t de remeitre les Pleim-pouvoirs d«

itous Ici lAïnt^rp entre les oiaîiudc quek^uei

Plénipotentiaires, dont les partijOt pr^ntei

conviendront.

Qi^nt à notre bon Frère le Roi de Pm^f
tel ^ vous infidere^ qu'il ymUTç de tous ki

bc;nciSçes & «v^n^ges , qui lui çrnt été accor^

Id^ p^ les Traitez &its entre nous , nos AU
icz, & Sa Majefté,

Pour ce qui eft des Intérêts particuliers d^

oos bons Amis 6c Alliez les Etats Généraux ,

îfous tnfifterea^, que le Roi ÏTrés-Chrétien leuf

idCj pour former une Barrière fuiSrante, F/vr*

f/,
le Fort de Knock , Metiitt , Ifr^s , LilU ,

maif Bttbftn0^ -^«•^» St, Venant iç BtJ^chdiny

7CÇ leurs Pépepdances»le canon, tVtiUerie^J^

munitions qui fe trouvent dans celles de ces

»ces , qui font encore entre les miins de la

\fûncei pour y mettre les Garnifonsdontoneft

^nvenu ou donton conviendra entre nous^ lef?

ts^tats Généraux, ou antres Puiflances Inte-r

réç& Vous inHUerez de jplus,{br ce point«là,

B Sa Majefté Très-Cbretienme rende toute$

Viiles,Forts& Places, dont elte eil en pof-

fîon y ou dont £lle Ta été pendant k cours

ççt,^ Querre, aqx Païs^has Ef^gno^t^ avec

)t le Canon , )*Artillerie 3c les Munitioiis \

^i s*y trouvent à prér6nt,afin que celles dVn<v

sli^ qui ont été accordées , ou qu*on jugera

[core à propos d*accordei*, iojenc aJQutéeéàlâ

arrière des Etats Généraux.)

Vous ferez vq$ efforts pour procurer auxdits

\j^ Généraux^ id» la part de la FrAnee ^\t'\%'*

de 1^64. Çc kfufprdlipn de tous ç^ux, qui
R

3 ont
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pnc été faiC9 depuis ce tems- là} de fafre revoh

Suer 6c annullér tous le» Edita, DéclaratioQsSc

)ecrets,qtti y font cottritHres) & de leur fen
accorder en même teii\s , les avantages du Trai?

té de Kyfiptctt , ayec l*excm|>tion des fq. fo]j

par tonneau , impofez fur tous les Vaiflèam

Holland$is qui trafiquent d^ns les Ports dii

frartce.

Mais vous prerûrez foin 9 cependant
j, de nei

pas laiflêr conclure ces Articles, eh faveur dci

ktats Généraux, jufoues à ce que le Traité de
|

la Aicceflion & de la Barrière ait été expHoué,

^ qu*on a^t; levé les apprehenfions que noiij

avons, à l 'égard àts confequehces de quelqixi

points de ce Traité, fur quoi vous avez déjt

reçu les lumières neceflàires, & ferez encore

pl^s amplement inftruits de nqt>e Volontéào||

la fuite.

Quant à notre bon Freré le Duc de ^^m.
vous demanderez qu*U foit rétabli dans la m
fcflîon du Duché de Savoye^ du Comté deSf

f^,6c de tous fes Pais héréditaires, &deslie^|

qui lui ont été cédez par les Traitez, faits av»

TËmpereur & les autres Alliez : Que le

Trçs- Chrétien cède pareillement à ce Prin

les Villes à^Exilksy de Fenfffrelhs & ôc Ck

wom^ avec la Vallée de Pragelns^ & tout!

terrain, fitué entre b Piémont, & le Mont
nevre^ enforte que cette Montagne (êrveà Fil

venir, de Barrière au Royaume de France
k\

]a Principauté de Piémont,

Lors qu*on prendra en çonfideratioii la Bi

ifiere de Dos bons Amis êc Alliez les Etats
'

neraux, ou dans le tems, (^i vous paroîtra

pl^s f^yoraUe pour cela, pendant le cours 1
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k Négociation, vous nreflèrez au*ori explique^

qu'on étende & règle le 6. Articule, (îené mr I9

Sieur de Mtfisgtr^ par rapport à la detnoKtion

àc Dtmkérfte. '
••

Vouk ferez particulièrement atrentif i^

iiof Intérêts , pendant tout le cours de oei^

teil^^i^ociatioii ,. ÔÇ' vous vous fervirez de

tous (es incidens qui pourroieut furvenir , fie*

de toutes les occafioris auxquelles les Alliez

poorroitfnt «avoiti^befôiii de notice iaifiitance^

]$our contribuer à nosdits interéb^ è leur é-

gard. T

Et d*autant que par le Traité dé la Barriè-

re^ le Commerçe'de no^ Royauniés aux Pau"

hsf & aux Places cédées aux Etats Generauj^

en vertu dudit Traité, eft expofé^ à ilHi danger

évident , ôu du 'inbrnsià de grande^ incertitu*

de*j;;'&que le Sieur,^x leur EfnV^yé extraor-

dinaire- auprès de nous ^ eft "convenu de 4a juf*

tice dé nos apprdhdgiffions , 6c deila raifon^que

liôlis'âvonsde fouhairer^ qu^oh^èus mette à

c0itvcrt* du préjudice ', que poVibbie recevoit

notre Commerce V par ces grande» af^ifitions^

faites àdX depen^'duiâng & desTrîèfôî'S de-nos

Sujats : Lors que vous ferez vos e!^orté auprès dé

rËmucmi , & de ceux de nos Alliez qur(ont in-

cercliez en cette aff^rc, pour procurer aux £•
tàtis^^reifet dudit Traité^ vous inËflerez que les

Villes de Nieupn ,s de Denderménde , le Châ-
teau de Gand, & ks autres lieu]^ qui pàroiflènt

plûtôeiine Barrière contre nous, due tontrek
Frattûé^nc foient pas^remifes entré' {e^mainsdes
HoUandêitl fans qu'on trouve un e3tp<ëdient,en

le fiufanc , poi|r afihrer rentrée & U fortie de
nos Sujets dons tous les ?â/i-^tfiîèlffità}rement

R4 &



& ai|0i ^rement que (i cecceBarrierç n'câlrpin

fcé accordée^ fux Ht^its Ôenerauls.

Q^am tu fffptiéine Article du Traité de U
Barrière, qui autoriiê les Ëtats Généraux, au
c^as d^unç rupçMf^ ou d'uoe Guerre apparctitc,à

mettre aut^mt de Ifoupes qu*ik le jiigisrOnt à
propos dans toutes les Villes, ^Fkces & Forts

des Pûis'àas^ vous iâc)içr^9( de 6ire expliquitr

cet Article » 4ie maniei^ que cela Q*ak lieu 4
Pavenir, qu-à l*égari 4!U0e .ruptiiM ou d'iioe

Guerre aycç \% Fr^cfijpm qu^e rien ne fcroit

plus déraifbnnable que d'atitorifer les Etats Gé-

néraux k Ce fèrvir de^ 4>x Provinces, contre

ceux à qui la Souveminete en appartiendra, oq

contre h <jrafi4tf Breta^kê* , .
, ^

Vous aurtz auffi ui!i foin tout particulier^ è
pourvoir que le Commerce de nos Sujets ne foit

pas interroa>pu ou exporé. par aucunesde&çmiA

ûot]s du quinzième Aitiçle dudit Traité (le il

Barrière, 4c qu'on convienne très-exprefl^ment

que les Sujet» de nos Royaume pourrontD^
gocieà guiS iibremenc,^ avec les mêmes avaih

tages 9c Privilèges, & fans autres Importions)

qu*ils le |ai(ôfmç loi? que cesPlacefiétoienti'ôut

la puiâançe de la Franc» ou de VE^agne , oii

que les Sujets des Etats Généraux Toitt fait, ou

le pourroienc faire à revenir. ,

En vertu de ce qui a été dit, voïis ferez

toutes ces itiftances , & toutes celles qu*on yotts

ordonnera de faire fur ces points-là & (ur tou-

tes les chofes en quoi les Intérêtsde nos Royau-

mes, & ceijix des Etats Généraux pourroient

être contraires , de inaniere que rétabliilement

de leur Barrière ne puiilè être préjudiciable i

nosdits Intérêts.

. . Vousj'i ^M,
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Voos Mûctct de même, que le Roi Très-
Chrétien reconiKnife ,dek manière la plus claire

^ la plus forte, la fiicceilion à k Couronne de

DOS Royâluiiies, comme elle eft établie par les

Loix dans 14 Maifon de Némoverj & qu'il obli-

ge immedtttèilient la peribnne, qui prétend y
avoir dfotc, à fortir de France: Que ledit Roi
Tré^Chrctien promette & s*engage de même,
pour lui & pour (b liéritiers & fcsSucceflburs,

de ne jamais recontiottre qtâ que ce (bit , en qua-

lité de Roi ou de Reine de cesRoyaumes, que
nous, '^C ceux qui doivent nous fucceder, en

vertu de TÂde de rËtabliflèment, quifubûfte

à pré&nt.

,

Vous demanderez, qu^on travaille au plûtôc

àun Tiiité de Commerce entre Dous & la

\ France y & qu*on convienne, en attendant, des

points, qui pan>itronc necefiâires pour preve-

Inir les doutes & les diâîculcez, qui pourroient

|naitrc; dans la Nçgôçiation qu'on 4oit faire fur

;c fujet.:

Comme la poflèflîon commune de VlÛe de
hXhriftofiey a caufé de fréquentes difoutes eh-

nos Sujets & ctuK du Roi Très-Chrétien

,

l'offilfién de beaucoupdefang, vousdeman-
lerez ôc inMerez, qu'on nouis cède à l'avenir

droite & l'entière pofiè^îon de cette Iâe,&
le ledit Rot Très^^Chrétien renonce à tous les

iroits, titras, êc prétentions ou Intérêts que
^^ Majqilé ou fes Sujets pourroient avoir ou
prétendre fur cette Ifle, ou en aucune de fes

wrties. :'i - :.

Quant à nos Intérêts dans la partie Septen-
rionalc de V^meri^ue^ vous prendrez foin dt
lemauderparticulierement , le en premier lieu,

Rf la

"
' ,
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la reftitution de la Baye& du Détroirde Hmifiir^

avec toutes les aiTurances que vous pourrez obte*

nir pour la fureté du Négoce , ôcla compenfation

des pertes aue cette Compagnie a fouficnes.

Vous indfterez enfuite, que la Prawe nous

ccdc Piaifince , & toute Tlflcde Terre-Neuve,

En troifiéme lieu, vous demanderez, que Sa

Majetté Trçs-Chrctienne defifte de toutes fes

prétentions en vertu d'wn Traité précèdent, ou

de quoi que ce puiflè être , fur le Païs nommé,

Nouvelle Ecofe^ 6c particulièrement fur le Pm
Royal ^ OMjinna^olis Royale ^ dont nous fommes

préfénte,ment en pofTeilîon. . .j

V^ous tâcherez en quatrième lieu, dèdécri.

re 6c de £xer, le mieux qu'il vous fera poS
ble , les limites des Colonies Brhatmiques &

Françoifès , établies en ce Païs-là.

Outre les avantages ôc les Privilèges, qw

nos Sujets ont droit de prétendre, en vertu des

anciens Traitez ou accords , dans quelques panies

de la Domination de la Monarchie d*E/paine^ I

vous ;iti(î lierez, dans celui qu'on doit ^re)fur

les Articles fuivans,

Premièrement , que Gibraltar , le Port-Ma»
& liile deMinorque foient annexez à raveoiràj

la Couronne de la Grande Bretagne, :

En fécond lieu , que le Contrad de \*Jffieifl

toy pour fournir des Efclaves aux IbdesOaJ
4emales B/fàgnoles^ {c faflè pour le terme de!

trente ^ns, avec ceux de nos Sujets que iioiu|

nommerons 3c ordonnçrons pour cela^ lefqueli

jouiront de toutes les Prérogatives, Privilcg

& Avantages, cédez à la France^ par unCoo

Uadl fait avec elle en l'an ^702 , ou qui paroi]

Uont neçeil^^irçs ^ ^aifonnables: Et vous inlif

u
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Xetct patticulierement qu'on affigne une certain

oe étendue de Terrain le long de la Rivière de

plata^ où nos Sujets puilTent rafraithir leurs

Nègres, êc les garder furemenc jufques à ce

qu'ils puiflcnt les vendre auK E/}agnols.

En troifîéme lieu , vous aurez foin de faire

inférer uti Article gênerai , en vertu duquel les .

Sujets de la Grande Bretagne jouiront , à l'ave-

nir, de tous les Avantages, Droits & Privile-»

ges qui ont été accordez, ou pourroient dans

la fuite être accordez par les E^agnob à la Na-»

tion la plw fayorifée.

£n quatrième lieu , en réglant le Gommer^
ce de nos Syets en Ef^agne ^ vous tâcherez

d'obtenir des Exemptions de Droits fur lesDen-
rées & Marchandifes du crû ou des Manufactu-

res de nos Royaumes , qui fe montent à un avan-^

tage de if.pôur cent, au m'oins.

Vous (èrez munis, à Tégard dece qui regar-

de nos Intérêts dans le Commerce, des Propo-

fitions & des Obfervatiôns , qui ont été prépa-

rées éc dreffées par les CommifTaires du Negoi>

ce ôc des Colonies; aulHbien que des Requê-
tes & Reptéfentatibns que nos Compagnies de
7«r^irf/>, des Indes Orientales^. & de nos autres

Sujets, ont faites fur ce fujet I defquelles& des

autres , qui vous feront transinifes à l'avenir, vous

ferez le meilleur ufage qu'il vous fera pbffible,

pour le foulagement de nos Sujets, 6c pour le

progrès ou l'avancement du Commerce.
Et comme nous avons fait

^
préparer un état

des Demandes, que nous pouvons faire avec juf-

Ùce, non feulement à l'égard des dépenfes que
nous avons faites pour nos bons Amis 8c Alliez

les Etats Généraux , ipais çn vertu des fommes

im-»
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îmmenfcs que' nous avons fournies pour Tufegf

de notre bon Frère PËmpereâr } on vous or-

donne,par ces préfentes, d'infîfter, auifî-tôt que
cet Eta( lera remis entre vos mains ^ fur h fa-

tisBiâion de ce qu'il paroitra qui nous eft dû i
cet égard. >

Et comme nous foub^itons de ^'re éclater,

en toutes les occafions, le zèle que nous avons

pour la Religion Proteftante, fie pour Tes Inte*

rets. Nousne (aurionsconclure ces InftrodUom,

(ans vous ordonner de travailler de concert,

avec les Miniftres des Etats Généraux , & d€9

autres AHiez Protefbms, & de faire tout ce que

vous jugerez le plus à propos , & le plus eS>

cace, pour k retablidêment des Proteftans de

France dans leurs Droits religieux & civib, Se

particulièrement pour le foulagement immédiat

de ceux qui font préfentement fur les Galères.

Nous voulons, & vous ordonnonsen dernier

lieu, d'ob(èrverécd*executer ks autres Iu^ikn
tions & Ordres, que vous recevrez' de notre

part de tcms en teœs, ou de celle d'un de noi

Secrétaires d'Ëbt, avec lequel vous ontretico*

drez une CorréfpoBdance confiante , & nous

rendrez par fon canal, un compte exaéb de vo-

tre procédé, dans ces Ndjgociations importaiv

tes, & de toutes les chofes qui parvkndront il

votre connoifFaïkre, pendant k cours de votre

Ambaflade, & k tems que vous ferez employé

à notre fervice hors du Royaume.

.« : l^r:Ti. J;é'rr^. i ,
' NuiQ.

/' -'

f
' u.
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Num. XIIL

Explication rpecifi^ne des Offres delà Fran.
ce /^tf»r w P/ï/:v Gerierale , 4 /<ï yîrr/x-

fatiion de toutes les Puijfartces interef-

jiis dans la Guerre fréfente. r

L%
l^oî reconnoitra, en (îgnant h Paix, la

Reine do la Grande Bretagnt en cette qua<-

iicé, auâi bien que la fuccemon à cette Cou*
ronnoi fuivant rEtabliflèment préfent, & de
la manière qM*il plaira à Sa Majeflé Britantti^

^ue.

Sa M«^(lé fera démolir toutes les Fortifica-

tionsde Dunker^He immédiatement suprés la Paix,

moyennant un Equivalent à (à fatishiâion.

L'ifle de Sf.Chrtftt^^ la Bajre & le Détroit

de Jindjon feront cédés entièrement a la Gran*

Ai BrtMffte % refpeâivemeat MA^ûSt avec le

Fort, âc le Pwrt Ritjd feront reftituezen entier

à Sa Majcfté.

Quant à Tlfle de Tetru'Neuve ^ le Roi offîe

de la céder en^pre.à la Grande Bretagne en iè

Te(êrvant (èulement le Fort de Plaifanc^^ tx. le

Droit de pécher <& de iècherbMorue comoae
avant la Guerre. i

On conviendra de faire un Traité de Com-
merce avant ou après la Paix , au choix de T^ir-

gleterre^ dont on rendra les conditions égales

entre les deux Nations k plus qu'il fera poffi-

bici. »

Le Roi confeotira, ea fignaot ia Paix , que les

: ^
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Pàis'bas E(fagnoh cédés à TEleéèeur de Bavieté

par le Roi à^Efiagne^ fervent de Barrière aux
Provinces Unies ,& pourraugmenter , il y joindra

Furnes ^Furnes Anwacht , le Fort de Knocke^ I^res

& fa Châtellenie i Menin avec fa Verge: ^
échange Sa Majefté demande pour former la

Barrière; de la France , Aire , Si, J^énant^ £e,

thune ^ DotiAif Bouchain 6c leurs Dépendances.

Si les £tats Généraux veulent tenir des Gar<i

nifons dans les Places fortes de la Barrière, ainfi

formée des Etats cédés à fon Alteflè Ële6i:ora<

le ^ & de ceux que la France y joint du fieni

Sa Majeflé confent qu*ilsj mettent leurs Trou«

pes en auffi grand nombre qu*il leuf plaira j &
de plus qu -elles foient entretenues atix dépens du

Païs/

Au moyen de cette Geflion & de ce cotifen-

tementjle Roi, de fon côté, demande pour l'é-

quivalent dp la démolition de Dunkerque j* les

Villes & Citadelles de Lille ^ êc de Tournai ^i*

vec leurs Cbâtelledies 6c Dépendances.

La Barrière ain(ï réglée entre la France^h
Etats Généraux, le Roi accordera pour régler

le Commerce de leurs Sujets, ce qui efl flipulé

par le Traité de -^/ïi/iV^j 6c le Tarif avantageux

de i6<54, à l'exception feulement de fix genres

de Marchand! fes , dont on conviendra f 6c qui

demeureront chargées des mêmes droits qui fe

payent aujourd'hui enfemble de Texeinption de

fO fols par Tonneau fur lesVai{Ièaux/f0///z;?^0»;

venant de France ^ des Provinces Unies ^ 6c dû

Païs Etrangers.

A regard du Comfnefce à'Éfpàgné cx. àtslti'

des Efpagnoles , le Roi s'engagera , non feide»

ment aux Etats Généraux > mais encore à h

Grandis
i'A I

II
I I
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Grande Bretagne^ U à toutes l6s autres Puiflàn-

ces , tn vertu du pouvoir qu*il en a , que ces

Commerces fe feront précifément ôc en tout

,

de la même manière qu'ils fe fâifoient fous le

Règne & jiifques à la mQrt de 0&jr/#/ II.& pro-

mettra que les François s'afiujettiront, comme
toutes les' autres Nations ^ aux anciennes Loix
& régiemens faits par les RoisPrédeceflèurs de

*

Sa Majeflé Catholique ^ au fujet du Gommer-^

ce & de la Navigation des Jndts E/pagnâles.

Sa Majefté confent dé plus , que toutes les

Puiflànces de ME$trofe entrent eirgarantie de cet-

te promeflè.

Sa Mâjeilé promet que le Roi Ton petit- fils

renoncera pour le bien de la Paix, à toute pré-

cention fur les Royaumes de Nazies 6c de Sar-^

daigne^ auili bien que fur le Duché de Milan j

dont Elle confentira 5 audit nom , que la par-

tie cédée au Duc de Savaye demeure à Son Al«

tefle Eleâorale \ bien entendu , que moyennant

cette Gefiion , laMaifon à^jiutriche Çt defîftera

pareillement de toutes prétendons fut les au-

tres parties de la Monarchie àiEf^agne , d*oùi

Elle retirera fes Troupes immédiatement après

la Paix. '

Les Frontières 5 de part8cd*autrj,furle^/&ifi

feront remiiès au même état qu'EUes étoient a^

vant la préfente Guerre.

Moyennant toutes ces conditions ci-t!e(!us ,

le Roi demande que les Eleâeurs de Cologne 6c

de Bavière (oient rétablis dans la pleine oc en-*

tiere ponèflion de leurs Etats, Dignités, Pré-
rogatives , Biens, Meubles, & Immeubles y*

dont ils jouïflbient avant la prefente Guerre §
|fic réciproquement Sa Majeflé reconnoitra dans

Vj4U

» •
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YjillimMtie & dans la Frmjfe tous les titnii qq^
jufques a prefent Elle n'a pas reconnus.

Le Roi rcftituera au Duc de Savojt ce qu'il

lui a pris pendant cette Guerre ^comme pareil

lemem Son Altefiê RQyale,lui rçndrace^q^Ël,

k a pris for la Franti \ de forte que lo limites

' de part & d'autre feront les mêmes qu'elles é?
*
toiént avant la Décla»tion de la Guerre;

Les chofes , pour le Portugal , (èront rçtablies

& demeureront fur le mèwfi pié en Em^

fây Qu'elles étoient avant la préfehte Guen-e,

tant a l'égard de la Franeg que de VF/pagmyli

quant aux Domaines qui font dans V^tmri^ne^

s'il y a quelque difibrend à régler, on tâche»

d'en convenir à Tamiable.

Le Roi confentira volontairement ârdebo»

ne foi , à prendre de concert avec les Ailiet

toutes les mefures les plus jufles pour empêcher
oûe les Couronnes de France & à*Efiagmfit

Soient jamais réunies (ûr une même téte^ c'eU-

i-dire, qu'un même Prince puiflè être toutcih

lèroble Roi de l'une âc de Tautre.

Tous les précedens Traitez, favoir celui k\

' Mmiflir & les fuivans fieront rappelles , & con-

firmés pour demeurer dans leur force & vA

gueur , à l'exception feulement des Articles,

* auxquels le Traite de Paix à faire pré{èntemeo(|

aura dérogé, ou changé quelque chofe.

UUXBLLEI.

.'^•P'.Ù

NukI
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Nuni. XIVi

Extrait d'une htttre des Seigneurs Tleni-

fûtentiaires , aii Sieur de St. Jean *SV-

cretaire d'Etat i k 6» Mars 1712.

Nous tînmes hier une Conférence pour nous

communiquer nos demandes refpcâives.

Elles furent contes produites , à la referve de
celles des Minières Impériaux , qui ne venant

que de recevoir leut Courier do Pjie»»f 9 de-

mandèrent du (em^pour préparer les leurs. Le
•Comte de SiniLenddff infîfta fortement 9 que
diaque Allié fit mention expveflé. dans fês De-i

mandes i 6c infiftât far la rcfticèition de toute

la Monarchie d'Efia^fte^ qui avoit été le prin-

fcipàl objet de la Guerre. Le Miniftré de Por^

iu^d infifta fur le même poin^. Apres un long

plence , k Comte de Sin^ndorfnous preflk j

mCa b';:n que les i/o//^»^^^/, de nous expliquer.

[iNous repondîmes, que $aMa|e(l:é la Reine a«

[voit juge à propos que chaque Allié fitiêspro-^.

>res Demandes 9 de qu*il fuffiroit qu*on inferâc

[une Claufe générale, pour s'entre-aider à ob-

tenir une fatisfaébioh jime & raifonnablc$ d'au-

iïant plus qu'on y avoit ajouté ces paroles , ett

hnformite de fes Alliances : Nous ihfiftames là-

bieflus.

Les Hollandois aiant encore été prefles fur ce
|ujet,fortirent5& après un long débat entr'eux,

Is rentrèrent ^ dirent à peu près ce que noits

^j
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avions dit % y ajoutanc que la demande de V£f
fagnf & des Jndes fe devoit faire par ceux

, qui

y étoient immédiatement interefles : Monfr.

Swfs s'étendit fur ce ibjet,&dit que la Métho-
de que nous avions établie , ne permettoit pas

qu'on fît autrement. Le Comte de Sinzetidtrf

ce Ton Collègue (è retirèrent fort mécontens,

le premier dilant avec beaucoup d'émotion, <]ue

cette journée ièroit fatale à la Grande AUian*

ce, &c. Nous crûmes Que cette Difpute n'au<

roit point de fuite: Maisles Plewpotentiairesde

Hollande nous ayant fait prier cematin, de oom

• rendre à la Mailbn de Ville , jun peu avant ]e

tems de TAfTeipblée , nous ont fort j>rc{}é iiir

la nçccilitjé d^ donner quelque fatisfaâion au

Comte de Sinz^ndorff^ oc ont même dcdaréà

la fin qu'ils étoient refolusdelefaire. Les irAd

ois étant venus, ils font rentrés dan^ laChun»

re où s'aiTejnblent Içs Mipiftres des Alliez, k

ont dit y qu'aianç trouve que l<!<i raifons, doocili

^'étoient fervis la veille ^n'avoient pas été làdi-

faâoires,ils avoi^nt j^ugé à propos de pafTetou-

tre , ôc de déclarer que les Etats Généraux e»]

.toient refolus d'exécuter tous les Traitez

.avoient faits à l'occaGon de .cette Gueri-e, tantl

ceux qui regardent VEJfog^e $i les Jndes
, que

ceux qui concernent \e Portugal j la Prujfe^ ]a|

.Samye & les autres Alliez.

Nous nous fommes rendus enfuite , dans hl

Sale des Conférences , où étoient les FranM

Cour y produire nos Demandes refpeâives:|

^ous avons fait reflexion en y étant , fur le

fConfequences dangereufes de notre procédé, cd|

étant les feuls Minières , qui n'ont fait auci

mention de ÏE/fûgne^ dçs/v^f/j méiQç dao

\ ^ nosi

bi



s V P P L B M B N T. 17f

nos G)nferefices particulierçs , & avons jugé

2u*il ièroic à propos de dire quelque chofepour

uver les apparences. Ceft pourcjuôi'écanc de

retour dans l'Api^rtement des Alliez, TËvéque
de Brifiol, Garde du Petit Seau , a dit , que
nous n'avions rien voulu ajouter à ce que nous

avions déclaré, avant de donner nos Demandes
a la France^ parce au*il nous avoic femblé que

nous n'aurions pu faire mention d'une demande
particulière, dans les,nôtres , (ans nous enga«

ger naturellement à en faire d'autres : mais que
nous reconnoiilions à préfent , pour donner la

fatisfaâion qu'on avoir (i ardemment fouhaitée,

que comme la Reine infifte fur une {utisf4Aion

jufte & raifonnable pourtous Tes Alliez, en con-

formité de fes Alliances, les Alliances qui regar-

dent VEfiagne & les Jndts , y font comprifes,

comme celles qui concernent les Intérêts des au-

tres Alliez. Nous efperons, qui ce qu'a dit le

Lord Garde du Seau Privé en cette occaiion

,

ne ferrpas eftimé contraire à ce qu'on a décla<'

ré jufques à prefent ,& que comme cela ne com-
prend que le Julie & le raifonnable, on nefau-
roit l'étendre à un nouvel engagement.

Num. XV.
extrait de la Réponfe au Mémoire appor-'

tépar Monfr.GsLWticr , le 23. Mars
1712. .

Le 28. Mars 1712.

E dernier Article du Mémoire requiert cer-

tainement une grande difcuâion , éc un
S z cxa-

L
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examen ferieux. La matière en eft fi important

te qu'on ne doit pas iê fier à Texterieur, ni aux

fremierès idées qu'on en pourroit concevoir :

lus les choTes paroiffenc Tpedeufês, plus il cil

dangereux de s'y laifier ûirprendre, par l'appa-

rence de la facilité , avec laquelle on les peut

exécuter.

La France ne fauroit confentir à 'devenir Pro*

Vince de VE/bagne^ ni VEffagne à la devenir de

la France: 11 »ut donc prendre desmefures fo.

lides pour prévenir la réunion ëes deux Moûar-

chies. Mais nous nous éloignerions infaillible»

ment de la fin propofée , & nous tomberions

dans des inconveniens plus ficheux , s'il eft pof*

fible , que ceux que nous tâchons d'éviter de

part èc d'autre, en agiHTant contre lesLoixfon*

damentales du Royaume.
Selon ces Loix-là , le Prince le plus procbe

de la Couronne , en eft l'héritier de toute ac-

cefHté. C'eft un héritage qu'il ne reçoit ni da

Roi Ton predeceflèur , ni du Peuple , mais du

bénéfice de la Loi : De forte que lors qu'un Roi

vient à mourir ^ l'autre lui fuccede immédiate*

ment , fans demander le confentement de per*

fonne. Il ne fuccede pas comme héritier , mais

comme le Maître du Royaume , dont laSeigneu*

rïe lui appartient, non par choix, mais unique*

ment par le droit de fa naiflànce.

Il n'eft obligé de fa Couronne, ni à la volon-

té de fon Predeceflèur, ni à aucun Edit niDe^

crer, ni à la libéralité de qui que ce foitj il ne|

l'eft qu'à la Loi. Cette î ,oi eft eftimée l'Ouvra-

ge de celui qui. a établi )es Monarchies,& nousl

tenons en France
j qu'il n'y a q,uc Dieu feiilqui|

puiflc l'abolir^-':;. ..--
*

,

Kum,

r^
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Num. XVI. •

f^onfr. le Secrétaire de St. Jean au Afar-

quis de Torci. A Whitehal, le

33. Mars 1712, V. S.

Mo NSI BU ]|.

J'Etois occupé avant-hier à répondre à Votre

Lettre du 20. de ce mois, N.S. lors qu'un

Courier m'apporta celle du i8. avec un Me-
inoire de la même date.

La Reine 'croit 1 que Monfr. Goutter vous

aura fatisfait fur les points contenus dans le pre-

mier j & Sa Majeile m'ordonne de vous com-
^nuniquer fans délai , Tes fentimens fur l'Article

de la réunion des deux MonarCàiies , fur lequel

roule votre dernière Dépêche.
Les facilitez qu'on a reçues d'ici ,pour la con-

cludon d'une Paix Générale, ont été attendues

de la Reine , ôc il n'y a nulle autre Puiflànce

qui eût pu y contribuer de même. Le premier

motif qui a porté Sa Majeflé à feire toutes ces

démarches , n'a été fondé que fur la confiance

des alTurances réitérées, faites delà part du Roi
Très-Chrétien , qu'il confentiroit à prendre tou-

tes les mefures nécefTaires pour empêcher à ja-

mais une réunion d'une confequence û fatale à

toute VEure^e,

L'expédient que Monfr. Gamkr a eu ordre

Ide nous propofer , eft le feul que la Reine aie

Ijagé capable de donner la moindrç efperance

; ' S ^ . de
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de prévenir cet inconvénient ) & Sa Majefté

obfcrvc, que la Propofition contenue dans vo<

tre Mémoire, ne tend qu'à confirmer unPhm,
qui a été, & qui eft plus auejamais i*obiet des

craintes de SaMajefté & de dnAlliez} ccàles

en rendre parties.

11 n*eil pis liécefTant qute j'entre dans le dé«

tail des objedions , fur lejâuellès nous pourrions

infifler. Vous êtes , Monueur , d'un Génietrop

pénétrait, pour ne les pas voir dans toute leur

étendue & en connoître toute la force. LaRei*

ne fe fie trop aufiS,à réquitédùRoivotre^ai-

tre, & au dcfir fince^rei qu'il a toujoûit ènar*

que pour la Paix générale, pour s'itnaginérj

qu*il puifTe fouhaiter qu'elle (è contente d'ooé

fureté aufi] peu iblide , que celle^ qui eft pro-

pofée dans lé Mémoires ou qu'elle conteotQ

qu*il pût arriver un jour, qile le Prince qui lè>

ra en poflèdion de la Couronne. d'£^4|fli^e, pût

avoir ^roie de fucceder à c^le de France. Œ
nous afTuferoit , en ce cas, que ce Prince ne^

fcrviroic pas de iâ pui^nc^ pour garder l'une,

& aquerir l'autre, plutôt ^e de faire pâroitre

Une modération' fans exemple?

Nous voulons croire
,
que vous tenezen Fm<

j

c€j qu'il n'y a que Dieu feul , qui puifiè abolir
I

la Loi fur laquelle votre droit de luccefiioneil

fondé} mais vous nous permettez aufii decroi-

re en jingintri:^^ qu'un Prince peut fc dépar-

tir de Tes droits par une cefiion volontaire, &|

que celui en faveur duquel il auroit fait la re*

nonciation, pourroit être foutenu avec judicel

dans fes prétentions, par les Puifiànces, qui en
|

aUroient garanti le Traité.

Enfin, Moniteur, la Reine m'ordonne dd

y ' vous!
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vcm dire, que cet Article eft de û grande con-

séquence, tant àlfbn égard qu*à celui de toute'

YEftrofe, pour levfîecle préfent & pour la pof-

terité, qu'elle ne peut pas confêntirà continuer

les Negocxatip|3S de Paix, 1 moins qu'on n'ac-

cepte TËxpedient qu'Etle a propofé, ou un au-
tre qui foit également folide.

Je dépêche en attendant, un Courier à nos

Plénipotentiaires^ pour leur copimuniquer la'

volonté de làReine fur ce fujet^ & je vous di"^[

rai franchement ^
qu'ils ne fauroîent accepter

aucun Plan pour là Pkix générale^ quelque raifon-

nable qu'il pût être ^ à tous autres égards, fans*

qu'on les ràtisfailefùr les moyens d^mpécher
cctt^ réunion.

Ce feroit en effet bâtir fur Je fable, & prcn*:

dre des précautions inutiles-pour là Pai| ^ que
de se pas prévenir^iin mal de cette nature, ^
fî apparent. ^

Nous trouvons cependant, avec plaifîr, que'

vous fouhaitez qu'on n'envifage cette ncHiyeJIe

Propofition , qat comme une première idée.

Fatfons tous nos efïbrts^ de part^& d'autrèy

pour oue nos lîIçoQdes pehfées piiiflent s'appro-^

cher davantage , & ne laiflons pas imparfait

Un dutirage û avancé, en dépit d'oner ùppofîcion

û vfgoûrêufe & fî générale. , '

Je fuis ravi que fc Roi ait récompenfé les fer-

vices de Monfi*. Gamhren lui donnant une Ab-
haïe. Il ne faurbitmanquer d'être utile à £//rrci&^,

6c il efl certain qu'il y trouvera Içs Minières
de la Reine difpôfez à abréger la Négociation.

Je vous prie de croire que je fuis, dcc.

.,j^

S4 Num.
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Num. XVIL
U'jI

Le Marquis de Toxçx y %'Monteur de

'St. Jean. Le i.Jvril ifiz." .

l'Ai reçu par k Courier , revenu âfi JUndrtt^

I les Lettres donc vous m'avéa^ hbix»é^ le 2^1

os le 14. Mars V* S. & trouve -avec beaucëùp

de plaîfîr daiis la dernière, ^ue vous êtes per»

« fuadé que; ks Conditions du Traité de Paix ^
roi^nc biépnQt ajùftées à la facisfadion de tous

les InterefTeZy (I Ton pouvoit convenir des moycf»

pour prévenir la réunio^ dcf Monarchie^ de

'Il méfembleyMonfiçur,,qu'il ne fauroit |tr^

impoinble de trouver un Expédient 9 «que tpu-

ie VÇùrùf^ e^ iflitçretrée de chercher 1 Çcpuis

que Vous n^infîiléz pas' pp^tivenient fur celui

que MoT^Çr. Gautier roi'^ propofé de votre part
j

j'efpere que les fécondes pçnTées pourront être

plus heureufo fur ce iujçt , quMes premières.

Si elles ne font pas encore entièrement à votre

flicisfaâibnyayez k bonté de me communicwer

ce que vous jugerez qu'on y pourroit ajouter

bu retrancher* Enfin, travhilloiis ardemment

& (ans prévention > pour laconclu(k>n d*unOd>

yrage de la coiiféquence de celui de la Paix.

Comme la principale di$culté qui s'oppofe

ifa conclufîon, ed celle de trouver une uire-

té fuffifahte, pour prévenir la dangereufe réu-

liion des Monarchies de France Se à'Bffagne^Xt

Çtoi propofe de confentir par le Traité de Paix,
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qui Teni garanti par toutiss les Puiininces de

yjEftroPef que û jamais le Koid*£/^agnç^ Phi"

liffe if, ou le Prince Ton Fils» ou aucun de leurs

Ën^nS) qui fuccederoit à h, Couronne d*£/^

^affie I
deyenoic premier heriûer prefqmptify^

ou fuccefleur à la Couronne de Frame^ ce «la

préfi^râc à cc\\td*£/£agney celle è^Ef^âgne apr

partiendroit de plein droit au Prince 9. qui fe*

roic choifi, en vertu dudit Traité pour la pof^

feder : Que non feulement le Roi Philippe fîgne

éc ratifie cette condition du Tn^^^ç} miis que
toutes les Puiflknces de l'^iyro/r s'engagent avec

la fy^'^^e pour garantir cet Aiticle } en (brte

que fi le Prince ide k Maifpn de France^ qui

regneroit en EJpagne^ avoit envie de foutenir

^foû drpit à là Couronne de France^ de la ma-^

inierc que je viens d'obfçrver, il feroit obligé

[de renoncier à Ton propre droit, & à ceux de

[ics defcendans fuir la Couronne îï'^fpagne^ilào

ié retirer delà , pour paflcr en Fr«ï»ire avec tous

(es Ënfans, Princes 6c Princefles.

Q^e8*il préferoitla Couronne à^Bff^ne à
îlle de France^ ou à la qualité d'Héritier ôc de

uccefiêur immédiat à la Couronne de Francel

il feroic obligé de renoncer , en faveur de la
^
\%titi ^^ feroit la plus proche de la ^enpe,
qui reueroit en France^ à fon propre droit

a celui de iês Enfans fur ladite Couronne
iè France: Dcforte, qu'en ce cas,* le Roi Ca-
tholique, ou celui qui regneroit en fa place,

jpourroit choifir étant Tainé} maisilnepourroit

is pofièder les deux Monarchies enfcmble,ou
leriter de celle de France 6c laifièr VEJ^a^ne à
in de fes Ënfans.

Si VQiui demandes^, Monfîeur , quelle precau-

S 5 tion
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tion il faudroic t>rendre pour fixer cette Ration,

ciatioo, de la manière que je vient de la pro,

pofer, puis qu'elle cA contraire à Tordre établi

eh France pour la fucceffion à la Couronne, je

répons, premièrement, qu'il n*y a aucun Heu

de fuppofer que le Roi d*£/bagne volilût préfe«

rer la Couronne à^EJfagne a celle de fes Percs^

pour mille raifons faciles à comprendre,& trop

longues à déduire.

Eii fécond lieu , que quand il feroit a(ie^ma!

coniêillé pour faire un tel choix, la précaution

la plus fure feroit celle que vous avez infînuée

dànsune des Lettres , que vous m'avez fait Thon-

neur-de m'écrire , (avoir , l'engagement fo.

lemnel dans lequel entrcroient toutes les PuiA

fances de VEurope par le Traité de Paix , pour

maintenir une difpoiition faite dans la vue de

conTerver la liberté& le repos de VEurafe en

généra).

Puifque la âaufe du Teftament du dcfuot

Roi à^Effagne^ Charlei II. qui fubftitue le Duc

de Berriy paroit plutôt un nouvel obftacleàla

Paix, qu'un expédient capable de prévenir IV

nion des deux Monarchies, il iêmble qu'il fe*

roit neceûàire de donner la poflèffion de la Cou-

ronne à^Efpagne au Roi de Portugal , audi-tôt 1

que le Roi à'Effagne feroit appelle à la fuccd^j

uon de la Couronne de France^ 6c l'auroitprc*

ferée à celle ^Effagne,

Le mariage du Roi de Portugal avec unePrin-l

ccflè de la Maifon aiAutriche pourroi^ faciliter

la difpofition qu'on feroit en faveur de cePrin*

ce } mais au cas qu'on ne jugeât pas à propoi|

de lui afïigner la Couronne à'Efpagne^ on pour*

roit choiûr, fur le même fondement, le Prince

^
qui
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qui épouferoit une des ArchiduchefTes £lles de

TEmpcrcur Jofefh.

Enfin) le Duc àz Savoje aiant été nommé
dans les Teftamens des dcturits Rois d'EJpagne^

au défaut de la Maifon d*^Mr$che , on pourroic

pareillement le choifîr: Mais d'autant qu'étant

Roi à'Effsgne^ & Màitrc du Piémont OC de là

Savoje^ il kroit un dangereux voifin pour la

France % le Roi feroit obligé de demander en

ce cas pour fa Barrière, non feulement la refti-

tution â*ExillesSi de Feneflrel/es^mùshccGiba
de la Savoye & du Comté de Nice,

Pour établir encore mieux la tranquillité de
l'Europe, on pourroit ftipuler dans le Traité

de Paix, que les mefures prifcf pour prévenir

la réunion des dfrux Monarchies fuflènt agréées

par les Cortes y ou Etats des Royaumes à^Ejp'

ugne^ ^

Je (buhaite , Morifîéur , que cePMhToit agreà-

[ble à la Reine de la Grande Bretagfte ^^ré^fon"

[de àfesilntentions : Je m'en flatte, d*autanc

)lus, qu'il répond à votre pènfée de faire ga-

mtir lies renonciations par les Puiflànces, qui

Sgncrént le Traité de Paix :* Et on ne fauroic

lUurémfènt mitux pourvoir a la confirmation de
la validité de ces Aâes, qu'en les ftipulant dans

m Traité folemnel, garanti par toutes les Puif-

fanCes de VEurope.
Le Roi m'ordonne d'apprendre à fes Pleni-

)otentiairesce quej'aiThonneurde vous éciére}

j'efpere, Monfîcur,que la bonne intelligcn-

:e, qui règne entre Sa Majcfté & là Reine de
k Grande Bretagne ^ augmentera tous les jours

lie manière, que les Ennemis de la Paix n'au-

ront pas lieu de triompher. Vous aurez leplai'-

fîr
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^r de l^ur imporer filence , & je ne ibuhaîtc

jpas moins la Tatisfa^cion de trouver le& occa*

ûoDS de TOUS aifurer' cc(|nbien je fuis &c.

De ToRCi.

Nutn. XVÏII.

Monfr. ^eS. J^an m Marquis de'Xoxcij^

le 6. Avr^ i>iî..

J'Ai reçu Ist Lettre que vous m'avez fait Thon*

neur de in*écrire le 8. de ce mois N. S. par

le même M^fagn" ((ui m*av6it rendu la prec^

dente.

Soyez perfuadé, Monfîeur y que nous aguron

yigoureufemenc & £ns prévention poar mettre

\i dernière main au grand ouvrage de loî (ait,

dont les conditions leroient bien-tçtsjregléesii

^ fatisfââion àcs uns 6ç des autres^ fi nous pou*

vions convenir des moyens pour prévenir la iféu*

nion des deux Monarchies àt France & d*£/

fagne. Vous voyez ^, Monfieur^ que jpfiiis cûu<

jours dans les mêmes fentimens.

Nos Alliez ont chacun leurs fins particulier

res} 6c elles ne font pas, peut-être, toutes ren*

. ^mées dans les bornes de la Raifon» Il n*clt

pas^ecefiâire aufiî qu'on s'arrêtç fcrupuleufe*

ment à tous ces points - là > quelques faciN

tez de part & d*autre ne manqueront pas dd

i^eduire toutes ces difficultez à un milieu Julie

& raifonnnble. Mais l'Article , qui regarde la|

jréuaion des deux Monarchies | ^& d'unç aatui
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U d*iioe importance, qui fait que la tobtndré

i'auilê démarche ne fauroic manquer d'être Vi-

tale à cet égard : Et tous les avantages , qu*oti

pourroit ilipuler d'ailleurs 9 coutcroieQtcrop8*ii

^lloit les achetter en acceptant un expedieni:

trop foible poi^ obvieîf è un danger fi éwé-

dent

J'atrouë, Moolîeur» que les fécondes idées

fe trouvent (buvenc meilîcJres que les premier

ta-f & qu'elles éckircilTent plufiours difficul^

tez, en diifipant la plupart de nos apprehen-

fions. Pour éviter toutes les Equivoques &, pré-

venir la moindre mésintelligence 9 itir un fujet

\û délicat, vous me permettrez^ s'il vous plaît»'

le vous expliquer h {èns que la Reiçe donne i
^vos pardleSf & ans Plan que vous offi^z par or*

ire du Roi. Vous propoiêz que le Prince qui

règne pr«rentetsenten9i?j^<7/ff^, n'attende pas,

fuivant votre premier dPIan, jufqùes à ce que la

'Couronne de Ftancelm tombe en partage pour

phoiûr ceUe qui lui &fa la plus agréable ^^qu'it

>it obligé de déclarer fou choix ,auâi-tot qu'it

ra devenu fucceflèur immédiat , ou héritier

réfomptif de la Couronne de Francf, âcvousf

'iz la même règle pour Css Enfans.

Mais, Monfieur, la Reine juge qtfe l*ob<i

^dion&ite à laPrc^fition précédente, fub'«

ifte également à l'égard de celle-ci : Car dani
[un Se l'autre de ces Gas, comment VEur^fé
îra-t-clle aflurée de ce choix? Vous dites, que
utes lei Puiflknoes de VEurope garantirent cet-
Conventioné Cette 'Garantie pourroit, à k

jerité, former une Oi;ahde Alliance, pour ùdrc
Guerre au Prince qui voudrpit rompre les

icionsduTraité^ mais nous cherchons pÛi*

tdt
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tôt les moyens de prévenir que de former une
» nouvelle Guerre. •

' Enfin, Monfieur, ne faut* il pas convenir,

qu*il ne paroit pas qu'on puifle trouver un Es.

pedient véritablement capable de rouftrairel'£«.

rofe aux dangera , 4ont elle efl menacée , par

la réunion des deux Monarchies , à moins-que

le Prince , qui efl péfentement en polTeffiQQ

de YEfiagntj ne fàfle ion choix en ce momenr;

& à moins qu*en venu de ce choix, l'ordre do

ileux Succciiions ne foit réglé dans le Traitée

la Paix générale?

La Reine obferve avec plaifir , que ce Plsn

ne diffère pas beaucoup de celui que Sa MajeSé

Très-Chrétienne lui a fait communiquer. Raj.

fonnons un peu, s'il vous plaît, en premier lico,

fur la fuppoiition, que le Prince, dont il s'agit,

choififTe la Couronne de fes Ancêtres préfb

blement à celle d'Ëfpagne. :nv;

11 ne peut y avoir qu'on (êul cas dans la Nj*

ture, qui puiâe rendre notre Propofition noins

avantageufe à fon égard que la vôtre.

Pardonnez, Monfieur ; fî je fais deux fuppo*

filions très- défaereables , mais neceflàires pour

mieux éclaircir la queftion dont il s'agit. Si le

jeune Dauphin venoit à mourir, le Prince doot

nous parlons fêroit fuccefibur immédiat à h

Couronne de France '^ £c en ce cas , il nepci-

droit fien en choififlànt par avance cette CoU'|

ronne.

Le Roi Très-Chrétien , à qui Dieu doi

longue vie , venant à mourir, le même Prii

ce fèroit héritier prefomptif de la Couronne

France : Et en ce cas , que pourroit-il perdi

en ^ifitnt le choix quek Reijie fouhaiterPeui



s V P F L B M E N T. 287

on dire qu'il courroit rifquc de perdre XEffa»

^w, fans gagner la France f Vous voyez bien,

Moniieur, qu^il feroit expofé au même incon-

vénient par votre Plan. De tour "2 que {e viens

de dire , la Reine conclut ,
qu'il feroit égale-

ment avantageux au Prince dont npus parlons,

de choifir la Couronne de France à pjrçicnt, ou
de le faire dans une des deux cirçonitsmces pnar-

3uées dans votre Lettre : Et vous ne fauriez

ifconvenir , que la libçrté,de VEtirope ne ibic

infiniment mieux aflurée de cetje manière que
[. deTautre.

Si Ton fuppoic de Tautirç côté, que ce Prin-

ce choiGfle la Couronne <^Effagne , il eft cer-

tain , en prenqier lieu , qu'il vaut beaucoup

mietpc pouir lui& pour nous , que cette Decla-

mioo fc fa0e pendant le Congrès d*C7/rrrÀ/,que

^dans unjutre tems: Et en fécond lieu , que la

^GaraotW. dc;$^ui0ànce$ de XEwrefe , pourroit

|bien plus fkçilement prévenir fon retour en Fran^

\ce^ cont^rçl» Renonciation formelle qu'il auroit

lite de ce Prpit , que de l'obliger à quitter une
~ >uronne,; dont il feroit. en poiTeilion, ôc à (è

>artir d'unjc Prétention à kquelle il n*auroit

>as renpnçé*
>

Je vous ;aj déclaré au<C intelligiblement qu'il

l'a été poflîble, Monfieur, les (èntimens de la

Leinç fur le contenu de votre dernière; Lettre :

>a Majefté n'a pour pjbjçt que la. fureté cooi!-

lune , & le Roi Très-Chrétien a les mêmes
iruës. ;Au m^m de Dieu, ne perdons pas les a-

^antages que pous fommes fur lé point de re-

:ucillir , par un excès de dclicareflè. Que le

"Loi votre Maître , & la Reine ma Maîtreflc

rtagent la gloire de donnerla Paix à l'Byro-
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fe: Et que ceux qui fouhaiteroient de voir les

Conférences rompues par les évenemens de Ig

Campagne, voient la deftruâion de leurs pro«

jets , par la prompte condufion du Tiraité.

D*iih côté le RoiTrès-Chrétien peut à^rer

la polfcffion paifiWe- de la Couronne d^£yftf^

à toajpetft-Fils) de de l'autre il peut fortifierh
fucceilion à la Couronné de fronce % prévetùr^

jamais l'union de l^Erapirt aiirec \*Ef§agnt
, ^

procurer de grands avantages à Ton Royaume:

Il peut délivrer, d'une manière 6c d^autre,

VEurope de fes apprehenfîons & de Tes craintcj^

& achever <}n ouvrage aufli glorieux y ^ueie

fera celui d'établir une Pàix decifive^ ïkxt^

durable. . ^

J'apiprens par les Lettrés de Medieùf$ lésfé
hipotentiaires , du 12. de ce mois , Nv S. qw

nous pouvons efperer de voir Mon(r. Gamierid

en peu de jours,& qu'il nous ajpporcei^a tin Pb
de la Paix général^ formé à Ùtrecht. Noos

èfperons que Sa Majdié Tréé-ChrétiehneVcx-

pliquera en forte fut et fujet^quelaReinepuif-

faire les Déclarations néceflâires poélr afurer

le fuccès de nos Neoodattons. Je^vbiis

en homme qui founaite flncerèment la Paix

j

que les condéfcendances qu'on peut attendre de la

Reine, dépendent de la refblution q^'on^ren»

dra fur le grand Article de la réunion des ded

Mbnardiies. Jefiiis&e.

Henri St; Jean.

KùiÀ
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Num. XIX.
- ' r

'
•

Lt MarquisdeTox^hkMmfr. ^eSt.Jean,
^ fc 26. -/fwi/ l/Il.

• " .
, t

IL
efl; ^cile de sVcommoder , Monfieur ^

knt 4u*on âgijc deifonne.ftii/ fie qu'on fou-

haitis ^tomèAt de-pirvcnir au même but. Je
trouve avec plaifirfpa^ ]aLcare-qoeirouëin*a«>

ves Ikfc i*lionnear' de m'écrire ^ da iSi de ee cnoisi

V^ S;^ le Plari'>que je vous ai Tiropofé, a é*

claif^ plufiqarii difncultèzf âcdiUipé boapcoup

d^ebféQlioasw J'efderiB raé^ , qqelak^éponie

^v«bi^raves&iraiW^!:^rfeâ:iét^ Touvragc

commepcé. . ?^ r

Sek)tf'tdqu« v«iâ«i^é&rivex,Mendiëur5rum-

tquc> difiîsfeïice qui fe-' Jtfouye entre' ;)f Propod-

|tibo< qîf» je vous: «i' fetcé jpar Tovdlir dii^Roi, &
'éi^dt de la Reine, f ne regarde qtie le ten»

jq|bàl4ei4R.oi d*;£^<^ doit ^dàrer le cboik

p'il a deiTein de élire ^foit pour itosibtenir fès

irëhk'^W Couronneâe Fratieë^ùà garder cel-

Dàhs ma Propo^îdn'cé chbii' étoit renvoyé

[au mtt^^ auquel <»; Prince deviendrait Succel"-

ir iâitiiediat ^ ou Héritier -prôToiaptif de la

Tôurohikide Frûttcti Et la même condition é»

[toit obffitfvéc à regard de Ces Ënfans.

Voti^ obferveï , MonfieuV
^

qu'en difFerartt

HtiTqutls alors, un i^aseik fi eCentielâk tranquil-

%té de i'£iwi9/^y on^ l^eut pas^s'adlirçr qu'il fe

fo| att <^^*on lût réduit a ktrilU^ occafion

T de
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de le faire ^ oue la Garantie de toutes les Puifi

fances engagées dans le Traité , pourroit à U
vérité former une Alliance pour déclarer la Guer-

re au Prince qui violeroit ks conditions de la

Paix I mais que le but qu'on doit ie propofcr à

prélènt) eu de prévenir une noutellç Guerre,

& non de chercher les moyens de foutenir les

difFerens qui pourroient naître en cette ocq*

iîon* • " .• 'lou'îî.V.-pL' '.' un' n-' .]••

Vous concluez , que fiour prévenir la réwiion

des Monarchies de Frtutc^ ^À\Ef^affie y il cd

neceflàire que le Roi Catholique déclaie ion

choix àès à préfent ^ fans attendre le .malheu-

reux événement j que noua efperons qui n^arri-

vera jamais: mais qu-ii faut le fuppôfer;, en it<

tendant ^& prendre foin que ce choix rcjgle Tor-

dre de la SuccefConj cki^ le Traité 4^ hi Paii

générale.

Vos oblèrvations , MooGeur » & les coole-

quenees qù*on en peut tirer ^ font égiikiocnt

jufles. Il faut oue le Roi Càtfiolique calme la

inquiétudes de ïEttrofty^tn déclarant à ;pr^fcit

le parti qu'il veut prendre^ au cas quel Ift -Suc-

ceàion de Frame fut up jour ouverte tivk far

veur. Ce fer<^it:cependant:» une chpfeailèsfl'

cheufe pour lui 9 de déclarer par avanceaux^
fagnols , qu'il les abandonneroit pour aller enl

Frame , i un des deux cas, t)ue vous fuppore? or-

:rivant. Une, Nation incertaine du Maîtnç ^àr
k doit avoir y <en pourroit être moins fideUeçR'

vers celui qui règne aGi;iiellemcnt 1 mais il ËHiC

fe foumettreà cct*incon?eniçnt pour lebieopp-

- blic. A idfir^ ; ^onfîeiir ^k Roi approuva^.!; yo*

-îstre Propofitiôn va dépêcher uq Couriçr eh£f

fagne ^ ôc faird favôir au Roi fon petit* fils M
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neccfficé qu'il y ^ dç fe rerpudre fur le choi]^

QU*il veut Ifaire , & de lé déckrêr , afin ^11*09

l'inferç dans le Traité 9 qu'on, en faQe unç des

conditions de. Isv Paix générale) qui (era garan-

tie, pj^r toute ,r£wfl/>f;
> .

; 4, i j 1

J*crpere, Monfieur^, que le Roi q*£)^^m (e

ton^rmera, au confeil duRpi : Mais au cas qu*iy|

ne voulût pa^ s-y {qumettfe ^ ce qpiq j*ai pcinp

a croire, Sa Majeflé pircndra Icsf^ inefures que ié

ileinè de la Grande jSretognt, juoerales plus pro«

prcs) j^our déterminer de nçccluté,| & même
par la force, lé chpi^j: du Roi à'Mf^agncj & aG'

furer il VEurofe la ^aix ^ qui tfjt dcjg u ataO'*

Je luis perfii^dé ,qu*il ne rem pas i)éce(lâire

d'en venir à cette extrémité > mais le Roi veut

que jç^ vous apprenne^ fa rerolutiojti en , ce . ca^ ;^

comme unç pouyqli^e|tpài'qqè de |a Qnçerité sh-

vec laquelle Sa Maje(|é.(buhaite4f hto* lacon-

ctufion d*une Pajx (olide^dfirab^e. Je la.tien^

|4.preCeht fort avancées,! puirque.la diffiçqltéqMÎ

agréable , elt levée. Xnous devons c^ipenda^p

nous attendte à en voir naître d*aùtres , oe là

parc Âe ceux diui fouhaiténc de foriiprir lès Con-
tcrenfccs. ..p; croi que le meilleur moyen pour
renverfer leurs defTeins feroit que la Reine de la

Grande Bretagne fîi prop^r immédiatement U-
ne rufpenfion d'Armes^ puis qu'ils fondent leui^

I

^rperances fur les éVéneriièns de laCamj[taghe. 'Et

I

tomme je trouve dafns V6^re I^et^re que.Sa Î/Ia-

jefté fe difpofe à faire les Déclarations nece(?ài«

res, pour fixer lefuccèsdcsNég6ciàtioiis,iI me
fembie que lai Propofitioa de cetterrarpetlfidA

pourrait être inférée ;d|i(Os lefditesDéclarationl»

Tt J'af

, )
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J»ai iirrêtc^è ^quèiqlic» joferï MdtlfrV ^«éï^

ëft tlttettdânt Vbà ré|pbrtfcs , l^iatit jugé à frôptts

^tfil fôt ihftrtrié^cVo» fefitlibchîî j aVâttt fen

•dë^iirt Ipbtir y^/trtr^r*i lltèiis apprttïidhi

Monfieur.lçs Intentions dû R<^ fur lëiDe^ânL

^B dfes Àffici/iFëin(èflat*',^è(aét^

^« diffietilt€^'dt te^é i Vb& rié cbrtïîdërt#e4

^^!tjs rfcA^ k'jiiffiCè,et là fôMtédfelà'Pah^

«C que k iCëîriè de fa 6^k»ï^^ Éretagne àglflànt

T^Sr tci. g^ïttid^ iindtiïs i dbhnera les dternicrts

teàuc^ du tiéfir 'qli'éîlè^ d'ftkbUr avec le Rd
Tihe boififec & iJàrfeitt 'éoiFfe(})6rtaanèè;

-•'
' »

- J'ài^eÇd'^ Mooffîéur
i'
parle métoe Gotiriè

rhonnçur de votre Le(^re, du n- de ce inbè,

V. S/Té lîîis ftîétfîâélirdè Pft^fofidofi <lc

MyloVdiGi"à*ld Trclte^i' V & fôùhaitt ardcé

liieht fôri :^roitrpt i^étàblififetfiéèti:: il éft jufte^iii

tt^V^wi on^ eu, CciàikiWc V6dè='& kri, ît pril^

tit^^l-tottîriiçijt 46 là Wx-j^ aient rkôiwtlirj

^f ^tiic là dàirfett; itiiîifl/ fèfpcit iJlliiÉï tlûtt

^ H^titôtiébliii^tôtf le fuèèês'^^^ vous fric*

<*ofirè que tiérfdflite tlè fturoit éttc , âVéc pk

j^'ibd^iôi UsDe To&ci.

tf Num, XX.

Wdnp'/jtt^.^boxiââ Marquis de^okii

lONiSISUR. «?,,.

:kF^

ir E Flah^^âe Vùusftùp&^es ddns votre Letj



4iiaîcultc2 , Çc diffipçr f
Ittfîcïiijj fmçts 4c c^am-

te: Mais cQmmç lc$ in^çn^oM^ ^;a Rpi f^Vii;

p^ çré biçn cpmprifcs, iSc qp-pp a m*t expB^

ôpç .celles d.^. 1^ l^çinc , iwi^? l^p^s trpwvon^ pl^^

^loigiiés de w)MSj?içcQrdcr fi^ je gran4 4nic%
4e 6, Paix, iq|we npMî n'ayW JÇfFf4- •m
U cft vrai cjup Pijpjqpe di|çrfi^écpiifetroU|

yc eqtre la Pfopjpfitipji quç yp'i^ m-îive;s ^tp^^

aa nom du ilpi,. i|j^ le feiiç^pf iv?i^ IVJ91VÎ
prifc, &; celle flu<? Jç vçus ^} f^vpyçç par pr^;

drc 4e la Rçinei, i\(8 regardoîç gupfe tenfis ^7
quel le Pripçfceiî queil^oq devpit 6^^

;
pour çpnfcryçr fes'^rpits fi la Çpiirppue de fr^«?

[ce 9 en renonçai facile d'JSip^^i pm g^cjfç
Ijcelte d'^^^ijw j ci rewpçw à(:el,lede, ^Wf4
[Mais vous ne p^-pfïicttez pas , >|pniS^ùr , ;<jji)if

irexecution accompagnera ce ciipiX| ç^6(é ^r
folument npçeflfire po\ir re^dife la P^Mç djci»

JL'Abbc Gmtifir p^pKquc lèç ÎQteiij^ipns 4?
'

Loi tout d'une autre rnanieVic^ 8f i'pl^i:ViÇj,q.\ç

fous dites, que le Prince qv^îfég^e en^j^^^gi?^

oit calmer fcs inq^icsudes ^^e fi^faff^ en dçr
larant^prcfçnt le parti qu*jl veut prendrai ,aij^

'

^ que la fqcççffipn de -Fw^f? !% \3,n jp^r puf
rerte en (kiavieur:. Ùe éetce mÀpierë notre gnàii^
puvrage ne ferpit 'j^re ayàt^cié par cette i^rr
iicrc propofition. ^

^
j

3i nous l'aviop^ entendue dap$ le fensdp ifex-

Miçation que vpus lui donpez à prcfent, v.om8

byezbien^, ^oqûeur. qupponç Iferion? toioçi-

jés dans uûe gr^de abfurdit;ç) puis qu'en, re-
jettant votre projet, nous enauripns tprmé un
jtrc, conçreilçqueî tputeç npsptjeiftioiis, qui

été trouvées juftes & bien£pndé;es enFr/m'
T 3 ce.

A

c
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Ctition de câ cfiôix 1utqu« à ùné âûti-ef^^^

offrant de l*obligé^ iiiàétlittffàh choix des

^

jpréfdnt. vous cbiivenè!^ ijbem les ftipulations

d*un^ Traité, ^i ïâGaraiitteiJestuiffànccscnga:

^ées en cette Guervèiiè faijrrbientètk'e capables

d'âflurer que Ce' th'oîx fê fèVat Commencdonc
tlourriods-iifQU$ cdbclure qWetl^^ feroient capa*

blés de radiirrér ^ tiil des cl^^, que nous fommes

bbligés de prévoir $1 regret , arrivant , ou fup*

^ofêr qu'il voulût quitter une Couronne, pour

en prendre ane'aotre &lon ïé choix qu^ii atiroii

{aitj^^ qù^ôh s^ufçiit itiféré dans le Traité de h

V'dÏK générale?

'La Reine ai fût]vent dedâré qu'il luictôitiiD'

pp^ble de ûi contenter d*uh Expédient , qoî

lié jfei'dit'pas iblide, fur un Article d'une aof

cranté Importance qu'eft c^ la réunion

wS deux Monarchies. Faire autrémferit,faoit

perdre lé fruit dé tput le fang, que ks Allin

6nrrèpâni!u pendant te cpurs dé cette Guerre:

Çé feroit tranir à la fin y la cau(e commune de

VEurofè^, & expoièr le ficelé ^réiênc & la [lof*

terité ^ à un des phis grands dangers qu'on f4
fe concevoir. *

'

'
'

'* La Reine (buhaite fincerement k Paix, elle

la ibubiaite même raifonnable pour ' la F/*/?»;;!

inais pbiir y partenir, il ne faut pas rendre !'«•

ierét de cette Couronne incompatible iatvec la fu'l

%é publique.
*''*•"

• '
"

•

"' •"=

* ' Il faut lé faire de manière qu'il ne puiiTc j^

1^18 arriVer, qU'dn m^rne Prince puiife avoi

II

>>;.'• I
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îàCpurohne à^Éf^agne fur k tête, & la fuccçi-

iîon ouverte à celle de France,

Si le Prince dont noui parlons ^ ne (è con?'

tente pas de PJB^iifiw* j ôi| fi la Ftànce ne ju-

ge pas à propos d'aQoiblir la fucceflionàlaCou-

f-onrie en le pçirdantî faqdroît-il , paf cette rai^

fon') nous qcpoferi la paix étant i^ite, à re-

prendre les arme^i & a être en de perpétuel-

les allarroes de voir renouveller la Guerre? La
Rcinp ti'y fauh>it janiâi^ cbnfentir, fiç 3a Ma-
jefté eil perfuadéeqi?}! hV a pais un ibul des

A\\\c% qui voulut fe ièiûmettre àde fi dures coq-

ditions.

Pour marquer cependant, qq'elle cft difpo-

féc à corî*^!bjuer , de tout fon pouvoir, à fatis-

feire le P - Très-Chrétien ^ fans bleflcribà prô*^

pre honnc «r ^ 3c fans iacrifîer fes Intérêts de ceux
de fés Alliez, la Reine to*ordonne devous pro-

pofer , Monfieur , un. expédient par lequel le

RqÏ Phiîhpe pourra coriferver fes Droits à la

Couronne de fes Ancêtres, & trouver un dé-

dommagement pour YE0gne , qu'il feroj(c obli-

ge d'abandonner en ce caS;

S^ Majefté propofe pour cela, que ce Prin-
ce fe retjre immédiatement à^Efiagne vrtc (â

Famille 5 que le Dtuc de Stt^oje s'y tranfpok'te

I
auflî^tot avec la fienne, & prenne poOè^on de
[cette Monarchie ôc des /wrfw.* Que Te Rèl/>Ai-
///>^ff jouiïTe de la Sicile^ &tles Païs hereditai-

Ircs de Son Alteflb Royale, duAfonferrût iidii

I

Mamonan j & qu'au cas qu'il fuccede à la Cou-
ronne de France^ il rende la 5/c/7(? à la Maifon
à\AHtriche^ & demeure en poflbflîon des autres

iPaïs, qui feront regardés à l'avenir comme des

jlE'rovincéi de France. Mais U I^eiae fouhaite

T ^ ; que
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^e cette pTopçfiUoii femble venir de Sa Ma**
jefté Très- Chrétienne, k qu'elle paroidè uq

effa dç (^.mQdemipqii. & ^ &crinipc ûu'ËlIe

yput bienf^fcpoVrïCiJ;^pps 4^V£0rxfej^fi^pwa!

t.aJieme crpit a?{wr.dpn^e foutç^ les fei,

lîtçs poSibhs 3e fpa.<:j9;c,jpouj: procHirer Wçqn,

cluCoip'de la Paix , $ç ^*^oir rïçn demandé que

ce qui eÛ néccffaii^jiv^iwçijcpmplir la promcffç

que Iç fiLoi Très-C)?^tjeq^ f^ite en déclarant

qu'il éi,9it;pr^ de j^qiqrç dc« Pfjcfures juftcs&

raifonn^Ie^ pp^r e/^pi^fbef qqe les Çoiiroiioes

de France & d'ÈJpa^ne ne pufTent janlai^ élrc

rçuniiçs C^r |fi^ d'^e ^i^e perfonne,

Lf Rcmejp^pr&ifiîe d'^J^ûtcTf qu'EjlecA

percqi;ie.à PrQposUtjfaiq que j'ai faite par foo

ordres» fera accepta: Au reibelle fouliait€&

infîile que {a.réponlç que vous m'envOjjre^ fb^

catégorique 6ç niiale. ,
!

I^eç cirçonilance^, où nous nous trotivoQs,

au(fi bien que la faifon de l'année, ne perniet*

tenc pas de réciter long^tenos dfins rincertitude

de la Paix ou de la Guerrç.

lif Parlement , auquç^ ^^ Reine i^ promis de

coa)qi^niquerco<]ui tej^fTe au fujet de la Paix,

consmençera à s'impatiq^ter, âc S^ Majeflé ne

fau)r<x^ Sî't3(einter âchA i^jixé parc de la répob-

fe quç V4;ui5 ferez 4 çe&tç Lettre. Les Armées

ïbnç en ÇapQpagne., & Tévenement d*une feu*

le journée pourroît cha^er la face dçs afïàif

rc^: Quoi que la Reine ^ic fortdifpoféeà&ci-

ïicer Içç l^egociations de ù Paix , fiç à jpreve^l

nif rc^ufion du (âng humain , elle ne fauroit

iè déçlayer pour une ûiipeniion d'Aroies avan(

que dp favpir la re$9Jii|L)iion^du Rpi Tl^^Q^^*]
'. tien

rp
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tien fur rcxpcdicntpropofé pour prévenirUréu-

oion des deux Monarchies.

Si je ne vous dis rien , MonBeqr , fur h
Plxn.de la Paix générale, que YAh\>Q Gai/$iêr

nous a apporte, çVift q^e la J^çinç ,nç trouve

pas que les changetnens qu*il çoQtiç^i ibient;

Qop difficiles à rejgieri pourvu que TArticle

je la réu!)ion le fui; une fois roqçre qu'au cas

que nous n*euifipns pas^ le bonheur d^ noMS ac^

çommoder fur cet J^i^pç^ient, il icToic inutile

de négocier fqr îe^ja^fes poinçs. }§f\m ^^^
i,

Num. XXI.
:}Q

Le Mérquisde Twçij i Monfr, de iSiC J^an,
le i8-:Mai 1712.

- t , ~. -
.

• ~
.

•

Monsieur,

j'Ai reçu k Lettre, que vous me fites Thon-

J neur de m'cçrirc le 10. de ce mofc, & fuis

nen fâché qu'il fe foit trouvé une ^um grande

:rence>, que (iclle que vous mp znarquez,

:ntrc la Proportion que vous m'avJej; iàiçe au
lom de la Reine, $c 1^ réponiè que 4e Roi m*^

ordonné de vous feirç; Faute de npqs bien cn-^

tendre, nous avons malheureulêment-perdu uii

tems, donc les momens font prçcîeu^,; & p»-é-

'entement il âut une nouvelle dec^fio)) du Ro^
\Bffagne fur up Plan, qui lui a été propofç

lans un ièns différent de celui quç vous chten-^

J'avoue, Monfiçur, que je ci'aindrois que
cette e^çatiiQnAe produidt de; nouvelles diffi^

.^r, : T 5
;

-

cul-

II
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cukez à la Cour de Madrid^ fî lé Roi tfétm
Tcfolu de furmonter toutes les objeâions que la

Reine peut faire à un Article, qui doit fenri^

4e bafe à la Paix^ ôc mêmede facriiîer 1^ I^,

teréts dé ia Maifon au rétabliflcinentdélatnui.

quilitc publique*.

- C'cft pour lever ces difficiultez, que lé Roj

vient àtîûrp deux pr0{)o{itioqs au Roi fon

Petit-fils : La première i de renoncer par le

Traité de Paix § pour (uiêc pour Tes dercéndint

à fcs droits fiir la Cour6nnfe^<ie France^& fc con«

tenter de VEffagne & des Indes,

La (ëconde) de coniêrver Tes droitsàlaCoih

ronne de France , & de. céder \Effagne & les
^

Jndei aup\)C de 5/7t;oj|fe,reconteptant en échan-

ge deTa ÎPrincipauté de Piemntj du Duè^édèl

Savùye^ du Mwtferrât & du Comté de iVi«.'

£t enfin de garder la Sicile^ dont le Rpi 0*{

tholique efl déjà en pofleflîons bien entendu,

<^u*ati cas qu*il parvînt un |our \ la Courpooç

âé Francey il lié gàfderbit qij^e le^ Pais Maé' ,

taîres du Duc dé 6i^x/o;^, 6c réndrott lîj SicM
la Maifon à^Autmche, .

Il rcroh a fouhaiter que le Roi (ût dès à pré-

fent les inïcntiohs du Roi fOtt Petit - Fils , for

l'une de ces Alternatives j mais ilfautdencccf«|

lîtc attendre le retour du Courier que Sa Ma-

jcftédépéclîC?àyW/îÀ[r/4 ;' - ^-
"

11 m^a^ cependant, ordolffié de vous 'iMtt\

ue le Traite de iPaix fe fera fuir le pied d'uncl

de ces Propofitions 5 favoir , que le Roi à'ïA

fagne xtnonccxz.2i (es droits fur la Couronne dçl

France , pour garder \Effagne & les Indes ^ obI

qu*ïl co.nfcntira à l'échange de VEf^agne^ d«|

Indes ^ contré les £t^$ dp Duc de ^/m?Kyau^

I



atdcsàprê-

;tit- Fils, fat

fautdcncccf-!

que SaMi"

Supplément. ipp

conditions queje viens de marquer. Ainfî , Mon*

ficùr, vous pouvez rcgafder C€ que je vous c-

cris par ordre du Ro|, comme U réponfe fina-

le, que vous fouhaitez, <5c qui doit terminer tou-

tes les incertitudes par rapj^brt à là Eaix ou à la

continuation dé la Guerre.

IL eft» cependant, à croit'e'que la V^it (èroît

i' encore plus certaine , <î 1'^ pouvoit convenir

d'une furpcnfîon d'ar s de ^ rt & d'autre
]^

^:

cela fe pburroit dWant îniéuic, aù^on a pré-

fentement lieu d'erperér une héureule concludon

du Traité : Mais il faut laiflèr à k prudence de

la Reine là confîdcration de ce qu'elle jugera

le plus à propos pour le bien public , qu%lle

fouhaite plus que perronnc.

Il fci^oit , au rcfte , bien fôcheux , qu'-un évé-

nement imprévu vînt inter^'ompre, pendant le

cours de la Campagne, les bonnes difpofitions

où l'on Ce trouve, pour rétablir la tranquillité

i

publique. J'èlpcrc, 'Monfièur', qi^é vousy.mct-

[trez bien*tôt la defniere main } &Vous prie de

[croire qu'on né fàuroit Vous honorer plus parr

llaitcment que je fais, ni être avec plus de fiâ-

ceritc occ.

De Torci.

e
voï» àffurcr,

pîcd d'uncl

t le Roim
Couronncdçl

les Indes; oaj

Ifpagne^

Num. XXIL
Mémoire de, Mon(r. de St. Jean au Mar^

qUis de Torci, eu égarai /'Amérique

Septentrionale, au Commerce & a la

Juffenjion £Armes^le i/!^M,ai 1712. V.S.

|)Our terminer toutes les difputes concernant

[jL'VuimeriqHtSe^temKionaUy la. Reine |>ropor&:
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Q^ le Roi Très-Chréilcn Iqi çé4e Tlfle de

Tfrn^Nfmffj îivçc ^laifinc^^& tOUt«5 les Fortifia

c^tiPTHi» VkxvjXtm ftc les Mmiiuons qui s'y trpu-

vei^t, lç9 pf|ite$ Jflçs vpifîncs, ôç les plus pro,

ches de celle de TVrrf-iVwrvtf ) aiiffi bien que I^

lindilfs.

Qiie IcsSgjçts de SaMtyçfte Très^Chrétien»

ne pourront pot^twju^ de pocher ftc dç fcchcr

leurpoiQparurIfipmiede YlÇi^à&Terre'Nemt^

nommée )ePtfhNoM « 6ins qu'il leur fpit penoii

de le fiûre en mil ^uutsre endroit 4e l'IÛç.

... , JH '

Q^les Sujets de (àdite Maj^ftéjpuïrpntjcon»

jointCQienc avec ceus^dç k Rçinç, de Plfledi/

IV.
• Ope las Ifles , qui font dans le Golfe de S^. Imh

rem , ^4 rembouçfeurede la Rivièrede ce iioiD|

poflèdées par U Fr$ttÇ0^ refieront à S^ Majeftç

Très -Chrétienne, pgis à condiçjon exprefle,

qu'il ne fera nullement permis à faditç Majeilé,

d'ériger ou de foufrir qu'on érige des Fortifica-

tions dans lesdites Ifles , ni dans celle du Cop^r;-!

ton } la Reine s'engageant de même à ne point

^ire ou permettre au'on fade de fon côté, des

Fortifications dans les petites Ifles voifines, &

les plus proches de celle de Terrç^Netnfe , ni dans
|

celle du Cap Breton,

V
La Reine infifle qu'on lui laide toutleCanon

^les Munitions d«^^ Guerre, qujfentdgfistQus lej|

Forij^ Iw Pbçes deU fiaye&do Détr^ d^/M'

Jènr M
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Var rapport an Négoce.

304

Gomme il cil (ûrvetiu qudques dîfficultez ^

qui empêchent de aicttrc la dcroierc main «ù

Traité de Commerce , entre les deux Mations
de la Grande Bretagne & de France^ auffi-tôt

qu*on Tauroit fouhaité» â <^au(b de {>k|fitfars Pro-

hibitions faites, & dés Droits exceâi^ qui ont

été impofè^ dansce Rojraume : £t .qii*ii eftjce*

pendant neceflàire pour le bien des Sujets ». de
part 6c d*autre , qu*oni rétablilTe le Commerce
entre lés deux Nations ^ & qu'il forteToo efièc

auffi-tot qu'il fera poffibiéi La Reine àikrolcplu»

£eurs chofes àprOporefàSaMajeftéTr^CAré^
tienne ^r ce ilijet c . iVfais comme c6 Ibnt dek

i

points pour la difeuâSon deifqUels il £ut p\»& de
itemS;» que la crifè préfèïite ne permet;^ îa.Rei^

ne, plus attentive a contribuer à la TcàiiqutlU-

[té publique ^ qu'à de^ Avantages particulier^ ^

fe contentera de &ife deuk £)emacidés ^ qu'elle

le croit pas cpii puifleat rece^^oir U moifidiie

kulté. . - .; çtîiiàea'jiiiK./î

Qu'au cas qu'on ne puifle conWt^rdcspoînCs
;n difpute , par ra|:tport , au Commerce , on nom-
nelfa'aes Comminaires de part "Se dfautre ^ |»i>ur

:n &ire l'Examen^ i^o»^^, &re^rië$droit^
le& impofiti(^s ^ pa^bles en chaque Royau-

té , à l'avantage 6ç à i'cfliaouragementdtt Gom>>
îcrce des deux Notions. m «^4

1,1, .
'\ ...... ,t.

Q^tX^France ù't^ôoi^déHi atiéun Prn^ikge ni

mcun avantage àJquelqueNation étrangèreque
putâèétFC, àl'êgaiHfl du.Comiii6i;Ce<., fans

Tac-
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.

raccorder de même aux Sujets deSaMajeftédë

la Grande Bretagne : Réciproquement on n^accor*

dera aucun Pnvilege ni avantage à l'égard du-

dit Commerce , à aucune Nation étrangère, fans

raccorder stuffi aux Sujets de Sa M^elié Trég.

Chrétienne^

^akt à Ufnffmjim d'Armes':
J. c.

La Reine y confentirà' pendant, refpace de

deux mois ) à condition'

f

Qoe TArticIe qui regarde la Réunlion des dein

Monarchies (bit ponduéltèment & entièrement

exécuté dàris ce terme-là. C'efb-à-dire; que lé

Roi Mbilifpe tenoûce dans ce ternie'<là
, poot

lui-même ic Tes Déicendans à fes droits iùr h

Courotine de France^ & confente que cette «.

nonciation (bit inferée dans te Traité dé Paix

à faire: :Ou qu'il quhe VEffagne dans çê tc^Dl^

lày a^eç ùi famille ^ êc cedè ce Royaun^e kk
Indesjnn Duc de Sétvùfe^ aux condijtions tned*

tionnées dans ftia Lettre du zsl. Avril ^V.S. Si

aprouvées dans celle du^ Marquis de Tord àuil\

de ce; mois ^ N.Si ;; ' .;

• il

Qi^e ta Garnrfbn' Fr<*ff«ye forte des Villed

Citadelles^ Forts de Dtànker^ue | & que là

Troupes dis la Reine y entrent le jour que lafuf'

penfîmid*Armes aura lieu : Que cette Place rcite

entre les mains de ta Reine /^ jufques i ce cm
les Etats Généraux aient confènti à donner un

Equivalent au Roi Trcs-Gbréticn , ai fa km
Êiâion

, pour fa démolition. Bien entendu qu'eol

eeca^y^Sa Majeflé Très- Chrétienne fêi^oby
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épe défaire rafer toutes les Fortifications de cet«

te Place, d'en combler le Port, & détruire les

ËclufeSy de la manière requife^par les Pleni^
tentiaires de la Reine.

IIL

En cas que les Etats Généraux conÀ^tent à

la furpenfion d'armes 9 ,en méme^tems que la

Reine, il (êmble raifbnnable qu'on kur accor-

de la libei-té de miettre une Garnifbn dans Cam*

kilt y le jour que la SuTpenfion d'ariftes aurafoa

effet. : ^

u
M. S^. Je a n.

:>rvr
•

-< u

Num; XXIII.
j.i '}iT?qo _

. '

A Marli, le lo. Juin. 1712.

Refçnfis du Roi au Mémoire envoyé àt

Londres te 5 . Juin iji^.N.Si }J

ARTtijClB i;

I!ïi

i^ Maje^é confent de céder à la l^leinc de i#

Grande Bretagne Tlfle de Terre^Ntusue avec

|a ViHe à&Plaifanc$^ comme elle cft fortifiée à

)reCen;i mais on en tirerai'Artillerie&lc;sMifi-

liciops., qui ne feront pas comprifbs danslaCeir

ion ,
qu'on fera de cette Place, Ôcde rHÎc j

)uis qu'on ne fauroit prétendre qu'elles appar-

tiennent à Tune ou à l'autre : Et pour fê fervir

P'une jppipparaifbn ordinaire , on doit regarder

rArtillerie & les Munitions d'une Place , com^
le les.meubles d'une Maifon , qu'un Particu-

lier

Mi
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Her emporte^lon qa*xl k ccde par un Cootoft
Toloouurr.

Les. Iflet roïûheè de ceik de T^rr^-iVrinv^

n*ont été ni demandées ni promi(ès par les Ar«

ticlcs fîgnés à Londrtt $ia mois d'Ocbobre der*

iiier : & comme cet Ârdcids ont icnri de Rè-

gle m commencement, & pcndani lecoimdes

Neaociotiéiif , Tintendon au Roi eft de fuiVre

exaSemcttit cette RealC) qu*il eftime la plusfu.

rr^ pour parvenir à la.conclufion du Traité} 6c

Sa Majeilé elt perfuadée que laReine de la Qrm»

de Bretagne Y iidelle k fâ parole , n*infi(leni pas

fur une dehknde, qui ne fe trcjve pas dans la

Convention , iignée au nom de cette Princdlè.

Le Roi veut cependant bien ajouter à cet*

te Convention \jicuaie , avec Tes anciennes fi<

mites, comme le demande la Reine delaGro».

de Bretagne,

II.

4je) '^itfcles iîgnez à Londres con(êrventaia

Sujets du Roi le droit de péchera de fec/tcr

leur Morue fur Tlfle de Terre-Neuve, Une d

position hkc & conclue ne iàuroit étrejeflrain*
i

te, ni recevoir d*autres changemens, queceui

qu*oil^^t jUgér de part & d'autres conformai

au bieti public.

Le Rôi offre i fur ce fondement , de Isifferil

Yj4nghtetre l'Artillerie& le^ Munitions dcW
fihpel les Iflcs voifincs de Terre»Nettife^, dcdM

fthétctut Françoù là liberté dé ta Pé<Jhe &(k

ficher lieih' Pôiffôn fur la côte de cette Ifle, &|

même fuf Celle de la partie de cctt<i I£fe,qu!

iititùM Pefù'Nordyci^tLjûÛttt k cti conditiort,!

k deffion'dçs Iflcs de St» Martin & de St, tA
thtleéi'i Tôifities de celle de 5/. Chripfieii^^m

m



TÛ qu'en vcitu de cette nouvelle offre, la Reine

de la Grande Bretagne confcnce à rendre MAca*
die^ à laquelle la Rivière de St, Georçe {èrvira

de borne, comme les Anglois Tont prétendu au-*

trefois.

On laide ainfî au choix de la Reine de U
Grande Bretagne de s*et> tenir aux Articles (ignés

à L9ndres^ ou d'accepter rechange que le Roi
propofê. En ce dernier cas Sa Majefté tâchera

de faciliter, autant qu'il lui fera poiTible,lacon<»

clulîon de l'afiàire de la rançon de llfle à&Ne
•vis i la fatisfadion de YAngleterre.

m.
Comme la Correfpondance parfaite, que le

Roi propofe d'établir entre Tes Sujets & ceux de

la Reine de la Grande Bretagne <^ doit faire,

moyennant la Grâce de Dieu, un des principaux

avantages de la Paix , il faut éloigner toutes les

iPropoIîtions Capables d*interrompre cette héu-

[reufe Union. L'expérience a fuffifkmment faic

Iconnoître qu'il eft impoflible de la conferver

lans les lieux poflcdez en commun par XcsFran"

}ois ôc les Anglais, Auffi cette raifon feule fiiffi-

roit pour empêcher Sa Majefté de confentir à
[a Propofîtion de laiflèr poflcder le Cap Breton

)ar les Anglais , conjointement avec les Fra?jcot<,

lais il s'en trouve une autre plus forte encore

îontre cette Propofîtion 5 c'efî que comme on
/oit fouvent les Nations les plus unies devenir

pnnemies, il eft de la prudence du Roi de con-

ferver la poflcffion de la feule Ifle , capable de
li procurer, à l'avenir, l'entrée de la Rivière

le St, Laurent^ laquelle feroit ablblument bou-
thée aux Vaifleaux de Sa Majefté , fi les An*
|/wj, maîtres de YAcadie & de Terre-Neuve ^ .

y pof^

/
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poflêdoient outre cela l'Iile du Caf Breton en

commun avec les François; & même le Canada

feroit perdu pour la France , s*il arrivoit que la

Guerre vint a fe rallumer entre les Nations, ce

qu'à Dieu ne plaife^ mais le moyen le plus fur

Ï)our rempécher, eîl de penfer fouvent que ce*

a pourroit arriver.

IV.

On ne difîïmulcra pas, que le Roi fouhaitc,

par la même raifon , de conferver le droit na-

turel 6c la liberté commune à tous les Souve-

rains, pour faire dans les ifles du Golfe, & i

Tcmbouchure de la Rivière de Sf, Laurent ^z\}i[i

bien que dans Tlfle de Ca^ Breton , les Fortifi-

cations que Sa Majeflé yjugera necefiâires: Cet

ouvrages , qu*on ne fait que pour la fureté do

Pais , ne fauroient jamais être préjudiciables aui

liles 6c aux Provinces voifines.

11 eft jufle que la Reine de la Grande |m>
gne ait la même liberté de faire des Fon^ifica-

tions, félon qu'elle le jugera à propos, foitea

jicadte ou dans PIfle de Terre^Nemie : Et par

cet Article le Roi ne prétend pas exiger une

chofe contraire aux droits
, que la Propriété& la

Poneflion donnent naturellement à cette Prin*

ceilc.

V.
Le Roi conicnt par la confideration partial'

liere , qu'il a pouf la Reine de la Grande Bre

tagne , de lui laiflër le canon 6c les munitions,!

qui fe trouveront dans les Forts 6c les Places de

la Baye de /fWyS» , nonobAanr les raifonsquele

Roi pourroit avoir de les en retirer , 6c de les|

tranfporter ailleurs.

>•
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Article du Commerce.

Cbmme le Roi (buhaite fînccrement qu*on

levé au plûtôc tout ce oui pourroit caufer de la

divifion entre Sa Maje(té6claReine de la Gr^/r-

de Bretagne ^ il lui feroit trés-agréable de voir

régler à Utrecht ^laoxss les difficultcz qui regar»

dent le Négoce , par Tes Plénipotentiaires& ceux

à'Angleterre, Mais au cas qu'on ne puifTe le fai-

re avant la conclufion de la Paix , Sa Majedé
icoDfènt aux deux demandes faites, au nom de
{cette PrinceiTe, plutôt que la différer:

De nommer des Commiflâires 9 qui s*a(Iem-

[bleront à Londres pour examiner £c régler les

"droits & les Importions qu*il conviendra de

)ayer dans chaque Royaume.
IL

Que la France & VAngleterre ^%^tngixgtxii rc'

dproquement à accorder aux Sujets des deux
"Couronnes, les mêmes Privilèges, & tous les

rantages dont jouïflènt ou pourroient jouir les

rations les plus ^vorifées.

Article iunefufftnfion d'Armes,

Un tçrme de (i peu de durée que deux mois,

ôtera pas aux ennemis de la Paix Tefperance

'interrompre les Conférences avant la fin de la

lampagne. Le Roi , perfuadé des bonnes In-

entions de la Reine de la Grande Bretagne^ ju- '

;e qu'il eft neceflaire pour le bien public , de
étendre jufques à celui de quatre mois.

V z I.
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Il doit fuffife 9 pçur achever de furknonter

toutes les difficultés du Traité j les principajes

liant déjà été levées $ par la ferme refolution

que le Roi àiEJ^agne a pri(ë de renoncer pour

lui, & pour Tes Defcendans à la Couronne de

France 'y de garder VEfiagne & les Jndes^ 8cdc

confentîrN que cette Renonciation foit inférée

dans le Traité de Paix.

IL
Après avoir établi le commencement & le

cours des Négociations, fur la bonne foi,&iî

confiance mutuelle, dont on a déjà rcflèmi ici

heureux effets , il faut bannir juiques aux ap-

parences de la méfiance , lors qu'on approche

de pa) r & d'autre, dans Tes Propoiîtions, deb

£n qu'on s'efl propo(ëe. Le Roi laifle à juger

à l'équité de la Reine de la Grande Bretagmil

n'y a pas quelque chofededéfûbligeantpcurlui,

dans la demande qu'elle fait, de mettre une Car*

mÇonjingloifi dans Dunker^ttepenâsoït lafurpcih|

fioh d'Armes, & (i le Public n'aura pas lieu de

regarder cela, comme fi l'on doutoit de l'exact

titude de Sa Majeflé à s'aquitter de (es prpme^

fes. Le^ Roi efl perfuadé que la Reine d'^;7^/f|

terre eft bien éloignée d'avoir cette penrée,aia

reçu trop de preuves de fon ellime pour lefujhl

poier. Et comme il y a déjà long-tcms, qui

fait fonds fur Tamitié de la Reine , nonobftaotl

la continuation de la Guerre, il eu. aufli perTual

dé qu'elle n'infiflera pas fur cette demande, pai

ce qu'elle efl inutile , 6c qu'elle pourroit pro

duire un effet contraire aux Intentions de ccc

PrinccfTe.

Car il cil certain que le but de la Reine o'ei

,
.

.

, m
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due d'obliger les Hollandais à donner volontai*

rement au Roi un Equivalent pour les Fortifi-

cations de Dunkerque^c^t SaMajeflé a promis

de &ire démolir.

Il hut vaincre leur obflination, 6c leur faire

voir qu'ils ne fauroient perfîfter dans les fenti-

mens où ils font , fans que le mal en retombe

fur eux. Mais ce n'eft pas les menacer que de
ileur déclarer que les Troupes de la Reine gar-

Meront les Villes , Citadelles & Forts de Dun*

\kfrq^f 9 jufques à ce. que' les Etats Généraux

lycnt donné au Roi un Équivalent à la fatis^c-

don de Sa Majefté. Le Roi foufFriroit (èul par

les nouveaux obftacles qu'ils apporteroient à la

^aix; & il faut des voyes oppofées pour rendre

^ette République] plus flexible.

La condition de combler le Port, & de rui-

ner les Eclufes de cette Place dépend , comme
Roi s'en efl expliqué , de la reflitution que

|a Majefté a demandée àtTotirnai, Il réitère

promeffe qu'il en a faite : Mais la ruine des

:lufes de Dmlterefue , càufera celle des Païs

{alentour } les amis £c les ennemis en fouffri-

mt également. Le Roi feroit bien aife depre*
^nir cette deflruébion inutile, à laquelle la Rei«
de la Grande Bretagne n'a peut-être pas fait

fez d'attention. Sa Majefté fouhaite qu'on le

bprefente encore une fois à cette Princeffe^qui

ira cnfuite, fur cet Article , ce qu^elle jugera
[propos , moyennant la reflitution de Tournai

de fes Dépendances.

La Paix efl néccffaire à VEurofei le Roi la

|uhaite comme un bien général,& Sa Majefté

[garde laSufpenfîon d'Armes, comme le meil-

V I leur
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leur moyen pour y parvenir i Mais il refufcioit

cette fuipenQon, & romproit même les Nego,
dations de la Paix, fi Ton ne pouvoit obtenir

cette Sufpenfion ou cette Paix, fans admettre

une Garnilbq Hollandaifi dans Cambrai , pcQ,

dant tel tems que ce puifle être. Il ne confen.

tira jamais à une Propofition fi contraire a Ioq

honneur , à Ces Intérêts ,& au biende Ton Ro';aa, \

me. Fait à Marli le lo. Juin 171 2.

De Torci.

Num. XXIV.

Articles propofespar

la Reinede la Gran-

de Bietagne four
une Suffénjion ^

-

Armes,

Reponfedu Roi,

Article I.

LA Reine confênti-

ra àuneSufbenfîon

d*Armes pour reipace

de deux mois i 6c elle

pourra être prolongée

enfuitesjufques à trois

ou quatre mois.

Art. II.

Article I.

L£ Roi y COQ

fent.

Art. II.

Pendant cette Suf- Pendant le rems

penQon , on fera (es cette Sufpenfion,oni

cf.
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cfFofts pour conclure

le Traité de la Paix

générale : Au moins

on exécutera ponc-

tuellement l'Article

qui regarde la réu-

nion des deux Monar-
chies; c*ellàdire,que

le Roi Philippe renonr

cera dans cet eipace de
tems, en due forme,
pour lui , OC pour Tes

defcendans , à la Cou-
ronne de France, Cet-
te renonciation fera

acceptée ; par le Roi
Très-Chrétien, & ra-

tifiée de la manière la

plus folemnelle, par

[les Etats du Royaume
de France,

E M E K T« 3 1 r

ra Tes efForts pour con-
clure le Traité de la

Paix générale : Au
moins on exécutera

ponébuellement l'Arti-

cle qui regarde la réu-

nion des oeux Monar-
chies } c'efl à dire , que
le Roi Philippe renon-

cera dans cet efpace de
tems, en due forme,

pour lui , & pour fes

defcendans, à la Cou-
ronne de France, Cev*^

te renonciation fera ac-

ceptée par le Roi Très-
Chrétien, publiée, &
enregîtrée dans tous les'

Parlemcns du Royau-
me de France , de la

manière la plus folem-

nelle. Les Lettres Pa-

tentes accordées par Sa
Majefté Très -Chré-
tienne au Roi d'£/pa»

gne fbn Petit - fils , au
mois de Décembre
1700, pour conferver

fes Droits à la Couron-
ne de France^ nonobf-

tant fon abfènce hors

du Royaume, ôc qui

furent enrcgîtrées alors

au Parlementde Paris ,

feront rayées des Re-
V4 gî.
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gîtres dudic Parlement,

l du confentement de

ce Prince, feront ajjjû,

lies Se annullées.

Le Rpi accorde ce«

la,

La fucceflUon à cet-

te Couronne fera dé-

clarée 8c adjugée, aprçs

le Dauphin £ Tes Ën-
fkns , fucceffivement

aux autres Princes de

la Maifbn de Bourbon ^

à Texclufion abfolue du
Roi Philiffe H de Tes

deicendans.

Le Pue de Serri Se

le Duc d'Orléans re-

nonceront pour eux,
&pour leurs ËnBins,

AUX Droits qu*ils pour-

roicnc avoir à la Cou<f

ronne dEfiagne.

Les Etats de ce

Royaume, accepteront

& accorderont cette

Renonciation çn due
forme.

Toutes les Parties

fus nommées , convien-

dront de reconnoître

par un Aéle authenti-

que , en qualité de Suc-!>

ceflêur à la Couronne
à'Efpagne , après le Roi
J^hiliffe & (es Defccn-

<jans, le Prince qui fe-^

la.

Le Roi accorde coi

la.

la.

Le RoÂ accorde c€« H|tis&il

1^9 cr
* H[la/e(l

• • Hîenne
Hpémoli

Le Roi î^cçordc c^ Bficati(
> He, d

/

^fort.
Bs Ëcl

i

Hiere q
1

Biresdl
Buhaitl
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n nommé pour cela,

dans le Traité de Paii(

à faire.

315

AnT. III.

La Gamifon Fran-

foi/è fortira des^Villes,

Citadelles & Fo^ de

Dunkerque'y ÔC lesTrou*
pes de la Reine y en-

treront le jour que la

Sufpeniîond*Armes au.

ra lieu : Et cet;te Place

ireilera entre les mains

de la Reine , juiques à

[ce que les Etats Géné-
raux (bient convenus

le donneràSaMajeflé
^rès-Cbrétienne un é-

avaient pour fa dé-

lolition, dont Elle foit

itisfàite. Biea enten-

|u, en ce cas, que Sa
lajefté Trcs-Chré-

[ienne fera obligée de
lémolir toutes les For-
Vacations de cette Fia-

, d'en combler le

^ort, & d'en détruire

Eclufes, de lama*?

Iiere que les Commif-
ures de la Reine Pont

mhaité.

la.

Art. III.

Le Roi accorde ce«

Vf Art;
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Art. IV.

Comme la Reine,

n*a pour objet, en Tes

demandes, que d*avoir

un gage de la fureté

de l'exécution de l'Ar-

ticle de la réunion des

deux Monarchies: Sa

Majefté ne prétend au-

cunement interrompre

le Gouvernement C]i-

vil delà Ville de Durt'

kerque : Elle m'ordon-

ne au contraire d'aflu-

rer de (à part, qu'Ëlle

donnera les ordres né-

ceffairesj'pour qu'on

laide tout fur le pied

où (ont les choies à pré-

fent : Qu'il fera permis

aux Vaiflèaux du Roi

,

6c à ceux des Particu-

liers, de fortir& d'en-

trer dans le Port, auiH

fouvent qu'il (êra né-

cefTaire, fans qu'on y
apporte le moindre em-
pêchement , fous quel-

que prétexte que ce

puifle être : Et que tous

les Vaiflcaux du Roi

,

audi bien que ceux des

Particuliers,y feront en

auÛi grancle fureté

qu'ils

Art. IV.

Comme la Reine,

n'a pour objet, en fcs

demandes, que d'avoir

un gage de la fureté

de l'exécution de TAr^

ticle de la réunion des

deux Monarchies : ga

Majeflé n ^^rétendau*

cunement interrompre

le Gouvernement Ci*

vil de la Ville de/)»».

kertjue : Elle m'ordon-

ne au contraire d'alTu*

rer de fa part, qu'Ëlle

donnera les ordres qc<

ceflàires , pour qu'on

laifle tout fur le pied

où (ont les cho(ès à pré*

fcnt: Qu'il fera permis

aux Vaiâèaux du Roi,

& à ceux des Particu-

liers, de'(brtir&d'en*j

trer dans lePort,auii

fouvent qu'il fera né-

ceflaire, fans qu'on
y |

apporte de l'empê-

chement , fous quel-

que prétexte que cel

puiflê être : Et que tous

les Vaiileaux du Roi,

audi bien que ceux des

Particuliers, feront en

auifî grande fureté

qu'ils!
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quMls le font à préTent. outils le font à préfenr.

I>ooqé à Whiuhal le Que les Officiers de

tf.Juin, V.S. 171 1. Sa Majcfté
, qui ont

H.ât.jEAN.
foin des Magauns tant

de mer que de terre,

pourront relier dans la-

dite Ville de Dunk^r-

f«^,poury exercer leurs'

Charges , pendant le

fèjour qu'y feront les

Troupes Angloifis.¥i\t

à Marli le £2. Juin

1712.

De ToRcr.

Num. XXV.
A.R.

Inftrudtions à notr^ très -fidelle , ér très-

amé Coufin & Confeiller , Jaques Duc
d'Ormond 9 Capitaine General y& Corn-

mandant en Chef de toutes nos Forces ^

agiffant conjointement avec celles de nos

AUiez aux Païs-bas,

VOus vous rendrez en toute diligence à ia

Hayejèc déclarerez au Grand Penfionnai-

re, qu'en vous donnant le Commandement de
nos Troupes, aux Pais-Bas , nous vous avons

ordonné de le voir avant de vous mettre à leur

tête. Vous Vaflurerez que nous fommes refoluë

de pouilbr la Guerre avec toute la vigueur pof-

fible,
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îlble , jufques à ce aue 1*Ennemi foie convenu

de fïiire la Paix, à des conditions (ures & ho<

norables, pour nous èc pour nos Alliez.

Vous déclarerez de plus, à ce Miniftre,que

vous devez vivre dans une intelligence parfaite

avec tous les Généraux des Alliez, ôc particu*

lierement avec ceux des Etats i Se que vous efi

perez de trouver les mêmes difpofîtions de leur

part , à quoi Tes bons offices (du Penfionnaire)

contribueront beaucoup. Après ces premières

ouvertures, vous prierez le Penfionnairedevous

apprendre le Plan, dont on eft convenu pour

les opérations de la Campagne.
Auffî-tôt, que vous ferez arrivé fur la Fron-

tière,, vous vous rendrez auprès du Prince £«^

gène & des autres Généraux , qui font dans le

Cecret , pour concerter enfemble les mefures con-

venables pour entrer en aôion.

Vous vous fervirez de la première occalîon,

& de toutes celles qui fe prefenteront , pour

faire la revue des Regiméns qui font en tout

ou en partie à notre folde , & nous rendre

compte du nombre £c de Tétat de chaque Ré-

giment de Cavalerie, d*Infanterie 6c de Dra-

gons.

Vous correfpondrez auflî, de tèms en tcms,

avec un de nos premiers Secrétaires d'Etat, &
lui rendrez un compte exaâ: de votre conduite,

& de tout ce qui,fe pafTcra.

Donné à notre Cour de St. Jaqttes^Xt 7. jour

d'Avril 171 s. L'onzième année de notre Règne.

A.R.

NuiR.
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Num. XXVI.
O

£

Lettre des Députez des Etats au Duc
iOrmond , le 4. Jtiin 1712.

Mylord,

L£s Etats Généraux nos Maîtres nous ont

ordonné de vous repréfenter, qu*ils ont ap-

ris avec une furprife inexprimable la nouvel-

£9 que nous leur avons envoyée, de la Décla-

ration que vous avez faite, que vous ne pou-
viez rien entreprendre avant d'avoir re^'u des

nouvelles à!Angleterre , & du refus que vous

faites de concourir àun Siège ou à une Bataille.

Ils nous ordonnent auffi, de vous dire, que rien

ne leur paroit plus incomprcheniîble ni plus

infoutenable, que de ne fe fervirpas de l'avan-

tage qu'on a fur les Ennemis, eu égard à la

qualité & au nombre de nos Troupes , ou à la

iituation des Années, 6c qu'on néglige uneoc-
cafion apparente de remporter un grand avan-

tage, moyennant la grâce de Dieu, fur l'Ën-^

nemi commun : Que cette occafîon perdue ne
pourra, peut-être, jamais fe recouvrer; 6c que
la Cauie commune fera de cette n^aniere une
perte, qu'on ne pourra jamais reparer.

Leurs Hautes PuifTances ne fâuroient nulle-

ment comprendre , que les Ordres , que vous
avez reçus, puiOent être aifez généraux, pour
vous empêcher de vous (êrvir d^une fi belle oc-

I

cation de nuire à l'Ennemi: 11 leur (èmble au
[contraire, que ces Ordrc-s doivent fe prendre

daos
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dans un fens favorable, c*e(l à dire de wirpo,

rifer un peu , au cas que cela n'apporte point

de préjudice à la CauJe commune) mais nulle*

ment de relier dans une inaélion , capable de

nous enlever toute l'efperance de faire quelque

chofe à l*avenir^ ôc de caufer une perte irrepa.

rablej puis qu*en laiflànt quelque temsTAnnée
dans cette iituation, on confumcra leFourage,

& les opérations deviendront enfuite très-diffi.

cilesyôc même impraticables : Outre qu'on don*

nera le tcms aux Ennemis de Ce retrancher, k
de fortifier leur Païs à leur ai(ê.

Voilà les raifons, Mylord, qui obligent nos

Maîtres à nous ordonner de vous perdi^der de

ne pas faire le tort ÔC le préjudice à la Caulè

commune de tous les Hauts Alliez , de perf^

verer dans le refus de concourir aux opération

de la Campagne , comme les raifons delaGuer*

re , ôc la fituation préfente des Armées le F^

quierent. Ils nous ordonnent d*appuyer ces ni-

fons^en vous reprefentant particulièrement, que

TArmée aue vous commandez , n'eft pas com-

pofée feulement des Troupes Nationales de la

Reine de la Grande Breta^fie ^ladÀSfzxciWcm^

d'une grande partie, de celles qui font conjoin<

tement à la folde de la Reine éc des Etats, fur

lefquelles , bien que vous ayez, à la vérité, le

premier ôc le principal Commandement ) ce-

pendant, comme elles font engagées de part&i

d'autre à faire la Guerre & à agir contre l'en*

nemi commun, vous ne fauriez feul lesdirpeo-

fer de le faire , fans le communiquer à Leurs Hau-

tes Puiffances , ôc fans leur approbation, à moins

|

que de vouloir agir contre les Traitez, ôc con-

tre les fins, pour lefquelles ces Troupes ont été
|

en-
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engagées. Nous avons aufli ordre de vous re-

prerentcr}Mylord,que non feulement le Traité

de la Grande Alliance, conclu entre les Hauts

Alliez, mais les Traitez particuliers faits entre

la Reine de la Grande yiiliance SlLcurs Hautes

PuifTances , obligent Sa Majedé à pouflèr la

Guerre avec vieueur : De forte que la Déclara-

tion , que vous avez faite , de ne pouvoir rien

entreprendre , fans de nouveaux* ordres , dans

un tems, où 1*Armée eftpoftée en vue des En-
nemis, de votre propre approbation 9 & où tout

femble nous favorifer à entreprendre quelque

chofe, fur des efperances bien fondées de fuc-

icès, ne fauroit fe concilier avec les Traitez, ni

avec les aflurances réitérées , qu'il a plu à la

[la Reine de la Grande Bretagne de donner à

.eurs Hautes PuifTances , tant par Ces Lettres que

)ar la bouche du Comte de Strafford fon Am-
>a(radeur extraordinaire , que fes Troupes agi-

roient avec toute la vigueur requife pour la con-

tinuation de la Guerre.
^

C'eft une chofe , Mylord , dont vpus avez

lonné des aflurances vous-même, à Leurs Hau-
tes PuiflTances , à votre arrivée à la Haye,

Elles nous ordonnent auffî , de vous fommer
|lir la foi des Traitez & des Alliances , & en
^ertu des afTurances que vous leur avez données,

le poulTer les Opérations de la Guerre , & de
mire autant qu*ii fera polFible aux Ennemis.
Et au cas que vous perfîdiez malheureufe-

lent dans le deflêin d'empêcher les Troupes de
i Reine d'agir ofFenflvement} nos Maîtres nous
[rdonnent de vous demander, Mylord, fî vous
criez difficulté d'employer lesdites Troupes à
[ouvrir un Siège, fî on juge à propos de l'en-

tre-
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treprendre , 6c fî vous voudriez vous engager

pofitivemenc à les faire agir contre les ennemis,

s'ils nous <\ttaquoieoc.

Au cas que vous le refufiez , Mylord , à quoi

ils ne s'attendenc pas, nous avons ordre depro<

tefler de la manière la plus force , 6c dans h
termes les plus exprès , cotame nous le fàifom

folemnellcment , contre le dommage irréparable

qui pourroic refulter de ce procédé à Tégard

des £tats & de leurs Hauts Alliez ; Se coo*

tre le préjudice qu'il apporte à la Caufe com*

mune.
Et afin qu'ils puiiTent prendre leurs mefure^

nous devons vous demander polltivement,My<

lord,jurqu*où s'étendent direâement les ordres

que vous avez de ne point agir ; Ôc quel fonè

on doit faire fur les Troupes de la Grande Brf

tagne.

Enfin , nous requérons de leur part , qu'on

n'empêche pas les Troupes qui font à la foJde

commune, d*agir félon la raifon de la Guerre^

& félon les Traitez 8c les engagemçns foleronds

où elles font entrées.

(j'efl-là, Mylord, ce que nos Maîtres nous

ont ordonné de vous repréicnter de bouche, fie

par écrit, afin de faire connoitre à tout le mon*

de, 8c même à la poderité, que Leurs Hautes

PuifTànces , loin d*étre refponfables du mal que

fouffre la Caufè commune par Tlnaâion de (!e

jour, ont fait tout ce qui leuraétépoilîblepour

en prévenir les trilles confequencesj 8c que c'eft

à d'autres à répondre des malheureux évenc*

mens qui en pourront refulter. Nous vous prions,

Mylord , de nous donner votre reponfe par é*

crit , 8c qu'elle foit auffi favorable 8c aufli promp-

te 1



té 4ue IHflÉpvaace do caèy le l'interit dd

t'jgi^tfi» 5«#, le 4. Juin iTili

';Gi•^lioop•t^,
_

•^.'

T—rr

Num. XXVII.
'm-

Mw^. le Secntain ^ Si? Jeaii M m^\

Mdiw'siEuit.

E reçus Je 14. de c*! inôi^V. S. pd* tàVigni

vos dépêeîks dB it. N. S* fie j*ai attendu

[es Lettres àï'Dw: à'Qnmnd pour y répdndreL

!,lteâ ne font arrivées que ee iriatiû^ & votre

Sotîrier m'4 rendu en mtae temt la vôtre

Les partic'iilaritez que .le Duc à*Oi^mmd tne

lande de ce ^ui $*eft pafle, font conformes en
)ut , à ce mie vous m^avez éétlt , k. jé n*ai

\^ manqué de lire tomes ces dépêches à là Rei-
;. Sa Majeilé m'ordonne, Monfieur^ de vous

|ire, qu'eile a un dépklfir feufible de voir que
emmnii de la Paix tfoirvent toujours leai

loyens ^ttt retar<^r la conckifîon,enexpâi^M:

Négociation j qui doity conduire, àctenot^

Elles difficultés& à de nouveaux dangers. Mais
)n»ne k Reine efl forcement refoluo de ne le

X kiflcl
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laifl'ei' nullement ];ebtttef par les oblbclet^ Sc^iq

cpmr$ir« de travAtUer , çonjoincemeàc avec le

Roi, à rétablir la traàquilUté publique, elle ne
cloute pas que nous ne faâions avorter ce der-

nier efïbrt de ceux qui voudrcuent acheter

leurs avantages , ou fittisfaire Jbur reiTemiment

pstniçulier, au prix de la prolongation des mi.

feres de la Guerre. Je fuis perluadé que vous

ferez convaincu de cette vérité , après avoir

lu ma Lettre. ^

Je viens de parler, par ordre de la Reine,

à

tous les Minilli;es , qui rcfident ici de la part

des Princes, qui ont des Troupes à la feulefol-

de de 5a Majeité , ou conjointement avec les

£tats, & leur ai déclaré de (à part, QU*£Ueeih

vifagera la conduite des Généraux de leurs Mai*

très, en cette conjonâure , comme une décla*

ration de ces Princes en fa 6veur,oucontr*£l*

le: Puis que pour obtenir la Paix on n'a qa'à

fuivre le Plan qu'elle a formé, ou celui de rËm-

pereur & des Etats Généraux pour rompre b
^Négociations : Qiie Sa Majefté ne pouvoitfe

perliiader , que leurs Généraux puflènt diâmi

un moment à obeïr aux ordres du Duc à^Ormni^

pourvu qu'ils vouluflent y faire la moindre at-

tention. Je leur ai auffi déclaré, qu'au cas qu'ibj

perfiftaHènt dans leur refus , la Reine ne tour*

nirôit plus de folde à leurs Troupes.

Je leur ai dit de plus, que le Courier que je

j

dépêche ce foir à l'Armée, fe chargera desLet*

très qu'ils jugeront à propos d'écrire à kursGÊ*

neraux , lur ce que je vendis de leur dire } &|

qu'il étoit tems qu'ils priflènt leur refolutionj

puifque le 1l>\xc à'Ormwid rccevroit ordre (icli|

Reine par le même Courier, non feulement dei

faire!
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Êûse tomtatt ^éctamciotis } nitii dé las nxe*

cutéTAgu CM'qiffk refuÊiâlmt encore de lui

obéir.

La Reine^ perRiade » Moofieur, qaecela

ne fiioroic mffiic|iiér de prodiiife Ton effet. Elle

m'ordonne en mène tems, de vous communi-
aaer k refi^lation qu'elle a prife, fi IcsTroupetf

écnmgeres perfiftenc à refter dans 1*Armée du
Prince Et^eng. En ce Cas le Duc Â^Ormùnd (ê

retirera avec les Troupes ^ngimfes^ de toutes

celles qui voudrbnt raccompagner, qui ne fe-

ront pas en petit nombre, à ce que je croi, 6c
déclarera que la Reine ne veut plus agir contre

la France , ni payer ceux qui le feront. Et Sa
Maj^fté qui a eardé'des me(ures jufques à pré»*

fenc avec fes Alliez, fe votant pouflee à bout de
cette manière, (ê croira pleinement jullifiée de-

vant Dieu & devant les hommes, 6c en liberté

de continuer les Negotiations à Utrecht ou ail-

leurs , fans (é mettre en peine qu'ils y concou-
rent ou qu'ils ne le faflenc pas. Aind, N^o.i*

Ificur 5 vous pouvez vous afiurer , & j*ai ordre

de vous promettre au nom de Sa Majefiè, qtc
\û le Roi TrcS'Chrétien veut remettre les ^ 'li-

|]es. Citadelles & Forts de Dunkerque ent/c les

lains de la Reine, nonobftant que les TVoupes
mgéres, en tout ou en partie ^ refufent d'o-

)éir aux ordres du Duc d'Orwtf»^/, & de fe re-

irer avec mi, elle ne fera plus aucune difficul-

té de conclure fa Paix particulière , en InifTanc

IX autres PuiiTances un certain tems pour (è

foumettre aux conditions du Plan, dont laRei-

& le Roi Très-Chrétien conviendront en-
remblc.

Vous voyes, Monfieur que la Paix efl entre

X 2 Ici



W Qif^ds du Vkou Si tfum FAraécr dii Due
d'iPm^^irf confcQfi à 1a Surpcnfion 4*Arma, le

premier Projet , donc nous fommes convonus^

^w^ bm €Séi;û etk vî'y cmifeiic pat^ k&Trou<

pe$ j4n^^fis fo iep^ieMmc de ceUct des Alëei,

£c les Etrangères pogffoot s^Kldre^ aux Eutt

Généraux pour kur fiib&ftancc » leiqueU, lob

die pouvoir fid^venk à cène nouvelW charge,

œ

font pas en état de continuer celle ^^ikontdéji}

for les hras^ £n un mot » la Grande Brtta^

fo retirera ou Théâtre de la Gi9crre,dcn'y laif.

lera, que éss Puif&i^cea qui font trop foib4es pour

i&ire fère à la France yon forte que la Paixpour^

. ra êtrecqncluë entre les deux Couronnesen peu

de femaines. Voila 9 MoniieuryksPropoficiooi

qae la Reine/m*ordonne de vous faire ) & cik

croit que le Roi Trcs-Chtéticn y trouvera aulî

bien fon compte que dans le premier Piaa Si

le Roi accepte ces Proportions, la Reine juge

qu*ii' fera à propos , pour k bien des deux Na-

tions» de travailler incefliimment à une Sufpeih

fion d*Armes générale par mer 6c par c^re, en-

tre iiv Grande Bretagne âc k France ^ eniuite (k

celle qui fera établie aux Fan'Bos,

J'attendrai avec impatience k retour de ce

Courier, Monfîcur, car je conviens avec vouj

que les momens font preckux dans cette Coii'

joQ^ure. Vous dépêcherez en même temsjs'il

vous plait, un Courier au Duc d'Qrmand^

.qu'il (àche ce qu'il doit faire. Si vous lui fr jH

fiez que le Roi a donné oHu' X l'Oâiciei qiiil

con^ande à Dunkerque , d'y laificr entrer les

Troupes de la Reine , ce Seigneur fera mmA
diatement ce que je viens de vous dire j & Si|

Majeâé envoyera quelquesRegim6n& d'ici pourj

m
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eik prcfiâre^poâèffion.' Oa éviter» iG^mûïùA"
niere fduââtsrs obibclet , a qu-on pouriHMt faire

n«tr« y â <^ iê ^oic par un 4étacbeRie|it ti-^

ré de l'Armée du Duc aVmmtd , comme qû

avoireu dciftin de le fkir«tt. ; ..
^

Ôepiits oiti Lettre écm&j k Reine «fprîs h
lefolufioti d*:Ciivoyer lé Goolte de Strafférd é^'

reâeipeBl: à TArmée ^ AlAX partira* demaiii ixà,

foir, ou Dimanche au màtia au plus tard. }k

Aûs &ç» ; -^

H ST. J#AW^
' "' .

.

•' ' ;t r

-*- "' ' "if wi'!* v iiyj-

Num. XXVtlL V " "

^e Marquis de Torci • i Mmifu^r de

St,Jean. ^ Mayrlifc 5. jfmiU^

J*Arreçu par LàVi^ votreLettre (k i->.|uitt^

V. S» Et comme vous attendez fen retout

l^avec impatience , dan» une conjonébure, dont

les mômens font precmnt » le Roi m^ordotine

\é^ vous le àenvoyer au plutôt. Vous ne (êrcît

[pas fâché de le voir^puis qu'il vous porte Tap-
probatièn générale du 'Roi) à l'^rd des de-

mande» de la Reine ^ contienues dans votre der«

[niere l^ettre. r

Vous me marquez, Moniieur^les <»rdrds que
[la Reine a envoyés au Duc d'Ormond^ les Dé-
clarations qu'il doit faire, 6c le parti qu'il pren-

jdra de fe rétirer avec les Troupes Af^ioifes &
Itoutes celles qui voudront marcher avec lui ,

pourvu que le Roi remette euiire les mains de

X 5 Sa
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Sa Majddé» les Viltet ^ Ciuddto'fit I^fi d^

fi$Êffkmefmi quandi^inéiifie tolit«i kt tVénpts é-

traagçres » qui fontè fil 6>tde ^ > fifar^niefHi^ou

fconiptosieiiiepc avecvl<îi>Ëti[it«^ Gefiera|iK|OQ)aiie

partie defdites Twopnîe Ct^à^éiim éÊ^yit^

pmitpowrtûer a«ec fe ^îiice ^itpm. U^
di;rniere Lettre , Nionfiiàir , e0nt0«i(fiC'le»,)Q(i

tes fài(bns (ui'avoit lé Roi dé sîatiendre , ^
toutci, lea ,Trbupeé Etrangerei ^ % à la folde et

V^f^iettrre , fuivroient les ordires & lei moo.

vctnens ctu Dde d^Orménd , comme une condi-

tioii neceÙliire à Tesecution de la promeflè que

Sa Majeftéa faite à b Reine, de remettre Dm».

kerijut entre (es mains. Cependant, comme il

paroit par votre Lcttfre que Sa Maiefté ^nW
ni^H€ a pris la refolution , au cas a*un refus de

la part de iês AUiez , de ne plus carder de n»

fures avec eux } qu*Ëile s'edimè juftifîée à cet

égard devant Dieu âc devant les hommes, St

en liberté de conclure une Paix particulière,

en hiflantaux autres PuiOànces intereiTéâdan

la Guerre un certain tems , pour fe foumettit

aux conditions du Plan , donc elle conviendn

avec le Roi y que la Paix pourra feconclureen

peu de iêmaines 9 & que la Grande Bretê^K

jouïiBmt d'une Paix glorieufe 9 laiflèra tout lek*

deau de la. Guerre aux Puitfances que l*animo*

iité eng «géra à agir contre UFrance, &qui oe

feront cependant pab en état de lui fiiire tête.

Toutes ces raifons û amplement exprimées dans

votre Leitre, & il conformes aux fentimeosdu

Roi , Tont déterminé à donner ordre qù*on per*

mette aux Troupes de la Reine d'entrer dans

Dmnkertjhe, Le Meflager qui eft chargé de cet

Ordre doit le porter au Maréchal dçFillars^

au

a moins
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tu mèinefWMiimtque ieyous envoyé i^J^^ffci

'2c vous ne devez pas douter «jue le Duc d'Or-

imff^ n'en reçplvtf avis dffnnifl 6. de ce mois.

J'eijpere 411e le Comte dé Sfn^flrd s'y irouvera,

dique Isr-c^i^icMIbti 4'iiiie;t)diiiiéPait,«ùiiiôins

entre UkFrm^^lk hGtamU^reumt^Çiktzm''
medioitement après Ton ^our à Usrecht. Fer-

mettez-mQi,Monfieur»de,toMS faire mes copi-

|>limens endette occaiion'^ fbr l*aâWan^e j{||[e

jç trouve dans votre Lettre, ^^é toutes les^*
ficultez font levées. ,

^ Le Roi approuve la Pro|>ofitioa que ^ot^
faites, Monueur ) de <;onveoir immediatânié^t

d*une Sufpciifibn de coûtes boilifitez entré' m
deux ^ïations^ par mer & par terre; î,es|*eu-

ples, qui ont fouffèrt fi long^tems U fârpéau

& les miferes delà Guerre, ne fauroiénc ^c^ûj^

ter trop toc les, douceurs de la Paix. Ilmefein-

bla que cetaccord devroic être ûgné ïUtrecktp

& je ruppofe que vous cnvoyerez pour cela les

Ordres de Sa MajeAé à Tes Plénipotentiaires j

à moins que vous n*ayez un expédient jplus

promt.

C'efl: avec plus de fatisfaâion que jamai$,

oue je vous aflure qu'on ne iâuroic être plus

uncerement que je fuis &Ci

De ToRcr,

al

X4 Num.
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i-iM^ jÊ^im 2U. :ûv •'. i-iiîjj'or.î .1

-••,0'b.:>u^'

«.' Nùm. KXI»^ «^

'F ' grande Btetâgnc fe^lk^l^*«.

^
tïï^p pir^^iGrjtce de Oiçu^î Reine de]^

jitfraftideÈrf/àfée^ Francç H. Irlande ^ Dç.

Sîif de la Foi , occ. A tous ceux qui ces prép

iègj;es, verront^ SAnt, D'autant que notre trcs»

%sM^ éc bi^n Aœé Coufîq H^^ri Vicomte de

^^(t^^hoh%t^^xà^St.Jean^i^on de -Lw/wrii

Wregoi,e^ Membr^p de. notre ConfeU privé, ^
un 3e lios premiers Secrétaires d'^Êfat, en vertu

dqt^lein: pouvoir que nous lui avons donné|

4.^ '^ean Bafti^eColhert^ Chcvàl^r, Marquisdc

^rçi^ CroJilJî i ^Me\ Bois- Da^^fhin $c autra

Flàcçs, Confeijler de notre très cher Frère |e

Rcjii Trfs-Chrcticn,MiniflTC & Secrétaire d'É^

iatî Commandeur, Chancelier^ Garde dq

Seaux des Chevaliers de fon Ordre j Çjrand

Maître des Ppftes de France^ miïi en vertudu

î?îcin?pouvoir qpi lui a été donné, ont lîgnç

Vin 'Traité de (ufpenMon , d*Armes du 8. dé ce

mois d'Août, V.Si 17 ;2, dç la manière fui:

vante.V ^ ,

Comme il y :^ lieu d'efperer un heureux fc
ces des Conférences établies à Vtrechty par le^l

foins de leurs Majeftez Britannifie 8f Tres-Chrér
|

tienne, pour le retahliflêment de laPaftc géné-

rale, & qu'Elles ont jugé neceflaire dépreve-

pir tous les Evenemens de Guerre capables de

troubler l'état ou la Négociation fe trouve pré-

V
^

fen-
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= ,V.

f U

xspréf

re très'

tnte tic

Lidiari

vé, S

îp vertu

donné)

irquisde

C autra

Frère le

airedl^

idc de^

ÇrVand

vertu.du,

>nt ^^
8. dé ce

ierc fui:

reux fuci

,
par lef

ès-Chrér

lix géné-

ré preve-

ables de

buvepré-

fCQ'

jentement : Leurs dites Majeftez atseotivef a^

bonheur de u.Chrétienté font ponveoues 4*Mnç

Sufpenfioa,d'Armes, CQiarpe^i moyen le p)iB

furpourparvenir aubieo géfienilqu*Elles{b,pi(OT

poteni; ; Çt qm ^uc jufqu'à préfcmSaP^i^;^
Britéumi^e irgitpu peruiader (es AUiez d*ooti«r

^dans ces mêmes ïencimens, le refus qu'ils,^|
de les fuivre n'étant pas une raifbn fufifaf^

pur empêcher S^ Majefié Très-Chréciennç

||ie marquer par des preuves e9èé):ives. le defir

WÊUe a de rétablir au plutôt une partaitekmi*

[tié Se une lincere Corre(|}dhdance entre Ëlle^
la Reine de h Grandie Brefagnf^ les Rqyames^
Etats & à^jppi de leurs Ma^jeftez^ Ç^èii^rh^j

|e(lé Trçs-Chrétienne, après avQÎr confia jaw^

Troupes ^t^Uifis la darde des Villes,, Cifar

telles & Forts de X)jmktr^m^ pour.m^rai^ç/d^

à bonne jfai,conrent^ promet, commfïïiqrliiQi?

^e promet ai^ de fa part , \ .}-
; i.uyt

I. Qu'il y aur^ une Su^enûon generale^,dt^

>Utes iortès d^entreprifes Çç aâions Mililtiairlès^

: généralement de toutes boftilite^. çn^ffl^^^lfis

Lrmées^' Troupes, Fiotesj Ëfcadies^C ^aiT-r

l^x de leurs Mfijeflez kritann^ J^J^^^^
Ihrémenne, pepdant r^sfp^qe .de quatre

;mois %
commencer du i^. du pré^nt mpi^^ 4!AoûCj^

ifques ai^ ^a. Décembre prochain; y\

IL L^ même Sufpeniîon fera établie eQtre les

larnifons ;&; Troupes , que Içurs A^ajei^ç^ onç
)ur k défend & la garde de leurs iViUss^
ins tous les lieux où leurs Armes agifleait oii

jurroient agir, par mer c^ par terre, ou au^»

les Eaux, de Ë>xte que s'il grrivpit, pendant
tems de cette Sufpeniion, qu'elle fut violée
- une de? partiçs, par la prife d'une ca d©

' / X j . pl^-
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. pitiiîeura! Phcest foie mr tttaquei furpriiê oq

ificelligeiice privée» oant quelque partie do

Monde que ce fàti qu'on m dei Prifoniiien

ou qu'on comnrîc dVucres boiHlirez par quel**

iqtie accident imprévu, qu'on ne pourroit pr^

venir, contre la préfe^te fufpenfion d'Arines:

Cette contravention Ibra fîdeliement reparée de

part & d*autre, fans délai ou difficulté jonren.,

dra fans la moindre diiEmulation ,. ce qui aon

été pris, & on mettra les Prilbnniers en libèri

té, fans rien exiger pour leur rançon ou d^|
' penfe.

llf. Pour prévenir auffi toutes les caulb (ie
{

plaintes 6c de dtfputes, qui pourraient mitit

au fujet des Vaiilèaux, marchandi(ës ou efl^

pris eo-iner, pendant le cours de cette Sufpeih

fion, on eft convenu rerpeâivement, quel»

dits Vaiflèaux, marchandifes ou effets^ quij^

roR£ pris dans le Canal, ou dans les mendi

Ndrd après rerpac\<! de douze,jours, a compter

de.kfignature de la Sufpenfîon, feront rcapro-

quemént rendus de part 6c d*autre^ Qu'il y tu* 1

ra Gx fèmaines pour les Priiês fk\te$ depuis Iç

Canal, la mer Britanm^w U VOcezn Septoh

trional , jufques au Cap de St, f^inctnt. Et pa*

reillement fix femairies de ce Cap 6c au delà,

jufques à la Ligne j (bit dans TOcean ou la Mm
diterranée. 1

Enfin, fix mois au-delà de la Ligne, Scdaml

toutes les autres oarties du Monde, fans ex<|

ceptibn, Ôciàns faire une mention plus pani*j

culiçre de tems ou de lieux; I

IV. Comme la même Sufpenfîon «*obrerven|

entre X^ Grande Bretagne tc VE/fagne^ Sa Mi'l

jefté Britannique promet qu*aucuns de Tes Vail^j

fCi

"



feainr de Guéite^ott Navires Marchand!, Cha-

]ôùffti ou autits Vaiflënux , ftpparteriam à faditc

MajeOé àa à Tes Sujets, ne feront employez à

Tavenir à tranfportcr ou i ccmtojtr en Ponu»^

gâi^ -en Catâhgntwi autres liÀDrpréfenteinenc

en Guerrejaucufies Troupes î Cnevaux, Ar-
mes, Habits, ni ProVifîons otniHunitions^ en
gcneraL '

, . ^

^V. Mais ilih^ permis a SiMajeflé Britari'

niilité de fkire tranfporter des Munit , des

Provi^ons & autres chofes neçeÛaires à r«/-

\iâr & àPsrt'Mahoni Places dont elle eliaClruel*

1jemcnt en poflcflîpn , 6c qu*El)c doit garder paç

le Trâîté de Paix à feirej auffi bien auc de tir

[rcr â^E/fainê \tB Troupes jinlloifes , oc généra-

pement tous lei ejQfèjts qu'ElIe a dans ce Koyau«
\t , foit pour î« traniporter en l'iilc de Mt-^

uri^ue , ou dans là Grande Brmgne ^ hxa que
tranfport foie eftime contraire à la Su(pen-

VI. La Reine de la Graride trééd^e paarra

luffi', fans violer la fufpenfion, prêter fes Vaiif-

caux pour tranfporter eh i^orrix/a/, les Troupes
ïe cette Nation, qui font prélenteiDent en d-
ïatogne, ÔC pour conduire en lfàl4e\ts Troupes
Wemandesy qui font dans la noépoe Province.

VI I. IihmMiàteihent après qiié cette Sufpen-

Ion aura été déclarée en EJpagne^ le Roi s*en-

{îige de faire lever le blocus de Gibraltar^ &
jue la Garnifon jingloifey & les Marchands qui
[eront dans cette Place , pourront vivre libre-

icnt, agir & négocier avec les Effagnols,

Les Ratifications du préfent '1 raité feront

échangées de part & d*autre , dans Tefpace de
luinze jours, ou plutôt, s'il e(l offible.

En
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•8jir#/9 ti'K .ik««i^.

:-fifè-^*i :4ii>W'.-m:^m^^^ VM.

•u^

m

h4^!ipiMoo<iàliMtl^^ poinr

^jmifm C^9§srmm g^B/atésà^ri^^ tes

J^li»9 t qviihflciHtt ,)^^ coDiraile à IfiuilH

iir& ilii HfÉiiKgiiê de klMilaâ. ¥€lcib fiiir.;

S«i. MftjeAé dâmra dam <^
ermçs c^fH'és, qcieks iîfollpffdfilrimii^ tpii«

^ Jbâaffriei»4^ftei^ en i7é9u i fieaccciiii^a

49VX,, (M téoi9^Mamtouii ^^^^^^ ^j

X^ Miml^l». dk;i^jnii«fir InfiÛQ^^^ :^^

ml^fQ des tnii% [qui fi^ Ai»

iFtf)giie de Sa»Mijeftéi &>pir^ coofeqiiftit

iï bnic ibuc quem desPlaocticniteiiiMS daitfi

CckmûiAiiQdDbk «oueonÉfftiableravec k; De*»'

ritjon djB k Reioe^ . iSc patbooéfèfQenr iioiii^

lipas iMoquier à nptic itbvoÎB eiifprocttii^
Q^nferonee»; ditni hqiiiéliit«n«bit£ûreuiiir

'ca&on do eottt:nanicf«^b u^ u . ^

>

Les
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Clé leott;|CNi«ii Wij^
è lofiAor lÎHi |iMii<#^tt<m^ii^

4« notre Fràpofîfjbov mais llt^ ji^fÉSi^^q^^^

ràdpotjb QHiiiMi, &^doiiii«an|eà| dd^nriàii

14 Toit terorâ^w^ CefHBnéa|titç| fhi^
itnc» <|iiekamO«é«i finie i^>iÉlj^

iàiiiDient aclméctri 4M(pHcàtkifi»i I^ eoi

^^Mit aoycmé 4»<^^ nouii

de Sa Majefté, &a approotré j^ reçu flivonn

bleinem, ficàu'ioo noot fera fiivdir ce que nootl

devons faire qans on csl ^ <|iie nous concevonrj

être d*une confeqiience deetàfei puis que ooai|

trouvons i que ij^eux d'entre les Mf^H^nitify ^j
iont le plu» porte» à 'uaé Paii,' àui puiflè M^j
Utr une bonneiMcmonie entre ^ Mye^ Wi

les Etats , chofe qu^ils jugent abfelument necd^j

faire pour notre confemcion mutudte,^t éA
fidument iiefi^ de isonferver Twrnnai , & âVj

i!!oir (^mf/y (quoi que ooutcroyons qur*on
^

roîllf^ cas de.neceffitékt^ forcer à defi&r AI

la dernière,) ou de £iire une de ces denxc^o»



ee Qu'il)mknbt&

iialéMer r «n^^ojcc <!<: i*iffi»oiit ikic à M^àt^

[vouent puliN^ieiiiNat II jm^KK daO^
|u'on le Ms^^^îm dii Oûfigi^ : 1^^ ajo^tlnt

y

me cette fnîi^îoii doit fe îén avinc

lauë ksN^godationt,

)l*;» 1. 1 •••if**»'»)»" I " Il |ii
I

I
I ii j n i\ i ii

'

iti II
I

l in
' K,\ i « I.

,

Nhto. XXXI, -jf,
i;_.

Uf^kirmLi 10. Septembre ijtt.

Pr^ tiQÎr écrit ce qui prçoede , j'ai ésfi,

obligé 4f^ dtâèrer la oonclufion dir flfta

iLettre^ pour voir My^oi^ LtxtfÊguttf qai doit

Iputir vert la fiade la ièiiittQe pour ^ rc^reen

|<£|^^X»A| &i*e^Q qu'il y arrivera afl^ à temt

polir



• fi

.éê^&mt'immm^^- • Moi^w^^ir^ en « «^

Kroèt éerire 6c ençrstémr cette €offd|éikltt«[
j

tàlmUlti^Wtm fi^mt^^K^cat toi» païkr «

làiit» du i>tflm«»fKre » qui ^^luftouecn^i

nâAite la M«, ld^J^««ffi»â»iinoièi«E

s*en fottVdBir auffi bienmie iiioifi& voosDtiÎQ»!

tîtz avoir Isïtnqué d'obierver dans le Plan que
|

l'Abbé ^«liinriioiir rapporté, que le Roi de]

Frdneé pdoit ailTan lui accordât Tournai ^ plû^j

tôt ^ue d^iofiite^ deffi»; |iiîhr on doit meure]

au ncM^rc'des inauvais eiets4|u^a produit l'o!^]

ftÊ^iSmBtW^^ dequejé

craipr ^û^èlle éëÉtinû^ri^ de pfodalre$ qo^liei

encooragé la France à refufer ce qu*elle nefài^

kik qiiè Toâtoref de dtiiref^. tiePt^n,. donfjé

tiènidd pélèi'^ n'étoit qèèfÙMéifiiMdes^
fifé de la Pfmtèi.U orattréit^^uBeliofct

k |i)â!pÉrt dés Aitla«s ont f'ib^ éoïiteiiutf&||

a|o«^ quelqoe dtofcr» le^iMUéia^^
m*



iaar^mi^fiàitûié^^y^ p6ilrintrdb

à blâmer que leur (Propre cdildttkè, i^iàme jk:

croi que^om leur avez marqué une JFois très"!

jufté|ii6nt , fi les conâkiona de là Pait ^ à leur

éguài àç réponi^l^nt fak iàétûe l celles quiibnc

ibarquéeé dans la liàningue dt Èi Màjefté. Là
Reine èft fort (ç^fible^ Mylorjs > au s^ele que
yoilis fiutes pardttit^ pour les Intérêts dé fon hon-

neur : Vous detrez aufli •Are peHbadèz qu'elle

iie le rendra paspartiedans cette a0àire^& qu*d

icar bien qu'onrp^ ,
pjJùlt-étrç j icôiicïlîer la <

iidn de Tpttmd rfte le contetju ^6 ft Haran-

gue, fi k kemeieonli^oitl c^té'Exti^catîàtig

[te feroit une efoece d'acquiefcement à Ia:reilitu-

tien de Cette Place â la France j & ie*tft^; Rïy?-

.

iords ^ tiiie diofe quË Sa ^ajeftê Ttut éviter^ ^

"lUêjDie veut nuflemend. prendre lef p^i de^/
"raptce, pour olâiger f^ ÀlHez àiknf^quoique
^ fcît I & c'eft avec lin Regret fënfiblè, quef-

lèfl; vcSt periGëverek' tfans une ç(»idùite9qùi né
^zijiék Manquer de dotiner de îa^ntagé aux
ennemis. D'un autre cdté , la Rdne neTe croît

'

lélleteeTït dbtigéè , |»éndant <][ù'ils refufèront:

Teiitrer dans iès litriires , d*agir Ibftetàent en'

kurftveur. J*tfpcreque lafoltSidndeccttedif-

Ticulté viendra de France y & que cette Cour
it tant d*antres cJKrcUcs à décider ^defîftent,

Y d'uii^

I .
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d'iiK"^ cfaolf; qui jpourroit Tei^g^frduii ooeiiba*
vdle cliô>Mtie nvec la Reine. J'oublioif de vooi

dire, que |*ai lieu dt croire | que files Bélhh
dois pouvoient «'accorder emr*èux y & qu^ou

pâc (avoir poficiyenieiic fur quel pié ils vbii-

(troient, faire la PkiX|les Frêfff$is{eroieatmm

roides à leur égard.

iSTum. XXXlIc

Mylord Bolingbroke Jif «SV'eirrPrior,

le 10. Seftembreiy 12. V' S, >

J*
Ai été également furpris &fôché detrôuvo^

que le peu de policeuè du tour qu'on adpih

né aux intentions de la Reine , en les opt
quant y vous ait pu perfuader , que Mylord

Lex^im dût faire difficulté de voir, « de

complimenter le Roi à^Effa^gn^ en cette

lité.

Nous employâmes hier plus de trois heuioj

a former des minutes fur ce fujet , qui cilr^

fplu depuis long'tems. '^pi^txt que les InfbuC'j

tions de J^ylord Lexington ïetpvx pré|;es à kânj

& que comme ce Seigneur a été préfenc àcel

débat, la connoiflàn^e qu'il en a luppléeraaol

deÊiut de quelques Articles obfcurs U> ambigiB|

qui pourroient s'y trouver.

DartmoMth vous communiquera les ordres

la Reine à cet éeard, afin que vous puiÛîçicl

tisfaire les Midiftres de France y & qu'ils prép

rent ceux ^^Efiagne. £n.attendant, je hazardej

rai de vous dire, en peu de mots , ce q|je j'r
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ipprif des ovirt» !&r leiqueb Mylord Lexinittm

éAt itgler ila éondmce. Dès qu*il fera arrivé à

Madrid , il fera notifierTon arrivée au Secre- '
'

taire d*£cats & lors ^u*il le yctny il dira à ce

Minière , mie la Reine l'a envoyé pour corn-

pUmenter le^oi de ]& part} pour être témoin

d6s renonciations qa*il doit faire, & des autres

i\âes requis pour accomplir l'exécution de TAr-

ticle dont on eft convenu, & quLefl: necéflàire

Ê:»ur prévenir la Réunion dès deux Moiurchies.

ofuite de cela il doit procéder à régler ce qui

r^rde le Commerce , Se les autres afiàires

,

auxquelles les deux Nations (bnt mutuellement

inteitiBées,ôcptns(è revêtir duCaraébered'Am-^

bailàdeur : Mylord produira en même tems ^ Tes

Lettres de Créance , & en donnera une Copie
au Secrétaire s'il le fi}uhaite. Il expliquera

dans cette Conférence les diverfes Celions que

le Roi de Froncez âites à la Reine , au nom
de Ton petit-Fils, dont il parleracomme de cho-

fbs qu'il eftime tonclues. Il en donnera même
au Secrétaire un Mémoire , figné de fa main

,

& en demandera auffi la conf^mation du Roi
par écrit, & fignéç par le Secrétaire.

Ceci paroit natur^ » civil & irréprochable f
tout, autre plan eft abfurde 8c repondroitmalau
refte de notre procédé.

Pour l'amour de Dieu, mon chtr Mathieu^
cache la nudité de ton Païs, & donne le meil-

leur tour que ta cervelc fertile te pourra fugge-
rcr, aux bevuës de tes Compatriotes, qui font

suffi mauvais Politiques , que les Francis font

méchatis Poçtcs.

J'ai écrit à la hâte une fort grande Lettre à
Monfr. de Torçi^ laquelle je croi qu'il vous mon-»

Y 1 tiera^

\

.
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wra jrrtaiil,* ç^dnte Mjiliie k^flt^
(ri énvçjit 4|n . ^^nit : fillç eft fur im fujct qui

nous a a9^4|>iii^n de la peine,à Mylord Grand
Tr^rpriisr 4^ Àipoî dam h Cabipec. La Copii

dç laDep^c^ de not Flenipptequaires 4a i
Septembf^ 9 que je vous envpve aufli ^ vous io*

loormera du cçôunenccmenc aune dirpi^te ;qu|o

i*eft élc^vée à Vtrech. Vous trouverez que lêoii

Qraodeurs font fort animées fur ce fujet^ ^ je

puis vous aiTurer qu'il y a des gens ia qui oele

font pas moiQSk

Il âutque la folu^ion de,cette difficulté vie»

ne de vos quartiers 1 c*efl: une afêùte de mu&*

ment, qui a plus d'apparence que de ilibftana^

&il faut que UFrancg foit moins Politique,que

je ne k croyois autrefois , pu plusdérailonoabk

que je ne la croi à prèièi^t 5' pour ne pas troih

ver un tempérament à une thoiê propofée Huil

necedité. Vous ferez , s'il vous plait , compren-

dre à Monfr^d^ Tons , & même il doit çon«

venir qu'il en^nd, la Proportion , quéjelli

^i répétée plus d'une fois en diverfes occauons)

que je fuis per(uadé qu'il n'a pas otdbliéeydcqoe

je viens encore de lui expliquer le plus intelli^

giblement qu'il m'a été poffible : C*^ que k

Reine ne (auroit rien faire, qui iembfe s'oppo-

fer direâement à ce que ^ Alliez pourroieot

jjjger à propos de propofer:Mais que tant qu'il)

agiront, comme ils. font à préfent, elle poum
avec juilice refier neutre & paffive à l'égard de

leurs Intérêts} ôc au cas qu*Èlle fit la jPaix a-

Vant epx,i chofe qu'elle ne différera pas à Imif

confidération } Ëlle^ourroit avec la même juiti*

ce , leur laifîèr faire leurs propres conditions*

C'efl^là un aiTez grand avaiitage j^vxkFrmti
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fc un avantiffe) à ptrkr firMcbeaiQnC) pet» la

itireté cjaqud die miroit donné plus que 70«r>

i9Mi ily à un an. U ne fàqt pasauql qii*Ëlle nous

pcift d*en faire dàmintage, ni la moindre cho-

ie, qd fimible contndre^ ce^ue laReine adé-

dm du Tjr6ne.' Ik ont tcmjoun reconnu cette

Huiangue) comoDele Plan auquel itsfo|iloi<ent

fe foumettre » auffi ne differe-t^il ^^ç i|le ce^

lut qui « été apporté ici par Gamiw. ^ 'j^^^,^ *};_

En un mot, tes François pourront & fervirde

TobiUnation infoutenable des HoUmidoi/M des

autres Alliez , à plufîeiirs égards , & particu-

lièrement, ce me (ëmble, dans cette anàire de

ToHmstf pour fauvvr Regagner plus qu^ils h*au-

rôient pu eTperer , £c la Reine pourra même,
dani cette conjon^ure, contribuer pafHvemçnt

à cette fin , mais l^ie ne pourra jamais le faire

aâivement. :? .

Je fuis perfuàdé , que je marque, en cet-

te occafioa , les véritables fentimens de h
Reine , que \est Pranfois feroient mieux, pen-

dant le cours du Traité, de déclarer, que quoi

qùHU aient eu de;0£in aaçcorder aux HolUn*
dois y lors que la Reine a parlé du Trône, leur

conduite a été telle depuis , «8c la^ iiciiation des

affaires a & fort vcbai^e,,que le Roi prétend au-

lJourd*liui qu*on lui rende To^r;?/?'. Je dis , que
je çroi que cela vaiidroît mieux , que de s-at-

ten^re que t^ousjc^çqfentions à donner un fêns à

k Harangue de la Reme , par lequel elle cede-

roit cette Place,,

Que les Confei;^9ces recommencent quand
on voudra , je croi que les affaires y traineront

|]png-tems : ^n attendant nous travaillerons à

préparer tout <^equieflnèceflaii:e pour conclure

Y } Çntre
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entre noui^fc hjSmMyf^liL FrMKtài VEJf^ffiè^

U €*e(l-là le pbint de vûëyque laFranfit dôi.

vent ayoir devfuit les yeux.

Vous recevrezbientôt toutes les Inilmâjoni

êc lés Pouvoirs neceflàires pour régler TArtide

de VjInHri^ Sfften$rionaU ^ U les points de

Commerce ) dont on n*eft pas encore convenu.

Cela &it , les Minières pourront (igner à£//rfrér,

aufli^tôt qu'ils auront des nouvelles de Mylord

Lexingtêfi,

Mvlbrd Darttmmh vous apprendra le bruit

que font courir nos Marchands, comme fi, foui

le prétexte d*empécher qu*on ne tranfporteâ

Lisbonne & iBarcelonne desProvifionsdcGue^

re ou de Boiiche,on vouloit les priver de pouP

fer leur Négoce ordinaire de Ble 6c de Poii^

fon, dont on &it un grand débit & qu*on de*

mande en abondance, dans ces Lieux-là, fou

en tems de Paix ou en tems de Guerre, &6ni

aucune confideration é^a Armées : Cette diffi-

culté femble être levée par rapport k Lùbom^
puis que les Portugais font prêts à accepter \\

Sufpenfion d*Armes > & Mylord vous propofe

un Expédient.^ Tégard de Barctionne, Au reûe,

cette Guerre tire vers (à fin , puis que la Rei-

ne ne la féconde plus,6c queles//o///9;7</0ii rap-

pellent leur Flote de la Méditerranée. Le Duc

d^jirgylâ c^ fur fbn départ, & auflî-tôt qu'il

fera arrivé à Mimrque^ il retirera de Catalûffit

tout ce qui y appartient à la Reine. Je crôi qu'il

faudra que les Troupes Impériales (ê (bumetteoc

en ce moment^ & qu*Ëlles capitulent pour leur

tranfpprtj & lors que la Guerre fera fiqie, je

ne croi pas qù*on puinè avoir le moindre pré-

texte , pour nous empêcher de débiter nos Mar-

cbandifes aux habitans du Pais. II
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n efl crob heures du matin i fai beaucoup

travaillé toute la journée, & ne me porte pas

encore afllz bien pour foutenir cette fiitigue :

Excitiez donc la conftifion de ce griflbn, qui

n'eft)que àt Henri à Mmbiêm^ & non du Se-

crétaire au Mioiftra

Vos Lettres de Créance en qualité de Mi*
oiftre Plenipotentiatrpy & vos Pleins-pouvoirs,

VOUÉ feront envoyet par la première Barque,

& je tâcherai de vous faire envoyer kUtrecht^

avant le départ du Duc d*HamUfon. Il ^ aura

un prétexte plaufible pour cela, aiiin-tot que

vous aurez réglé les points du Commerce , &
que vous aurez mis ainfi la dernière main au

Traité avec la France,

Faites mes complimens à Madame de Ttritl^

à qui vous direz» s*il vous plaît, que je me date

d*avoir mis Ton afiàire en traiird*étre bien-tôt

finie â fa fktisfââipn. J*en ai parlé fortement à

Mafeiy & me fuis fervi des Argùmens les plus

convenables* pour cela.

Adieu, la pkime efl prête à nie tomber,des
mains, croyez qi-ie perfonne ne vous aime da-
vantage, £c n*elt plus fîncereinent à vous &c.

BoLIMeBROKE.

P. S. j[*oubIiois à vous dire que la Reinç a
Ibien voulu décharger la parole du Maréchal de
vTûltard , dequpi vous pouvez Tafllirer : Faites lui

des excufes de ce que je ne lui ai pas fignifîé

cela dans les formes.

I

y 4 Num.

v^
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Nu^. XXXIIL

^ioTî^BoÇngbrokc0tMarqmÈét'Xmd

l^e 10. Sispt^bre V. S. '

^tre honneur fie le ifûen me font ^^
n^ent cl^ers, Ôc (êronc également icimfeFvez

^nt^iléfvpus nous en tiendrons s^ce <|ue j'^û eu

k pernuiSon de tous dire, des iotemious de lij

Reine fur le Plan gênerai de la Paix. Vous ÊiveZ|

MoniJe^r, que [e vous airepre(ènté,,que is^ con-

duite de la Reine ênvèry fes Alliez, dépendroit

^ïi partie de leurmanière d^agir envers£Ue : Qjié

les tpcfurq^ violences qu'ils prenoi^nt , autdri-

jieroiènt Sa^ajelté à faire laPaix (ai:i$'eux) 2c

JuVn ce cas
1^
Elle leur déclareroit (]H*ElleauFoii

gne lé Traiceayec la lir/me^ VEJfagn9\i\\i^

le leur propoferoit le Plan^apporté par VAbbé

Gautier
^
çoaune celui fur lec^uel il Êiudroit qu'ils

j^iTentla Paix;; & leur diroit qu*à Tavenir Ëlk

f(e pourroit plus agir que par Tes bons offices , en

qualité d^àmie commune des uns & des autres.

vous avez ^itâ auffi*
,' Monflèur , que j*ai eu

Thonneur de vous dire , qju'au cas que les Èollm'

îibis en particulier, où' l«s atitrci» Alliez priffent

]f parti de iè joind^ àta Reine pour faire h Paix, i

4vant la conclufion du Traité , nous ferions obK^
'

^ez à ^rder plus ds itieRires avec eux , parce que

Cielà érnouvroftlacompailidn du Peuple «en An'

gleterre , 6c que les Minières de la Reine féroien^
j

pbli^çs à $ire à^^ démarches ^ qu'ils refufêifoieii^

àbfolument fans cela. ' ,^* '' '

' ^'-''-
• Vol.

V'IV



Voila, Monfieur, ce que j'ai avancé en France^

parordredeSajMbjeflé, ce que je répète encore

ta Ton nom » âcccqiîe vous trouverez qu*on exé-

cutera ppnâuellement.

Mais les Pknippcentiaifes diiRoi femblent

exiger quelque choie de plus 9 dans k diCpu^qui

À furvenue entr*eux& fès nqtres , puis qu'ilsm-

,

iiilent que les Miniftres de la Reine proppfenc

li)Qe Conférence, qu'on doit ouvrir far une Pro-

portion , qui paroit en quelque mao^iere contrai-

re à ce que SaMajeflé a déclaré dans h Harari^
'

Igqe, concernant la Barrière des Etats. |Laquef-

Itionn'eftpasde fayoïrfi Tournai doit être rendu

lii Roi, ou non} puis que pour obtenir cette

Place, il n'eft pas neceflàire de faire cette dé-

;|aration (jpecifique.

Il ne s'agit que de favoir, fi la Reinedoit dé-

clarer formellement ,& dès à pilent , que Tômt-

)à.i doit retourner à la France , çeijui feroit fe dé-

clarer en ^veur de l'explication qucvosMinif-
res donnent à cet Article de la Harangue. Enfin,

)our ne pas trop étendre une Lettre, qui pafie

léja les bornes ordinaires , je cne réfère à ce que
lonfr. Prior aura l'honneur de vous dire fur ce
ijet} & j'ajouterai feulement que comme il ne
:rapas difficile de trouver un expédient à cette

[fïkire, j'efpere que nous éviterons tout ce qui
|oùrroit caùferde ladifpute entre les Minières
|e ta Grande Bretagne & ceux de Francf.

Le Comte de Dartmouth envoyé les douze;

^aflèports, que le Roi àiEffaçne fouhaitepour
^ VaifTeaux, qui font prêts a faire voile pour
^s Inà^i Occidentales^ £c Monfr. Friùr vous lea|

îmettfa immédiatement entrç les mains.

\

y j- Num.



Voila, Moniieur, ce que i*ai avancé en France^

parordredcSaMajefté, ce que je répète encore

en Ton nom , 6cccque vous trouverez qu*on exe^

entera ppnâueltement.

Mais les Ptentpptentiaifcs duRoi femblenç

exiger quelque chofe de plus , dans k difpu^qui

[ e(î furvenue entr*eux& fès nqtres , puis <^*ils là-

,

i firent que les Miniftres de la Reine propofenc

I t)oe Conférence , qu*on doit ouvrir f»r une Pro-

portion , qui paroic en quelque mao^iere contrai-

re à cequeSaMajeflé a déclaré dans fo Haran|-

[gue , concernant la Barrière des Etats. |La quef-

|tiQnn*eftpasde fàyoïriî Tournai, doit être rendu

lii Roi, ou non} puis que pour oï>tenir cette

Place, il n*eft pas necedàire de faire cetce dé-

:|aration {|)ecifique.

Il ne s'agit que de (avoir, fi la Reine doit dé-

:larer formellement ,& dès à pilent , que 7ô«r-

fài doit retourner à la France , çex]ui feroit fe de-

plarer en &veur de Vexplicatioti qucvosMinif-

res donnent à cet Article de la Harangue. Enfin,

)our ne pas trop étendre une Lettre , qui pâlie

|éja les bornes ordinaires, je me réfère à ce que
lonfr. Prior aura Thonneurde vous dire ilir ce
ijét} & j'ajouterai feulement que comme il ne
:rapas difficile dç trouver un expédient à cette

[fïàire, j*efpere que nous éviterons tout ce qui
|oùrroit caùferde ladifpute entre les Minières
|e la Grande Bretagne oc ceux de Franet.

Le Comte de Dartmomh envoyé les douze
^afTeports, que le Roi à^Effarne fouhaitepour
es VaifTeaux, qui font prêts a faire voile pour
^s Inà^s Occidentales^ fic Monfr. Prwr vous les

omettra immédiatement entrç les mains.

.{
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Num. XXXIV.

pjjfres di li Dmandet Rifwfis duU
France k1^An- pntVAngle*
gletsrre, tem» ^

' l.
•-

•

-

LE Roi promet
,

éeieoBfentiry

calt^ à tout ce
3ui ^ft cohtena
ans les I. 2.^4.
& S» Articles dei
Demandes fpeci-

fiques de la Reî- 7^

ne de la Grsnde '
,

Brttme-»
IL

£« vRoi fera

déihoHr toutes

les Fortifications

deDmtkerfue^tant
,

celles de la Ville,

quede la Citadel-

le , des Risbancs,

& autres Ports du
câtéde la Mer,
dans l'e^ace de
deux mois;& cel-

les du côté de la

terre, trois fnois

après, à compter
du jour de ré-
change des Rati-

fications ) le tout

è fes propres dé-

pens, avec pro-

mefle

[mieflè 4
jaihacir^

tout ou
[tic.

U
. LeRc
Iméde ^

Qu'on

f(

•
7
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imèiTc 4e PftJe»

itoot'pQ en par*

tic. '•-
.. -5

m.
, Le Roi cédera

mûéde St.Chrif''

ppfle à la GroMdt
Bretagne , auffi

bien que cellede
Ttrre " Neuve ^.^
Condition que jà

nWeàcPl^fimee
lera démolie ;

^u'on conferye-

|ra aux /r«if/d»/ le

iroitdelaréche
de fecher leur

loruë , libre*

lent & fans être

loleftés fur les

botes ^e ladite

lfledc7*rr^-iVip«-

f^tdans les mê-
le lieux, oùils

Ivoient accoutu^
lé 4e le faire,

^espetites Ifles

,

bi font dans fon
[oifînage, & cel-

és qui font les

Mus proches de
\erre'Nemve , fe-

)nt pareille-

ment cédées à
\Angleterre :'B\tn.

atenduque Tlf-

;dttCapBr#/#ir,

Iles autres qui

)atdansleGol-
& à l'embou-,

Ihure de la Ri-
vie-

VAi^Uter-
re demande
QuelaVillede
PlaifatÊce lui

foit cédée en
Tétat où elle

e(t à prefent.

LeRoi offre de
laiifer let!Forti-

ficaCionsdéP/i>''-

y4»^#,en^^étatGrà

elles fout, i l'if«^
f/f/«ff# ; de con*
bntiràladéman*
de desCanonsde
la Baye de /M-
fm: de céder de
plos les lues de
S$, Màrti» & de
St, Barthlemf;dt
delifter même du
droit de la Pê-
che, êe de fecher
lepoiifûnfur les

r Côtes de Terres

Neuve , pourvu
que les Anghit
lui rendent r^^if-
i/f# en confidera*

tiondeces Cei*
fions, qu'on pro^
pofe comme uà
Equivalent.

^a ce, cas. Sa
Majefté confent

Sue la Rivîerede
i. George fcrve

de limite à VAea-
<tfr, comme l*if«r

gkterre l'a fou-
haité.

Si les Plénipo-

tentiaires de la

Couronne de la

GrMU*



viere i^St.Lam»
wemydontltFrath'

ft eft aâaelle*

ment en poûèP^
fioii»rcftcront;att

IV,
LeRolccdcr^

H ProVineè d*4^

ftfc»D^pendaii-
cet à HGràitdti
prttéigm

f anffi

Uoà due le dé-
troit de la Baye

V.
Les Erémfoit^

qui qùiterèiit le$

Pats cedet à la

4biis ttt^ piartte

Sept<fc|^rfoiia)éde^

VAmm^ne au*
roBt la pernitr-

fion 4*ea redrer

leurs Effets: Et il

fera de même
permis au Rot
d*eh retirer le

CaDOB & toutes

les Manitioiis de
Guerre.

Vïv
Après la con-

clniiondelaPatx
on nommera dec
Commi^pTaires de
part & 4*autre»

tant pour reeler,

dans Telpace
d»ttn

refofenéd'aamSN

xsé cet expedteiit

pour la renirt.

tfoqdelVr«4f.
JeRof,plftt6tW

<|ero|j^eltN^
5pciatton,accoip

era leurs' l^
mandes , c'dj.

dire,delaîacrie,

Fortifications de;

Pkifmfie , & ^;
tendre les Ci.

nonsdelaBayedi

Hudfrti bien en»

tendu que Toffiç

de céder le^Iflct

ût St. Marti» k
éeSt.t^/irtkelm,

& celle de dcfif.

ter du droit 46 11

Pêche & de ft^

cher la Monte

fîir les côtes de:

Tîfrre'Neàveit'l

rontnulleStCOD'j

^fi on ne les!

^yoit pas fàitef.
'



[.n

éw «ni IctlîŒiî- . ^

S?^^

iniflble tOQte^ lel

demandtef jallei

& fÉlfôtiitftbks i

[pretendaës dé
[part & 4*iiatre,

[pour des grieft

[reçus cooerfe Ui
IdroiHdelaPait
|& de' U Guer-^

Ire.

Le^ limto ^^

joc tttie fôii fi-

lées, on 4011-
ira itttï SiQjcts

les deul Cbii-

rontfe^ dé les

iflcr , & d'al^

1er par mer ott

bar terie, Tles uns
barmilés autres i
rintertûttipifè le

Négoce de Tuné
bderaotreNa-
loa parmi tn^$.

la de. inoleffer

es ImUelÊS i qui
')nt alliez , ou
sumisàruneou.
[l'autreCouron-
le.

éAjtf

, jii6V>yk.>Y'' '..

( .

1
'

. -ii» ':.•. -
.- M- '! •^\;

'

. : h ./ /; >
,. ^.

(. :'
• ••

. ;;^ji'ï> 'r.
"

vm



vin.
LeRôt permet-

tra à la Mailbn
d*Iitmikm , aa
Colonel CèaHes

Dot^iéfft & an-

tres, de loi repre-

fenter , après la

conclniion de la

Paix, leurs droits
'& leurs préten-

âoiis |>articalie-

res, & leur ren-

dra jttfiice.

i

•r; ; Iw

Que leDuc .^JfÇ Âc de

de Ksibemoud . RtfMtwd aiaut

pourra hériter 42>teîiti des Ul'
des biens de fa tre^ dé Nàtunij,

*

mère. iGuionVdii Koi,

jotiïrf,^iptè$|a

cotrdufioQ deli

Paix, des ï>ri?iV
'

gesiionexésiiii
gracie que SaMt-

jeft^ Ittia accoi.

dée.

IX.
LeRoi promet,

au nom du Roi
d'^i^wfon pe-

tit-Fils, queGr-
iralttr & le Port

Mabm reftCront

aux Ai%kis,

Que le 4.Ar-
ticle du Trai-

té de Rymiek
foitabpli* âc

que le Roi
nVmpéche
pas,que les af-

faires de la

Religion ne
foient réglées

dans r£mpi-
re, fur le pîé

du Traité de
IFeflpbaiie.

Qu'oi
de à IV

'on ce-

terre une é-

tenduëde ter-

rain , à deux
portées de ca-

non autour
de Gikraitar^

& toute rille

'^^Minorque,

Lé Roi COQ»

fenf,encon(i(l^

tatiOil delMiiji^

cette affaire avec

r£mpire,$a^
jefté i}é préten-

dant ^s déroger

gux Traite: de

Wefififalie, p

rapport à ce qû

regarcie laM*
gîon.

SaMaieftén'i

pûpl)tehfr,quV

vec bea^couplie

peine , da Roi

^EfpagntyXivi'

Ûon dé Gihalte

en faveur des i^»-

ghisyViktXitm

de ce Prince é-

tant, comme il

l'a déclaré plu-

iieurs fois, de se

pas coder un poQ*

'

' cel



s V V V I* K M M ^« îfï

'oç de

"^ liant

les Lct-

SràtQiiii/l

on de il

« PrhiV

BXésili^

leSaMi-

ia accoi*

^01 COD>

I conii4^

ielMiiSli^:

[aire avec

re,$aM^

1^ préten*

is derogtt

rstUe: de

: à ce qû ^

la M*
t I

ce de terre CD^
fâpÊt. On tnroi^

encore plus de
peine àen obtenir

U moindre fir*

veurfurunpoinrt
qui doit être il dé-
licat à préiènt

,

qu'onlepreilède
renoncer i la

Couronne de
FnmtWi êcq'a-on.

vent, qu'il regar-

de, VEfiétgne^

comme le fèul

Patrimoine qu'il

doit laiflèr à fa

Pofterité. .

De fortp que
cette aouvelle
demande feroit

Infiûlliblemcnt

feiettée, le Pou-
voir que Sa M^-
jefté a reçu du
Roi Catholiaue

étant direôe-

ment oppofé à
cette prétention.

Comme il ne
s'eftpas expliqué

furiaCeffionàb-
foluëderlflede

veut bien enï-

ployer fes bons
offices pour l'ob-

tenir,commeune
efpece 4'équiva>

lent pour le ter-

raip que les Àm»
^/0f> demandent à



It» Ail #' tf:-jiim tik in il

. Après li Cofe*

clufioii<içi«P«iY,

kTnMdciNs-
SrcSrOuFAcèoid

N^rct^jwx mê-
mes coîidttioot,

dé aui IfWÊûni

fSfJe I^W-

Stilfe qo! viîrr»jnii-,

lieen Antfmrrè
pitnir cctenet^-

]nettoeà«eiTe,4c;

vcflidfeiAt débiter

£çi Ni^FCi dans
totuletiieux de

JpQrts 4erwljmr<-
««« fur U.raerda
Nord, dtût celle

de Bm0ù$ Ayrt*^

h. géacralcaient

dsiins-lCNites les
Places ^ PiQBts;

QÙ les Vaiiietux

4eJaCompagoie,
jMrmée en FrjUKt^

fois' le nûm d
r4

Qo'îÎBefera
permis aux
FrMr/àixde re-

tirer leurs ef-

feâs, apparte-

nant a V^f-
fiento^ queftti^

des VaiiTeauX

Amgloii ouJ^
ffègwlsl

f

preftnt \ anttW
de ÙibrmUiw

; ^
Sa Majefté pnv
met mcme, dès à

préfent , de lent

céder toute Tlflc

de mtmr^tn t^

cette confident

èion.

. Les Intcreflifj,

dans la Compa.
Î[nie de VÀffitttt^

eront obligésde

ie tenir exaôe*

ment aux termes

de leurContraâ:

Par confeqpicnt

ils ne fauroieot

négocier dire^

tettient aux /»i^

fous preteite

^^en retirer leni

£fiets; &;ilslei

perdrqient flbfo.

' lumeiit , fi on leg

bblîgeoit à em-

ployer d'âotres

VaifTeaux
, que

ceux de^ leu^

Compagnie pou

Içstranfporter.

CQmmelebDt
de la Paix eft de

procurer un a*

vantafi[e mutuel

i^,nx Tràftçois &

iL\ït\Anpois ^ il né

feroit pas juilé

^u*un des pr^

iniers avantages;

^u*£lle doit pro-

dtcf



i v » > t B li k w Ti

ï*jèjfit0ê^ ontm
Svmiffion d'en*

XL
Cet Aceord

ibbfîilera pen-

dant le terme de
trenteannééé, &
lôDUccordehià la

jCoihpaftnie Ait*

iihifi de l*4^f
jone étendue dé
terrain for laRi-
Jviere de iàPista

^

loù elle bourra
ion fculeoient

itchirfe^Ke-
(r^;malsle$gar-
lerfurementjuf*

jùés à ce qu*iU

foientvendus, fe«

Ion les condi*

lions dont oà
mviendra;^

l'accord à fiiiré

}oxuVj1JII*éto:Et

fow ' empêcher
Sa'on ne falTe lih

luVais ttfage de
bette licence, lé

\oi d'Efiéifié

lommera un Qf*
fderi àl'infpec'^

tion

m
ttrrf^ f&t pre|a-

didableàlftAvNi.

r#. Siles^itf^i
v«Qlcnt trSteir

pour les Effet! de
U * Compagnie
l^'M^)}, ils lève-

ront par cet ex-
pédient, les ipf

îîoaveniensqû^ll

apprehendéttr.

^
Que ceTer-

rain fera choi-

li par les Aé'
ghis & rinf-

peâeûr EJpé-
jfjiw/nipprimé.

-(•,

i

Onn^ignorepai
txik AwgMtrrf \t%

demandes qa*oa
ifidtèsaaRoilbri

ee fojet. StMà-
jefld les a obte*

aa«è avec peiné

dn Roi fonpetii*
trns:£lleneraâ->

rottpins rien de*
mander, ni aç*

corder en fou
noiii, des addi-

tioni,^cèqn'ott
àdéjà cédé enh,^
veur de la Paix :

Si les Aifgloii

eroient devoir in-
fifter,i{ir dénoua
veaux aVanfagesf ^

M fant qu'ils trai-

tant direâement
avec lesPfenîpo-

tentiaires d*£^4i^

X«^,& qu'ils leur

envoyentleéPaf-
feports néceflàî-

lespoiuferendre
à XJtreçbti .

#:



^

lfdt|diidtittl,'fe%

i<oilto|»lttttdèft.

ibmnfetlre, l«tiii4

tt$tffÊ% de lidite

OonipigniKii' ft'

fednt çrak. ^£1-
leeQiplOTeâi. *

TOQS Ittfisui^

t«fjes, Dn»t»&;

' cordez, pu pour-

itu{t aoQpraciC >à

Ifétenirau^iVtiiiK

rillé, »rontJac«» -

cordé&iiii;.$aiétti •

-Aillitj^fre-
met J pareille*

]ndQt,qtietoiiie$>

kiMarchaqdifesi
diicrû&de,lAfo«-:

brÎQHie de laâ[(;4ii-

dt:Witêj^iu^ qui

fBr)[«it-en¥X>yéê$

aux. /«ifi, dcfr

Portt d*^^«w»
oùjes VaiifiaituDr

allant aaip /«ifx

OctUâmtèUs £e-

rG^nli examinez.,:

ftirpiit exémtec
des droît;8 d^n-,
tcéèl& de forde

c^zdîeàtféeauxi
/««jfe/. ' 5

'.

XIV.

'Htilfê

r. '

l^

> m"

^.



ïimiàénî étm-,

dm éàUê IflTMh
té4«fil»ydt la^

iiiÉnliiil< tu plot

m0e $iWftut

Y ajoatcra tome»
les Clftttfes de la

falbenfion des
hoAiUtez, & au-
tres eQgagement
réciproques, fé-

lon que celat'eft

pratiqué dans les

autrea THdiA,
[
qiiiieroiit)fecffi«;

& demeuropàiti
jOBipheiiidfbMtîir

Tiguter, èliiinM

aux^nelfaiî / 'ij^t

|aaiia!i dérogé «tii

ceM>i!lp2bl*éw
flJQintelmiTt7icette>

diéqite' Ibiiw.
lmeutu.';--'''jll /Y

w^pïéiWHmwi^ >«

*..^-u

i .1 .4 1« . : . :.
.,

Ali

. i

.• ! : i .

Xgfonfis dr^ J^i;

, %Ôi*iîts.»t
|fc«rteh|», ilai
Sijec^BIqh'd'^j^

[liiw- cî6ûforibéw>

ment

n' nf^a ofTvî;

Wdètnandb
qàér^detVtrtl.

c'ijct^tpmiei.

Lé^ltM du

vayt.

Le Roi veut
bien pailèr cet
Article, à la con-
fideration de

manière qu'£lle
2 a le



r

15^ ^y
snent ao Teft»-

mcDC de Cèêrks
IL

«9'# , à li Sac- le foohUl^ non^

ceffioD d*Ef'

\y

ft^ , fera

copftrfé à

Son Alceflè

Royale, félon

fonDroic.

II.

Le Roi lai fen-

dra la Smftye &
leComté deNi^
avec leari Dé*
pendances.

m.
LeRdilaiée-

deraméme JÊ^ri/*

let & FtmftrtUts
avec laValléedt
Pré^eUs,

dbùÉm IWit
qoe Sa MMiOé
ponrroit avoir,!

ftiie mention en

cette oecafioftda

TeOiUQcm de

récitée. -

&

ÂonAUefle
Royale de-

mande outre
cela, let Val-
lées Qai font

an deU du
Mont GetÊê"

vr*j dans lef-

qaelles font

comprifes
celle de Ckd-
UâuDâmphim^
leFortdeAir-

.r«ir;r,& le ter-

ritoire , qui
s'étend de ce
Fort jBr9aec
à la Ff^inie»
re de iMrtwyr,

comme cela

cil mentionné
dwslç^A.Ar-
ticle de Xesdè?,
mandes fpéc|-,

fiqucsdesVîI-

Iftèesfîi^uif^aa

,
;" de là

Le Roi ne peut

pas croirel que

Véwgleftnè fooi

haitantla cod*

clofietn dW
Fiix fermé &fo>

lide,veiiilledoo*

nerUevfèdeoon^
velles. 7 Qâents,

en livrant let

portes de la /ru-

^«.anDucde^
«»yr* lln'aancoa

droit, nittémi

aucun preteite

apparent de de*

mander, ctsmme

ilfait une/'Pvtie

du Dauphioé. 11

ne Ikurqit non

plus,in6fteraTec

jjuiiice & raifon^

fur lés préten-

tions qu'il roriDi»

fur les^tatid'iio

tiers, cônuneefi

'1



Sv

i . hï L'

w

f:W LU
de \k Jo Mi-

droit de met»
tre Garairon
dut ilftfp^.

Et H Donuii-
ne dirçft det
lieux de itfînr-

fom & de iS#-

B N'Ti

^.- j

Léi Oeffloris

[d^uité-iiàrtiè dk

U Son AKeJfe
Royale piri*£m-
ipereur Ln^ ^

[feront ^^$C*
l9^efi«

le Prince de Jlf«-

«iirviAaffileRoi
croit fiiire bean*
coupvenliiiiatf
àlacooâderation
de VÂifÊlntrrêi

MMtlies.JêmftrtU

/#/&]« Vallée de
Bf^tg^ entre
les jwdflt de Son
Altcflè Royale^
Il avoit même
lien de croire

par les premie*»

res Propofitions,

Qu'on étoit pçr-

uiadd en À^k"
#«rrf^que cePrint
cedevoit fecon-
tipterdcliR^Si-,
totfon de la <$if*

vne & da Com?
té de ATw, fans
demander deux
Places

I
for lef<

quelles ilnefau-^

roit prétendra
d'antre UroitquQ
çeloidelaGaer*'
re,&dela|Ke^«

•*»*;

Zi «•r-W «



î>8

Son Altdie
lBLojà\e 'paàtn
fortiifiisr,.CQqune

ilkjiigetaàprô^
pos , la Flaccë
aquifes par lu
Traités fiifilifi»^

tnalsfans^dérogt^

à celtii deSfivrnv^

, en 1696. ^iti^Mii

w

SïU>!P TPX E M B^ T«
\i

li lui fina

permis defor-
tifier toutes

les Place!

qu'il jugera I

propos^ non*
obftant le

Traité de 7*-

!0
f * r

*'
V.. i l

VI.
Le Commerce

et France ^n Pie»
monf, & celui de
Phntont en Fm»-
^r^ferarurlepie4

L'intention da
DucdCiStfvoyr cft

apparemment de

fortifier Pignerék

rinterét de la

FrMee n*a pat

changé depuis le

Traité de Turin^

faiten 1696. Elle

n*eft pas moins

interettëè qu^elIe

rétoit alors à em-

pêcher le Duc de

Savoyfp de forti*

fier cette Ville:

. On peut 1 même

dire que k dao*

ger feroit plus

grand, par Taqui-

8tiond^£«<//»&

de Ftntfirelk^ 4

par celles que ce

Frihce a faitescD

Ifalie.

IjAmgUterrtii^ï

venant amie de |

la France ne doit

pas être moins at*

tentive à fon r^i

pos, &àlatraii'

quilit^defesPro*!

V}nces,qtt*àfag{

grandiflementii

m\\n du Duc
^fff/r.

V



tfp•S tt f r L B M ft )i^ ^.

HGitclnmesW'

Bkm & Emxs
qu'Eue jpèàt *-

... v-^m. . d .

fttitÉ^eSon AI-

^ ^«l/î^, iitttsâit

à propos.

Oj^tff de la Demandes i^0i du Âé^.

Frsoice fo$tr la pour la FruÇ*
i

Prufle. fc.

I.

LeRoi de l»r*/-

fe fera reconnja

parlaFr4»(«.

II.

LeRoi ItlaiT-

fera jouïr en re-

pos des Souverai-

netés de iVinr/^^^l-

ulàideFéiUfÊgm,

& promet de n'en
interrompre jar

maislapoiTefnon,

&de ne donner
aucune afliftance

à ceux qui lavou-
droient Uifputar.

Que . Ijcs

Comtes de
Ktmftbâiei &
de ViUtngm
foient recon-
nus Membres
du Corps //r/-

vetiqme du
contentement
de SaMajef-
té.

Z4

Cci^etiouveati-

•t^tltè dtpénd pas^ ctttifentethent

d«Roi: To«lc
Corp» Hflvetique

«fl: imerfeffé en
celte Fro)^o(itîon

<iui ne ferort pas

reçue unanime^
ihent de tous lè%

Membret qui le

GOfbpofent: Il
)[

«n aiUttfiears. qtiî

-À.'tÂf \:> *ont



m

III.

I^es Sujets 4e.

en fratite à Té-;

g'ird du vCom-î

ercf,/4e| ni^-

qu'on âccorocnl

^ux Sujets de St
Maiefté Briiém^

èîqui^ k à ceux

^es Etats ^aie-
faux i à condition

que cela feifa fer

9 fi f » 1*-% M i> Il f

.

ont jd|w^ ftîfofti

ponrsVopppifi;
& peutrlfre mé-

inequç; to^
, Çaiitpn«Jrptc$

tans ne (troltot

bai 4Âns les 9ié<

li^es feQtimeDs i

cet égard.

XiesCpmt6dc

lè.Rpipf!Opietdi

fet ' rçconnoltie
' ^ de tes trai;^

-. Xe Roi?fair<v«

^iferadetout fott

Pouvoir, les i^riÉ^

tenticms de h.

J^rttp for le

duartiet de h
Hiuie Gnfl^y
^ Ue&lèFr

4ltioa qi

cputeitn

demniier

Suivoudr
tiputer I;

repionàli

ra: à'.''Ce;^

ju(<mçs i^
pensnilllel

argent de 1

pour adiet
droits^ Il

cipauté é'

.fî^;i,-w;;v:

IL/<\



Ç ir ? V t^n^H 1 N T< i^

4itioa qu'il ne
cottCert rien à Iji

fréUÊt^l popr- în-

^emniier çeu^

301 'Voudront en
ifputcr la JJOÇ"

fe$on à la l'nvT-

LeRoidonuf-
ra à ce Prince

juiqi^ i. douze
peniiqUleLivres,

)irgent die Frii»^,

pour ad|ciet fes

droits ffi^'laPrin*

cîpaoié , ^Or«iî-

^•'

"^- {••••

:;.-;*i.«c{q;

Qu'Jlfert»
fon clioix dé
prendre la

fomme offer*

te,oulafron*
tiere qu'il de-

mande en
fréuttbe C«ai-

Mil offre fini*

plcmetit de

laiiTer auRof
le Château 4e
Tmmt , cQhi-

meùn Equi-
iraient. 11 de-

mande qu'dt^

lui adjuge de
plos,les terres

de la Maifon

qu'on .évo-

que to1is les

Edits & les

Arrêts qui

ont été £iits

contrelesPro-

teftans d'O-
roMge,

Le ftqi oro?t

faire beaucoup,&
donnerun témoi-

Îiiiage defacon-
(dèi^tion pour
VAi^ltterre , en
offrant doute
cens mille livres

I ce Prince^ fous
prétexte d'ache*

ter fes droits,

donJtleRoî fait,

quMl ne Ikuroit

feferrir légitime-

mentcontre ceu^
qui ont des pré-

tentions fur la

Principauté d'O-

n n*y a donc
point de choix 'à

taire entre cette

offre & une pré-
tention aufli mal
fondée

y qocl'eft
celle de la fron-
tiere prétendue,

Sue lesMiniftres
ePni;^ deman-

dent en Fmmkê

La fomme de
dou-
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iMi

le Roi irttti bkt

IdiJftht, |)oiitfc

1>f6tii3^ là Paix,

cheter fcs droite

far It Péiocipan-

ttonsfuiIaPrà]

de les faire valoir

devant les Tribi*^

naux qui en <

vent juger.

Cette répofllè]

eft la feule qo^il

pUiiTeftireaufQ-^

>et des terres ià\

rl« Matfon i

'C'bâkm^ dont

11*7 en a aacowl

oui ait Ta moio*

are apparence^
Souveraineté, ni]

par confeqoc

aucun prête]

de fe fouilrairei]

lajurifdiaiotide

Tuées ordinaire!.]

Le Roi n'dj

obligé de rendn

compte à peribs

ï
'

-, •.• f '!>P-

(m) .. ,.

.:;.!
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Si <{e- Pkiitice

accepte fen' «eoÀ**

didoni' âxfcKté»;

leRôi4%i donne-
ra le titc04cfMa-'

iefté*..--\'
'.•'»'"'

Le K6Î 6on*
feftt,4Nem«ttde
laioti#ii4|oelei

Ifotenèiâeliifduis

ta Piiil Gênerai
Ile.

-'"•'":..'

JK r -

Ivei^ften Tviic^

déciOf» leTraiil
icoHiitu' etnrc I*

Uguiien tfobvit

Ivigatioii i libre

1 fur la Rivière des

tous j qui

doit^retommifr-
ner^eilcs dcni
N«tion<^

.»'!:; fb

i..j

•r. oTjàim'^'^

i 'j I

ne des Edits &
des Arrêts qu'il

donne pour Tor-
dre dumeftique
de fon Royau-
me.

îyv;

fmr li Por-

tugar

Kéfonfis du RoL

i?

Qtt^m Ittî

«û^pfdeltS'a-

Vttnt^es, quiM 6ni été

pronvis paï là

Matfond'îCÉ^
4riieie 4_ tant

en J^^£f^
Î[u*aux &£/,
avoir 1^ lès

VîIleMéBj.

r«, AlkmfMtf'

fcr, àde^^

Si le Roi de
Portugal avoir

conquis VEfpa'
^^oucontnbué
par de puilTantes

Armées àlafou-
mettre à l'obéif-

fanccde l'Archi-

duc, il nepour-
roit faire de plus

Srandes deman-
es que celles qui

font contenues
encetArticle.Le

Roi



)<4

, -î^ltA " '

LO^'y r~

iemeten Eftrs»

m^ditre ; cel-

les de B«y«»#,

de GuârtlhfM
Galiit,

i\

^{

J^;i

>..'* 'i

Roi 0ttho1kiQe

Dé do^ért ricQ

toi Por*i%éh CQ

n'y P«
d*tpparenceqo'i|

Qu'on lui fokPila$ ftaitable

çede tQiit ce à l'-dgilrdde leurs

qot eft cotre I^i9i^4e$ ao^

la Rivière ir Imkf, Qtf!i-\ï%

U Pkts & le Anlfll«i4ifcDtcr

l^refil y afin entfipt: Iw Pleflh

que cette Ri- fotentiaires(i^^*

Vfère fervede fégÊt hideux de

frontière aux Pn^gitl ; Mi
4eox Fais. bien (|iie i^

Que- le Roi comptcsàrcgler,

fMipp*VA\xi deceqtli ej^Mi

cède pour une Tanicienne Çom>

jBarriefe Ce- v$aalç^iPtirti^4

ria , Ciudad de VAffitwfo.

Rùdriro.Pue- U eft à obfer-

iflia de Çf^a- va qç^é fî l'oa

Ma & MoM' prétoft roreBIê

tirty y • ivec aux pr^emioir

leurs D^peoK du Pmingd, le

danpes. Roi Catholique

QueT^'i- n'anroit^ que le

^ paye' de noi&diBRotdW'

plus, ce qui /<i^; puis qui

j

çft dû à Tan» la : vsèrîté , foui

çienne Comr Roya»me feioit'

pagnie Pwfm- paiîagié avec oi

g^SftA^VAf- poiflànt Eûne-

^ei9to \ donjt mi; (StcepéiHUuitj

VAiffUiern & on voudroit IV

les Etats Gc-, bliger à ichcrer

liçranx. font des rtjî^s claB-j

Garands. deftios & dans^

Enfin* que reux au pmde

UJramf lui renoncer à fc»

cedçj» Tel- droits, à la MH



Su p p t « Il ift

tîkoitti du

^# M^idio-

nnt kùtoh
Trtîié fHhivi*

' #onn«l^ ^ oa
décifii^ V

litrchie de fr«i.

^,^w -Itti db

pOQtfâPofterité.
Le Roi hk

Pmt^a/en con-
ftotint^ conver^
tîr leTfaiti pro-
Tlfiontael , con*
clu à lif^Mw» en
iToo.enunTrjâ-
tddécifîf. Ceft
tout ce qae Sa
MajcOé luf peut
accorder. Il n'en
demanda même
pas davatitageen
fignant le Trai-
te d*Alliance of-
fenfîfeavec Elle
& le Roi d'^

^fhs di ta Demi/nies

Fnnctfù0Êrla la Aiaifèn

jMaifih iTAù- li* Autriche

triçhe<^/*^w- & de l'Em^

ftre*

I.

Le Rhiti ftr«>

rira de borne

*£mpire; de Tor-

que le Roi ren-

tra Brifac & le

[ortdeiCtfÀ/, en
[état où ils font;

cédera Landam
m£me, & fc''

ra

firt.

Que StrêS'

hourg fera

rendu , Hm-
mngme & Bri^

fae démoli.
Que VAIfaet

ne demeure
pas entre les

niafiis de I9

Fr4tftk\^ûcù
. - n'cft

Jtefênfis

Èoi.

dm

l

Le Roi garde-
ra Strasiumrg

,

ui a é^é cédé à
a Majell^, non

ibnterJieUt en
cbhfequéncè des
droits qiié la ceï*-

lipn àt VAlface
lui* a aquis fur
cette Vilie; maïs
'''

auffi



-ç *

r» 4<iii[9lifi IP«I
les Tiortfo^iCU.

f^i& 4ifis

&dc fn 4^«<hi

Dcfur qH.Txaifeé

StV-^ .#«!».''»j|«p

iV ia'M

'7

. >

.V-Vi

s\L

^e Roi feçoiiiin

bli

«
Brf>r,& du droit

de wait garoifon

à Pbi^sbmi
que Sa Majefl^*

avoit aqnii pa,

le« Traitn de

^j^« & de

Les Fortifica*

tionsdu nou?eaa

Brifêt rabfia^

ron^, cette Place

étant VLictMit

gour fervir de

BarriereililaFr«.

€€^ en rendant le

vieux BrifaeWi

Maifpn ^'Am>
fié.

On nedoitpai

donner d'antie

interprétation «1

Traité' de JIfti.

VMfat» qoe le]

ititit'Àms leqodi

l'ont entenda Ivj

Anii>airadeun il

]e$Miniârés,qiii

ont iîgnf les]

Tmtti àfiNim

Mj.>

Il !(t(n3i«idcr LeRoipronrtl

lfofîiré|aUijSè^ d-itbtbi^r.diiKo'

'Ma ment d'/



fioMru Villci Grand Prisse

da^fV'^ & ge- de Caftilli^èc

i|Çfa|qrD«pt des la reftitntion

tootceqiMlw'ap^ des fruits .

Itartlent. qa*il prétend
qui ont été

mis feule-

ment en fe-

quettre.

Pjifi

^ iUSlfOoiur dci

/y'.n

On deman-
de que l'Arti-

cle qui regar-

de la Religion

foitdécidé par

TEmpire.

QuantilgxeiU*

s;» M«itft4 Rror

pippuwr^.flipfii-

çil$ntMle(cour
tûmes d*£0^^f^
«iifdf^gatcil^tas:

Ceà: ^9^ de«
noîpisqu^iKaUrf
ia, laijirqr à Ifs

daçuSoii .4^.
?lénip)9^ia^eji>

4c <a«fi^ÇpiiKQ9n
ne. . .^;,^ -•.

,

Gomme cette

affaire regarde
particulièrement

TEmpire» leRoi
conient qu*on
s'en rapporte à fa

decifion.

I^e Rof coQ-
(ènt, fi rimpirfi
Ujuge-à propos,.
[fueleLandgrave

i^ JHég. iaffl
folt mk jB9 pof-
:*éiB^On de ÉHm^

\Kaiz , à condi-
jon qn^ les ai^

Mces: de la. R^li-

Igion y feront
laintenuës fur

iç; pié où eUes
[font à pré^ni*

Quant; àjCf9?q)lf Ondeman- Le Roi & Sa
[regaid^ \%M^h de la Sicile Majefté CathoH-

^4^kff%m pour la Mai- que font non feu-

, par- fon Iç-



^fSfr 8 tf F r LHiim là^]

II

promet^ocleRoi
à^ElptgÊi loi G«-

. âen lèt RoTtii-
. mes de Nêpitt &

qiUttre Pmcct ëè
« \^ Tofiém ; &

3iiant>!i Duché
e jUirAM, ce qui

n'en tonTpat été

cédé to Duc de

Lei PéXt-BéU

ferrlde là Ville

ft dti Territoire

deGMAAvj que
doit gtrder' It

Pra^coodme il

a étédlt

ibn d*ifiilrl- jeÉlcni obiy^
ttf, de rétablir 1%.

leâenr de B««yw

i«d«niftt£titi,
mais-dé lerécoQ.

penfer des feçnet

qu'il a fouffenei

pendant le coon

de la préfente

Guerre.
Ceftdansctt*

têtnfe' que leBfii

Câl^holiqae Inii

cédé les P«ii-B«

Ejpé^gmU. S'a

£iurqtt*it end^
(iile pocr ie^
âelaPatxIleRoi

àSaMajeaéa
tholiqne font

. obligés dej'ct

reeompenrer:L6

Royaume dei£in>

Ir êft le fealEut

que Vl^ftn»

puiflè» donnet \

) ce Prince, pont

- iktisfkire aux en*

* gagémen^oùellé

e(l entrée «tcc

lui.

11 eft d*i(atiot

plusneëeffiuKde

ftipulér cette

condition, qu'il

paroit que tlm-

pire s*oppofe ï

ibii retabliiTe-

vasat au rang de

premierEleâeor,

de qu'on prétend

que le Haut i^'i-

/



SutthEuàni. iea

Le tout à condi-

tion, que les E-
leâeurs de Coh'

\^* & àt Bavière

ibiehc K^tablis

dans leurs Etats ^

[Dignitez, Biens^

Meubles &c. ^

UttMéU demeure
tntre les maint
del'EleaeurPtf-
/i//»,& après lui»

entre celles du
l^rince Chériesde
Neubourg foni

Frère ; de forte

qu*il ne doit re^

tourner à TElec-
teur de Bavière

6u ï fes EnBins
tt'après la mort
e ces Prîiicei^l

bnnes*op-
pofepasauré*
tabliuement

de l'Ëleôeur

de Bavière
,

dans le Du-
ché de ce

nom, & qu'il

foit le neuviè-

me Eleâeur,
à . condition

qu*il cède Tes

prétentions

fur ]e Haut
PaUtinat , Çc

U dignité de
pren^ier Elec-
teur, fans ef-

pérancé d*en

jouïr , qu'a-

près la mort
de TEleaeur
Palatin^ &du
Prince Char-
tes de Nen-
hurg fon frc-

^ Quant

Bien que cette

Condition foft

préjudiciable à
l'EleâeurdeBi-
viere , le Roî T
confeiit , pourvu
qu*oti luf accor-
de en échangé \t

Royaume dé Si'

iiU; parce que le

titre de Roi effa*

cerà ce qu'il y à
de rude pour ce
Prince, en deve-
nant le dernier £-
Jeôeirr, après a^-

voir tenu là pre-

mière place dans
le Collège Elec*
toral.

V

At Sa



f7« SvPPLBAiBNT.
Quant à r£-

leaear deCo-
iogiÊt , lors

qu*il fera réta-

bli dans fcsE-
tats , il fera

au choix des

Alliez de
mettre une
Garnifon
dans la ville

de Bo»» ou de
ne le pas fai-

re.

$aMajcftépro.
pofe qu'on de-

moHife Icsforti.

ficationsdefitM,

cet expédient lui

femblant pipi

convenable que

de mettre une

Garnifon daos

cette Place
, qui

ne dépend puit
rEleâeur dea

VIL
,, >On accordera
Teciprçquement
une Anmifliegé-
nérale à tous les

Sujets de lal4p~
narchie à'EJpa'

ffie, qui ont prfs

des pÂftfs diffe-

rens dans la pré-

feate Guerre, a-

.vec la reftitùtioQ

âti leurs boni-

!hèurs & de leurs

Biens. .

<

Offres de la Demandes RemfesduUl
Francefour les fottrlesEtitt

Etats Gcnc- Généraux,
raux.

I.

Les PaïS'Bas
Catholiques , à la.

rcferve de ce que
le Roi en doit re-

tenir )& rcxcep-

tion :

M
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Hton ftite cî-def-

iliiiàlVgtrddelft

ville de emUrt^
âpperdeiidront

en propriété à la

Mtir<Mi d'</f»ir»-

H.
La Barrière fe«

ra Sontiéé dant

^«|!^/f,delama^
nicre que les Al-
liez les poflcdedt

ipréiiètit, àqaoi
QQ ajoutera le

Luxtmhutg , (à

la referve d'une
Pfiaeipauté de
trente mille écui
de revenu an-
nuel, donnée pa^

le Roi d'Efpé^è
i ISfUàtme la

PrînceiTedes Vr-
\jiMS ) Numur ,

Cbarl&oi , Niem-
l/or/, Iprts^ &fa
|Châcelenie,F«r-
\nes ai FumesAm*
\bacbtj\^Knoeque^

\Menm^Çoti dé-
partement;à con-
dition qu'on ren-

de LfV/réc Tes Dé-
pendances à la

|/rtfi»r< en Tétat

|ott£lleefl^,com-

Ime un £quiva-
llent pour la dé-

lolitiôn de Dif9'
îtrqut ; Tourttai

Outre les

Places offer-

tes pour la

Barrière , on
demande la

ceflion de
TêurHM & de
fon Départe-
ment; pareil-

lement de
Condéy & des

Canons , &
Munitions de
Guerre , qui

font dans les

Places , qui

doivent être

cédées.

De plus ,

qu'on renon-
ce à jamais,

au nom de
tous les Rois,
Princes &
Princeflcs du
r«ng Royal de
/>«ifrr,àtious

les droits pré-

feus oii â ve-

nir^ ou qui

pi^ucroient a-

venir , à tcut

ce qui corn-

l^o&ra^a Bar-
rière,

Le Roi înfîfté

fur ta reiHtution

de TQimuà & dé
foh J>éparte*

ment, choft ef*

(èntieliepottraf^

furer la Barrière

dont \ti Frtmett
bcfoin du côté

des Pajis^BMS»

Cette Barrière

tû d'amant plus

importante, que
' i puifTance de la

Maifon d*Autri-

che devient for-

midable par la ré-

union de tant

d'Etats coniîde-

râbles, enlaper-
fonne d'un mê-
me Prince. Tout
eft à craindre

d'un voifin fî

dangereux ,
qui

s'applique plus à

fes affaires qu'au-

cun de fes pré-

décefleurs , quf
fait gloire de fui-

vre les traces de
Chartes V. & ne
cache pas le

deffein qu'il a

A a 2 de
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& fon Départe-
mentfOoMfi, Be-
thune^Aire^St. Ve-
nant hBouchàin^
en l'état où el-

les font, avec ce
qui en dépend,
les Canons &
les munitions de
Guerre qui s*y

trouveront Y en
échangepour les

Places que la

France
. ajoute

pour renforcer la

Barrière, & cel-

les que cédera

l'Eleâeurde Ba-
viert, dontileil
aâuellement en
poiTeffîûn.

P L «^r E'H^t*

f

riere,fentouc

ou en partie.

On ne veut

as conlèniir

la Princi-

pauté accor-

dée ou refer-

v<5e pour la

Princeflè des
Urjins,

de s^iggrandlf.

On ne fauroit

douter non plus,

qu*ilnefoitpaif-

famment
; afiiaé

par la Républj*

que de Hollande^

reipetiénceaiant

fait connoître,

que loin de crain-

dre la puiflànce

de la Maifoa
à*Autriche , cette

Republique fait

cojififter fa gloi-

re & fa fureté^

à multiplier le

nombre des Etats

de cette puii&ii>

teMaifon.
La même rai*

fon d'affurerlei

Frontières defon

Royaume , re>

quiert que le Roi

gai^deCo»<//,auffi

Sa Majeilé ne

veut pas fe le*

lâcher fur cet Â^

ticle.

Comme le Roi en coniioit

toutes les confequences, il fe-

ra très fenfîble au plaiiir que

YAngleterre lui fera,encontri*

buant 3 la reâîtution de fout-

naien ià^aveur^ & en Êiifant

2u'ondefifte delà demandcde

'onJ/, Ponr en donner des

preuves efTetitielles à cette

Couronne, Sa ^lajefté s'obli-

ge , au c$fi qu'on lui rende
|

Tour»

\



s U P F |i E M E N T. ^7J
Tournai & fon Département,
2u*on defidedela demande de
'W/, & qu'il conferve cette

^ Place par la paix , de confen*
tir ,

pujrement en confideratioa

de VAagieUrre^ à faire com-
bler le Port de /)«»^rrf«# ; non*
obftant que le Roi , qui con-
noit la confequence de cet Ar-
ticle, fur lequel VAngleterre a
infîfté fi fortement ait toujours
refufé d*y foujQ»:ire jufques à
préfent.

11 confentira femblablement
à la démolition de BergSt.Fir
nox , & du Fort FroMçttis^ qui
en dépend ; & même $*i 1 le faut,

à céder cette Place démolie au

, Prince, quiponèderalesP^ii-
ias.

Il confent de même à laid

fer le Canon ^ les munitions
de Guerre , qvii fe trouveront
dans les Places qu'il cédera, à

condition qu'on laiile aufli le

Canon & les munitions dp
Guerre dans les Places qu'on
lui doit rendre « & qui appât**

tiendront à Sa Msyelté.

L'accord doit être récipro-
que ; foit de laîflèr toute l'Ar*

* tillerîe, & ce qui en dépend
dans les Plftces qui doivent é-

tre cédées , tant du côté du
Roi, que de celui des Enne-
mis; ou l'on doit régler la

quantité qu'on in doit laiffer

dans chacune de ces Places*

La Renonciation qu'on de^
mande au Roi , eft une Claufe
tirée des Préliminaires de 1 709.
On auroit plufieurs ralfons

Aa 3 pour



m Sur P L B M B N T.

pour ta rejetter, comme une

chofe inutile & mémeabfurde;
cependant Sa MajeÛé veut

biefi y confentir.

Comme la Princîpainé re*

fervée à laPrinceiTedes Urfim

n*a aucun rapport aux affaires

publiques, le Roi fouhaite

qu*on (brmonte cette difficoi-

té.

ni.
Quant au Com-

merce de \Œfpa-

on le remettra -, „
fur lemémepi'ed de Marchan-
où il étoi't ibus difes,

le Regn« du Roi
Cbariesll.Etpout

celvA de PraMce

on le lai^ra i\ir

lepîedftipuléjjar

le Traité de Âyp-
tvifik; & on fui-

vra le Tarif de
16^4, à kirefer*

ve des quatre

genres de Mar-
chatidîfes , aux
conditions dont
on conviendrai

On fe re- Le Roi y con-

ferve de trai- fent.

ter Git les

quatfe genres

• l

in.
]

Nuo).
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i**.t-

Num. XXXV.>i^.-r

Injlru^îions À notre tris-fideUe &bim âmt

Coufin à* Cùnfeiller Henri Ficomti de

Bolingbroke, nomméfour aller À la Cour

de France.

Anne R.

VOus vous rendrez en toute diligence à 1«

Cour dePrtfWffj&yétant arrivé, vousde
manderez Audience à Sa Majefté Très-Chré-

tienne. •

Vous prcfcntcrez à ce Prince la Lettre dont

vous êtes chargé, £c lui direz, que nousobfèr-

vons avec un fenfible déplailir les nouvelle»

difficultez, qui font furvenuës,& les nouveaux

délais apportés dans la Négociation, que nous

croyions fur le point de U Gonclufibn : Que
nous vous avons envoyé pleinement inftruit de
nos Intentions, 6c avec pleine autorité de trai-

ter, 6c dérégler toutes les dtofës neceflàires

pour lever les difficultez qui s^oppofentà TefTec

de la Sufpenfîon d'Armes : Que vous êtes pa-'

reillement autorifé à concerter avec fes Minif-^

très les moyens les plus convenables pour pre«

venir les autres difïerens qu'on pourroit prévoir,

& à mettre le Traité de Paix fur un pied, qui

puifle le conduire à une heureufe conclufion.

Vous ajouterez à cela les afTurances dudefir,

que nous avons de voir une bonne ôc parfaite

intelligence rétablie encre les deux Nations^ 6c

Aa 4 vous
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VOUS VOUS fervirez des termes de civilité les plui

convenables, en notre nom.
Lor^ que vous cpmmencere:^ à traiter avec

les Miniflres de cette Cour, vous leur appren-

drez, que nous vous avons donné ordre Se pleior

jpouvoir de conclure & exécuter la Convention

d'une Sufpeniion d'Armes par Mer& par Terre,

entre Nous, h Francf & VEfiagne : Et nous

vous autorifons par ces préfentes, ^ en çonve*

nir pour deux, frois, ou quatre mois, ou mê-

me jufques à la Conclufion de la Paix.

Mais comme nous n'avons pas encore reçu

de fatisfaékion iùr les demandes que nous avoi)j

faites en faveur du Duc de Savmy 6c quelere<

glement du terme, pour la Suipenfion d'Armes,

doit dépendre principalement du tems requis

pour rentière exécution de l'Article, qui doit

prévenir l'union des deux Monarchies âeFran»

ee & d'E/pagne^ vops prendrez foin , avant<i&

(igner ladite Convention, d'avoir dçs afluran-

ces pofîcives de l'exécution de ce xju'on a de-

mandé à la France & à VE/pazne en faveur du

Duc de Savoye , 6c d'ajufter 6c terminer autant

qu'il fera podible les formes des différentes Re-

nonciations 6c Reglemens à faire.

Quant à la Carrière que Son AltefTe Royale

demande 6c juge neceffaires pour 'fa fureté du

côté de la France^ vous n'infifterez pas qu'on

accorde immédiatement les Articles que Sa Ma-

jedé Très •-Chrétienne a abfolument refufés}

mais auffi vous n'accorderez rien , qui puiiTe

«exclure le Duc de Savoye de négocier pour lui-

inéme. Nous laidbns cePoint*là, à ladecifion

des deux Puiifances interefîecs. Vous ne mam
quere^ p<o auii de reçoix^ms^nder au2ç Miniflres
,•".'' ' " '

•
'

(je
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it France^ d*eQ hâter la conclufioQ) infinuant

que nonobftaot , que vous puiflez convenir de

la Sufpenfîon d*Armes fans attendre que cette

Barrière foit ablbUiment réglée, vous ne croyez

pas qu*il foit poUible de nous porter à (igner la

raix avec la Fraoct & YEJpagne^ àmoinsqu*on

ne donne une fatisfaâion entière à Ton Altefle

Royale, «Se qu'elle (igné avec nous.

11 ne paroit très peu ou point de diâèrence

entrje ce qu'on a propofé d'ici , & ce dont on
elt convenu du côté de la France , concernant

le Proit qui doit être établi en ^veur du Duc
de Savoye &i de Tes Enfans, à la Succeffion de

la Couronne d*£j^i9r^;7e & des Indes, immedia»
[tement après PhiUpfe & Tes Enfans.

Cependant, vous ferez encore expliquer cet

I

Article, & le réduirez ^ autant qu'il fera po{n«

jble, aux termes dont on s'ed fervi dans le Mct
|moir.e , dreile par le Comte de Mafei fur ce fu jet.

Quant à la ceflion de la Sicile , vous infifte?'

rez qu'elle fe &(Iê de la manière que nous Pa-

rons demandée 1 & que cet Aé^e , audi bien

|ue ceux qui font neceflaires fur le point qui

recède, foient drefles en même tems que les

renonciations ôc les Reglemens qui regardent

les Couronnes de France & à^E/fagne, •

1 Vous refuferez de con(èntir qu'on difière de
remettre cette Ifle entre les mains de Son Al«
[efle Royale jufques à la Paix Générale : Mais
|ous pourrez convenir qu'il n'en prenne poflcf-

lon qu'après que notre Paix fera faite avec la

\rance & VEJfté^ne, A tous autres égards , vous
eduirez auffi cet Article, autant qu'il fera pofp

pic, aux termes dont le Comte de Aïaffei s'cft

Vvi daos Ton Mémoire.

Aaf II
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11 fismblc aiTez indifièrent de part & d*autr«,

qu*on coovientie d'une Su^nfioa d'Armes en-

tre la Jermct & la ^v^y , ou qu'on n'infifte

pas iur ce pointolà: On pourroit même donner

des raifbns, pour cacher quelque tems par poli*

tique l'accommodement de Son Alceflè Royale.

Vous aurez par cette railba peu d'égard à ce

point-là, 6c traiterez pour ce Prince , en fup.

pofaiit & à condition qu'il figoera la Paix ion

que nous la ferons. Et d'autant qu'on foupçon-

ne que Son Alttàle Royale pourroit fonser \

faire un échange de la Sicilt , contre quelquei

£tacs contigus aux ficns, ce qui ne repondroit

nullement à nos deflèins , ni à l'intérêt de noj

Royaumes v vous pourrez confentir à uii Arth

cle pour prévenir un échange ^ & empéclier

que la Maifbn de Savt^e ne pni^è aliéner ce

Royaume,
Quant au iêcond point, que vous devez r^

gler ) auâi'tôt qu'il ièia poffible % on remettra

entre vos mains ce que nos Jurifconfulces oot

préparé fur ce fujet : Vous en ferez le roeilieur
1

ufage que vous pourrez, & tâcherez de conv^

nir des diâèrentes formes des Renonciations,

& de concerter fî bien les mefures necefTaim

pour les expédier, que lors que 1{^ perfonneq»

nous jugerons à propos de nommer, pour étit

témoin defdites Renonciations de des Regl6

mens à faire, arrivera en France Sx, gïï Effa^M

on foit expofé à auffi peu de difputes & deM
lais qu'il fera poflîble.

Le Roi Très-Chrétien (buhaicant ardemmeotl

d'obtenir des Conditions avantageuiês pourrE*!

leékbur de •Bavière ^ vous déclarerez auxMinî^

très de France , que nous confentirons voloo*!

tiefll
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tiers au Récabliflcment de ce P»inoedans fcs

Etats en jiilemagnt, à U referve dq rang de

premier Ëleâeur , il du Hwt Fâlaiiiia$ ^ qui

doivent réâer à VE\e&:ear Palatin, Nouscroibns

cette Conceflion Tuffifame , de notre part, en

^veur^de ce Prince, lequel étant en podcflion

de Nanmr^ de Luxembourg ^ de Charètrêt & de

NitHfon^ pourra s'enicivir au Traité de Paix

gênerai, pour obtenir quelque chofe de plus, au

Heu de ces Places êc de ces Païs-là.

Vous pourrez cependant , fi vous le jugez \

propos pour le bien de notre (èrvice, cônfentir

de nôtre part , qu'on lui accorde le Royaume
de Sardaigney à quoi les Places dont on vient de

parler pourront fervir d'Equivalent.

En traitant des di^enies matières ccrnimifes

à vos foins , vous prendrez bien garde d*^viter

de nous entraîner en de nouveaux engagemens:

£c par cette raifon , vous déclarerez & répéte-

rez, que nous voulons bien entrer dans la Ga-
rantie commune , pour afiurer la difpofition de

VÉttrofê , qui fera réglée par la Paix générale

}

mais que nous ne voulons pas nous engager à

ftipuler des choies , qui pourroient nous obli-

ger à faire une nouvelle Guerre, 6c pnncipale-

jmefït contre nos vieux Alliez , pour procurer

I

cette difpofition. Il doit fuffire à la Fraftce que
la conduite dç nos Alliez nous ait perfuadé qu'il

cd; raifoanable , julle & même necefiàire, que
Inous terminions , de notre côté , It préfente

jGuerrc.

Après qu'on vous aura pleinement iàtisikit

[fur tous ces points, vous procéderez (ùr les Ar-
[ticles qui regardent les Intérêts particuliers de

[la Gratuit^ Bruagne , 6c tâcherez de fiiire expli-

quer

V
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quer le plus avantageufemencqu'il fera poâibic,

ceux qui pourroienc paroiccedouteux.

Vous ferez pareillement tous vos efforts pour

découvrir, fur les difièrentes parties du Plan de

k Paix générale, quel cdWitimût/mdehFran^
fe^ êc vous déclarerez que lors (jq'on viendra â

)a conclufion de notre Traité , il fera à propos

de fixer un tems aux Alliez pour convenir des

leurs : Que nous employerons cependant nos

bons offices pour concilier les differens qui s'op*

pofent à la Paix générale : Mais que nous ne

confentirons jamais à leur impofer le Plan of*

fert par la France^ ou à les priver de la liberté

de travailler à obtenir eux-mêmes de meilleures

conditions. 1

Quand vous aurez conclu la Convention pour

la fufpenfîon d*Armes , vous envoyerez les or*

dres , dont vous êtes chargé , à notre fidelle

& bien amé le Chevalier Jean J<enmngs , A^

mirai & Commandant en chef de notre Flote

dans la Mediten-anée % à notre fîdelle & bico

amé Guillaume Chetwjnd Ëcuyer , notre Envoyé

Extraordinaire auprès de la Republique de Gt-

& au Commandant en chef de nos Trou*ties

pes en Catalogne, Vous concerterez en même

tems, avec les Minières de France j les moyens

de retirer de Catalogne en toute fureté les Trou-

pes Impériales , au cas que TËmpereur le juge

a propos, & celles de Portugal , qui y ferveuE

à prefent, pour les renvoyer en leur Païs.

Nous avons ordonné qu'on remette entrevm

xnains cinquante Pafleports (ignés en blanc, que

vous échangerez contre un pareil nombre, auHi*

tôt qu'on iiqra convenu de laSufpenfion: Et vous

direz aux Miniftr^s de Franco qu'oA en envaycti
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rA davintage d'ici , lors que ks occafîons s*en

prefenccronr.

Donne M notre Chatêom de Windfer r

le II, Juillet 1711» lit onxJemi .

snuée de notre Règne ^

Annb R.

Num. XXXVI.
i

Ltttrede Leurs Hautes PuijfanceslesEtats

Généraux des Provinces-Unies des PaïS"

Bas, i Sa Majefté Britannique.

Madame^

APrés toutes les preuves que Votre ^ajefté

a données pendant le cours de (on glorieux

iRegne^de ibn grand 7ele pour le Bien public

,

.& de. Ton attachement à la Gaule commune dei

Hauts-Alliez; après tant de marques, aa*Ëlle

la eu Ta bonté de Nous donner de ùl precieufe

Uffeâion, & de fbn amitié pour D(:)tre Répu-
blique.; et apr^ les aflurances réitérées, qu*Ël?>

le Nous a données 6c fait donner tout recem«
Ifoent, de fes intentions de fiiire agir Tes Trou-
[pes contre rEnoemi commun, auffi long-temt

|ue la» Cvuerre ne ferajpas terminée par unePaix
jenerale,; il eft impoffîble que Nous ne (byons

[[orpris & touchez des deux Déclarations que
[Nous venons de recevoir. Tune après l'autre,

ie la part de Votre iMajefté : La première par

le
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le Doc iX)rmoftd , votre Geneml, Mè in^fom

voir rien entreprendre fans vas nouveame O^rtst
L*aucre par TËvéque de Briftol, votre Pléoj.

porcmiaire au Congrès d*Utrecbt » de ce ^
Voire MMJefié^ vùfênt qneN^ns répondionsJi mal

aux avances ^u*^lle N4tts énroit faites j & ^
Noms fie voulions point concerter avecfis Minifru

au Jkjet de la Paix , Elle ferait fis affaires à parti

& ^H*£lle efiimait de n'être Plus dans aucnneoltlh

gattan^ quelle éfm^elle fmffe ttre^ k notre égari.

Dès que Nous avons été avertis d» ces Dé-

clarations, Nous avons envoyé nos ordres à no*

tre Miniflre j qui a Thonneur de réfîder auprèj

de Votre Majeflé, de lui repréfenter les raifbn

de Outre Turprife, & les confêquences Ide en

Décûratious) &de la prier ayec tout le ropeâ

que Nous avons toujours eu,& que Nous cou-

{erverons toujours pour fa PerfonoeRoyale,de

vouloir donner d*autres ordres au Duc d'Or*

kmnd^ afin cja'il puilTe agir avec toute vigueor,

Ibivant la raifon deGuerre, 6( d*avoir la bonté

d'encrer à nôtre ^rd, dans d'autres featime»,

que ceux que TËvéque de Brifiol a déclarez %

)ios Plénipoçentiaires à Vtrechtf

y Mois plus Nous faiiôm attention à ces Déda*

i>atiohs, plus Nous les trouvotw importàûtes»

ik plus Nous en apréhendonk les âiites : Ced

-pouti^uot Nous avons erû ne pouvoir Nousdii^

pen^dr de N^us achrdRtr direâement à Vout
|

ms^cMi par cette Lettre, eTpérant qu'Ëlle fi

voudra i^o donner l^rtetition que NousNotjt

^omettons, tant de £ijjrande prudence k êm

gefl*e, qàie de foki zèle ffrenommé pourleBlM

|HibUc,dc piarciculieremem de (on amitié 6c i^

fe^i^ accqûtutnée pour Nous éc pour notrd

République. Nous|
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Nous protedoos avant toutes chofes , (]U*ayanc

toujours eu pour Votre Mafbdé une véritable

amitié, auw-bien qu'un très-grand refpcéb, &
un attachement fîncére à tous Tes intérêts, avec

un dé(ir ardent de vivre avec Votre Majedé
dans une parfaitement bonne intelligence & u-

nion, Nous avons encore les mêmes fèntimens,

& Nous les conferverons toujours , ne fouhai*

tant rioD plus, que d*en pouvoir donner à Vo^
tre Maieité des preuves les plus convaincantes.

Après quoi Nous prions Votre Majedé de

vouloir reàécbir, (uivant Tes grandes lumières,

Cl Nous n'avons pas jufle fujct d'être furpris de
voir arrêter, par un ordre de la paît de Votre
Majedé, donné à nôtre infû,. les opérations de
l'Armée des Alliez, la phis belle & la plus for*

te qui peut-être foit encrée en Qimpagne pen-

dant tout le cours de la Guerre , & pourvue
de tout le néceflàire pour agir avec vigueur ,&
cela après qu'elle avoic marché, diivant la ré*

fcJution priiè de concert avec le Géner^^l de
Votre Majedé, comme en préiènce de celle des

Ennemis, avec une grande fuperiorité tant en
nombre qu'en qualité de Troupes, animées d'un
noble courage & ardeur de bien faire $ de for*

te que fiiivant toutes les apparences humaines,
avec l'adidance Divine, que Nous avons redèn*

tie û clairement dans tant d'autres occafîons

,

on auroit, foit par une Bataille^ fbit par des
Sièges, pu remporter de grands avantages fur

l'Ennemi, rendre la Caufe des Alliez meilleure,

k faciliter les Négociations de la Paix.

NousNous flatons bien de l'efperance que le

Duc diOrmond a donnée, que dans peu dejours
il attendoit d'autres ordres ^ mais Nous voyons

ce-
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cependant avec douleur une occaiion des plu^

belles paflce, dani Tincertitude û elle fera bieii

auiïï favorable ci-aprcs, puis qu*on laiflè aux

Ennemis le tems de fe fortifier fie de fe précau*

Uonner, pendant que 1*Armée des Alliez relie

dans rinaction, & confumant les Fourages tout

à Pentour, ôte à foi-même les moyens de fub.

filler à l'avenir, dans les lieux, où, fuivamles

projets y les opérations fe devroient ^re,ce
qui pourroit rendre impoffible ci-aprés les en*

treprifes, qui feroient tort praticables préfénte-

ment, par où toute la Campagne peut étreren*

due infrucbucufe, au préjùdice ineflimable dtlt

Caufe commune de tous les Hauts- Alliez.

Certainement ,quand Nous conlîderoiis TAr*

mée^ telle qu'elle eft, compoféé des Troupes

de Votre Majeflé, ôc des autres Alliez , joint»

enfêmble d'un commun concert , pour agir au

plus grand avantage fie avancement de la Qq.

le commune i fie les afTûrances que Votre Ma-

jeflé Nous a données par Tes Lettres, par fe)

Minières, fie dernièrement par Ton General lé

Duc à'Ormondy de Tes intentions de ^ire agir

fcs Troupes avec leur vigueur ordinaire; com-

me auffi tes engagemens dans lequel Votre Ma*

jefté, non feulement à notre égard, maisauOi,

tant féparément que conjointeihent avec Nous,

à l'égard des autres Alliez s il Nous eflbiendif*

fîcile de conjeâurer Sic de comprendre, com*

ment un ordre û préjudiciable à toute la Caufe

commune, donné (i fubitement à notre infû,

fie fans doute aufïi à l'infu des autres Alliez, peut

convenir fie fubfîdcr avec la nature de la Socié-

té, fie avec ces afTûrances, fie avec ces engag^

mens dontNous venons de parler : Car quoi que)

fui-
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fuivant h Décbrttion de TEvéquede Sriflùt,

ragir point ici de notre intérêt ou avantage

particulier, mais de celui de tous les Alliez, qui

kMièriront par 4e préjudice que cet ordre, fi

peu attendu 9 portera à toute la Caufe com<
mune.

Mais, Madame, Nous ne pouvons pas Nous
diipaifer d? dire à Votre Majefté, que la Dé*
claration ^te par TEvéque de Snfloii Vtrecbt^

nerNous apasjnoins furpris, que celle du Duc
d^Ormêfid à PArmée : elle Nous paroît fi extraor*

dioaire, que Nous ne ikvons pas icomment la

concilier avec cette grande bonté flc bienveil-

lance dont Votre Majefié Nous a toujours ho-
norez , ne pouvant concevoir comment elles

j

peuvent avoir changé Ci (bbitement. â, nôtre é*

gard. Nous n*en (bmmes pas (êulenient furpris

,

jmais Nous en fommes affligez. Nous avons exa-

[miné avec foin nôtre conduite, & Nous n*y

prouvont rien qui puiflè avoir donné lieu au mé*
mtentctnent que Votre Majeilé Noifâ a fait

roître p.^ cette Déclaration.

Ou preciiier jour que Votre Majefiéeftmon*
tce fiir le IVône, Nous avons eu pour Elle tou-

[e la déférence qu'ËlIe pouVoic defirer d*un Ë-
it Ami & Allié : Nous avons recherché avec
)in (bn amitié &afFeâ:ion} & confiderant les

)onsefiètsqae pouvoient produire , & r^u^ont

produit réellement la bonne intelligence, har-

ponie & Union entre Votre Majeité écNous,
K entre les deux Nations, Se l'avantage qui en
jérultoit pour Tune & Tautre, auffl-bien que
>ur la Caufe commune de tous les Alliez ,Nous

Bb avons

\



avons pris à tâche & à cœurdeies cuttiter,lt

de gagner déplus en plus la confiance de Vo^

tre Majedé, oc de Nous conformer à (b (cnti*

mens 9 autant qu'il Nous a été Poflible«

Nous croyons en avoir donne une preuve é*

datante, particuliérmnent à regard de la Né<

gociation de la Paix 5 puifquè niQn feulemeot,

après que Nous fûmes infor;nez des pourpar#

1ers , qui iê (ont tenus ci^devant en Angleterre

force fojet, Nousavons attendn^e Votre Ma*
jeilé Nous en donneroit connoiflance ^ou\«r«

ture, apnt cette |erme confiance en fon anii<

tié pour nôtre République,& en fon xéie pour

le bien delà Caule commune, que rien, ne iê*

roit &it qui pût potter préjudice à Nous , ni

aux autres Alliez ^ mais aufli quand Votre ik
jefté nous a fait communiquer les points Préii*

minaires , fignez par Monfr. deMwûgw en Am^

gUtem } & quand Elle nous a fait propoièr h

convocation oc la tenue d'un Congrès pour ii

Paix générale, & Nous a requis de donner

i

cet ettec les Paflèports nécef&u-es auxMinillRS

de rEnnemi,. nous y avons consenti, quoique]

nous euflions plufieun raifons,à notre avistrà^

bien fondées, de n'entrer point dans une tille

Négociation Ikns plusde fondement, du moim

fans la concurrence des autres Alliez) mais ooa

avons podpofé nos (èntimcns à ceux de Votif

j

Majeflé , pour lui donner une nouvelle preuv<|

de notrç déférence à fon égard.

Nous n'avons pas moins fait , par raport

difficultèzqu'on.a fait naître, au rujetduTni»|

té de Garantie mutuelle de la Succeffion dan

la Ligne Proteilante, aux Royaumes de Votv

Majedé, ôc de Notre Barrière; Traité ii

V
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portant pour les doux Nations, que Nous lé'

conûderdi» œmme le lien le plus (btc qu^oii

poorroic trouver, ^ur unir à jaoïais les cœurs'

& lés intérêts d^^uif Nations^ conclu aprèS^

la plus mûre délibération, U ratifîé^e part &
d -autre dans la forme la plus aucfaènti((]ue. Cat
quoi ^ue Nous €U0iotis pu N6us tenir fimple^i*

ment i ce Traité^ cejp^ndant Nousrommesen<f'

trez en Négociation iùit cc$ difficulté^ , Ôc par-^

ticttliérement fur le tk>iiit de ï*^jjUm9^ dirquoi'

Nous avons tellement inftruit Nos Plénipoten*

tiaires, que Nous fi^ doutions plus que toute»

les difficulté feroieiit applànies, dû contente*

ment réciproque, & que par là Nous aurions^

regagné entièrement la conÇancede Votre Ma«
|jdté> d*autant plus, qu'en premier lieu, lorC»

[qu'il s'àgifTditdeil'Aâèmblée d^unCongrès poui;

la Paix générale j Votre MajeftéNotiS a faitdé^

[clarer par fon Âmbafradeur^qu'Ëlle ne défiroie

|ue Notre pnciirrence encefeul point, âc cet-

|te unique tiiatquc de Notre confianceiqu*aprèà
:ela elle Nous donneroit des preuves fortes &
réelles de icn afïeâion envers NouS|i & de (es

Iroites intentions à Végard deia Cauifecommu«
le de tous les Alliez: ôc qu'enfuite^ quand oi<

fait intervenir les difficultet fur le/T^ité de
^k^i^'ffièntx. de Bàrriért , Votre Majefté Nous
(ait aiTurer de même, que fi Nous Nous relâ^

bhiotis ûir les points les plus eflèntiels, ôt f^r^
iiculiérement fur Tafiàire dé V^IJpemo^ ce fe*

[oit le vrai moyen de rétablir la confiance mu-^

lelie & néceflàire, laquelle étant rétablie, Vo^
re Maiedé prendroit particulièrement à cœur
:s intérêts de TEtat, ÔC'iroit de concett aved
Tous dan» touter la Négociation

| pour par-*

Bb * yçj
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vcifir à 4]iM^P^if honorable^ boime Ic fûre.

^ Mais INous Nous jurouvons bteo élopsnez de

Notre. àltjcntey^uis que dànvlç teins même que

Nouf Nous fommes les plus approchez tdeVo.

xi» M^tHéf M que Nous croyions que Nous

t0i|iberiooii 4*aiccord lue les points qui écoient

en difF<^rend^ No6s voyons partir leComte de

5|rtfj^r#rftù!& «.voir fini Tafifàiiçe 9 Nous yoyoos

arrêter TArfoée dans le comniencement dei

carrière» & Nous entendons iùoe Déckiiuioa^

pur laquelle V. M./fe tient dégagée de toutes

ibs Obligations à notre ég^d, dont on diégue

pppr Talion , que nous avions mal répondu

9UX avances qu*Ëlle Nous a faites , ;& que

Nous ne: Voulions point coocniifi: avec les M*

mftres (iir! la Fai!x. ini^nl**^ *

• Si Votre Majefté veut avoir la bonté de ic»

garder d'un jxil un peu favorable & équitable <

aotric conduilie. Nous Nous flattons 9 &Nwt
avons une ferme confiance , .qu'BUe n*y trou»

vera rieny -qui lui puiilê donner une idée &da

penTées^fi déAvantageures à notre égtfrdjiiiaii

au*ILiie trouvera plutôt , que Nous iavdosfat»

nit 9 & (j^içfaifons encore à tous les devoirs de i

bons &r ^délies Alliez 9 particulièrement eflveaj

Votre A4ajçllé. . ,

Ce que Nous avons déjà dit pourroit peut*.

étreiiiffire pour l'en permaderjtijiais NQUsd^|

vous y aioûter9 qu*ayant toujours regardé ïm
feâion de Votre Majefté, & la bonne barmoi

nie entre les deux National comme undesplui

fermer appuis de notr'e Etat & de la Rcligiotl

PrQte(lance9 & comme un des moyens lesM
efficaces pour le foûtien £(ravancementden(!f|

Intérdtf communs» & cçuy.^ de toute; l!AlM

1 1
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CCI & ce feotiment fincére étant imprimé for*

tement dans nos cœursy Noos n'avons jamais

été éloignez de communiquer 6ç de concerter

en toute confiance furlesafficiresde laPaixaveé

Votre Majefté fie avec fes Mipiftres^ confor-

mément aux fbndemens portez par k^randeflt

autres Alliances. Nous déclaroils, que Nota y
avons toujours été portez 6c prêts ,ioc que Nous
le fommes encore, autant que Nou$le pouvohs
faire ^ fans préjudice des autres AlH^, & fans

contrevenir aUK Engagemens , Traitez & Al?

liances que Nous avons contraétez. , ^

Mats, Madame, toutes les pritpofitions^ui

Nous ont été faites fur ce (ujet jufques à pré^

fent, fc>i. demeurées len dei^ termes; fort g^ne^

raux, it. > ^r : le résultat des Négociations en-

tre tes Ni:..àiiEres de Votre Majelté avec ceu<
de France, ni même les penféei^dé VotrçM*-
Ijefté fur là fujet fur lequel Nous démons con-

certer enfemble,Nous ait été communiqué. Il

lell vrai que dans quelques • unes des dernières

[Ck>nféren'ces,Jes Miniftres de Votre Majefté.

>nt demandé, û les nôtres étoient munis d*un
^lein-pouvoir , & autori(èz à faire un plan

ir la Paix : Mais il àuroit été bien jtmc:,

]u*avant que d'oKieer cda de Nous,- on Nous
:ut cominuniqué le réfultat des Né^dations
traitées depuis long-tems entre les Mmiftres de
Votre Majedé 6c ceux de TEnncmi, du moins
les penfées de Votre Majefté.

Si ce Plan regardoit feulement les intérêts de
^otre Majefté£ les nôtres , Nous aurions pèut-
kre tort de n'y avoir pas donné les mains in-

finiment, quôi-que même alors Ta^ire ne
sroic pas fams difficulté, puifquç b moindre

Bb 3 con-
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conncnd^ce qtii en ]^r?iendroiti à l^Eriiiiem}^

ne pourroit être aue {on préjadickble : Mt^
€otùtat le ?hMi dûDC il 8^i|it , doit ttgwàti

les tntei^its d(e tfnis l|!s Alliiez^ (c prefcpiKie

foute l'Ëurot^^ Nous sKvons eu dèiortès a^f
Hécoûoti»^ ^tie çorhme les I^égotlàtîQiis psrtj.

,
culieres entre les' Minidres de Vôtre Ma)dl^

êc ceui^ de Fi^îice, Se h hcWité avec la^
Nous avdns cèhfenp au Congrès à*Çfrg9kt^\

j^onné nos Pafleports ^uir Minières de rËni^i

i|ii, ont ()éja donné heaucoup de fou^çotu ftl

d'inquiétude à Sa Majeflé Impériale& ad'aunn

Alliez } Nèus avons apréhendé j difons-^ous,|

•que SaMajefté Impérial^ & les $utrés AlKnJ

yeniint à aprendre» (ce qu*il feroit bienldi^

le ide leur cactierO le concert qdi fe fi^oiteih

treles Miniftres de Votre Maj^fté, tC l^flo»

^res, poih' un Plan de la Paiir 9 avant mé^eip
4es Minières de France ayent répondu (pém
qu^nent aux Demandes des Alliez, leurs foup!

çons & leur inquiétude pourraient aug[tn6nter|[

h que cp procédé pourroit leur dotmèr fujetl

des penfées préjudiciables ,^coimne fiTintentkl

«de Votre Majefté & la nptre ferolt d'iibandoo

.per la grande Alliance & la Caufë commtin^j

pu pour le^moins de régler feuls avec là Fraii

le fort de tous ks autres Alliez, par o^ Sa A4

Jeflé Impériale 6c d'autres Alliez [>ourroie

|tre po^ilèz à prendre leurs mefures à part,

à faire des démarches qui ne conviendraient r

(ipmenc avec les intérêts de Votre Majcfté.

' l^^ous croyons ces rai(bns aile^bien fondé

pour juftificr ^u^t^s de Vott-e Majcfté noo

conduite fur Ce point} & fi Nous *xt fhtxr'

jft^ entre:^^VcçtoQ( Vcm^ïrefleiifient q|u*£lle]

I

•
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ûvéAtûmhêtif àtan le concerç propofê. Nous
efpéroni que tout au plus Votre Majeftf nere»

gardem notre dlffionké que comâie un excès de

prudeiieejoudeicnipuie^ & miUemencedmine
un dé&uc de confiance en Votre Majefté, pen^

daqc que ks Alliez pourroicmt k regardercom-
me une contravention aux TiiiiteZ)& particu-

Jié<eoie&t à^rAnâde 8. de la Grande Alliance.

Nous efperoni auffi que Votre Majefté^parlcs

niifons que Nous venons d'alléguer, reviendra

d'une penfée fi défavantageure pourNous, oue

•Nous aurions B»d répondu aux avances qu'Èl-

le Nous a ^tes, & que Nous ne voudrions

point ooncerter avec fes Minières au fujet delà

Piix. Kkis, Madame, quand Votre Majeilé

n'aquiefeeroit para nos raifons, (de quoi pour*

tant nous ne pouvons pas douter), Nousjpdions

Votre Majefté de confiderer; fi celav fiimroit

,

pour que Votre Majefté 0ût fetenûr dégagée

de touteS'iis Oblig^ions a notre égard?

Si nous avions contrevenu aux engagemens

& Traii»z que Noua avons Thonneur d'avoir

conclu avec Votre Majefté , Nous attendrions

S\
ùi bènté & de fa juftice , qu'Elle nous fe-

it retwétènter ces contraventi(»is ^ ^ qu'Ëlk
ne fe tiendroit point ^uite de fès Engagemens,
qu'apré$ que nous aurions refbfê d'y aporter le

redféè nécelTaire : Mais comme Nous ne Nous
fommes engaies nulle part , d'entrer avec Vo-
tre Mà^tû^&m un concert pour faire un plan

de Paix , faits la participation <les autres Mem-
bres de la Grande Alliance , le peu de fiicilité

6u d'ctnpreflèment que Nous aurionsmontré
(iir ce fujet , ne peut être regardé comme une

oûttavention âÎK>i£nff4gemeat,vtc ainfî ne

. B D 4 peutK'-'U
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Dcûi; fçrvir à 4^gfiger Vcftce iMaj^fté dttfi^
a notre égpd » puis qnp lifoi» ûimmes forte^

ment peffu^ji d'avoir plfiMUcmenc ^ti^t à

to4|s IIQ9 Tniiitcsr& à,toMieirQpfbAUiaman^t^
«vççYotm Majefté qv'gYQcleslilauo Alliez en

gmçrri^) jBc..4^voit tait^c^ Ouer<

x^r fi^^qt^^pn; jl'^Uroit pu aittod^doNousa-
vecjai|lc«^4i^|é^ Toute k diffisreocemttR

Votre Ma|efté^ Nou3 eu cjQQ yv.œ confiée

tout au plus» .i le coafiderer ratocmeot , que

4am uiie di(parit^ de ieQtimc^. -> ..

; £n vérité)Jlladaiiief fi^^pour un tttliujeten-

iri? 4*^ PuiSm^ Alliées ;^ ;8c unies eKtJfemble

par lês| lieni^ , ks. n^uds Jes plus ibrts fie les

plus étroitf>d*Alliance., dslmmcs & de iReli-

gipn, Mm feule de ces Puiflàiiçespouvott fe dé-

gager de,tous (c^Ëngageioeiia, .fie iè déikiredt

^toutes fcs QbUgi|tiom, il uy a poiot de liaifon

c^i ^é pût Jjcrç' rpD^puë i tout ntomeot , &
Nous ne voyons pôim iur^uels ËD^igecKoi

o^rpourrott coupler a l'ai^enir*

£îf0U8 ^ (^ops- Kiflurons querVotTe Majefté, en

voyant les cc^GlqM«nce^ 9 ne voudra.pKis (ê tenir

à;laiDéçl^flti$^ que l*%^ue de Briibl a Ht

X'^% ^im i*«|5ftppHQnsm^ tout, te rdpeât
,CQUIil!einpreàèf9en( dont Nous^Tommes capar

Mes^,çoinn^rauffiiqu*j&lleiVçuiUe Invoquer l'orr

^dre^âoniîé auiDuç d'Oriiifa^ ,-f'il ne l'eft p«
cni:0re,9 &'4p rauiprilêr. d*9gîr ^on les oc-

rcd^freuices ^Jim&^ge k raifoni& CSuerre ta 1>

vancemeot de li jCaufe commua le dcmsof

•xJerate: -: i- •
: »• ,. -') • •

,_
'

, Nous V«itf pmoi>s auiHyMiHlame) de vpu-

bir ieniçore No»$i>;eoQ9muiiiquqi le ré^iat des

CcînfêKoae^ teauiÉls piur uoiMpiiilrcs a]i(^ jçeuic

M des
.

1 '% "' •



desEiileiii» 9 oa au moitti iras penfêcs^ k
Bm^ MHkm tâchéfof» de dokinct^ à Vont
Mi^Bfté cûocfli letinarauts. iniaigfaiabies de no'

trc défom» pour ftrlaittti^ deiïStre

défir'fioçertwD «oïlfisiv^^ precieu&auûtié,

tumtî<|ue^Nous^^k f>0urroi» niire, ûnsbidiflr

la braûe^i d0i£aet£:9iBe^^dansidqueliNoq^

(bmfneseatrts fâ/mr'^ Tia^ -^& AUianee;? , v^t»

tmsVotfcMaJ^é^^iqM^tyee d'autres Pui^occs.
NoOifoittaM^fotteiimrûerfuadez 9 ^ue ce

ft*eft UfiUeroeat Intention de Votre Majefté cfo

ks'KMopie^eii^attcuQe manière , puis qu'EUe a

té to%(iiirade ce fàttiment avec Nous &avec
les autres Aiyez, que la bonne union entre les

Alliée} non ièulement pendant la préfente Guer-
re, ma»juiffi après que la Paix fera faite j; eft

& fera toujours le mpycn le plus foHde, èc mé«
me l'unique ^ de coimyer la Kberté & l'Itidé^

'pendance de tous ôiicmble, & de chacun en
particulier , contre la grande Putfiknce de la

France.

Nous attendons auili , qu'après avoir donné
des pt^ives (i grander& fi éclatantes de ià fa-

gcÊe , de fa fermeté , 8c de Ton zèle pour le foû-

tien^ije laCaulb commune ^ll^otre Majellé ne
voudm 'pas prendre préfentement des réiblu-

tionSyv qui pourront; être préjudiciables à Noiis
8c aux auttes AUiez^s mais que pour parvenir à
une Paix honorable , (ure i6c générale , ÊHe
Ipoariîitvia les mêmes vo^^^ & jfe tiendra aux
mêmes. miucimesqu'EIle a tenues ci-devant, &:
que le bon Dieu a béni d'uue manière £1 fenii-

ble, par des ^idoires & par de gran^ Ëvene-
tmeps qui rendront la gloire duRegiie de Vo-
|ue Majçijté immortelle.^

Bb f Nous
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Nous rftnouvdlom «neord à VotM Mtfjefté,

ks afliirances de nottt bftute 6t pttrfiiite'cftiiiie

pour fa Pferibnne 6c pour ton amitié) comme
«ttffi de nùs intentions Ac de noi défit» fino^
d'entretenir avec Votre Majefté k métneW
ne correfpondance ) harmonie &[ union, que

ci-devant) & de les cultiver entre les dtttliN^

tion8,par tout ce quidépendradeNoosi prianc

Votre NkftM ât eonferverauffi ^r Koûs,ic

pour notre Républi^ , fa première «fi^n.
Nous Nous ranterons au relié à ceque le Sr.de

Bôrfele , notre Envoj^é Extraordinaire, poum
dire de plut à Votre Mafefté fur ce ^fojétiaprà

quoi Nous prions le Tout-Puiflànt^ «c. i

Num. xxxvn.

MyLord.
\ •

, ' ; -
„

'--j • -

]E partis de Céétis lundi dernier, comme j^ai

eu l'honneur de vousf l'écrire , ôt j^arrivai à

fatis mecredi fur les <(. heures du loir. J'^i 6ii

Jnutiletnent toiit ce qui m'a été jsidilible pour

n'être pas Connu fur la route , £e éviter les ce*

rein^nie^ ,' en ne mVrétànt en aèbun lieuJ

qu'autant qu'il étoit abfoluilbent nçceflàire pour

me rafraîchir, 6s en évitant les granides Villes:

Mais cela h*a de rien (èrvi, on n'a rien oublié,

par ttnstoù j^ai pade , pour marquer la confrl

deration qu'on a pour b Reine ^ dé force quel

- n
1 1



9 tr r f L B^ii « li t. )pf

le fnii «rivé ici âuffi ftti|^ déf compliineiit

«l'en fli-« ftits que de incfû voVa^. .

Je lie fi»M plfttôt défceiidu de itsÉ Ghaifë,

Wi*ui] Gettttihcmiine me vint troùveir éé là parc

de Miidtttie de p^ , laquelle m*en?Djra Ton

caroflè,^ m*invit* à foupeir avec elle: Elleine

dit que Monfr. de Térçi aevoit. me vetiir trou-

ver en Folle de Pâtètàiftekhém^ dcil arriva enef^

(tt un peu iprds moi à rhdcel étCrè^i, Je n*ai

pu refifter*à iês importuiiitei, nia c^es^de Ma-
dame ÛL mère » il a nllu itfter. ehét eut fondant

le fejour que j^ai fiiit h f^fris. Je n*y ai peidu

aucun terni, à: me m aquité en deuk jours

des Ordres de la Réiiie , avec toute l'applica-

tion dopt je fuis capable, ôc je mé ûêné même
d*avoir eu le bonheur de le faire à & fiitiiAç-'

tion. i

'

Nous avons commencé pai^ les Intetéts du
Duc de Strtfojt^ qui faiibient le principal obftà-

cle à la cdndufîon de \% Sd({)enfîon d'Armes par

mer 6c par terre , & après quelques contera*

tiont nous les avons réglés de la manière fuii-

vante.

14 Droit de ce PriAce & de (k Famille à h
Couronne à^EJfapiê Se des Indet^ anrès PhiUf'
pe & fes Defcendans , doit être fuDiftitué dans

les mêmes A^es ôc au même tems, qu'oÂ dbit

faire, déclarera confirmer les Renonéktions
^ les Rtglemens necdftifes à IVcom^iflë-
meiit de l'Article dreifê pûur prévenir h réu-

nion des deux Monarchies.

Mônfir* de Torei aUrbit bien voulu làiflèr ce
point-là pk» indécis, 8t difërer dé régler lafuc-

ceffîon de là Maife^ de 5<t>o)r#,6b ^ inoins tie

)c pas ft^^e d^ns to mêmes Aâes quV>n doic

pa(-
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paflcr à r«^ie ég^. ^ Mais comme j*ftîjagé
cec^e màQiere la plMl fure ^ fai plut «vthemi*

que, fai'îpftiSé deflltt^ le ii en ea cc^vcnu.

Qt^nt à k Ceffion de Ja 5V»/# , il vouloit s'ea

teni^aox' termes de fa dernière Dépécliey in(i-

Aant toujoun iar rabfurdké de domier ce Royau*
me aviH^t d*étre afluré que la Savoye icroit U
Biix. MailJe )ui ai fait connoitre, qu*il atoic

dé}z çefSè 4*inQùier fur cet ArgùmentySc qu*oo

ne pouvoit-s'oppofer avec raifon â la ÇdXhtidt

la i^»f«^ en imveor do Duc de 5<rv^f , aorés a-

voirconiênti à lai aflurer la SuccefliojD de YEfi

f^iffH Ac déi Jndes \ d'autant plus , ^u*aii cas que

la Paix ne fe fît pas, tout cela iêroit invalide^

n*auroit aucun eâèc y & que fi elle le conduoit

oi^ parv^endroit au but ^ pour lequd on cedoic

cette Ifle. Ce point-là étant réglé, nous fom*

mesconvenus aflez facilement du tems aùqud on

doit rçmec^re ce Royairaie entre les mains de

Son Atteflè Royale. Nous Tavons fixé à celui

de la Ratification de la Paix générale, ou de la

Paix de la Reine 6c de la Savdyey avec h^ratt»

ce & VEffagne^

Le Comte deMâfii ne fera peut-être pas là"

tisfaiç de cela, puis qu*il mefouviént bien, qu'il

{bubàitoit dans Ton Mémoire , que i0n Maître

i)ut:
prendre poilèflion de ce Royaun^ lors qu'il

e^^erôit à propos.- Mais il me fembleque

.le JDiuc de Savoys n'z pas lieu de (è plaindre,

&

<qa*it doit fe contenter de recevoir les avanta-

ges qu*on lui procure , au méme^tems que la

,
Reine; recevra ceux-(]u*onft fUpulés pour Elle.

^ «Jefoubaiterois avoir pji réufiir aufiîbienàré-

^d de & Barrière , 'm^s cela n*a pas été pof-

:fible. jyt^i^. de Ttff^i ia deçlarév^^^ |Ç ^oi ^
;

^ ' coD-
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confiaitîroit jiniai»)& n'avoit même kmaiscon-

Çgétàf à rien accorder au delàd*£xi//«jr, deF#^
«ij^Krw^nr & de la Vallée de frûgtiéi , avec la

reiflîtiitipa des (aïs donc \%¥rwc9 rft eo polfef-

ibn: Qsie lors que les Miraftreffde Âft^^t a-

votent fait les mêmes 'demandei ultérieures en
i^«//4iri^# le Granc) Fenfionnaire s'en étôit mo-
Ïié & n*avoil pasprefli^ la l^rancê 4'y roufcrtre:

ae fous prétexte d*afiurer (b Etais , Son Al-

teflè Royale ne cherchait au^à s^aggrandir aux
dépens cle lacfhwrr ,&des lX>maiiies de la Cou*?

ronne; Que bien qu'unRoi de Frjffcriutbeau-

G0up4)lus puiilànt qu*un Duc de Sûnt^êyJcxSiiùv-

ci ne iaidbit pas dfêtre un £nnemi ledoutable^

brs qu'il étoïc fouteno par une Confédération,

iâns laquelle il n'o(èroit rien «itieprendrè:

Qii^on avoit une minorité en vue en Fraàctjic

eir confoquent qu'on devoit avoir ibindenepas

iflèr IcsFfOntiercs duRoyaume expoiées : En^
fin que isLiSiciie étoic une recompchfe itiffifante

polir. les (ervices que Son^ A Itcfle Royale avoic

rendus à la Reine, &.que pourvu que Sa Ma-
jeflié fut ûtisfkite le Duc fe ibumettroit àlarai*

r<p^i; Il conclut en réitérant que le Roi ne lui

scGorderoft pas une plus igrandeBârri8ire!| &;que
Sa.A^jeilé in^ftoit d'a^nt .^lus ipréfent fur

C^ refus» iau!EUe :éidit rtfoluëide le faiiéjufques

à la fin^;& dené l^fiêl' aucune eiperanco i ce
Prince à. cet égard idc;cràinte qu'en ifc flattant

il ne tirât le Traité en longueur,^ ne difïèrâc

i conclure la Paix : Enfin , que le Roi prioit la

Rjei|M;,4*appuier ce reftis par la même raiibn.

Il feroit finutile 4'appfiendre à voireGrandeur
les reppnfes que|'ai raites à ces repreièntations:

Je m'en fuis aquitté le mieux qu^il m'aétépoâi*^

. ble,
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ic lui il d^diuré (êlon met loftiu^jonii tjptt U
Reine ne confêntiroit jamais à empêcher Son
AheSe Royale dé tâcher d^obtentr des choict^

qui lui étoiCDC^ peuc*^trf » oeceflîlires i £c par

contoiene qu*il ne fiilbic rien condum fur cd

poinc-U qu'on laifl^oit^lebattre auxMiniftm
dece Prince: Qu*aurefte je ne croyois>ff*QiM

la Reine fongeic à aggraWr les £tati deûdiù

Alteflb aux dttpçns de k i>«iir# | mais que }*é-

tots s^ré qu*âle ne figneroi^ pas la Paix , i

moiiiB m!*onnepourvût réellementà la fureté de

ce Prinicei chofe queia i>tfffr# ne pf^avoicrc^

fttfiar en particulier au Duc de Savtn , après IV

voir pfottiiè.eii gênerai à tous les Alliet; .

Nous avons paflë eaiilke aux Renoncfaïkni

(eaux Reglemcns neoefikitestpour prévenir Vu-

pion des.daiX Couronnes ,1 quoi je n^ai trouvé

aucune difficulté. Je lui ai ai^ déclaré^ qu*oQ

n*accepteroit aucun expiedient 9 pour figner ii

Paix avant! Pentier accompliOemeot de cet At*

ticle» quoi qu^il eût iafifté^p^od ne lat0atpas

d'y procéder^ & qu'ilCufEroit de fufoendrejuf-

oues alors les Ratincatiom. 11 a conCulté là-def^

vas Monfr. de Bêrgbetk^ 6c ils eroveiit qu^os

mois ou fix femaines luélront pour paflèr par

toutes ka formes i^cefi&ires^ Surquoi il ofa prié

de prçflèr le départ de Mylord Lexingun ^ ou du

Miaiftre qu'il plaira à k Reine d'envoyer en

Bff^nt. Il me remble^oécela (ê doit^ puisqu'il

(croit fâcheux, qu'onm prêt à finir cet impo^

tant Article en tfmic$H, en£j^tf^»e^ns qùenoul

y euâîons idea^ Miniftres^ pour en' v<>ir i'exectr*

tions puis que nous pl^qasla conélufi<3^ delà

Paix ^. & refilions do la figner avant qu'on aie

dccoQBpdi CCS fi3nnalice»«là» ^i^'
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iLe Projet d« l'Aâe de k Reooddatkm de

fkH^ t & les JMinutet que j*ai dreflKct aveé,

Mofltf. de Tvm , lefqueUes yeovoye à votre

Grandeur avec cet^IVâe « ferviront de fbode*

ment pouc^ dreflèr les Inftruâtoni de ceux qtt*il

plaim à la Reine d'envoyer ici 8c kAUdféd.
Leidemitr point, £C celui fiir kquel noua

ftvooa ei^ le plus de chaleur » a été au 6àyn ide

PËleâei^ de Jtfttftfrtf. J'apprit'i nioii arrivée à
farts qu^il étoic kCbêkln proche de cette Vil«>

le. Monfir. de 7»m me parut emfaaraflë» ou.

feignit de Ttoe» à K^ard des <reproches iqu'il

dit que ce Prince feroit avec railon, à moins
qu'on ne fît plus pour lui que ce que la Reine
avoic viMiltt accorderJufques alors.

Il «^tourné cette amife de tous lepcôtéa, fiC

a fiiit plufieurs Proportions , qui m'ont piani

écodiéiesquoi qu*il ait tâché de. les faire pttflêr

poutres.ezpediens qui; lui venoientdans l'erpric

eninotahti. Enfin il sfeft arrêté fur celui^cj^

que la Reine 8*cngageât à procurer à cet Ëlec-»

leur le'Duché fie Ëleâorat de BavUrt^ à l'éx-»

duiion du.haut Psiamat, U du premier Rang,

au Colley i^leôorahf ffic qu'£lle prpmîtdeploa

de le^namténir dansi la n6(&âion des Du'^héi

& Villes de ;£.«imi»^r^ oc de NawtMr>^ fie ceos

celles.' de>C/kir/«ra» fie cb Nsêtt^ort y en atten*

dant i]ii!on lui en donne un Equivalent à ùl ià«

tisfiâion; J'ai rejette ^folumcnt 0!%te Prbpo-i

fition,^ fie déclarant nettement à Monfr.de 7«r-!

cf,quefi on laifibit ces Païsfit:ces Placesrlà en-

tre les mains de l'Ëlcâenr jufoues à ce qu^on
lut endoi^nÂt un Equivalent à Ui ià^sââdon,ce
feroit lui en accorder la propriété , chofe que

je favois bieo que la Reine ne pouvoit fie ne

vou-

- il



j^é'âe vûuloii^4iiil)eiii8iic f^pgigGi^àprôeiiier

mver fié b^o» office#^ «n# iÎMPiHrf|v^^ jei

Vil«H^& les Places» dont ce Mfiiceiiée^it co

poâifficm^ poùftoknr potter les ^^Uka» à cqd.

ibi^ à :i^iqi]^ ésiMimi.que St'M^eâé be

sfo|f0fe4^pju»^ik Mo^ qulcm pountoît

preiidrf^^'lut dooo^fbi S^^rdêigimiEffÀv^Sim

proj^ki; Je conclu» «afin, en ki d^tqœ
c*é!i^iMi^^ee qu*o» devroitactetidrrdcla^

oe,^#irqtre Gra0deBr.tiouveEa qoe les miimi

les l(Miiici(0i'é^ liir ce pied-tlà

n)Atet.i»»|vé en çetie occafion» & en plu*

fieuiii aums» que Moaiir. de T^m affeâoicpir

^ atp7etiS9t»>a%nga^ laRcinè à agivde

eerravec;le Roi foaliiAaatre, j*ai rajé^àpro*

pos <k lut dire clairemeac, & dans les teuMi

m plus^ts, dont j*ai pu me âPTir, (foe k
!Ma|eàé vouloic bien endier dm une^wrantie

commune pour la defenlb du
devoitJBitre par la Paix, pour la IbiîeGédep£iiK

9fffi mut qu*ËUe ne vouloit nuUemeac eficrer

dans de« âhmlatiotisjpaiticylter^ j^r^procu*

tenter que Sa Majefté fît la Paix afsaat (es Al>

liezv adi cas que leur conduite rendit>cette dé-

marahe juâe flC; nécefl^»4 le qi^ènfiiite dlc

em^^erott ics bons ôficss, comi^ie amie de

^' "iterieitpaftiea^

- je.rëMertû 6)meot\ cela, aux ^^dinîftres de

France j y que je croiiqu'ilt iVnfiÇigeront coto»

m& une Règle dontb Rietne ne ti»>départin ja-

mais.'' .'V

r J!anii^ iksnedi an ibir à HntâimhUm^m
:i

*
* l*on
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Ton in*avok fait préparer un Appartement) £c

où l'on me reçqt avec une civilité extraordi-

naire. Dimanche fur les neuf hetfres du matin ^

j*eus Audience du Roi , auquel je prefentai la

Letnrc de la Reine.

Il me reçut très-obligeamment, fieme parla

afièz long-tems. La fubftance decequ*ilmedic

fut, ce me femble , car il parle fort vite, qu'il

avoit toujours eu une eftime toute particulière

pour la Reine } qn'il efperoit qu'elle ne doutoic

pas qu'il n'eût fait tout ce qu'il avoit pu de (on

côté pour faciliter la Paix : Qu'il étoit bien ai*-

fe qu'elle approchoit de fa conclufion: Qu'il y
avoit des gens qui faifoienc tous leurs efforts

pour s'y oppofer, mais que, grâces à Dieil, ils

ne feroient pas long-tems en état dé le faire:

Que Dieu ne permettroit pas qu'ils donnaflènc

les loix qu'ils prérendoient : Que le fuccés de
Tes Armes n'apponeroit aucun changement à
Ton égard: Et qu'il tiendroit tout ce qu'ilaVoic

promis.

A Fontainebleau , \t 2%, AoAty N. S.

AU fortir de l'Audience que le Roi medon-
na hier , j'allai avec Monfr.'de Torci fâi*

Ire l'examen des minutes que nous avons dref^

fées, & le Projet de la Convention pour la

ISufpeniion d'Armes , que nous (ignames le foir.

[Votre Grandeur trouvera qu'elle* eft datée de

{Vendredi dernier, jour auquel on en prépara le

Iprcmier brouillon, parce que j'ai jugé que ce-

Cc 11
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la nous (croit avantsigeux. Le term^, en. eft de
quacre mois comme l'a foubaité Monfr. deTâr-

ci, croyant que cela produiroit plus d*efièt (iir

t^efprit des Hollandois, qu*un terme plus court,

qui leur laiflerpit refperance de rompre nos me»
fures en perfuadant à la Reine de r*entrer en

aélion. J*avouë que je n*ai guère pefé la-force

de cet Argument, quoi qu'il m'ait fait refou-

dre en partie à convenir de quatre mois ^ xm
Inflruélions me le permettant) mais ce qui m'y

a le plus porté, eft que je me fuis fouvenu que

plufieurs de nos Marchands, auxquels j'avois

parlé fur ce fujet avant mon départ de Londres^

avoient fouhaité ce terme , craignant que celui

de deux mois n'encourageât guère à fàit-e de

grands voyages : En fécond lieu , que celui de

deux rhois ne nous permettroit pas plus d'agir

pendant le cours de cette Campagne , que ce*

fui de quatre, Se par confeauent que la oufpen-

iîon regarderoit moins le iervice de terre, que

celui de mer, où nous avions plus à craindre

qu'à efperer.

Monsieur de Torei avoit in(eré ces mots dan$

le Projet —— Les Mers qui entourent les Jps

Britanmiptes , & a cité pour cela l'exemple du

Traite de Breda. Je lui ai fait voir qu'avant ce

Traité- là on s'étoit toujours fervi de ces termes

Martbus Britannicis, & particulièrement dam le

Traité fait avec Cromwel, & que l'erreur com-

mife dans celui deBreda avoit été reéi;iiîéedaia

celui de Rystvkki 11 a plus inliflé que je n'au"

rois cru fur ce point* là , & eft même un peu

entré dans la difpute de la dQfnjnation de cet*,

te mer. Cela m'a fait infider fortement fur ce

changement, ôc votre Graadfur trouvera qu'on
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Que cola ^ à preièot cômine il fs^ut.

i^ SyS?§9fîpo ^c^c figpée » j'çnvoyerai , fe-

loiimes Inftruâions, les Ordres ide la Reii^ç

ga Çtijsvalicr Jtan y^^mxr^/, au Sieur Cbetwifid,

écà rOâiçieff qui commande {es Troupes ^ç
la Reine en Catalogua,

Mos^. de 7om {puhaite ardemment qu'oi^

Biffe partir le Duc d'jirgyLey JMgeai^t fa préfen-

ce neceflàire dans Ton Gouvernement, pour le

bien commun , (i|r ce changemjent d'affaires.

J*avouëque je ne faurois m*empécher de le croif

re de même, 6c fur to^t pour le fervice de la

Reine.

Lç Pqc d'Orléans vient de me dire, que IjC

Rpi a dtsçUfé ce matin à Ton levé que la SuGt

penfion d'Armes étoit fignées Çc Motifr. de

Tflrd dit qu'on doit la publier demain à Parés,

Ceil pqu^quoi je ne perdrai aucun tems à dé*

pécher ce Courier, au(fi-tôt que j'aurai reçi|

la copie de PAÛe de la Renonciation, que j'ac-

tens a tout moment , Çç qui a été préparé ei|

I

Effatné : Les Efiagnols n'ont omis aucune exr

I

preffion qjui pût y ajouter de la forcer ni suxr

cunç» des formes , qui peuvent en aiTurer ta va?

I

lidité. Le Confentement que PhtUp^e a donné
ide rayer l'enreekrement fait en 1700, dont il

eft parlé dans Ta Convention de la Sufpenfîon

d'Armes en Flandres^ 6c qu'on y infère lafubf^

titution du Duc de Savaye donnera lieu à des

I

Claufçs additionnelles. Je me flatte que la Rei-

[ne recevra cette Relation avant que la nou-
velle xn vienne d'un autre côté. Je ne pers au-

cun tems pour cela, & j'efpereque le Courier

[fera ^i^ili Iqn devoir.

C c 2 Je



464 S V P P L B M B N T.

Je n*ai pas encore reçu les cinqurâteF^;
ports en blanc , mais je croi que je les aurai

encore à cems pour les envayer avec cette Dé<
pêche.

Le Chevalier a Bxé Ton départ au premier

du mois prochain, NjS. On prétend qu*il doit

(é retirer à Bar } éc on a deflèm d'écrire au Duc
de Lorraine y de demander à PEmpereut & si

d*autres Princes la fureté de fa peru>nne, pcQ.

dant le fcjour qu'il y fera.

Je ne fâurois conclure cette Lettre (ans de-

mander excufe à votre Grandeur d'une fkulTe

nouvelle que je lui ai mandée de CaUisj tou-

chant une aâion arrivée à Font à Rache.* On

nous l'avoit contée avec tant de circonftances,

que je n'avois nullement douté de la vérité da

niit, d'autant plus que le Major de la Place

m'avoit dit qu'il en àvoit reçu une Lettre de

fon beau-Fils, qui étoit à l'Armée en ce tems-

là.

Je vous envoyé la Convention de l'Armiftl-

ce des Pàis-bas , dont vou? aurez befoin , & la-

quelle jointe à l'AAe.de la Renonciation, &
aux minutes que vous avez reçues, vous four-

nira fuffifammcnt de la matière pour les Inftruc-

tions de Mylord X^^/>/^/o«,

Comme j*ai refolu de partir d'ici Mccrcdi au

plus tard , il fera à propos de ne perdre aucun

tems à envoyer des Lettres de Créance au Sieur

Prwr, auquel votre Grandeur aura auffi la bon«|

té de faire tenir au plutôt la Ratification de la

Reine.

Celte Lettre cft déjà fi longue que je croil

que votre Grandeur ne fera pas fâchée que je

reoiette à une aune occafîon ce que j'ai enco-

re
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re à dire par rapport à ma négociation, Jp
fin»»

^Mylord,

Votre trés-humble ik obeillânt

Serviteur

BoLINGBiiOKB.

Depuis ma Lettre écrite , Monfr. de Tord
m'a fait dire qu*un Courier de TWri/ivenoit d*ar«

river allant en ué»£leterr e ^ &c qu^iX fouhaitoic

de lavoir j û je voulois ^u*il pourfuivît fôn che-

min, à quoi je n*ai pas jugé à propos de m*op-
po(êr. Je fuppofe que ce Courier eft dépêché
auComte de Maffei , fur Timpatience où. fe trou-

ve le Duc de Savojie de n'avoir point de nou-
velles d'ici, félon les efperances que (on Mi-
niilre lui en avoit données, dans des Lettres

qui ont paifé par la Hollande,

Je croi que votre Grandeur ne feroit pas mal
de fe fervir de la première occafîon de parler au

Comte de Maffei.

Outre les Papiers mentionnez dans ma Let-

tre , j'envoye à votre Grandeur la forme de la

PubUcation de la Sufpenfîon d'Armes, & un
Mémoire que j'ai reçu de Monfr. de Torci fur

quelques Articles de Commerce. Le General

Stanhofe eft arrivé ici , d'où il doit fe rendre en
Angleterre,

BOLINGBROKE.

Ce j Num*
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^ Num. XXXVÏÏL

Lettre dû Roi de t^rance i la Reine de

Grande Bretagne,

A Verfailles Iç 28. Oâabte 171 2.

Madame ma Soeur.

C'iÔmmé vous iti*av(Ê2 marqué qpeVous àviet

^ une ditiéré confiaiice en Moâir. Frm
,

j*ai crii ç)u*il ferbit plus jpropre que p6r(oone ï

vous informer dès nouvelles prcuvies^qué'jeruis

prêt 4 vous donner* des égards particuliers que

j'ai pour vousj auàl bien que du deiîr que j'ai

dé termiitiér) fans aucun retardement , de con-

cert avec vous , lés Négociations de la Paix,

il va tti AngUurre vous rendre cocnipcc des nou<

vellés avancés que j*aî bien voulu £iiré pour &-

cilitcr la conclufion de cet Ouvragé. Je fouhai-

té auili que vous envi&giez ce que je fais dao$

cette Conjônàure dedfive» comme de nouvel*

les & de certaines marques de mon amitié en-

vers vous. Faites-moi le plaifîr de les recoo-

noitre en vous interd!ant avec moi , en Hiveurj

de TEledeur de Bavière, Je ne vous dirai rien

des liens du fang , qui vous unifient auffi bien

que moi) & ne ferai aucune mention des autres

motifs qui doivent vous rendre fenfible à rétatj

où il (è trouve : Il fuffit que vous fâchiez Tin-

( tcfét que je prens à ce qui le touche, pour mel

perfuader que ce (èra le principal motif ,
qui

vous portera à agir en fi faveur. J'attens avec

im*
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impatience le retour de Monfr. Prior dont It

conduire m*eO; très*agréable. Et comme il vous

apprendra mes fentimens, j'ajouterai (èulement

que }e ne faurois affez exprimer la parfaite efli*^

mC) & l'amitié fincere que j*ai pour vous. Je
fuis.

Madame mt Sœur 5

Votre bon F ,re,
»

Louis.

Num. XXXIX.

Lettre de la Reine ifa Majejté Tris^

Chrétienne,

A Windfor le 14. Novembre , 1 71 2.

MoNSiEUii MON Frbre.

J*Ai reçu avec un plaifîr fincere , Tagréable

Lettre que Monfr. Prior m*a apportée de
votre part. Comme votre fageflè confbmmce a
pris la reiblution la plus propre pour fixer les

conditions de la Paix, vous devez être perfuadé

que je ne. perdrai pas un moment de mon côté

{)our en hâter laConclufion. Je vous afTurc que
a grande facilité que vous voulez bien y ap-

porter à mon égard , ne fervira qu'à me faire

Appliquer fans relâche à rétablir la Tranquilité

Ce 4 pu-
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publique, comme nous le foubaîtons mutuelle-

ment. 11 paroitra par les ordres que j*ai don-
nés à mes Miniftres à Vtreçht , que je ^s tout

ce que je puis dans la Conjonfture préfemc,

en faveur d*un Prince , donc les intérêts- font

foucenus par vôtre gcncrofîté.

Je ne doute pas qu'il n*en (bit pleinemeoË

convaincu,& que tout le monde, n*encon*'ieq-

ne ; Je répète encore une fois y Mon^^eur mon
Frère, que là confîderation de Tamitic que vous

avc;^ pour lui, fera un puiflant motif pçurmVn-

fager de nouveau dans Tes intérêts, &dans ceux

e fa Famille , lors que Toccadon s'en préfen-

tera à l'avenir. Au refle , je renvoyé Monfr.

Prior à Vtrfailles^ lequel, en continuant 4e fe

comporter d'une manière qui vous (bit très-a«

greable, ne fera qu'exécuter à la lettre les Or-

dres que je lui ai donnez} puis qu'il nemefau-

roit donner une marque plus particulière de foo

attachement & de (on zèle poiir mon fervice,

qu'en ne né^liigeant aucune occafîon de réitérer

l'eûime parfaite & la condderation que j*ai

pour vous , & que je fouhaite ardemment de

vivre avec vous d^ns une amitié iincerQ Se

perjpçeuelle.

î^umt
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Num. XL.

Le26. Septembre 1712.

Extrait d'une Lettre 4^ Mj/lord Boling-

broke aux Seigneurs Plénipotentiaires ,

é^dela Déclaration que doiventfaire les

Plénipotentiaires de France.

LEs Plénipotentiaires du Roi à Vtrecht dé-

clareront à ceux de la Grande Bretagne ^

que Sa Majellé confent à traiter de la Paix fé-

lon le Planpropofé par Sa Majeflé Britanni^e^

dan$ iâ dernière Harangue à (bn Parlement :

Mais ils déclareront en même tems, que com-
me les Hollandesj ont refufé de fe conformeraux

fentimens de cette Princeflè ^ ont rejette la Suf-

penfîon d*Armes,& ont donné lieu au change-

ment préfènt des affaires, il eil juflequeSaMa-

jefté reçoive la reflitution des depenies qu*£lle

a été obligée de faire penaant le cours de cet*-

te Campagne.. C*efl pourquoi le Roi confent

qu*on fuive exaâcment le Plan qu'il envoya à
Londres au mois d'Avril dernier. Voila la Dé-
claration précife que les Plénipotentiaires dé Sa

Majedé feront à ceux de la Reine de hGrande
Bretagne,

Cependant, en confideration des raifbns fus-

jnentionnécs, le Roi ordonne à fês Plénipoten-

tiaires de ne point fîgner la Paix , qu*à condi-

tion qu*on lui rende la ville de Tournai , outre

bReditution des autres Places qu'il demande.
Ce f &
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& qu*il a lieu de croire que Sa Majefté Sritanm

ni^ite a eu defTein de comprendre dans & H|.
rangue.

Le Roi continuera tous (es foins, pour pouf-

fer, autant qu'il fera poifible,la conclufîpndcla

Paix, entre SaMajefté fit le Roi à^Efiagneà'M^

ne parc, & la Reine de la Grandt Breiagne^ le

Roi de Portugal & le Duc de Savoyeàc Pautre,

laiflans aux Hollandais la liberté de £ûre ce qu'ils

jugeront le plus convenable.

Num. XLI.

Le 22. Mars ly^. \

l

Lettre du Conful Pouldon , au Sieur

Methuen.

DEpuis la Sufpenfion d'Armes, les Sujets de

Sa Majeflé Britannique^ qui font aux ù-

nariéfj ont été lezés continuellement. L*Ëvé-

ue de Gironde avoit publié un ordre aunomda
oi, en vertu duquel les Vaiflèaux de hGrath

de Bretagne ne payoient que les Droits ordinai-

re, (ans qu*on exigeât autre chofe d*eux. Mi
depuis Tarrivée du nouveau General , on expli-

que cet ordre d*une autre manière. Se on en ex-

clut toutes les Marchandifes qui ne font pas, i

ce qu'on prétend , proprement manufaâiures

d*jinglet^re ^hien que tranfportées par dcsJn-

[lois , ÔC dans des Vaiilèaux jinglois , fur quoi

es Sujets de Sa Majefté ont payé depuis peu plut
j

de 3060. liv. flerling.

.

'

Num.

f
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Num. XLII:

Lettre du Sieur Hcrn i Mmjieur le Se-

cretaire Stanhope.

PAr un ordre çxprés de la Cour, publié ptr

le Gouverneur de raUwtj il ^ucque tous

les Etrangers payent au lieu des Droits à^jilca*

valos & de MUionts un Droit nommé QuartaU^

qui (ê monte À 14 pour cent ,& cela à commen-
cer avee l'année 17 14. pour les Marchandifes,

dont lea P/^oits ont déjà été payez fur le piéde

If pour cent , de forte qu'on doit payer pre-

lentement ip pour cent d'entrée pour toutes

ces marcbandMes. Outre l'ezorbitance de ces

Droits I ce procédé 'caufe un autre inconvénient,

parce que les Faâeurs ont déjà réglé leurs comp-
tes avec les Marchands fur le pied de if pour cent.

De phis, ceux qui refufènt de payer ces droits-

là, font expofez à des quartiers de Soldats,& à
leur payer tant par jour jufques à ce qu'ils foienc

payelc. Ce font desDemandes inconnues âc qu'on
n'avoit jamais faites aux Sujets de la C^r^^^f^ j^r^-

tagnè^Q^i n'ont jamais payé plus de y\ pour cent,

fous le Règne du Roi CW/f/ II.

Num.
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Num. XUII.

Lettre du Chevalier Martin Wcftcomb,
& du Confitl Ruflel au Sieur Met-

YiVitïi 9 du 11. Mai iji^,

LE changement qu*on a fait à Tégaiddo
Droits aui fc payoient fous le Règne da

Roi Charles 11. a interrompu le Commerce, &
le ruinera infailliblement. Don Jnan Antonio Zê*

vdloi aiant fait publier un ordre par lequel tou-

tes les grâces accordées en faveur des^archandsi

£c dont ils ont conftammentjouï,fontrevoqiiée}.
De forte qu'il faudra à Tavenir que toutes les

marchandifes payent tous les Droits d'entrée fie

de fortic, félon Teftimation des Tarifs , ce qui

fe montera pour quelques marchandifes à tf pour

cent, & pour d'autres jufques à 28.

Num. XLIV.

Mémoire du Sieur Mcthuen au Roi /Ef-

pagne, le 1%. Avril iVT. J. 1715.

LE fousfîgné Miniftre du Roi de la Granit

Bretagne rèprc^fente très-humblement à Sa

Majeflé Catholique, qu'il (e trouve obligé, ea

vertu des Ordres ôc Indruâions qu'il a reçues

du Rpi fon Maître, de demander au nom de Sa

Majefté,

Que tous les Privilèges& les Concédions que

]e&^viài'Efj}agpe ont toujours accordées aux

Mar-



Supplément. 41}

lAxxhAnàsBrifatmi^ttes par leurs Cedulesôc Or-
donnances Royales,& par les Articles duTraU
té de Paix ^ d'amitié fait à Madrid en 166j.

foieât pleinement confirmées, comme elles le

(ont en efïèt, par le huitième Article de Paix

& d'amitié conclu à Utrtehy le i^. de Juillet,

N.S. 171 3. entre les Couronnes de U Grande

Breiagm fie à^E/fagne. Que le Commerce des

Marchands Bruanniques ^ dans tous les Portsdu
Royaume d'£j^^ir#,roit rétabli 8c demeure fur

le même pied, qu'il étoit fous le Règne du Rot
Charles II, Sc ayant la Déclaration de la der-

nière Guerre. "

Que lei Marchands BritannitjHes j ne (biént

pas obligés j à préiênt ni à l'avenir, de payer

d'autres Droits & Impofîtions des Marchandi-
fes qu'ils apportent dans les Ports de ce Royau-
me, ou qu'ils en tranfportent, que ceux qui fe

payoient fous le Règne du Roi Charles II.

Qu'on obftrvc à préfent & à l'avenir la mé«
me méthode, pour la colleébe des Droits, qui

(ê pratiquoit alors, & qu'en les payant les Fer-

miers des Douanes eu les Adminiltrateurs duRoi
accordent aux Marchands Britanniques les grâ-

ces, ^eurs, rabais ôc déduâions
, qu'on leur

a accordées, pendant le Règne du Roi Char'

les II. Sa Majeilé efpere que leRoi Catholique

ne fera aucune'difficulté d'accorder à Tes Sujets,

les mêmes Libertés , Indulgences ôc faveurs dans

le négoce, qu'ils font dans Tes Etats, donc ils

jouiïToienc autrefois } puis que Sa Majelté ne fou-

haite rien en cela,v qui puifle apporter du pré-

judice au Roi Catholique, ni qui foie contrai-

re à l'intérêt de fes Sujets $ raiiis feulement /ce

qui a été accordé par les Rois fes predéceiTeurs,

&

• ,
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& pratiqué taot par le$ AdminifbiCèQrs 4o|
Douanes, que par leun Fermiers.

Que tous les Articles conteaus dans h Trai«

té de Navigation & de Commerce conclu à

Vtrechtf entre les Couronnes de la Grande Mrt*

tagne & d*£^<i^;fr, le p. Décembre N.8. 171 1,

qui font préjudiciables 'ou dérogatoires auxPrif

vilcge^ & donceflions des Cedules ScOrdoof^

nances Royales, accordées en aucun cems par

les Rois à^Effagne aux Marchands Brkmnfùpitjy

& aux Articles du Traité de Madrid en 16^7,
foient déclarés nuls & invalides.

,

£c particulièrement les trois Articles ieparés

nommés les Troit jirtides $xfUqH€s contenus iêu-

lement dans la Ratificadon duditTraité deNt*
vigation 6c de Commerce, conclu à i//rtf(i&/,

comme aianc été in(êrés & obtenus d*une ma*

niere très extraordinaire , làns avoir été prcf

mierement réglés ou fîgnés par aucuns des Mif

niftres des deux Couronnes, autorifésàconGlu"

re ledit Traité.

Qu*il plaife à Sa Majefté Catholique d'ac-

corder aux Marchands Britanniqntj le Pnvil^

ge d*avoir un Juge Conlërvateur^ dans tous les

lieux du Rojratume à\EJpagney où les Juges Con-

fervateurs ont été acco)rdés, jufques à la mort

du Roi Charles II. Que lefdits Juges Conferva*

teurs foient revêtus du même pouvoir £c de la

même autorité, pour la défenfe & laProteâioa

des Sujets de Sa Majeûé Britannique^ &i leurs

Exemptions dans le Négoce, qu'on accprdoic

autrefois, & dont ils ont coniUmment iouï eD

vcitu des Cedules & Ordonnances Royaies, da-

tées le ip. Mars , le 24. Juin & le p. Novembre

de Tannée i(S4 5,& confirmées par le p. Articledu

Traité de Madrid en 166j. Quant
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Quant au premier point contenu dam ce Mé-
moire» qui eft tQP^ ^c Commerce des Marchands
BritêHni^mJ en Effagnt foit rétabli fur le même
pied qu'il Tétoit fous le Règne du Roi CW-
its'll. le Miniftre de la Grande Bretagne cÇpC"

re, qu'il paroîtra àS^Majefté Catholique qu*il

eft fondé fur la Juftice & la Raifon^ lors qu'il

lui plaira de confiderer,

Q^ la France rqui a un Commerce confîde;-

rable dans ce Royaume 9 y a toujours négocié

k continué de le faire fur ce pied-là , puis qu'il

n'y a point d'autres Traités de Commerce entre

les Couronnes ^Effagne & deFr<f;7r#, qui fub«

ûilentyqueceuxjquiontété faits, avant Ictems

du Roi Charles II. ou pendarc le Règne de ce

Prince.

D'autant plus, qu'on eft convenu dans le 17.

Article du Traité de Paix & de Commerce con-
clu à \Jtreçht\^ 2(S. Juin 1714* entre SaMajeÂé
Catholique £c les Etats Généraux, en faveur

defdits Ëuts , que leurs Sujets jouïnènt des mê-
mes Privilèges, Frauchifes,^ Exemptions dans

leur Navigation& Commerce, (ans aucune ex-

ception ou relcrve, domf ilsjouifloient,avant la

dernière Guerre.

Il s'enfiiit delà , que les Sujets du Roi de la

Grande Bretagne^ qui ont un Droit indubitable,

en vertu de tous les Traités conclus entre les

deux Couronnes , de prétendre à tous les Pri-

vilèges, Libertés, 6c Immunitez accordées, ou
qui pourroient éfre accordées à aucune autre

Nation , ne peuvent être
,
privez avec juftice

des mêmes Privilèges & exemptions dans leur

Négoce, qu'on accorde ou qu*on continue à

d'autres Nations, & dont ils ont jouï avant la

dcr-
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dernière Guerre , pendant leRègne dukcri Chwm
Us IL Quant au point, qui regarde les Jqges
Confervateurs « outre le juite droit que les Sujets

du Roi de la Grande Bretagne ont de prÀendre
à ce Privilège , ce qu'ilsdemandent à cet égard

,

étant déjà accordé à ceux des Etats Généraux,

par le ip. Article du Traité fusmentionné) en«

treSa Majefté Catholique & les Etats , le Minif.

tre du Roi de la Grande Bretagne efpere que Sa

Majefté ne fera aucune difficulté de l'accorder

de même aux Sujets du Roi (bn Maître.

Il eft même certain que fi ces Juges Confer-

vateurs avoient été établis,comme ils dévoient

Tétre immédiatement après laSufpenfion d*Ar*

mes, ôcla conclufîon de la Paix, cela kuroic

prévenu la plupart des Diibutes, qui font arri-

vées entre les Officiers du Koi & les Sujets de

Sa Majefté de la Grande Bretagne^ puifqueces

diffi^ens auroient pu être terminez fur les lieux

où ils ont commencé & font arrivez: Cela au-

xoit auffi empêché toutes les oppreffions fouslef-

quelles gemiflent les Sujets de ladite Majeftéde

la Grande Bretagne ^ le grand nombre des Pro-

cès, qui font pendans au Confèil de Guerre à

Madrid^ & la ruine de bien des gens& de leun

familles , dont il s*en trouve plufieurs , qui

ont follicicé la Judice en cette Ville, depuis

près de deux ans, fans avoir encore pu obtenir

la deci(ion de leurs Caufes.

Donné à Madrid le 22. Avril ,N. S. 171 j*.

Nuo;
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Nuoi. XLV.

Extrait des InJlff£tions âoHnéés au Sieur

iAMoxà!Qxp^iinoiri^^
h j.J^arsi'/p^Ja ^.annee denotre Règne,

Anne R. .

' « •

Alanc été inforoaée^que \c&Peup\es^â»Cataio£nr

(ont enclins à fçcouer le joug , que 1^Praff»

ce leur aimporéy&defe fouûraire à la puiflân-

ce duDuc à'jinjoM y pour retourner .fous robeif-

f^Qcedela JVfaiipn d'^utrdchei Sofqbaitant d'ail"

leurs de maintenir&de Fortifier en eux ces bon-
nes difpofitions, & de les porter à les exécuter i

&aianc une entière confiance en votre fidélité 4c

prudence,& la connoiflànce (|uç vous avez de ces

Païs-là, écdeceux qui i-habitent: Nous avons

fait choix de votre perfonne , pour travailler à un
Ouvrage d'une aufïi grande utilité pour i:otrc

fcrvice , & le bien de la Caufe commune , t4 .
' ft

celui de faire un Traité avec IçsCatalam ^ ou j v aç

d-autres Peuples d^E/pagne^pav rapport au Uir fus-

mentionnéî C'cfl: pourquoi, auuî*tôt qisç vous

aurez reçu ces Inllruftions & vos 'jluiïzh iéf é-

chcs vous vous rendrez avec toute la diligence

poffibleàGtf^w, ÀLivoftnie ou en tel autre Lieu

ou païs , que vousjugerez le plus convenable pour

cet effet , & pour notre 1ervice à cet égard. Y é-

tant arrivé, vous traiterez avec IcÇdks Catalans^

ou autres Peuples à^Efpagne , pour les faire entrer

dans les intérêtsde CW/fx III. Rpi à^Effagne &
fe joindre à nous 6c à nos Alliez. Vous vous in-

formerez pour ce]a du nombre des VaifTeaux âc

Dd dey

./



^ S'Jf P^P' JL E M îE N T,

de« Troupes de Débarquement} de k quantité

des Armes& des Municions , 4pnt ils auropt be-

ibin i aulii bien que des milices iqu*il leur faudra

f^r les. foiicenir t8c Êicilitet leur deiTein i 4ep

TroMpes de Gavgleriç& d'In&nterie qu*sls feront

obligez de lever^ 6C en quel rems elles feront pré*

tes : Quelles provifions ,. de toutes . les (brtes ^ ils

pourront fournir à notre Flote & à notre Armée,

£c en quel térns ils fouhaitent le fecours de nos

Troupes :*Ôù elles k joindront aux leurs êc en

quelle manière elles pourront lé mieux agir? Vou$

tendrez compte 9 aiiilî fouvent qu^l vous fera

poÏÏible, au Comte dc<jaUway des progrès que

vous ferez en votre Négociation , pour pouvoir

mieux concertée' les opérations ôcla manière de

Fendre celles qui fe feront ea J^ar$ugal efficaces

pour contribuer aux fuccés des entreprifes des

Catalans j auffi bien que pour rendre celles qu'on

fera en Catalo^fie favorables, par manière de di*

veriîon ou autreihent , aux entreprifes qu'on

pourroit former en Portugal^ ou fur quelques-unes

des Côtes &Effagne» Et il faudra fur tout exami*

ner en quel lieu Se de quelle manière nos Flotes,

& nosTroupes deDébarquement, pourront être

employées le plus avantageufement.

Outre la correfpondance
, quq vous entretien*

drez ainfi avec le Comte de Gallway^ vous en

aurez pareillement une avec le Prince de Hr/^,

avec l'Amiral de notre Flote , & le Comman-
dant en chef de nos Forces, à'Mt fouvent q «2

vous le jugerez à propos pou: ie bien de notre

Service ; Vous ferez lamême chofe avec le Sieur

Richard HHi ou tel autre Envoyé, que nousau»

rons auprès du Duc de Savoje. Et dans ks oc-

cuiions preflanCès^Yoï^s pourrez dépécber unEx«

près

eavoyc

^ui/on
M«reé
auicX>ri

autori^

%^^^ â i

ieion qij

pour l'aï

Vous
1

faffiuls ,

procurer
fiitez dot

qu'ils aun
fczqueni
tisfection,

leur en afl

tons pas qu
au cas qu*i

notre Gari

Vous pc
que nous î

wr Jescon
en tf4. Va

j

Frégates,
l

avec 8000I
rocnt Angh
félon qu*onl
vous fervirc

les exciter

<^ôré, fans

entier de ce

animer.

Au cas qJ
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préi à OQÊÉ€ idk Envo]ré| pour le pcier detoni

earoyer ÏBceSkmmeiïtf cék de nos F)reeatei,t

2ui font l>râ(bnteiiMefV diuwla.Mn/iMrf'jMB^ €Mm
i «Kfe^oA » 4^ fem k pkis à portée d'obé»

«uicprd^que vous liit donoeità. «Ecvousécu
aotorii^par les préfeo^esdëdâpécher cette Fre^

^9te à lésif9nit€yài ooti« Armée ou à.Gibroltûr^

IcipQ que k bien de notre fervice le requerrai

pour l'avAncemenc de cette emreprHê.

Vous «(Turerez ks Catalans fie ks autres Jîfi

fagmls , des foins que nous prendrons de kuf
procurer la continuation des droits fie des Immu-
nités dont ïh jouïflbient autrefois fous la Mai-
son d*yimrtehe^ fie la coi^firmation des Titres

qu'ils auront reçus du Duc &uinjmi fie leur di«

rez que nous avons fait demander ) pour leur&-
tis&Ction , au Roi Charlts III. des Pouvoirs pour

leur en aflurer la podêffioû 9 que nous ne dou-
tons pas qu'il n'accorde : Que nous femmes prêts,

au cas qu'ils le fouhaitent , de leur en donner

notre Garantie.

Vous pourrez leur rendre compte des Forces^

ue nous avons deflein d'employer cette année

îir les côtes àiEffagnt^ kfquelles confineront

en ((4. Va.iflèaux de Ligne , fans compter les

Frégates, les Vaiflèaux de Tranfport fie autres,

avec 8000. hommes de Troupes de Débarque*
ment jirtgiâis 6c Hollandoiif^ qui {eront employez
félon qu'on le jugera le plus à propos. Vous
vous fervirez aum de cela dans l'occafion pour
les exciter à faire de grands préparatifs de leur

côté, fans leur apprendre d'abord le nombre
entier de ces Forces, mais par degrés, pour les

animere

Au cas que quelques Seigneurs; fouhaitent fie

Dd z inii-
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iofifteiit qu'on leur avance qucîd»iQ)tfitottd*t»^

genCy eii-vuë dn fervices qu'ib doivent fendre^

¥0U8 nous^ ferez fiivciirv & pourrez les âfiù*

rer ien attendapt, que Vous lie doutez|^ââ'on
ne vous/aiitorsiê à leur remcccie ce qui «èft ne-

ceâîiire de raifooaable pour k^ (bùtenlr^^ auffi.

^QC quUkféronc aûuellement en campagne^ Mais

voua ne dèvezi pas manquer de faire v^ir les

dépends esneaordinairesqueSaMajefté eftobli<^

gée dé faire OQ cette Expédition , pour la Caufe

commune;.

VI ^f"

^''^' ;•' Num. XLVl- ,

Commîffim du Sieur Crovr four traiter

av^c les Czi^hxis,

âNne par la Grâce de Dieu, Reine de la

Grande- 3r€tagtté.yûc France jôc d'Irlande
y

_jnièur delà Foi &c. A tous ceux qui ces pré-

iêfites verront, Salut. Comme il eft très impor-

tant pour nous & pour nos Alliez, que les £/^

i^agmls qui fecQueront le joug de la France rc-

(ournenf Çovi ^pbeif&nce de la très-Auguile

Mailbn â:j^fttriche j qi^e cette Nation a trouvée

très*dôucc depuis quelques flecles ^ 2c que nous

apprenons que la très-noble Principauté de Ca-

talogne a deflèin de le faire j pour contribuer i

undeHèin n louable, & le faire parvenir aufli-

(ôt qu*U (er% polfible à une heureufe iiTuc, par

des (ecours^ dVgent ôc raiïidance de nçs armes:

Nous jugeons qu*il eft convenable d*cntrcr en

Trai*

Traité

Frownd
^tiç
ÔCquî-a

cesv^ie

feOuc^
nousafvx;

treJFéalf

çoiinoit <

Pppyinq;

rejavcçjl

^cquelqui

blespouy^

cçntribucr

promei^on

auratranft

.Traitéd'A

téjpugue]

^^qMPinoi
fakapp^fç,

treCour,

fiém|? jiQncI

Lettres

Agrandi
)j *.ji
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Traité ^vec petto Principauté^du^Iquè auttd

Proviiice ;d*£j^iiiryè c^^idition^qu^ils nécennoîA

&i^ti*âiiceQonceDt)[a|>R)lument; à Ir^aiTon de(

Bifwimi Se qu*à^<^tDe£Q il» joigtiâiç Jeu» for<!>

cfiSv^lcQrsTroups jiux riatreft}.f«iis:flt,taquep

k, Pue à'^rtjo» hS^MJ^i^^niit jajOca.Caufesy

Qous aftrjpos autori(e4«>(}ç^Qné pktidSrpQUWoirà nô«i

trcE'éal ScbKnA^h^^uv Mitf»^4^&^
çoûpoic cç8,païs-ilàv. 4^ ^ontraâer.uill; Alliance

eiiv^rjci^pii^& laditeI^qipauté,du <iuelg<ii(t autre

"Pfofixicp^'^a^ffe^^^^^^^ com*»

sue npiiç lui ordonnons n Jtc l'auttoriGaiEls par ces

présentes:, de traiterai
!
ft^Cdr^^r $ {jùxe ^^ecmclu*»

re ) avec les DéfM#e% 4f$ Uditè PriuditAuté» bii

de quelque ^^txe^p3^n^Py^\mp%Ufà^
blés pouvoirs, toiMî^ Jjes chipfeStiitilipQurroiifi

cçntribuer à un.ouvras^ ;fi Talutatip ; rËtnouiî

pomçtjtons(TaGqBj^^cp)^ raciâer tdot ce qu'il

aura;tran%c&<x)E^:l)|rf|i^ UQti^ndnft^.f^

Traité d'Alliance çQtfÇil^dMS 4(l<kd>l0[P^ctncipa«H

té ) pu quelque autre Province.: Wm témoignage

^ç quoinous avonSî(igiKP«es pré^otiQS^ .4ty avooè
faitappiofer Je Se^^^hq? nos Àroie».^ i9dmié à no
treÇbiardç St. JtffW^;te7."Mars »7pfj>& la crcm

iémé année 4e çfli^rpiif.§gp6,
- rriraucv

,'î.l ..' ) ' '...

i-?i-

.rrrnoiîo;" •:

a

Num. XLVIU^^î'^û'

Lettres de Créance du Sieur Crow aux
Catalans ôcc.

ANne, par la Grâce de Dieu, Reine de la

-Grande Bretagne , de Franse & à^Irlande ,^ Dd j Dé-

;< I
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Défroftavdbk^Foi&c. Aux t#é84ll^tlt9, très-

Nobks èc tràKËxedkfi» Sctgnecu», le» Dtics,

Mtrqiiîi^ GomtCf) Baron», Nables^Gentib*
lioniiiiet,Mtgtilnti dey Villesv6tOé«iiÉ>dtMhirs

énl^iices , dt itoQ» kuri CHIkien Milkafres éc

Ovils , deltfrincipautéde Cêêâhgn , Se 2 tous

«tttrestfaucune'^vmm.tàtÈ^^ , <|ùr veitone

ces préifeat«r,^1tttc CbiiiiÉlcf liéus tvoiùij»rR lei

Afmes |HM]rdélend]wlft1ibêrt^de.f£iré^ con-

tre la PcNiiliiceexorlMta<nte de hil>Yiir##, 0rqu*à

cette fini iKHis faifons Qos'e^its pooréoipèclKr

que lestNations, qui enibnévèiilnc», ntetémbéh!

dans PËH^vai^e % fac^aatque vousàtcK tou|oim

eu im xeïè ardent pourlà liisiéHéÂ^quefètil éé-

daigiiea leJougdek 2>bii^fKi^i^ F^^iyf^i^q^n
YOU8 impoto, lequel vous feuhàiterkt dëfëcdoër,

eooiBke 4oiiVt»nc ikife de èrates gens. A ces Cau-

fi»y nous atcoh» jugé à mopos devou» entcyjpcr,

notre Féitficliiei»Ame, te SlieiiF i)«(^i^ O^,
conaiidéj[»uiBJdng-tefns |)lîfmiVousy lion ^eul^

nma poupfiWyir vosfeiiliiiieâyitif ce fiijec , mais

pour vbttsebiiârnMrdanS'tiifii généreux defleio}

K nou$^voittpleinement Bucorifé à miteravK
¥i»as, flcà-ftiretoutce qui pourra contfifaliiérà

un fi boÉ .QutKiget Nous eéperon» a^ que fa

venue vous fera aeréable ^ St'nèus vous prion^par

cette raifbn , de Pécouter favorablement & d'a-

JQuter foi à tout ce qu*il vous dira de notre part.

Donné à notre Palais de St,Jâ^Hts le 7. Mars Tan

170
j;
, & le j . de notre Règne.

NUB.
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ISfùnS. XLViïI.

StJapUrlél.Mie i'jiôf.
'

,

extrait des Inftruèhms têur h Corne de

Pctcrborough & le ChevaUer Clou-

ètûf Shôvel. •

COmme rreif n^éft [)1us impdrtafit fètrr \t

CtukctmttHùàCy & ne fstaroh plus con^

tribucr à> récabliUbnleàC dof RôiCUnèf'iêrUL fut

k Trènc ^EJfàgWê qtiis la p)âifi^o«y deC»4[iArdc

de Bareehnnê : Nous vous (ûrdoiinbns de coi¥-

courif autant qu^ii' ftrii* pôflble,& d'entrer dans

toutes les mefurts ^ui i^ous ^ront p^opôfées pour

la reduâion do ces'PÏâres importantes. Ëtd'at^

tant qu'il y a lieu de croire que l'crttrepi*ifc de

Càdfijr fera plus pntdi^le à votf^ retouir ^ tous

procéderez incenàamieht vers It^Côte de G»f/f-

%if*^ & kiflèrez l'expédition de Cadix jiïfqucB

à une faifon plus favoi-able , lors qu'on" ne vous

y attendra pas , •& que vous pourrez apparem-

ment recevoir de l'afliftance de PÀrmce' de Por-

tugal & de la Qix^xhd de Gî^altar, Lorfquc
vous ferez arrivez fur la Côte à&Catqlogne ^vioyi%

voUH ordonnons Ôc vous conHiiandbns de fôre

tous vos efforts pour porter les Catalans à Coo-
pérer avec vous pour réduire \Effa^ie fous To-
iKïiflànce du Roi C/»«f/ex 111. Et vous cnicôura-

gerez^ ces Peuples , que nous croyons biem in-

tcntionnez pour la Maifon ai Autriche , à fe-

coucr le joug, de la Vrance : Et afin de les ani-

mer à travailler à leur Liberté avec plus de vi^

g^eor ^ vous làur promettrez de notre part,

Dd 4 que
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cjue nous leur âfTurerons 1a confirmation de leurs

droits & de leur^ libcrtez , de la part du Roi
àiEffagM , éc qu'ils feront fiiés (ur un fondc«

ment lolide 6c durable pour ^eiuc & pour leur

Poderité : Vous ferez auàitous vos ëfïorts, pour

que les Déclarations , qui feront émanées 4u
Roi Catholique, répondent ficfoient conformes

à celles que vous ferez publier. Mais au cas que

vous trouviez que les Catalanj^\cs Ef^agnolsnt

xépondent pas a nos offres 6c à nos bonnes inten-

tions, & qu'on ne puifTe les porter par la dou-

ceur à époufer les intérêts de la Maifon àiAHtri*

che , VOUS prendrez les mefures les plus conve-

nables pour attaquer les Villes & les Côtes d.'£/:

fagne & les réduire par la force : Vous gouver-

nant en tout ceci,& en tout ce qui regarde no-

tre fervice , par l'avis du Confeil de Guerre

,

comme deflus.

Vous tiendrez une Correfpondance confiante

tfyec ie Sieur Mitford Crow , qui elt prefente-

ment à Gènes par nos Ordres , pour nous donner

avis de la di(pofition des Cat^lam.

Num. XLIX. ^

MamfeJleÀu Comte ^^Pcterboroughm
•

Efpagnci

r jâ Tousles fidellés Sujets de la Monarchie ^YX»

xl pagne, de quelque Rang,^ oh Qualité quUls

fuijfent être , Ecclejtaftiques , oh Laïques , dans

toute Vétendue de la Domination^ de la Couronne

d^ECvQgne^ filut,

; Notre Souveraine Dame , Antte j par la Grâce

de



ideleun
[ du Roi
m fondc-
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conformes

au cas que

'.f^agnolsnt

mes intcn-

)ar la dou-

ilus conve-

:ôtes d:£/.
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)ualité qu'ils

.aiqttes ^dani

la Couronne

par la Grâce^
de
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de Dieu 9 Reine de la Grande Bretagne, de Fran"

et te d'Irlande j &c Ayant jugé a ptt>po8, do
nous établir Se de nous déclarer , Ueneral déi

Troupes- que Sa Majefté a jointes à celles des

Seigneurs Ëtats Généraux, & qui doivenp être

employées pour maintenir le^ juftes droits de la

Tres-AugUllè Maifon d'jiMtriche à la Monar-
chie d'Effagne^ & pour ailiiterks aUcrCs Alliez:

Nous avons cru devoirdéclarer , avan^ ' tn ve*

oir aux yoyes de fait, que noua ne fom pas

venus en ces quartiers pour prendre puMcflion

d*aucunc Place au nom de Sa Majefté Britanni"

cfui^ ni clés Seigneurs Ëtats Généraux, ou d'ap-

porter en ces Païs les dévaluations& les calami-

tés ordiu^fes de la Guerre) mais pour défendre
& protéger les fidelles Sujets de cette Monar-
chie ,& les affranchir dujoug infupportable id'un

Gouvernement étranger^ âc de rÉfclaviigé au-

quel ils ont été réduits de vendus à h France ^p^t

des perfonnes mal-intentionnées. C'efl pourquoi,

comme Tunique intention de Sa Majedé 6Cbdes

I

Seigneurs Ëtats Généraux n*e(l que de mainte-
nir les juiles droits de la Maifon d'Autriche y Sc

I

la Liberté & .les Privilèges des Sujets de SaMa-

I

jeflé Catholique : NouSîdécIarons oc promettons
par les préfentes , que tous les fidelles& vérita-

bles £/pagnoUj qui ne s*oppo(êrontpasànb$For-

I

ces , ôc qui donneront au contraire des imarques
de leur udelité & de leur obéiOance à leur Roi
\charles III. feront protégez & maintenus dans
{leur Religion, leurs Perfoniles, Biens , Chargi^^ 6c
iPrivileges , fans étremoleilez enaucune manière.
|Mais,au cas que, contre notre attente, les habitans

|& Peuples de ces Païs refiifent de concourir avec
[nous pour exécuter les bonnes inteniiaUs de Sa

Dd f Ma-
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Éxmdt dtsiiêfiruaàmde MylârÀLexiB^-

H\M*tét cfjm voui aurez refVTWinîlyoc*
l\ éom9i%(SS^àl^fàitt^^ fôu8iTôi»> rendrez

«vei^tQOVek diligem pdffiblc à^>^ os

ai'td MCre Hëu> od^ vôctt^flp^néûdiwx que reniai

Coar^ Vous rendfetimiuediateifiàic compte de

wmtmt arrMe au Sbcrettire d^Ëtafe ^ it lui fèret

lînrok que toi» <tii venu fiir les aâbmnees qot

k Rof T]r^Chréi»i6i»fioue » donnéesyqwvoiB

y ièvek-&ieii recuv& çfil vous fer^ pettais d^è-

oeprétordc^tiraiBâ^eii PerroBniB<Vk foteni'

lût^ de la Renonditiâow^ s'y doit fiiiM à li

CeunNiriiedieJV«M>. Voma^bii marquenea^etiffléH

me! cesM^ ^ que néui V!0us^«fom^ plbiiletnem au*

fiofiCé è prendm le Camââ-e de iiofCi^^A!tiib{(f*

Mair Extmiittdinake, 9i6 àt tttiMncÀimkMx
tfMJfi^êUètiMér^ auffi^tôc qu^il aufà fôitl

w IIUti0nciai!k>nhdatifiwÀimes^lmit otieitco

vBiflH te ^:il aittw fecionifui te- Suoceffidn à

Goyroni

LIgnef
m Bieiiii

8uni|ffiB

par le>R

Vbosii
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Cottfomie lidpdriilr et ces Ro^anoie^ t éàm te

UgstfféitltBsm de li Méi^ éWjwtivr , de

k niêmi HMniéfe que Fà Ikit k Roi dé Franct^

floraf^ <fearecater totit ce qui* ft été dîpitlé

ptr k R6Î Trés-Cbriétieh <ter fii wirt.

Vous reMefeneeress à Sa Màjeèê)oui (es Mi«
niffapesvqtnl n^efl p8s%afotns de f«M^ ii]terér,dtié

de fwire honneur^ qu'il «ceorde ohe AÉtiriifie

géAcmle 8t fans excéptidfi à tous les M/hagnots

m ont adhéré à la Maifpil itAmr^kti 8c par-

QcUto'eiiienc aux Cmâhnr^ par xvçipotti leurs

PérToitties , l^ns , Dlgnitez ,& Privilégea.

Nuitt. LI-

JExtTésiit des Ûemanies faitesjé^ Mjlonri

Rt.XL La Reine de la Grande Bretagne prie

> Sa Majeflé d*accorder une Amniiliegene-

raie, fans exception, à tous lesËfpagnols, qui

ont adhéré à la Maifon d*^/K^rir^,ocparticuhe-

rçmencdux Catalans, la Reine étant pdUbdée^

qqç cela eâ aufll neeedàixie aux mcerétacbSa
[Majèfté Catholique, qu^à (on propre honneur.

Niim. LU. ~~
lettre de Myhrd t^zxtvofMXh, au Marijuis

^eMootelçoas le i^ Janvier xji^

MoNStKUR.

LA Reine aiant apprn par les dtrnieres Lettres

éiDuctte^Ar^xAv^, que ItRoi Catholii-
'

que

^

' V

lA'
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Qiw ne prétend pas que rAmniiUcqiflia acc^^^

déé M^%Çaf4iians^$*étcndc )ufqu*à laconièrvacion

de ]eur$ Privilèges, je ne Cauroisvous^exprimer
fuifiramapien( à quel point Sa Majefté ebe^fur-
prife: Car pour vous parler franchement ^ com-
me on n*a jamais penlé que le Roi Catholique

voulût exterminer les habitans d^une Provitice

çmtiere, il p'ctoit pas necdîàire d'y pôurvoirpat

nn'lisi^é* Lf'unique but , qi /on a eu en ftipulant

une Amiiiftie générale, nV pu être quedépro*

cqrer à cçjcte Province I9 jouiïTance de fes an-

çiem Privilèges , & d*ér'. e rétablie à tous égards

&r le pied ou elle ét^tàkmort du défunt Roi

à^Ef^agné Charles II. La Reine m*a ordonné de

reprefenter cela à votreExcellence âe la mtxk*

re la plus, fqrte , & comme une chofe dans la.

quelle Thonneur deSaMajefté eft fort interelTé:

C^*Ëlle Teftime comme un Article déjà fiipulé

dans toutes les formes,& dont elle (e crok obli<*

gée en confcience de ne fè point départir.

Nunfi. LUI. t

Tradu5tion de la Lettre deMylord Lexing-

tonÀMmfr.OiTiy le 16.-^(7^/1713.

JE pars démain pour r-E/?«m/,. pour y jouir

du feul moment de Ipifir, que j*ai eu depuis

mon arrivée à Madrid, jfe vous prie , de me pro-

curer, à mon retour, lareponlê 4 mon dernier

Mémoire concernant St. Sacrement ^ afin que je

la puifle envoyer l'ordinaire prochain. Je vous

prie aufn , Monfieur , de fonger un peu ,4 vos

propres, intérêts, à cet cg^rd, fi vous n'e^vou-'

lez

*
'



]éV[Mraviiiraiixk)ftànces delà ReineM
treflès'de cbnfîderer que kSuTpeniiond'Ai'iiies

finira de ce côté-là,.eii moins de deux méisi h
neceffité oh vous êtes de retirer vos Troupes de
V^ndalo/t/e^ pour arrêter la Rébellion des Ca^
tàlamyU s*il neferoit pas de votre intérêt, par

ces raifons-là , de &ire la paix avec le Ponug^d
dans la Cçnjonâure préfente. Je* vous demande
mille pardons de m'in^llrer de vos affaires.

[
^ Num. LIV.

Extrait de 4a Réponfi du Roi ii'Efpagne

<M^ .Mfwwrf ièw Ji^/w'rf Lexington,

.

du iK. Décembre lyit,.
- I • f. I ; j| i , ..V . .

t ' '

QUant à PAnsnîûie pippofée^^ fie (buiiaitéey

dans le tf. Aitîcle^pour IcaCafalaptsjbicn

que Ca Majeflé pût la refuiêr avec raifon, tant

à caufe du démérité des Peuples de cette Pro«

nnce à fon ^ard j qu'à cau(e de Tétat où ils (ê

trouvent réduits, par le peu de terrain qui leur

relie, étant de plus privez des Troupes de Sa
M^jdké \Britanm<f/ie j fic de celles de Por/nr^tf/^

[quilê font retirées) outre que les For<^es de Sa
Majellé 6c celles du Roi ion Grand Père ibnc

iiur le point d'entrer dans leur Pats , ce même
I

mois deDécembre , par trois endroits' differens;

Nonojbibnt toutes ces raifons, SaMajeHécon*
lient, bien plus par complaifance pour Sa Ma-
[elle Britan^i^u9 ^ & pour la fatisfaire , qu'eu

égard aux Argumens dont on s'eft Tervi , d'ac-

corder le pardon à tous les CataUns ^t\\x\ auront

iKcours à la clémence dufloi , 6c ^touchez
du

t
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du refêat\r de lepr erreur» (b fouiaettronc à fi

Donioacion & à (bu VfCda^ f ÛÊm le trois

qui ^a Uœicé pour cet e£Fet«

Nmn. LV.
' *

'

Extrait de la Cmvmtim faite f<mr f£,

V4cuatiim de I4 Catalogne, &c,
le 14. Mars 1713.

ARt. I. Toutes les Troupes de l'Empeneor

6c des Alliez fortiront de la Principauté de

Cataltgffe^ 6c des liles àc M^or^i Sc d7t^«.

VIII. On accordera de plus , une At^iffae

Générale & un oubli perpétuel, ()u*onfersipu«

blier incefTamment en bonne forme , du tenu

qu'on icommeocera Tévacintioa, pour toiii Ifs

Sujets & babitans de Ctf4f/9^ffe,&de{dicesliles^

tant Séculiers qu*Ëccleûaftiqucs.

IX. Et d*autaiit oue les Plénipotentiaires de

Sa Majefté Impériale, ont toujours jnfîilé fur

la jouïfTance des Priviîe^ des Catalonr^ & des

Sujets &kabicans de Majcrp/f 6c d*lvieajvrmt

l'évacuation ^ 6c que de la part de la Frsnee 2c

de Tes Aljiez on a renvoyé ce qui regarde cène

afiàire jufques à la conclufiondelaPaix future,

SaRoyale Majefté delà Grmdv Bretagm àéâxtt

encore, qu*£ile fera interpofêr (es bons offices

de la, manière la pltis efficace, lors que Toaa"

fion s*en préfentera, pour qu*à l'avenir, les ha<

bilans <^e Catalogne , de Msjor^ 6t d*Iviea puif*

fentjouïr de leurs Privilèges, à quoi lefdits Mi-

nières Plénipotentiaires de l'Empereur ontàltl

finaquiefcé , d'autant plus que leRoi Très* Cbré^

tien



Toca-

, les ha-

ca puif*

dits Mi'

ont ait

Chré-

tien'

SU P P X. s MB HT. ^«K

tien a ordonné* à iêt Miniftrès Plcnipotentiaircf

de déclarer^ qu'iljoindroit Ton incerc^onpour

cet effet.
.

Nma. LVI.

Extrait de la Lettre deMjlorA Lexington

i Mylord Dartm6uth> du 7. Août 1 7 13.

MOnft. Orri me dk b femaine paifêe , de-k
pai^ d^R^i, qiu:3«MajeftéwioitlaR«^

nç fie yoi^QirJ^en lui, prêter une demi douxai»

qç qU d^Vanugp de rèsyai0èaux pour bloquer •

^rff/^nc 9 ^.ce matin la PrinçefTem'afortprtf*

(e (ur le même fojet. j'ai repondu à Tun & à
Ti^u^re, que je nç favoii que dire à cet égard

,

iQais que je cra^çii que la Reine neiSc diffi*

cqité de p^étet Tes VaiiTeauy pour exterminer

UQ Peuple» qui avoit pris les armes , en quelque

jipaniere9>a^& perfiiaSon de (es MiniCu-es» 9c
qu'ÉUè qrpiroit atoir fait ailes, en faveur du
àoi d'Mfi^ftff eii n'infiftant pas fur la confern

yation de leurs anciens Privilèges, (ans contri*

jbuer & les détruire^ 8c enfin que fi l'on eut pil

iperfuaderàSaMaieftéii d'être un peu moins ri*

gide a cet-égard, on auroit évité toutcela,^
lOue les QtfifUfs auroient peut-être été aujour*

|d*hui au(5 tranquiles , 6ç auffi obéiffins quVui*

cm des autr^ Sujets de V^/fi^nt^

Num»



'ém s à F V L li B N T«
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-- Il >

i *i^*i^ »i\,'î.. ^» -•'• »*.V p^^#t,

Num. LVII.

Traduifiin de ULefiriiè JMj'/ar^Lcxing-

ton aux De^Hs^ de Barcelone , le

. i^.fievembre 1713,
'

J*^rôJls ibuhaiitf de VcSir , avant âion'déput,

i^iccodipUiremèrit da (teiirs de la Iteiné ma
Mditeflei mais il y à€<long-tèmrdùé)*aior.

dre dé Sa Majefté dé nf^ rdtoûîraçrv'^^^^

pas bfé dif&rer mbn départ pHi^ JongTiteoB.

Ainfî je quitte J/^^iW^ aujottrd*h!(if podr aller

in'émb^rquerà X/i^0///i»,où oà Vki^^^
rc îii'att'erid. Tout ceqaëj'ai pûfaitépbMtvour

a â^'ld^émployér lés dciliiërs mbmens de mon'

(ëjour à cette Ctixxt^ à flipplier dç nouveau le

Rbr votre Mâîtrçjj^detfccvoir vôtre GWiflàn-'

ce fur lé pied du Traite* df^S^WA^ i 6c^dc pap-

donner le refus que' voiis avez ait d'accepter

l'Aâi^HHé, jqui voàs a été ofTertépâr Sa Ma-

jcHé Catholique. J'ài'éharjgé le Cdnlîil dy/i-

edhfe^dë vous faire tèhir cette Lettre )Tous quel-

que prétexte, & de votrs la faire réddre fure-

ihént , afm de vous pei'Rîadér , éncbnfideration

de Votre proore intérêt, à vous refonde à avoir

recours à la clémence du Roi. H y a des avis

ici, qui portent, que vous vous êtes addrelTez
|

à la Reine ma Maîtreile pour la prier d*incer-

pofêr Tes bons offices auprès du Roi Catholique,:

potir obtenir cette grâce en votre faveur. Me
fiant fur ces avis, je hazarde de vous écrire fur

ce
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ce fiyel) 9m% tpujoun (pubiité de contribuer

à tout ço qui VQua pourrait être favorable « U
qil*oo peut demander ppur fpus en cette Con*
jpn^rte, qvi eft telle, qu'il mt <^ue je vous
diie eii^re iinefi>it,que \c ne(âuroi$ vputdon*
oer MB Coofeil/plMf (Uutnire, que celui d'ac-

cepter l'Amoiftie d^ la,iaanier:e :qu*eUe vous à
éBÎdfièrtefpiils queiDieu n*a pas permis qu'on

ait pA obtenir quelque chofe de plus en votre

ftveqr. Je Igifle mon Secrétaire à ^^W^^/W*/, au»

quel le Conful fera tenir votre réponfc, qui

pourra encone me trouver à ^>^o^^^) avant mon
embarauement. Au cas que vous preniez vo^

treReioiution &ns debi » & afTez tôt pourcela,'

je pourrois encore écrirede là de la manière que
vous le foubaiterieiy aiant toujours été rempli

de bonne volonté pour vous, « prêt à embrik^

fer toutes les GïfJcauons de aire paix>itre com^
bien je fois. >î7

Num. LVIII.

Extrait d'une LettredeMylbrd Lcxington,

4 Monfr. Orriijdu 30: Noijembre 1713.
/ '.

.
• • ?

Monsieur,

IE
vous envoyé la Lettrequej*écrîs à Meflîeuri

de BareeUn^e^ comme nous:en -fommes ccoi-*

veoiusj ôc que la chofe 4i été approuvée par Sa

Majèftéj une Lettre au Comte d^ Lecheraine ^

Se une autre pour notre Conful à Micame, l\

iCft à propos que le ^Comte de Ltchraine foit

du fecret de cette ailàire, car iàns cela il feroit

{difficile de perû^<îr à qui que ce foit de (ç

Ee char-

•
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charger d'une choTe, qui conduit direftemeot

à la potence. Ilftutmilnirlflfj^eHbnnequil^en-

treprendra d*un ipaÊepott pour fa iurete,ocr)ui

donner une bonne recompenfeycar iânscek» il

n'y aura perfonne qui veuille «'jr* hasarder.

Je TOUS prie , ' Monfieur^ ' d*^e^ très-perfua-

dé, que vous aurettoujoun un%rvkeur£ddle
par tout où je ferai ,& qu'on ne fàuroit être phis

reconnoiÏÏànt ^ue je le fuis des obligations , que

je vous ai. Faites-moi auffi la grâce d'aflurerle

Roi & la Reine de mes profonde re(J)e6bv£e

5ue je ferai dévoué toute ma vie à' leorfervi^e.

e pars pénétré de recorinoiflànce des grâces 6c

des civilitez que j*ai reçues de leurs Majeilez

dans toutes les occafions. J*aurai auâi une gratito*

de éternelle de toutes les miM^ues de bonté que

m*a témoignée Madame la Princeflè, 8c ne man-

querai pas de faire conhoîtreià^la Reine le zde

qu'elle a toujours fait paroitre pour lé fenim

de SaMajefté.

i

, Num, LIX.

Extrait d\um Lettre dus.Sknr Burch 4»

Sieur Tilfon, le 4„Decembre 1 7 1
3 . -AT.J.

. fi i.' ti '
'

S
On Excellence m*ord6nàe de^dus envoyf

aufTî la Lettre fusmentionnée pourMefSeuis
de la Deputation de Barcelmm^ Jaquello t\\tt

été perfuadée d'écrire aux Inrâ:adce8 réitérées dé

cette Gour. ^ ]\^Hy^-'^'.^":'\ -nu.-^ '•ù*-

"

J*ai ordre de vousdrre aufîî qu'ily a quinze jours

que cela fut propose à (oni Excellence par rAm*|

baOkdeurdejFr«;9c#,^ui lui Id&eaiaiéme teinsun|

h..:. paf-
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pa(rage cl*une Lettre de Monfr.'de Torci , dans la»

auelle il marque que .la Reine avoit prié le Roi
ion Maître de fe joindre à elle, pour perfuader

à la Cour à^Efiagn$ d*accomnioder cette affai-

re > à ^uôi Ton Excellence repondit, qu*il n*a-

voit point d'ordres âr cet égard.

Que la même cho(e lui fut entèré' jpropofée

par la Princefle,& même avec beaucoup d'inf*

tanèe,k matin dû jour avant lequd-fon Excek
lence partit de la Cour, 6c qu'elle lui ditenmé*

Lettre du Roi Ton Gtiand Père, qdi cbntenoic'

en iti&ftànce ce que rAmbaflàdeuràtFrance lui

àvoit dit, & lewia d'écrire la Lettre, dont il

ç'agit. Que fon Ës^cdlence repdndh-aU'Roi, à
peu près (ce que vous trouverez dani fa Lettre

a Mbnfîi. Orriv Etïfsri qu'il avoit jugé qu'il ne

pouvoit refufer^ bonne grâce ce que Sa Ma* •

jéfté fouhaitoit avec tant d'empreflèment, d'au*

tant ' jplu^ que cette Lettre né contient rien , que
les èaoifès dont 6n ellconvenu à Utrecht $ 8c qu'au

cas qu'ils vdùluflènt s'accommoder', 'la Rçinè
cn^eroit la Medïatrice ; Qu'au pis^llér s'ils ne
le'vouioient pas i cette Goui»yert'btt djiîè Sa Ma-
jcftéfcroit toujoury prête à les fefivir, 8c qu'elle

leur t^ourîrbit être trés-neceflâire dans toutes les

bccauons, cbôfe que Ton Excellence (e flatte

mii potirrabeauccitip contribuer à k conclufîod

dcIaPaix.

fiç X Nuffi)

fe
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;

.i'

Num. LX.

Esctrait dt la Refrefentatim du Chevalier

Patrick Lawiefs s MyUrd Boling-

broke , fc9. Se^embre 1 7 1
3

.

COmme le Traité conclu pour Tévacuation

de la CataUpt9 ii*a rai été executédelapart

de Sa M%\dBt& loiDcriaiç j ^ que. }ét habitu»

de BareélêMMê & de Major^ refufenc toujours

de (ê ranger (pus la Domination du Roi d*£^

f^iwi qu'ils continuent les hoftilitez Refont de

grandes déprédations en mer, & interron^pent

{e Commerça& laG>rrerpondance dans UMt-
éftterrMf^eêy e^ QUoi on craint qu'ils ne foicnt

ailiftez par les \f\gtriem 8ç autres Morts^ au grand

Î>rejudice de toiMtes les Nations négociantes de

*£$irofef à nK>ins^u*on ny anpone duremede

à tems, en y^envoiant une ipiofe. On prie inf

tamment Sa Majeilé Britannùittê^ qui a garanti

\t Traité d*ËvacuatioQ fusnkintionné;, cly faire

attention, d*autant plus que c*e(lune afraireoù

le Négoce de la Grande Bref^gne eft fc^rt im^

reflis. Ceft dans cette vueque §aMajeilé Catho-

lique efperç que la Reine voudra bien envoyer

une EfcadredeVaiilèaas^ de Guerre pourairré-

1er le cours de ces luauvaifes pratiques} pour

feduire lesi Sujets du Rpià ^obéi^ài^ce,&acb^

ver de rétablir la tranquilité de XEffagifie %\\
fureté du Commerce dans la Méditerranée.

«n;;/-! l .:>.!
, Num.

' t.
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Num. LXI. ,

Extrait des In/irultims données auChevd^
/i>rJaques Wishart, le li.Fevrier 1 7 1 j, ;

COmme nous recevons tous les jours des plain-

tes de rintemiption ext^ordiqmre dii

Commerce de nos Sujets dans la Méditerranée^

par les vexations qu'ils reçoivent des Vaiflèaux

àt Catalogne^ de MAJarqttef de Sardsigne & de
Na^ês auffî bien qi;e d'autres endroits : Noi^
vous ordonnons de faire tous vos efforts y fur

les plaintes qui vous feront faites à cet écard^

par nos Sujets qui imploreront votre Proteaion,

afin d'obtenir pour eux lareftituttondpcequ'oii

leur aura enlevé & une fiitisÊiéUoQ çoinvenable*

Vous déclarerez auffi à ceux , qui font ces dé"

prédations, que vous avez ordre,' au cas qu'ils

refurentde vous fatjsfiiire, c'ufer. 4e RepreAil-

les envers eux, fie vous le ferez, lors que vou»
le jugerez à propos , & qu'on ne voudra pas

rendre juftice à nofdits Sujets > puis que nous

avons refolu de faire tout ce qui dépendra de
nous, pour rétablir la tranquilité de la Naviga^
tion ,& aÛureir le repos duCommerce le^itime^

& de tous les honnêtes Negocians qui trafi-

quent en ces mers-là.

On remettra aufli entre vos mains une Copier
atteftée par ThiofhiU Blyke^ ci-devant Commi(r
faire de nos munitions kjiareelontte ^ du reçu

qu'on lui a donné à l'égard d'une partie defdites

munitions, qui lui furent enlevées de force au
jmois d'Août dernier, nonobftant qu'il fît paroi-

Ee 5 uc
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4)8 Supplément.
tre par un des Articles de Tes In(lri|£^ions,qu*i1

lui ecoic cxprefTément défendu , de délivrer au*

cunes defdites munitions fans un Ordre exprès

de notre Capitaine General , ou du Compian*
dant en cher de nos Forces. On vous donnera

aufli la Copie d*une Lettre^ écrite par laDepu*

tation de Barcelonne à notre Grand Treforier de

la Grande Bretagne , êc l'évaluation defdites Mu-
nitions) attedée par ledit Théophile Blyke. Lors

que vous (êrez arrivé devant la Ville de yBarce»

lonne^ vous demanderez fur ce fondement , ^
en notre nom, le Payement immédiat de l'éfti-

mation defdites Munitions ^ ou une caution fuf-

fiiànte pour s'en aquiter dans un tems raifpnna-

ble: Vous reprefenterez de plus , à ladite De-

putation, qu'elle a lieu de fe louer de notre mo-

dération , puis que nous ne demandons que le

rembourfeinent de la valeur des munitions qu'on

a enlevées d'une manière fi injude^ au lieu que

nous pourrions infîfter avec juflicc fur la répa-

ration de r^ont qui* nous a été fait , en s^empa-

rantavec vidlence de nos munitions, fie en arrê-

tant la perfonne de notre Officier.

Nous avons pareillement ordonné qu'on re-

mette entre vos mains une Copie de la Con-

vention finte à Vtrecht pour l'Evacuation de la

Catalogne , & la Neutralité de Yltalie, ^ Nous

prévoyons bien qu'on vous fera beaucoup de

plaintes, & qu'il y aura bien des difputes à l'é-

gard de l'exécution ou de l'infraâion de cette 1

Convention, dont nous fommes çontsaâans&

garands d'une manière toute particulière. Celij

pourquoi, nous vous ordonnons & vous com-

mandons, de tâcher de redre{ler,dan5 toutes lcs{

occafxons , les contraventions qu'on y aura âi-

lesji

extraitd
teCh
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td^jBc â*ob|i{;er un chacun à s*y conformer cx«

aâement. ' :

Dés que tous forez parvenir à la hauteur die'

Sarcelm/e ivaas rendrez compte de votre arri-

vée à oiotre très Féal &c. Rokert Lord Bin^tef ,

que oous avons revêtu du Garaâere d*iVmba0t«

deur Extraordinaire de notre part à la Cour
à'Èfiagnej &-loi rendrez compte de votre pro-

cède: £t vous entretiendrez une confiante cor-

refpondance avec notre dit Ambaflàdeur, fur

ceci & (ùr tout ce qui regardera notre fervice)

& particulièrement pour terminer les defdrdres

& laconfiifîon qui régnent en ces quartiers* là. Ëc
brique notre dit Ambadàdeur vous aura com^
muniqué les Negociation^s qu^ilaura faites au
iiijét des habitans de Catalogne , pour procurer

le repos 'Se le rétabliilèment de cette rroyincc

&de rifle de Majorque ,vous prendrez , fur cet-*'

te Information 6c fur ces avis, des mefurescon-

formes à nos Intentions, aux Inftruâions géné-

rales, que nous vous avons données, & à celles

que vous recevrez de tems en tems furx^efujet.

Num. LXII.

pDçtraitdesInftruâtions additionnelles pQur
le Chevalier Jaques Wishart, le

' i8. Mars ijf?. .

COmme nous vous avons donné ordre par

nos Inftruûions du i8. Février dernier, de
rendre compte de votre arrivée à Barcelonney à

notre très Féal &c. Robert Lord Bingley qui va

de notre part à la Cour de^^^iW» en qualité

Ee 4
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d'Ambafikdeur Extraordinaife pour j tt^tst des*

choies marquéesikns lefdites Inftruâions: Nous
voulons ) 8c vous ordonnons de r^lcr le temide
votre arrivée devant ladite Ville de i7tfrM/«miry

fclon le^ avis que vous recevrez de notre dit! Am*
ba^eur. Et comme il a ordre de faire tous Tes

efibrts pour obtenir en fhveur des Peuples deOi<»,

talegfiej (nonobflant le refus qu*ils.dnc Ait, fur

l-évacuation de ce Païs par les Troupes de Sa Ma-
jcdé Impériale , de (èioumettreà nôtre bon Fre*»

i^ le Roi^atholiqUe,) toute la (iireté & tousles<

avantages poflîblés i vous tâcherez, après avoir

appris de notre die Ambailàdeur ce qu'il aura pu
obtenir de la Cour de Madrid i cet égard «.de
porter le Gouvernement de cette Principtutipor

les reprcfentations les plus fortes, à accepter les

conditions qu*il aum obtenues,& de ne pluss*obf*

tenirà continuer une guerre, dont Tévenemeoc

ne (àuroit manquer de leur être fatal. - . . i

.

- Ëtcomme nous vous avons déjà ordonné par

kfdites Inilruâions, dedemander (îitisfàâionau
habitans de riûe de Majorque Si à quelques au*

très , à l'égard des Pirateries ôc des déprédations

qu'ils ont commifes Se qu'ils pourroient encore

commettre contre nos Sujets Negocians en ces

mers-là : Nous voulons6c vous ordonnons , de fai-

re tous vos efforts ,& vous fervir de toutes les per«

fuaGons pofTibles , pour porter les habitans de cet-

te Ifle à fe foumettre aux conditions que notre

Ambadkdeur à Madrid vous ordonnera de leur

propoter : Et au cas qu'ils perfiftent dans leur obf-

tinacion 6c refufent toujours d'accepter lesdites

conditions,' vous employerezl'Ëfcadre que vous

commandez à féconder les entrepriiès qu'on

pourra faire pour réduire ladite lile de Majorqiu

à



l^ robétâknce « afin que comme jrtle a éti cédée

par Sa Maje^ Impériale , elle foit afllijcttie %
quelqueGouvernement)& ne refte pas dan» Té*
taty oùelleeftà préfcnc, pour fervir de retraite

& ^azile à des Voleurs 6c a des Pirates.

Vous vous fervirex aufli de la première occa^

fion que vous aurez fur les Lieux,en vousjoignant

aux Ejfégnohd^m leurËntreprife, pour régler

avec les 0£kiers de laCourdeMndrid , les diéè<«

rentes fortesde Provifion , & autres chofes nece(^

&ires qu'il £iudra que notre Iflede Min^ht^uè tire

pour (à fubfifUnce de celle de MMJ$r^/tei êc d*a*

tnfter autant qu'il fera poffible le prix ddditai

Frovifions& autres chotes nécefïaires qu'ils leur

fourniront de tems en tems.

Vous feret auffi ^ tout ce qui vous fera pofflble^

pour qu'on ne refufe pas à nos Sujets de rlile de
Mmrqut la liberté d'aller préndrelaquantitéde

bois, dont ils auront beroin,dans l'ifle àilvica:

Et au cas que vous trouviez que les EJpagmh ta
conçoivent quelque ombrage, ou qu'ils fkflcnc

difficulté d'en accorder la permiUion, vous in(i(«

terez,en confideration ^e l'amitié établie entre

tious 6ë le Roi Catholique, & des obligations

qu'il nous a, qu'on fàflè quelque accord ou Con-
vention pour régler cette af&ire aux meilleures

conditions qu'on pourra obtenir , pourvu qu'elles

foient raifonnables.

NÛm. ^.XIII,

Extrait de la Lettre de Monjr, de Torci au
Sieur Priorri Marli fe 1 3Movemb. 1 7 1 3

.

VOus reçûtes ordre 5 il y a quelque tems, de
la Reine de la Grande Bntagnf^ d'ofFrirfes

Ëe f bons
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bons offices auprès du Roi, en faveur des G^«,
Uns 9 quik font rebellez contre le Rm&Ejpagf/f^

& pour les habitansdej^/ircWon^f^. Vous inédi-

tes, que Sa Majefté Britanni^ut étoit àfliirée qu*i|s

fefoumetcroient au Roi leur Maître, £ ce Prince
vouloit leur accorder une Amnillie générale, h
refticucion& la jouïilànce de leursBiens , en un
mot , les mêmes conditions qu'il leur avoit déjà

offertes, 3c qu'ils n'avoient pas voulu accepter,

(ans Elire plus mention de leurs anciens Pxivileges.

% La reponfe que le Roi vient de recevoir de Sa

MajeÛé Catholique fur cet Article eft, qu'elle

cft'encore prête d'accorder les mêmes conditions

aux Catalans Rebelles , nonobflant qu'ils fe foient

rendus indignes de fes Grâces, en lesmépr^Oint,

& qu'elle foitpréfentement en état de les réduire

par la force. Il prie leRoide communiquer cette

reponfe à la Reine deh Grande Bretagne^ Mylord

Lexington n'aiant pas ordrede fe mêler de cette

affaire.

Num. LXIV.

Extraitdelà Lettre de A^for^BoIingbro.

kcàMûnfr, Vriot^du 2^ ,Septemb.n ii>

IL y a une perfonne ici, que nous n'avionsjamais

regardée comme aiant un Cara6tei:e,qui ne

kiflè pas d'être Agent de Catalogne, Par ce que

nous pouvons apprendjre de lui , il femble qu'on

pQùrroit faii<e un accord raifonnable avec ce Peu-

ple turbulent. Quels font les feiitimens de la

Cour de France à cet égard ? Jufqu'où voudroit-

elle bien concourir avec la Reine à cônfeiller au

Roi Philtjfe de mettre -fin à cette Guerre?
.

•
: ^.. Num.



s V V FX B M B N ri 44t

. Num,l,XV. :-

Extrait de la Lettre du Chevaherjaqacs
Wiîshârt i Myl&rd Bingley : de ia Rade
4'Alicaiïte , /f 1 9. Afai 3 1 7 14.^ J.

]Enieclonnél*honneurd*apprendre à votre Ex-
cellence , que j'ai requ , àmon arrivée ici ,une

Lettre fort civile du Sieur de ^r/m<i/^0, premier

Secrétaire d'Etat de Sa Majeflé Catholique, en

repofife à celle que je lui ai écrit de Cadix ^ avec

un ordre du Roi pour nous exemter de p^yer les

Droits établis fur lé vin, l'huile fie les autres Pro-

vifions, dont nous aurons befoin dans feç Ports.

Mais le prix en eflû haut , que nonobflant ce Pri-

vilège, nous ferons obligez d'en chercher en

d'autres Ports de la Méditerranée, fi nous n'eii

pouvdiié trouverà meilleur marché dans les autres

Vorts à\Efpagne,

Mylord, comme c'a toujours été la coutume,
d'accorder l'exemtion de cesdrpits-làâFAmiral

ou Commandant en chef des VaifTeaux de Sa
Majefté fiir cette Côte 5je prie Votre Excellen-

ce d'avoir labonté de propofer, qu'on l'accorde à ^

ma perfonne, fi vous le jugez a propos. Ce-
pendant, comme ce n'eft qu'une bagiatdle, fie

que je ne fai fi cela ne pourroit pas tcCèitc prçju<f

diciable, par rapport à des grâces plij^ impoi-î

tantes, qu'on pourroit avoir deHein deme faire 4
la Cour de Madrid 5 je laifle entièrement la cho-

fe à votre difcretion fie à ce que vous jugerez le

plus convenable à mes intérêts en ce lieu-là. Je
me flatte au reft^, d'en recevoir quelques marques

de faveur , par le cans^l de Votre Excellence , en
.'

... con-

'J V
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confideiation de la grande dépenfq que je fuis

obligé de fidre en cette Expédition, ^ui fe fait

pour leur rervice,& pour laquelleje n*ai quemes
appoiotemens ordinaires, qui ne fuffiront pas à
défrayer la aiortiédeladepen(ê,qu*il£iut que je

fàfle.

' Num. LXVL
Extrait de la Lettre du Chevalier Taqucs

Wish^rt iMylordBinglcy, de la Rade

^'Alicante ; fe x i . Mai 1 7 14. ^ S.

JE priai Votre Excellence , dans la Lettre' que

je me donnai Thonneur de lui écrire le 19.de

ce mois, d*avoir la bonté de propofer au Roi

&£/paj^»e y que Ton accordât àma perlbn^ip l'ex-

emption des Drpits impofez fur le vin , Thui*

leocc. parce que cet avantage a toujours été ac-

cordé à ceux qui ont été Amiraux de la Ftote de

Sa Majefté dans la Méditerranée avant moi. Mais

après y avoir &it reflexion , j*ai confideré que

c*eflun avantagepeu coniiderable , qui pourroit

paroîtrc beaucoup plus grand qu'il n*eft réelle-

ment , à la Cour d*Ej/}agne Sc à celle d*Angleterre
^

êc ainfi je prie Votre Excellence de n^en point

parler ôc de laiOer la chofe comme elle eft.

Au refle je me flatte, Mylord, au cas que la

Cour de Madrid me veuille faire quelque hon-

nêteté, que Votre Excellence voudra bien ap-

puier ces bonnes difpofîtions. Je l'en conjure ,&
m'en rapporte entièrement à fa prudence.

I^um.
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Num LXVn.

T

Extrait de la Copie d^une Lettre du Cheva^
/;>r Jaques Wishart au Gouvernement

de Barcelonne. Écrite à borddu Rippon
en merj le S Juillet 1714. J^,S.

* • . , . . 1

Messieurs.

COmine on a reçu plufieurs plaintes 9 de teiiii

en tems, des vexations fréquentes faites

au Commerce de^ Sujets db Sa Majefté de la

Grande Bretagne , par des Navires pourvus de

Commiffions de votre part, lefquels ont eu Tin-

folence de prendre , d*emmener& dé piller leurs

•Vaiilêaux, & de traiter leséquipagesd'unemf
nierc barbare ; J*ai trouvé è profuasile vous eu*

voyer le Capitaine Gnden^ qui commande les

Vaiâèaux deSa A4ajcfté, nommez le iî/^r^ (k le

JLatmsefioHj pour vous reprefeâter ce procédé

jinjude 6c teoierairei & vous' en demander fa-

tisââion au nom & par ordre de ta Reine ma
Maîtreilè. J*anc»s même qu'elle fdtimmedia*
te,. & qu*on reftitue fur le champ aux parties

lezéts ce qui leur a été enlevé,avec lacompen*
£ition de leurs pertes & dommages) & de plus

qu'on pjuniiTe les Commandans & Officiers de

vos Vaifieaux ôc Navires, qui ont commis ces

déprédations, avec toute la feveritéque^merite

la nature de ces crimes^ £t comme j'ai appris

Qu'une partie des Vaiflèaux 6c des Qâttmens , qui

tervent (bus vos ordres, appartiennent aux ides

àç Mé^orqne &c dUviea ^ î'ai auffi demandé au

MaiTquis de Aiti^ qu'il procure d^ Ton côté la

/ . fa-

iM-
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fatiffadbion ^mentionnée , à quoi II é*eft en-

gagé. Enfin, au cas qM*on ne m'accorde pas la

juiie &tisfaâion que je demande j^ je vous lai(ïè

à juger quçlles en ppurronc èttc lesconftquen-

CCS- JÇ^W^rÇcc. . ;..

'.-t;

>

Num. LXVIII.
I

Traduction de la Lettre de la Fille de Bzx"

t.. celonne, au Chevalier Jaques Wis-

hàrtife 23.7«/7fe^i7i4. JNT. 4?.

Monsieur. \

A Lettre de Votre Excellence du 8. de ce

mois, V. S. nous a été rendue par les Capitai-

nes 7hêm»€vrdûn , Scjean Pullejy Coihmandani

Ùa More fi&du Launeeftêh, Les plaintes conte-

nues d^)S'(2ecte Lettre font, que nos Armateurs

ont arrécé' des Vaifleaux^xr^/^xx, les ont pillé,

ont mûîtiixé leurs Equipages,& les ont privé de

la Liberté du Commerce I choies dont Votre

Excellencenous c'limande la réparation , 6cla fa-

tis&âion des domrsiigesqu-ilsontroutirert. Pour

noqs en >iïiformer plusai^plement, le Capitaine

Gordon nbus acommuniqué un Memdire^ auquel

nous avons repondu Air le champ. N^us avons

auffi Phonneur dédire: àVotre Ë^cellence^au'il

n'y a^eii qu^fèul des Vaifleaux mentiotmés dans

ce Memoitfe^ qui ait été conduit dans ce Port

par nos Armateurs, & qu'après en avoir tiré la

cargaifbn Ôc Pavoir entièrement payée au Capi-

taine j il voulut fortirduBonavec toutes^fes Voi-

les,
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iès , quoi que le vent fat violent , le PHoteti^aianc

aucun égard i la balTenè dereau,ni aux avertir*

fsmcnsqu^on lui donna du d^gerauquelilsVx^

pofoit , comme il réprouva puis qu*il donna con^

tre terreà l'entrée du Portf& qu*il ne t'en tim

qu'avec peine, avec l'aififtance qu'on lui donnt

à teras. Ainfi iious ne croyons pas qu*ion (bit en

droit d'exiger de nous ks^dommagescaufèz par

la négligence du Pilote. < hi

Quant niix autres Vaificaux mentionnez dans

le Mémoire du Capitaine Gordon , comme nous

n'en avonâ pas la moindre^ connoinànce y «ous

fuppofons qu-il y ade la méprile : 11 fe peut qu'on

en l'oit mieux informera MÀjor^ne ou à hica. Ce-*

pjendant nous pouvons rendre comnpte de quel-

ques autres Vaiiicaiix , qui (ont vpu vendre ici les

provifîohs qu'ils' avoient ^ & qui y ont été bien

traitiez, llsy ont vendu librementleursimarcban-

difes,^n meilleorprix qu'ils n'auroîent pu jtrou^

ver ailteurs^ & nous Içs avons payées de notre

meilleur arffeot^ àleur entière ratisfaéB€m,dans

un tems^ oU nous en avions befoin étant ailîegés.

En cet étap ,. nous fomknes periûadez que noutf

n'avons rinv^it qui foit contraire au droit «des

Gens, â laùjùâice niilffRtliron^coniipeJ^otve

Excellençsdlle trouvera pair. les» copies ûnclufes

,

des Lettres^qtle) nous avons écrites au Gouver-
neur de 'Jtoi'/fjkfâÀ0;ryj&;au Commandant George

Camockj &rfar ]a:repon(ê àJa précédente, écrite

i cette. Vitiê} pair lelqudles nous ncdoutofis pa%
que Votre Excellence né .foit convaincue de la

jultice de notre procédé, Ôcque les bruits qu'on

fait courir en Eurofe^ de nos Pirateries, ne (ont

que des inventions de nos Ennemis pour nous

rendre odieux à tout le monde , & empêcher
. t qu'on

II-

il<> i
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qu*oii ne ncgode wee nous, afin ,d« nous pri-

ver da chofetneceflldres pour notre ftibfilUnce,

& de nous réduire olûtôt. Erpourfidi^econnoî.

tre évidemment à Votre Excellence , à quel point
nous fouhaitons d'entretenir une bonne Gorref-

pondanceSc une union étroite avec VjingUttrrt^

on a publié un Ordre aujourd'hui en cette Ville,

portant défenfe, fur peine de la vie, à tous nos

Armateurs, de retenir ou maltraiter aucun Vaif*

iêau AngiM , (bus quelque prétexte que ce foit,

quand même ils porteroient desProvifionsànoi

Ennemis. Nous efperons aufli , que Votre £z.
cellence approuvera notre cx>nduite<, qui eftcon-

Ibrme aux Droits des Peuples, qui fontafficgez:

El nous vous aflurons qu^lors quenous ap|;)ren-

dronaque quelques-uns ^ nosVaiflèaUx^it avec

ou (ansCommimon, auront fiût la moindre in«

fiilte à un Vaiflèau Anglois , nous ne manàu^
rona pat de les punir rigoureufemé^ , . Ic> d'en

réparer tous les doramaees , comme nous nous

en ibmmes expliqués plus amplement; au Capi-

taine Gordon: Car nous ibuhaitons d'entretenir

toujours la bonne correfpondance,, que. nous a«

vons maintenue jufques a préiênt avec votre Il«

kftre & genereulê Nation ) &de î^té paroitre

un très profond reipeâ: envers la Reine de ta

Grande £re//7^iitf,& lapromptitude avec laquel*

k nousiTommes prêts d'oBeir aux ordres de Vo^

tre Excellence. Nous la prions de nous enho<

porer, & de croire, que nous fommes avec fin-

cerité & refpedy &c. . )

> '•-.

Lettre ;

lier'
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t

Xfr« </«^ /^U; de Bàrcelbnnè au Chevtfr

Votre Excellence n'ifenoïc'pafijièl^en^i

ment où eft entrée lia ^èfl/tf/ajgwf, de réçç-

Vofr 09arles Ilî. piobr leur Roi ,à été fbndé fiir

la protcftion: desTOuts Allîéi , '&
. pJus particuj

lier^enc (lir eeHe der^Jv^/e/if^'r^ > fàl^is qUôit^ôug

î)'^uripn$ pas. été en état de fô^rmerilklîe u gra^é
fcntiicprîfr. -ESe'a ë^é poûffée fej>t âtinéesdef«iT

té y pendant ]e(qu6U<â nous avo^is toujWiS vu
les l'it)U)pes bci|iqùétifes d'-rf;*^/^^^^ fedift^
eucir aux fîègçs^dés^Ftois , '& à.lcur defenfe

3J

« particulicr^iiïcnt âii fîcge dè'tà^

coinme le dctT(iicr,cft aum le pïaspréfent anô^

èi^ë Metnc«rfc[ Pëiidint tbut ceteirts-là la Caia^

tog^ ^ Mixfhs jfcrëôbrts pourferVif la Nation

Mj^ôifeàéioyxt fon pouvoir* i éh" côntribuiht

*é%«(upci^v '^^ts fetffies^' (rîiré^t:'çôhâdie^

fables fans abcùti' intérêt. * ËtH)|éh^bh6iii/lnii^^

feffiiçpis flattçiî du bonheur dé reîfcfPâjetS dut

Roi Çfetfr/irx ÏIï/lcTbiant'fi ^iîîlSâmnïcht feutd^

mi eqjèndaiit^#6àâ tt-bujirons^ëfôù^^ pâï

k vicimtude à lâqùéUelès-aiïairesiïÙkhai

éjectes, fcs Troupes du Duc d*^^«,afl5ffiééi

des Trançorj^ en poiTeflioii de toute Cette Pi^ife

ci(>auté,à la reièrye âcBàrc^oiitrie^âeÔar^mffi

commettant dé tous côtés les hbflilités lés pldV

exécrables, piiïaht'& brûlant, fans épargneftc

âng iniàocent y & (ans dîHinàion d*âge 6t db
^•' * Ff fexe.

h' ;

[^

'
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ftxe. Les ennemis oat opprimé depQÎf'onaneei*

ptViW^ par mer & parterre, & nôuk (bufiroiis

patiemment les pdamités d*i;in blocus de fi lon-

gue durée I pchdânt lequel on a jette plusde 14.

Sille bpf^t)qs dans la Vill^, dont la plusMode
irtie aes maiîbns ont été ruinées.' Ils tlcbent

préiëhteinenc de l^atta^uer dkns les fermes , Se

nous craignons qu'ils ne nous battent en brcçhe

en 14. hç]uw de >cms- >^ .r
*^ Nous njp'^uridtis ^Çf^ expjtmf^à yô^^.
efellénce la dôMlè^ ayèc ladpelle «nous voioos le

aax^erau<]iici»Ies habitant 6^ de de*

^çv^t lifViàimc'4>^^^ dont lesExuietnit

|és'ïinéqaçënt : Et -cp^me nous n*avons auéune

l^urçei^^us pous jçttoi^ aip: pieds île l|iiRel«

në^dehàffi/i4k^^^^ implorons Étions

tcêjjjoii par I^ Lettre ^iç^u^ AP9P ^^IfMjinÊ^
cio Datmafès^ OOtre EnvojreJL Zi^i^/. Èijat-

te^diant , i^ue iious puifliôns en îecevbir ^ ré*

{)pin(e I ^ous, (Uppiibns Yotre Excellence du itxÀ,

de nps' a||nçs^..aiptcrccdcr auprès des Troupes

lkrfmfiij[es\'<^\^\,n^^ obce^

iur ùne.TuipcpÇon ^*Aripésj puis que nous noiu

Mtpnsiencore q|Se ipeue ^dairepourra. (b termi*

l^r nof^Jprocurer cet allégement » puis que;

ypp^'cb^mabdèz en cW.dans I^ Kle^liçeiTanéq

& que ybfh; E^çkdre ,eft fuperiipwe \ celle dos

EiUK|n)is. Si la àfiafoitf» a mer^^ quelque cho-

fç par lès ^rviçes , S: par (à jon^ipn ^vec le^

•f^^X'0'4 Vpici le tems auquel elle-en doit recé-

Ypi^ le fruit, étanç digne, f)ar rinterceffion d^

^pibÉe Eat^Uénçç , ^obfcn^r^ ce l^magémen^,

>X!^.



s V 1^ # L B II É Kr ^. Wi
Toii^ M Prindpautf 9 & cette Ville di jntttt^

cnlkr, en aura une obligation iicrnelle à ton-

te h'Nation, & Tur tout i Votre Excclkncec
^ous tichQt>ns audi, de nôtre c6té,dcretoii*

îioitre |>air nos (kè^icei^ cf^tte Grdce, que lipus

atundons de Votre bont^. Il è(t digne de voua
de confôl^ lés affligésv Se de né nous pdlni fé'

fufèr cette afflftance dans nos preilàns befoiQi,

Votre excellence doit être perfuadée mie noiis

en aurons une gratitude perpétuelle. Nous la

fupplions de nous honorer de Ces ordres , ii
prionsDieu de loi accorder une longue viei&c.

i. LXX.
f '

'

•,; . •"
'

Extrait d^une, Lettre du, Chevalier Taquâî

Wishart iii ^ifarrf ^ingley yde ta fiMoe

^•Alitante i le 7. JoAt 1714, K Ji

JE me donne rhpnneur d'apprettdte à Votrf
&ccellcnce , .que je reçus, lé 4. de ce moâi

une Lettre du Sieur de Gri^nMo y Sécrétai*

re d*Ët^t' de Sa >Majeile. Catholique » pour
m'apprenârc^ de la part de fadite Majeftéf lâue

la Flote de la nouvelle ^ffagnt étoit attendat

tous lés jours à Cadix , & que commt tous (es

Vaiflèaux de Guerre étôient employez devant

Bare&lonng yon ne. poùvoit ep envoyer au devant

de ^ette Flotey^ félon la coutume, pour TaSiler

I

au cas au*elle fût défagréée , ou qu'elle en eût

I

befoîn aune autre.manière :, Qu'il me prioit de
Toubir bien envoyer troisi des Vaiflèaux de la

Reine^ qui font fous mpa Coiomandement ^ àù^

Pf». qu»î

H

* M

|1
1!

\
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ijaiwtriémer^xig,,, pour croîfcr à> i^aïQtetiir dki

X^îx^*àcSt,yinçept j ÉjC y attendre' cette Rote,
i^AJi.cru nepDuybirçne diipenfcr de le fiurei 5ê

C5 y ai çnvoyçZi
I
ivcq ordrç d'jr reftcr jufqiies

^jl miliçu dç ce ^ois.
.
J^exi ai rendu compte à

|4yibrd ^p^^foi^j&me flatte que SaMajefté

njp de&pprouyera pas ma conduite à cet éggrd

' ! '

<î4 ^: Num. LXXt
::ij

i^v':^A Hamptoncourt, le 29. Oâobre 1711*

Wohjieur de SuJean au Marquis de Torcû

MoNSIEtJk.

Ï*Avoiç repondu à votre Lettre du 2t. 0&o«
* bre N. S; loHque celle du 2. Novembre me

fut rendue. Je ne vous réitérerai point les af-

iurances d'une fîncerité parfaite 5 puis que les

paroles 'font fbperâues, lor(qu*on èfl: en état de

le^fxire paroitre par des efïèts.

* -Monfr. Gautier^ qui aura Phonneur de vous

rendre cette Lettre ,
^ vous rendra compté.^ en

même tems,^de la iîtuation préîènte des affidres

de la Paix.
^

' Il eft facile à ceux qui trouvent leur intérêt

dans la continuation de la Guerre , je me fers

de vos propres termes , de caufer & d'entrete-

nir la mésintelligence. C'efl ce que des perfoii''

nés malintentionnées tâchent de ^re , parmi

' fibus, comme ailleurs. Gela ne m'embaraflece-

ftendant aucunement , puis qu'il eil au pouvoir

«u Roi Tres-Ghrétieài de rendre tous. leurs ef*

•-v;



Su P P L & M 9 K Ta *ii
forts inutiles. Les expliçaqons que Vous mé
promettez, didîperont tous ces nuages ^Sc vous

ne devez pas douter que nous ne nous en (èr«

yions avec beaucoup de retenue % puis que je

vous afiùre , qu*au cas que le Roi veuille nous

envoyer, comme il a fait autrefois, un Plan de
Préliminaires (pecifîques, la Reine ne les com-
muniquera nullement à Tes Alliez.

; >

Je conclus, en vous aflurant , que û MonCr.
Cattfter revient avec ces marques de coiîfiahce,

dont je ne doute pas , vous verrez notre Parle-

ment, qui va s^afTembler, autant porté à laPaix

qu'il Tait jamais été à la Guerre. Je fuis &c.

H. ST. Jl^Ak.

Au Sieur Jean Drum-
mcnd t^ooo.L, Ster-

ling ». ^^ar une taille de
l'Echiquier, fur de l'E-

^ taim, pour des fervices

particuliers, par rap*
port à la Guerre.

i .fv*.;i^i

Anne R.

k^^

Nous voulons & vous ordonnons^

en vertu de nps Lettres Genei-ales du
Petit Seau , eh datedu 1 3 . Mars , de la

première année de notre Règne , que
vous comptiez ou fàflîez compter,
des deniers qu'on a prêtez ou qu'on
nous prêtera , à la recepte de notre

Echiquier, à notre Féal& bien Amé,
le Sieur jfean Drummond^ou à Tes Sub-
llituts , là (btnme dei 3000. L. Ster-

ling, fàps en déduire aucuns droits,

d'autant.que c'eft pour des fervices

particulTers , par rapport à la Guerre.^

Ffj Et



i ./

4f4 SupplkMbni^;
Etcela en vertu âe ccfFarramoaàà
cet Ordre. Donné à nôtre Cour, au
Château de pî»ij^r, le i^.Oûobre
17 1

1

. dans la dixième année de notre
Règne.

A ll!0^#r» Comte Par Ordre di Sa Majèjlé,

d^OjrfhrdjGxznà

Tittoiier* Oit^oiio.

. Mitmirei

Ordre,ou^tffTtf/r/, fighé par le Grand Tre(b«

fier* iur laiignature fusmentionnée, lei4,No'
Vembre 1711. * .1

LcSièurJcah Ordre, &c. le ii> .Novem-
Drommond.

j,yç 171 1. En vertu des Lettres

de Sa Majefté ibius le, ^etii; Seau,

enda^edu 15. Man 1701, 6c^*un
Warràm ou Ordre de la fîonature

Rdyale 4c Sa Majefii, en we du

ftïtfS^ if.Oâ:obrei7U.VousdelivTère2Sc
paverez du Trefbrde Sa Majefté , qui

rené entre vos mains, au Sieury^j»
prummondy OÙ à les Subdituts, h
iaifïVQtic 1 3000. liv. Sterling, fans

en déduire aucuns Droits, aautaot

que c*eft pour des (erviçes particu-

liers, par rapport à la Guerre, (èlon

les Ordres de Sa Majejlté. Et ceci

&c.
Oxford.
R. Bbnson.

m

4c la Ve«tt
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l^nSienrjeaikDrain*

motké, iioo.liv.Stet*

liBg» pourunefomme
ptrdUe qu'il a avan-

cée pour des îemces
.particuliers par rap-;

portà la Guerre.

Annb ri

Noqs vbalon^ & ordonnons, çn
vertu de nos Lettres Générales du
petit Seau , en date du 1 3 . Mars 17Ô i

.

que vous comptiez ou ^ffîez comp-
ter, de notre Trcfor ou Revenu,
dans la recepte de notre Echiquier^

applicable aux uiàges de notre Gbu-
vernemenc Civil, a notre Féal& bien

Amé , le Sieur ^ean DrHnfmondj ou à

fès Subftituts la (bmme de 12 37* Hy*

lo.r. Sterling, (ans en riçn déduire}

c'eft-à-dirc 1200. liv. Sterling, par-

tie d*icelle, eti àdshi^ion d'une

pareille qu*iV a alvancée poUr des lêr-

vices particuliers, par rapport à la

feucrre j & les yj.^. liv. 1 Q, T de refte,

jjèrvironc pour utistaire aux Droits ôc

tux fmx. payables fur la recepte des-

^ites I zoo. uv. $terling. Et cela en

^ .iVCçtû de ce Warrant ou Ordre, Don-
né à notreCour dé St. Jaques le 4. A-
yril Tan 1711 ,1e i;. de notre Règne.
* '

.
'.

•

hIiohmQiomX.tdLOx' farOrdredeSaMajefiéy
fordScdeMorfimcTy

prandXrprorier« Qxford.

PI 4

'f

i

',

5
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Mémoire, .

'^

Un Warram ou Ordre figné par le GrandTre«
fbrier, fpr la fignai;ure fusmeQÛc^nnée le7.A«
vril 171 2.

•

LçSicurJcan Ordre, &c. Ce p. Avril,
Dmuimond. ,^,j^ -£„ vertu des Lettres de

Sa Majeflé fous le petit Seau, enday

'te du 15. Mars 1701. & d'un Way
rant ou Ordre de la (îgnâture Roya-
le de Sa Majeflé, en date du 4. de

ce mois , vous délivrerez & payerez,

au Trefbr de Sa Majeflé, qutreilc
'

entre vos ttiïtiris, au Sieur yff4»Dr«w.

mond^ ou à fes SubflitUts , la fbmme
de 1237. liv. 10. f. fans en rien de-

duirc : èivoir i ibo. li^^. St. partie

d'icelle en fitisfiiâion d*unc fommc
pareille , qû'ilr a\ avancée four des fcr-

o la-yiçes particuliers, par rapport à la

'

: Guerre , Ôc les^ 3 7. liv. i q. f. reflans,
1

• ferviront pour fàtisfàire aux Droits

payables fur la rècepte défdites 1 200,
|

lir. Et ceci $cc.

4 li^iù'-

ÔxfOrd.
D. Qe-nson,

Ce font là de véritables Copies de

Regîtres deè Livres de laTreforcric

M. Frecher.
R. BURNBURY.

i*. fit ® il N,
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